
CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE MULHOUSE 
Procès - Verbal n° 01/2025 

SEANCE DU 06 FEVRIER 2025 A 15H 
 

Sous la Présidence de Mme Michèle LUTZ, Maire 
 
 

(Convocation expédiée le 30 janvier 2025) 
 
 
  

La séance est ouverte à 15h au parc des Expositions de Mulhouse. 
 
Quorum pour 55 élus en exercice : 28 élus présents. 
 
 
 
Présents : 
 
Mme le Maire (1) : Mme Michèle LUTZ (sauf pour le point 25). 
 
 
Mmes et MM. les Adjoints (15) : Mme Claudine BONI DA SILVA, Mme 
Maryvonne BUCHERT (jusqu’au point 2 inclus), M. Florian COLOM, Mme Marie 
CORNEILLE, M. Alain COUCHOT, Mme Laure HOUIN, Mme Marie HOTTINGER, M. 
Alfred JUNG, M. Henri METZGER, Mme Nathalie MOTTE (jusqu’au point 22 
inclus), M. Thierry NICOLAS, Mme Catherine RAPP, Mme Chantal RISSER, Mme 
Emmanuelle SUAREZ, et M. Philippe TRIMAILLE. 
 
Les Conseillers Municipaux et Conseiller municipaux Délégués (12) :  
M. Beytullah BEYAZ, M. Hasan BINICI, M. Jean-Yves CAUSER, M. Jean-Claude 
CHAPATTE, M. Pascal COINCHELIN, Mme Rose-Marie DURRWELL, M. Charles 
HUNOLD, Mme Corinne LOISEL, M Hakim MAHZOUL, M. Patrick PULEDDA (arrivé 
point 21), Mme Virginie RAPIN, et Mme Saadia ZAGAOUI. 
 
Les Conseillers Municipaux (17) : 
Mulhouse au Cœur (MAC) (6) 
M. Philippe D’ORELLI, Mme Anne-Catherine GOETZ, Mme Peggy MIQUEE (à partir 
du point 3), M. Alfred OBERLIN, Mme Cécile SORNIN et M. Christophe STEGER. 
Groupe Mulhouse Cause Commune (4) : 
Mme Nadia EL HAJJAJI, M. Loïc MINERY, Mme Maëlle PAUGAM, et Mme Agnès 
SCHNEIDER. 
M Mulhouse ! (4) : M. Antoine EHRET (arrivé au point 3), Mme Fatima JENN 
(jusqu’au point 22 inclus), M. Annouar SASSI et M. Paul-André STRIFFLER. 
Non - inscrits dans un Groupe (3) : 
M. Jason FLECK, Mme Fabienne ZANETTE, et M. Bertrand PAUVERT.  
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Procuration (s) : 
 
Procurations permanentes : 
 
Groupe majoritaire (4) : 
M. Ayoub BILA à M. Philippe TRIMAILLE, 
Mme Nour BOUAMAIED à Mme Marie CORNEILLE, 
Mme Aya HIMER à M. Florian COLOM,   
M. Paul QUIN à Mme Chantal RISSER. 
 
Mulhouse au Cœur (MAC) (2) 
M. Jean-Philippe BOUILLÉ à M. Philippe D’ORELLI, 
Mme Malika SCHMIDLIN BEN M’BAREK à M. Alfred OBERLIN. 
 
Groupe Mulhouse Cause Commune (1) : 
M. Joseph SIMEONI à M. Loïc MINERY. 
 
 
Procurations temporaires : 
Groupe majoritaire : 
Mme Nathalie MOTTE à Mme Marie HOTTINGER à partir du point 23. 
Mme Maryvonne BUCHERT à Mme le Maire à partir du point 3 (sauf pour le point 
25). 
 
M Mulhouse ! () : 
M. Antoine EHRET à M. Paul - André STRIFFLER jusqu’au point 2 inclus. 
Mme Fatima JENN à M. Paul-André STRIFFLER à partir du point 23. 
 
Mulhouse au Cœur (MAC) (1) 
Mme Peggy MIQUEE à Mme Cécile SORNIN jusqu’au point 2 inclus. 
 
 
Excusés/absents non représentés : 
 
Non-inscrites dans un groupe (2) :  
Mme Cléo SCHWEITZER et Mme Christelle RITZ.  
M Mulhouse ! (1) :  
M. Franck HORTER. 
 

 
------------------------------------------------ 

 
M.  Régis OCHSENBEIN, Directeur Général des Services, est désigné secrétaire de séance. 
 
Assistent en outre à la séance :  
M. Aubin BRANDALISE, Directeur de Cabinet. 
M. Carino SPICACCI, Directeur Général Adjoint. 
Mme Virginie GARNOIX, Directrice Générale Adjointe. 
M. Thierry YOH-RECHAM, Directeur Général Adjoint. 
M. Frédéric BRUN, Directeur Général Adjoint. 
Mme Marie BRAUN, Directrice du Secrétariat Général. 
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ORDRE DU JOUR  
 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 06 FEVRIER 2025 
 

(Convocation expédiée le 30 janvier 2025) 
 
 

 1°  Désignation du Secrétaire de séance  
     
 2°  Approbation du procès-verbal du conseil municipal du   

12 décembre 2024 
 

     
 3° 1438 Distinction commune nature (label libellules) : engagement pour la 

préservation de l'eau et de la biodiversité (Nature en 
Ville/8.8/1438) 

 

     
 4° 1422 Requalification du stade Barina - phase 1 : aménagement d'un 

terrain synthétique pour la pratique du football sur le terrain 
d'entrainement (Sports et Jeunesse /1.1.1/1422) 

 

     
 5° 1444 Famille "clubs sportifs" : attribution de subventions de 

fonctionnement 2024/2025 (Sport et jeunesse/7.5.6/1444) 
 

     
 6° 1419 Association Kids Game Basket : attribution d'une subvention 2025 

(Sports et Jeunesse/7.5.6/1419) 
 

     
 7° 1424 Fiscalité directe locale : vote des taux pour l'année 2025 

(Finances/7.2/1424) 
 

     
 8° 1426 Taxe foncière sur les propriétés bâties : exonération temporaire 

des logements ayant fait l'objet de dépenses d'équipement en 
faveur des économies d'énergie – renouvellement du dispositif 
antérieur devenu caduc (Finances /7.2/1426) 

 

     
 9° 1428 Taxe foncière sur les propriétés bâties : exonération en faveur des 

constructions de logements neufs satisfaisant aux critères de 
performance énergétique et environnementale (Finances 
/7.2/1428) 

 

     
 10° 1425 Fiscalité directe : institution d'une taxe annuelle sur les friches 

commerciales (Finances/7.2/1425) 
 

     
 11° 1456 Fiscalité indirecte locale : actualisation du tarif de la taxe locale sur 

la publicité extérieure au 1er janvier 2026 (TLPE) 
(Aménagement/7.2.2/1456) 

 

     
 12° 1457 Rémunération : mise à jour du dispositif d'indemnisation des 

agents de la Ville de Mulhouse dans le cadre de travaux 
supplémentaires et d'horaires spécifiques (Ressources 
Humaines/4.5/1457) 
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 13° 1458 Rémunération : mise à jour du régime indemnitaire des agents de 

la ville de Mulhouse (Ressources Humaines/4.5/1458) 
 

     
 14° 1433 Ambitions Mulhouse - Ville éducative : approbation de l'accord du 

consortium (Education/8.1/1433) 
 

     
 15° 1442 Régie personnalisée Orchestre National de Mulhouse : 

subventions 2025 (Culture/7.5/1442) 
 

     
 16° 1439 Centre d’art contemporain (la Kunsthalle) : conventions entre la 

Ville de Mulhouse et le CRAC Alsace pour le reversement de 
subventions « Mieux produire, Mieux diffuser » 2024 de la DRAC 
Grand Est et de la Région Grand Est (Culture/8.9/1439) 

 

     
 17° 1381 Association KALISTO : attribution de subventions de 

fonctionnement 2025 (Culture /7.5.6/1381) 
 

     
 18° 1440 Syndicat intercommunal Blotzheim, Mulhouse, Saint-Louis : 

prolongation de la convention d'objectifs et de moyens 2022 -2024 
(Culture/7.6/1440) 

 

     
 19° 1435 CITIVIA SPL : rapport des représentants de la Ville de Mulhouse 

au Conseil d’Administration de CITIVIA SPL pour l’exercice 2023 
(Affaires juridiques et commande publique/5.6.2/1435) 

 

     
 20° 1436 CITIVIA SEM : rapport des représentants de la Ville de Mulhouse 

au Conseil d’Administration de CITIVIA SEM pour l’exercice 2023 
(Affaires juridiques et commande publique/5.6.2/1436) 

 

     
 21° 1451 Résidence Plein Ciel à Mulhouse : cession de trois lots à usage de 

garages situés au sein de la copropriété 
(Aménagement/3.2.1/1451) 

 

     
 22° 1452 Résidence le Diamant Noir sis 60 avenue de Colmar à  

Mulhouse : acquisition d'un lot de copropriété (Aménagement/ 
3.1.1/1452) 

 

     
 23° 1447 Programme de renouvellement urbain : Opération de Restauration 

Immobilière Fonderie (Quartier Péricentre) - approbation du 
second dossier d'enquête parcellaire (Aménagement/8.5/1447) 

 

     
 24° 1430 Eglise Saint Jean Bosco : dévolution à la Ville (Culte/3.1.1/1430)  
     
 25° 1449 Redevances de stationnement : convention de mandat 

d’encaissement au moyen de solutions de paiement dématérialisé 
pour la ville de Mulhouse  (Voirie et conception urbaine/1.3.2/1449)

 

     
 26° 1450 Gestion et exploitation des parkings P2, P3, P3 bis et Porte Haute 

à Mulhouse : attribution du contrat de délégation de service public 
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(voirie/1.2.3/1450) 
     
 27° 1423 Implantation d'une station VéloCité à Riedisheim au droit du 

giratoire du couvent : avenant n°3 à la convention (Voirie et 
Conception Urbaine /7.6/1423) 

 

     
 28° 1420 Charte programme national nutrition santé : renouvellement de la 

signature (Population et Solidarité/9.1/1420) 
 

     
 29° 1446 Plan de prévention du bruit dans l'environnement (PPBE) de 4ème 

échéance : approbation après mise en consultation 
(Aménagement/8.8/1446) 

 

     
   --- / ---  
     
 30° 1429 Information du conseil municipal sur les décisions prises par le 

Maire (Secrétariat Général/5.2.3/1429) 
 

     
 31° 1445 Associations sportives : attribution de subventions d'équipement 

2025 (Sport et jeunesse/7.5.6/1445) 
 

     
 32° 1441 Centre commercial Porte Jeune : convention de partage des 

charges d'entretien du réseau d'évacuation des eaux usées du 
parking Porte Jeune « A » avec la Société des Grands Magasins 
(SGM) (Voirie et Conception Urbaine/7.6/1441) 

 

     
 33° 1453 Plan d'alignement Rue Vauban : transfert de propriété au profit de 

la ville (Aménagement/3.3.2/1453)  
 

     
 34° 1454 "Résidence Kennedy" à Mulhouse : acquisition d'emplacements de 

stationnement au sein de la copropriété 
(Aménagement/3.1.1/1454) 

 

     
 35° 1455 Fondation Saint Jean : cession  au profit de la fondation d'une 

emprise foncière située Rue des Gymnastes à Mulhouse 
(Aménagement/3.3.2/1455) 

 

     
 36° 1443 Agence de la Participation citoyenne : attribution d'une subvention 

pour l'année 2025 (Cohésion sociale et vie des 
quartiers/7.5.6/1443) 

 

 
 
 
Le Conseil Municipal sera filmé et diffusé sur le site internet de la Ville de Mulhouse. Conformément à la loi 
« Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978, les personnes présentes disposent d’un droit d’accès, 
d’opposition et de rectification aux données personnelles les concernant.  
 
Les éventuelles demandes sont à déposer à l’adresse suivante : 
Mairie de Mulhouse  
Service des assemblées du Secrétariat Général 
2 rue Pierre et Marie Curie 
BP 10 020 
68 948 MULHOUSE CEDEX 9 
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1°  DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE  
 
Mme le Maire : Je propose de désigner M. OCHSENBEIN comme Secrétaire de 
séance, est-ce que quelqu’un y voit une objection ? 
 
Pour : 42 + 9 procurations 
Groupe majoritaire : 27 + 4 procurations 
Groupe Mulhouse au Cœur (MAC) : 5 + 3 procurations 
Groupe M Mulhouse : 3 + 1 procuration 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 4 + 1 procuration   
Non-inscrits dans un groupe : 3 
 
M. OCHSENBEIN est désigné Secrétaire de séance à l’unanimité des suffrages 
exprimés. 
 
Mme le Maire : C’est un vote à l’unanimité. Vous voulez bien faire l’appel 
Régis ?  
 
(M. OCHSENBEIN procède à l’appel) 
 
 
2° APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU  

12 DECEMBRE 2024 
 
 
Mme le Maire : Il convient à présent d’approuver le procès-verbal du Conseil 
Municipal du 12 décembre 2024. Il n'y a pas eu de remarques particulières et 
celles qui ont été faites pour des raisons de style ont été prises en compte. Y a-t-
il encore des remarques avant que je mette ce procès-verbal au vote ? Non. 
Donc, procédons au vote. Qui est-ce qui est contre ? Qui est-ce qui s’abstient ? 
Merci à vous. 
 
Pour : 42 + 9 procurations 
Groupe majoritaire : 27 + 4 procurations 
Groupe Mulhouse au Cœur (MAC) : 5 + 3 procurations 
Groupe M Mulhouse : 3 + 1 procuration 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 4 + 1 procuration   
Non-inscrits dans un groupe : 3 
 
Le procès - verbal du 12 décembre 2024 est adopté à l’unanimité des suffrages 
exprimés. 

….. 
 

Mesdames et Messieurs, chers collègues, bienvenue à chacune et chacun d'entre 
vous pour cette première séance du Conseil Municipal de l'année 2025. Les 
différentes séquences de vœux aux Mulhousiens qui se sont achevées la semaine 
dernière nous ont permis de nous croiser, plusieurs fois au cours du mois de 
janvier avec la plupart d'entre vous. 
 
Ces soirées que j'ai souhaitées reconduire dans un format en toute simplicité, 
sobriété et convivialité ont, je crois, été particulièrement appréciées, en tout cas 
si j'en crois le public qui a été régulièrement au rendez-vous encore davantage 
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que l'an passé. Cela nous a également permis de mettre en avant différents 
artistes locaux talentueux qui ont agrémenté ces soirées par leurs prestations. 
 
Concernant l'actualité politique nationale, force est de constater que, mois après 
mois, elle vient renforcer l'instabilité de notre pays et l'inquiétude de nos 
compatriotes qui ont pourtant cruellement besoin d'assurance et d'espérance. 
Cela renforce à contrario le bloc local, et plus particulièrement l'échelon 
communal, dans sa préoccupation majeure d'être résolument en protection de 
notre territoire et de ses habitants. 
 
J'ai eu l'occasion de le rappeler lors des vœux qui leur étaient réservés vendredi 
dernier : l'ensemble de nos agents municipaux sont pleinement mobilisés pour 
offrir un service public toujours plus efficace et de qualité. J'associe à cet instant, 
bien entendu, les élus et agents de notre agglomération, de la CeA, de la Région, 
les représentants de l'État et l'ensemble de nos partenaires. C'est bien ensemble 
que nous faisons face aux enjeux collectifs de notre époque. Cette même union 
des forces qui fait cruellement défaut à nos dirigeants nationaux, tant la 
perspective des prochaines échéances fait tourner les têtes, désoriente les 
boussoles politiques, fait proliférer les trahisons et met à jour les vocations 
inavouées. 
 
Dans le domaine social, pour nos enfants, pour la préservation de la nature, pour 
la sécurité de chacun, la mairie apparaît bien souvent à la fois comme le premier 
et le dernier recours. Je souhaite néanmoins à nos dirigeants nationaux bonne 
chance et tous mes sincères vœux de succès. Ces encouragements ne sont ni 
politiciens ni stratégiques. En responsabilité, il n'y a pas d'autre chemin que celui 
de l'entente pour que la France ne disparaisse pas de la scène internationale, ou 
pire encore, cède aux sirènes des populismes d'extrême-gauche ou d'extrême-
droite. 
 
Mulhouse vit un moment clé de son histoire, au moment même où elle célèbre 
ses 800 ans. Trop longtemps perçue comme une ville au passé industriel, 
enfermée dans une spirale de déclin, nous avons entrepris résolument ces 
dernières années une transformation profonde pour offrir un cadre de vie plus 
agréable aux Mulhousiens. Les nombreux chantiers achevés ou en cours 
témoignent de cette volonté affirmée de renouveau. 
 
Après des mois de désagréments, de changements d'habitude et d'efforts 
collectifs, Mulhouse entre dans une nouvelle phase. Elle s'apprête à faire sortir de 
terre de nouveaux lieux de vie : écoles, bibliothèques, espaces sportifs, espaces 
publics, espaces culturels, tiers-lieux, habitations. Au-delà des réalisations et 
inaugurations, l'enjeu est de donner du sens à ces transformations. 
 
Je me refuse à opposer le bâti à l'humain. L'un ne va pas sans l'autre. Dépenser 
en fonctionnement sans investir, c'est courir à sa perte. Gérer le présent, mais 
toujours se soucier des nouvelles richesses à favoriser, à encourager, à accueillir, 
pour construire de meilleurs lendemains, profitables à chacun. C'est le chemin 
que nous avons tracé et que nous suivons, sans céder à la facilité court-termiste, 
qui n'est pas qu'électoraliste, mais bel et bien mortifère. Chaque élément de la 
transformation de notre ville n'est pas qu'une simple rénovation ou 
modernisation. C'est une avancée collective vers une ville toujours plus 
dynamique, accueillante et solidaire. 
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Dans un registre plus léger, dans le cadre des festivités à venir, j'ai le plaisir de 
vous annoncer le carnaval qui débutera dès le mercredi 5 mars dans les quartiers 
et sur la Place de la Réunion. Je vous invite à participer à la grande soirée des 
800 ans, placée sous le signe de la tradition du carnaval rhénan, vendredi 7 mars 
dès 18h30 au Square de Gaulle. Je serai accompagnée de mes collègues 
Martin HORN, Maire de Freiburg, et Conradin CRAMER, Maire de Bâle. 
 
Enfin, carnavals et cavalcades feront leur retour dans le centre-ville le week-end 
du 8 et 9 mars. Je vous y attends nombreux. Le pin's de l'édition 2025 du 
carnaval vous est remis ce soir fidèlement à la tradition.  
 
Mes chers collègues, avant de terminer mes propos, je voudrais que nous 
rendions hommage à un ancien élu de notre Assemblée dont on a appris le décès 
depuis notre dernière séance. 
 
Jean-Pierre HAHN est né le 5 janvier 1945 à Colmar. Après avoir débuté sa 
carrière dans les services techniques de la mairie de Mulhouse, il a occupé durant 
de nombreuses années des postes de responsable commercial, avant de se 
hisser comme chef des ventes pour l'Est de la France du groupe de savonnerie 
Lever. Engagé de longue date en politique dans les différents mouvements 
centristes, il avait rejoint naturellement la liste de notre ancien maire défunt, 
Joseph KLIFA, en 1983, aux côtés duquel il siégea comme conseiller municipal 
jusqu'en 1989. 
 
Fils d'un malgré-nous disparu sur le front russe, marié, père de deux enfants, 
Jean-Pierre HAHN nous a quittés le 16 décembre dernier au seuil de ses 80 ans. 
En mémoire de notre ancien collègue, je vous propose de respecter une minute 
de silence pour lui rendre hommage. 
 
(Minute de silence) 
 
Mme le Maire : Je vous remercie. Avant de passer au premier point de l'ordre 
du jour, je laisse la possibilité aux représentants des groupes minoritaires de 
s'exprimer à cet instant. J’ai une demande de M. MINERY, puis de M. SASSI et 
M. FLECK. 
 
M. MINERY : Merci, Mme le Maire. Mes chers collègues. 
 
Vos choix politiques vont droit dans le mur et cela se voit. Le dossier des tours 
plein ciel illustre tragiquement une politique inconséquente et surplombante. 
Pour n'importe quel projet urbain, on ne peut pas changer la ville sans respecter 
un minimum les habitants et leur dignité, pas plus que nous ne pouvons nous 
permettre de ne pas respecter le droit, car nous en sommes là aujourd'hui. Votre 
action a, en effet, été sanctionnée par le tribunal administratif de Strasbourg, 
récusant le classement IGH, Immeuble de Grande Hauteur, des tours plein ciel et 
supprimant l'essentiel des prescriptions imposées aux copropriétés. 
 
Pourtant, vous ignorez superbement ce jugement, alors que force doit être au 
droit, et singulièrement au droit des habitants ici lésés. Nous déplorons une 
absence de concertation réelle et un manque d'informations claires dès le départ, 
et surtout une stratégie du pourrissement qui caractérise ici votre action dans ce 
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dossier. Car nous avons aujourd'hui la conviction que vous comptiez sur la 
démobilisation et la division des occupants des tours pour arriver à vos fins et 
échapper aux recours judiciaires. Eh bien, c'est raté. 
 
Revers au tribunal administratif d'une part, et désormais plainte au pénal à 
l'encontre du premier adjoint. Il n'est pourtant pas trop tard désormais, pour 
revenir, encore une fois, et nous le souhaitons, nous vous appelons à le faire, 
autour de la table. 
 
Il est surtout indispensable et nécessaire d'écouter les anciens et les actuels 
propriétaires, d'interrompre le processus d'acquisition des lots, tant que les 
recours judiciaires n'ont pas tous été purgés et de prévoir également un 
mécanisme d'indemnisation en raison du préjudice financier, mais aussi moral 
subi par les habitants. J'insiste sur ce dernier point tant la santé de nombreux 
résidents est actuellement préoccupante en lien avec ce dossier. Vous aurez, 
comme nous, vu les témoignages alarmants de gens qui subissent des 
dépressions, des  tentatives de suicide ont également été relevées. Cela 
concerne plusieurs dizaines de personnes de propriétaires actuels ou passés de 
ces tours plein ciel. 
 
Aussi, nous vous demandons solennellement l'ouverture d'une cellule d'aide 
psychologique sans tarder. C'est un peu tard, mais ce ne serait pas de trop 
actuellement, pour répondre aux besoins des habitants de ces tours plein ciel. 
 
Je rajouterai sur ce point, que l'intervention de notre collègue Maëlle PAUGAM, 
constamment depuis deux ans, sans rien lâcher sur ce sujet, dernièrement à 
l'agglomération aussi, a permis de donner une visibilité au traitement politique 
du sujet quand en Conseil Municipal le point se retrouve relégué en 21ème rang, 
c'est-à-dire au 21ème point de l'ordre du jour, au détour de la cession de trois lots 
de garage. C'est proprement honteux. Mais ce sujet n'est hélas pas le seul motif 
de préoccupation à Mulhouse. 
 
Si nous ne cessons d'alerter à longueur le Conseil Municipal sur la situation 
toujours préoccupante des centres sociaux, nous ne pouvons pas non plus passer 
sous silence les périls qui menacent le monde de la culture aujourd'hui. Dans un 
contexte de montée des courants réactionnaires dans les démocraties 
occidentales, la culture subit de plein fouet une volonté de mise au pas et de tri 
entre bons et mauvais goût. 
 
Hélas, notre pays semble aussi verser dans ce populisme de bas étage, comme 
en témoigne la saignée pratiquée dans le budget culture de la région Pays-de-la-
Loire par sa présidente Horizons, Mme Christelle MORANÇAIS. 
 
De même, le récent couperet, en l'occurrence le gel du pass collectif Culture, 
annoncé voici quelques jours, est plus ou moins remisé à sonner comme une 
gifle, à la fois aux élèves, aux équipes éducatives, ainsi qu'aux compagnies et 
singulièrement aux intermittents. Les nuages s'amoncèlent donc sur le monde de 
la culture et des arts. 
 
Dans pareil contexte, les craintes sont vives quant à l'avenir de la HEAR ici à 
Mulhouse. Notre décision consistant à ne pas abonder davantage au budget de la 
structure nous préoccupe au plus haut point. La  HEAR mais également 
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l'Orchestre National de Mulhouse, l'Opéra National du Rhin ou encore la Filature, 
autant de structures et, dans leur siège, surtout pléthore d'initiatives 
formidables, potentiellement mises en tension par le climat et les choix politiques 
délétères qui menacent. 
 
Nous aimerions, de notre part, une prise de parole forte sur ces sujets, et pas 
juste une présence aux représentations. Car ailleurs, les collectivités se 
mobilisent et croisent le fer avec un gouvernement peu sensible, il faut le dire, 
au sort des expressions artistiques et culturelles qui font la richesse intrinsèque 
de notre pays.  
 
À Mulhouse aussi, l'écosystème culturel menace pour partie de baisser le rideau 
si l'oxygène réclamé venait finalement à manquer. Ils se lèvent, à l'image des 
équipes de la Filature, dans la lignée de la mobilisation, debout pour la culture ! 
Nous leur apportons ce soir tout notre soutien. 
 
Ces alertes budgétaires au sujet de la culture concernent tout autant le monde 
du sport et des solidarités. Finalement, à l'image de vos choix politiques, le 
gouvernement assume de pénaliser la cohésion sociale, l'émancipation 
économique et culturelle des individus, mais aussi l'environnement à bas bruit, 
rendant de plus en plus hypothétiques la soutenabilité et l'habitabilité de parts 
entières de notre territoire. 
 
Enfin, pour revenir à votre nouveau slogan « Mulhouse, c'est tout », nous avons 
l'impression que c'est davantage, « Mulhouse, un point c'est tout », tant le repli 
sur soi et le splendide isolement qui caractérisent votre équipe et vos dernières 
prises de positions sont à ce niveau. 
 
Mais même focalisés sur votre ville, sur notre ville, vous laissez se développer 
d'immenses trous dans la raquette, à l'image des trous dans la chaussée. Sur la 
question des musées, de la piscine Pierre et Marie Curie, des transports collectifs, 
de la sécurité alimentaire, sur la ville à hauteur d'enfants, vous n'impulsez rien. 
Oui, rien. 
 
Si bien que sous l'effet de votre inaction, la ville à deux vitesses devient chaque 
jour une réalité un peu plus criante. Certains quartiers ont ainsi droit à une 
commission d'esthétique et d'autres non. Je vous cite dans votre communiqué : 
« Afin de préserver la qualité du cadre de vie dans les quartiers mulhousiens, 
tout particulièrement à Dornach et au Rebberg. » 
 
Qu'est-ce qui empêchait de créer une commission municipale à l'échelle de toute 
la ville sur ce sujet, ouverte à tous les élus ? Parce qu'en l'occurrence, cette 
commission, déjà …elle est un aveu à part entière, puisqu'elle assume la ville à 
deux vitesses, elle est chapotée par des élus, un entre-soi d'élus qui ne sont que 
de votre camp, de votre majorité. Qu'est-ce qui empêchait d'ouvrir et de faire 
vivre un peu plus la démocratie locale, la démocratie municipale ? 
 
Pour le reste, je me réjouis d'avance, je vous le dis, d'écouter vos réponses, tout 
en nuances et en précisions. Je vous remercie. 
 
Mme le Maire : La parole est à M. SASSI. 
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M. SASSI : Mme le Maire, très chers collègues, bonjour. 
 
Il y a bien une action, ou en tout cas un élément qui doit guider notre action : 
c'est la question du respect de la dignité de l'ensemble des Mulhousiens. Le sujet 
n'est pas nouveau, et votre slogan « Mulhouse change », que vous répétez 
depuis de nombreuses années, n'est pas perçu par tout le monde de la même 
façon. Si Mulhouse change, tout le monde ne voit pas la même chose. Le 
sentiment d'injustice et le manque de considérations grandissent. Soyons 
concrets, de quoi parlons-nous ? 
 
J'aimerais aujourd'hui aborder avec vous la question du quartier des Coteaux, 
que certains appellent familièrement la ZUP. Ce quartier est dans une situation 
mise à l'index depuis de nombreux mois, notamment pour la question de ses 
copropriétés, à commencer par celle d’Eugène Delacroix, qui a encore été citée 
dans des reportages télévisés ces dernières semaines en raison du manque 
d'ascenseurs, de l'insalubrité et des difficultés dans lesquelles vivent les 
habitants au quotidien. Mais le cas le plus criant est celui de la copropriété plein 
ciel. C'est important de revenir sur les faits pour comprendre ce dont on parle. 
 
La copropriété plein ciel, c'est un village dans le village. Tout le monde sait mon 
attachement au quartier des Coteaux, un attachement viscéral pour de 
nombreuses raisons, dont certaines que l'on peut aisément deviner, puisque j'y 
ai grandi, tout simplement. La copropriété plein ciel, c'est un village dans le 
village. Ce sont deux tours dans lesquelles des personnes ont investi, espérant 
avoir un lieu sécurisé pour pouvoir passer leur retraite, vivre décemment, avoir 
un lieu qui serait chez eux. 
 
Les tours plein ciel sont aussi le petit havre de paix au sein du quartier des 
Coteaux. Une copropriété propre dans laquelle il n'y a pas de problème 
d'insalubrité, de voisinage, et qui, pour des raisons qui nous échappent, et qui 
aujourd'hui génère du mécontentement, un sentiment de colère qui gronde, a 
été déclarée bâtiment en grande hauteur. 
 
C'est une situation qui date de 2021, et à la suite de cela, des recours ont été 
engagés, et un certain nombre de personnes ont été expropriées. Des 
préemptions ont été faites sur ce bâtiment pour pouvoir le détruire. Cela crée un 
sentiment d'inquiétude, d'instabilité, notamment émotionnelle, pour plusieurs 
raisons. La première, c'est que la valeur d'usage de ces biens immobiliers est 
bien supérieure, des dizaines de fois plus supérieure à leur valeur immobilière. 
Comment demander à des résidents et des copropriétaires, qui ont investi sur ce 
quartier, de quitter leurs biens pour 20 000, 30 000, parfois 40 000 euros dans 
les meilleurs des cas ? 
 
Lorsque vous avez un couple de retraités qui vit dans un appartement bien 
agencé, spacieux, dans lequel ils ont leurs habitudes, à proximité des commerces 
et des transports publics, leur demander de quitter ce bâtiment pour une somme 
qui, aujourd'hui, correspond au mieux à un petit studio, voire à une grande place 
de parking, c'est totalement indécent. 
 
Dernièrement, le Tribunal Administratif de Strasbourg a renversé cette décision, 
considérant que les 36 préconisations qui étaient faites pour rénover ces deux 
tours, parce que c'est bien là le sujet, ne sont pas justifiées. La situation fait 
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qu'aujourd'hui, pour pouvoir remettre le bâtiment aux normes, le coût des 
travaux s'élèverait à 1,6 million d'euros. 
 
Ces 1,6 million d'euros pourraient être largement pris en charge par l'ANAH, 
l'Agence Nationale de l’Habitat, en tout cas pour sa partie immobilière. 
Simplement, la municipalité, la ville, persiste à vouloir vider ce bâtiment pour le 
détruire. Mais pour quelle solution ? Quelle alternative proposons-nous à ces 
habitants, à ces copropriétaires qui ont investi ? 
 
Je vous le dis très simplement : les gens s'organisent aujourd'hui. Je vous le dis 
avec beaucoup d'amitié, si vous ne prenez pas ce dossier très au sérieux, cela va 
vraiment devenir le caillou dans la chaussure de votre fin de mandat. Parce 
qu'aujourd'hui, que ce soient les résidents ou les copropriétaires, ils s'organisent 
à l'image des collectifs et de l'association qui viennent se créer. J'aimerais tout 
particulièrement saluer Mme Valérie ALLENBACH, qui mène la gronde sur ce 
territoire. Je peux vous assurer qu'il vaut mieux trouver une solution, parce que 
cela va vraiment devenir le caillou dans la chaussure de la fin de votre mandat. 
 
Parmi ces résidents, aujourd'hui, nous avons des cas de dépression, des 
personnes, et cela m'attriste de le dire, qui ont fait des tentatives de suicide. Ce 
qui se dit ici est enregistré, et j'espère ne pas avoir à vérifier cette situation, 
puisque nous vous aurions prévenu, Mme le Maire. Il faut vraiment mettre tous 
les moyens en œuvre pour que cette situation puisse se décanter de la meilleure 
des façons, soit par une indemnisation à la hauteur des enjeux, soit par la mise 
aux normes de ces tours, tout simplement. 
 
Aujourd'hui, les montants font que c'est possible. Nous parlons de 1,6 million 
d'euros, puisque sur les 30 préconisations initiales, il n'en reste plus que 3. Si la 
ville de Mulhouse soutient les habitants, cela concerne 282 logements, cela veut 
dire tout autant de familles et de copropriétaires qui ont investi dans ce quartier 
et qui ont envie de le faire vivre.  
 
Je crois qu’il y a quelque chose à faire sur ce secteur, sur ces tours, pour pouvoir 
permettre aux gens de vivre décemment. Trouvez les fonds ! Vous êtes vous-
même membre de l'ANRU, Mme le Maire. C'est votre rôle de trouver des 
solutions pour ces deux tours. 
 
Un autre sujet sur lequel j'aimerais revenir, toujours concernant le quartier des 
Coteaux, est la question du stade Bruno Barina. En décembre 2023, nous avons 
décidé, ici, en Conseil Municipal, nous avons voté le budget pour pouvoir 
commencer les travaux de réhabilitation de ce stade. À l'époque, tout le monde 
me disait ici : « Oui, mais ça va venir, il ne faut pas s'inquiéter ». Nous sommes 
en février 2025, et les travaux n'ont toujours pas commencé, c'est inacceptable. 
 
Sur d'autres secteurs de la ville et d'autres projets, qui n'étaient pas prioritaires, 
nous avons su trouver les moyens et les professionnels pour commencer très 
vite. Il n'y a aucune raison que les collégiens et les clubs sportifs qui utilisent ces 
équipements ne puissent pas le faire dans de bonnes conditions. 
 
Mme le Maire, n'attendez pas la fin de l'année ni l'approche des élections, parce 
que la ficelle est beaucoup trop grosse. Commençons les travaux tout de suite. Il 
n'y a aucune raison d'attendre aussi longtemps. 
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Cela fait près de cinq ans qu'on balade les habitants, ainsi que les clubs sportifs 
qui utilisent ces installations sportives. Aujourd’hui, nous sommes en 2025, à un 
an des élections, et les travaux n'ont toujours pas commencé. S'il vous plaît, 
Mme le Maire, commençons les travaux. Merci à vous. 
 
Mme le Maire : Avant de donner la parole à M. FLECK, juste une petite 
rectification, puisque nous sommes filmés. Je ne fais pas partie de l'ANRU. La 
Ville de Mulhouse bénéficie de l'ANRU, mais elle n'en fait pas partie. 
 
M. FLECK : Merci, Mme le Maire. 
 
Ce conseil abordera en profondeur la question des taxes locales et, donc, des 
recettes que la ville peut engendrer en faisant certains choix. La question de la 
répartition de l'impôt est infiniment politique, et les choix idéologiques qui la 
fondent ont des répercussions sur toute la société. 
 
À l'heure où l'État et les collectivités subissent des difficultés financières hors 
normes, une petite musique résonne à tout va dans le moindre débat budgétaire, 
et tente de s'imposer comme une vérité. C'est la musique mensongère du très 
grand patronat, du MEDEF et des milliardaires, selon laquelle leur société serait 
trop taxée. 
 
Revenons sur l'actualité. Après être allé applaudir l'investiture de son ami, le 
fasciste Donald TRUMP, Bernard ARNAULT est revenu le 29 janvier dernier en 
France pour se plaindre d'un projet de taxe exceptionnelle sur les entreprises 
ultra-riches, celles réalisant plus de 3 milliards d'euros de chiffre d'affaires. Il a 
terminé son discours en brandissant la menace directe de délocaliser aux États-
Unis, où TRUMP lui fait du pied. Le culot du deuxième homme le plus riche du 
monde est sidérant. 
 
Il est vrai qu'il n'en est pas à son coup d'essai puisqu'il doit le rachat de Dior, qui 
l’a rendu milliardaire en 1984, à des subventions publiques pharaoniques du 
gouvernement MITTERRAND, en échange desquelles il n'a évidemment pas tenu 
sa promesse de ne pas licencier massivement dès qu'il avait fini le rachat. À les 
entendre, nous devrions les plaindre, nos pauvres milliardaires français ! 
 
En réalité, et contrairement à ce qu'on croit entendre partout, jamais les 
cotisations patronales n'ont été aussi basses. Mon propre père, qui était patron 
d'une PME et qui ne votait pas à gauche, s'en était d'ailleurs grandement étonné 
en comparant des fiches de paie d'aujourd'hui et celles d'avant son départ à la 
retraite. 
 
D'après les chiffres que l'on trouve sur le site de la Sécurité Sociale, le total des 
diverses cotisations prélevées à la charge des employeurs pour une rémunération 
équivalente au SMIC est passé de 42,6 % en 1991 à seulement 6,9 % en 2022. 
Pour les salaires équivalents à deux SMIC, les prélèvements sont passés de 
30,7 % en 2015 à 23,1 % en 2022. 
 
Ajoutez à cela la suppression de l'ISF en 2018, et nous comprendrons aisément 
pourquoi nos caisses publiques souffrent tant depuis 30 ans, alors que les 
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cotisations patronales se réduisent comme peau de chagrin pour les grandes 
entreprises. 
 
Avec la politique d'Emmanuel MACRON, en 10 ans, jamais les Français riches 
n'ont vu autant leurs impôts diminuer et leurs fortunes bondir, tandis que la 
pauvreté augmente. C'est à une époque où ils étaient beaucoup plus taxés 
qu'aujourd'hui que les plus riches d'entre eux, comme Bernard ARNAULT, ont 
bâti ou hérité de leurs fortunes, bien qu'il soit vrai qu’ils aient largement profité 
d'aides publiques inaccessibles aux autoentrepreneurs, TPE et PME. 
 
Depuis les années 1980, où les 14 tranches fiscales ont été réduites à 5, c'est sur 
la classe moyenne que l'on fait reposer ce que les plus riches ne payent plus. 
Force est de constater que le pays tant décrié pour être le plus taxé du monde 
est pourtant le pays d'Europe où il y a le plus de milliardaires, 147 actuellement 
pour être précis. 147 milliardaires, mais les Français doivent se serrer la 
ceinture. 147 milliardaires, mais on assèche les services publics et on saigne les 
collectivités. 147 milliardaires propriétaires d'entreprises qui brassent des 
milliards, mais ce sont les autoentrepreneurs, les TPE et les PME qui doivent 
subir de plein fouet les affres d'une inflation laissée volontairement hors de 
contrôle pour gaver notamment les entreprises privées du secteur énergétique. 
 
Pourtant, d'après l'INSEE, les grands groupes français archi-subventionnés 
possédés par les milliardaires ont détruit en 15 ans 245 000 emplois, tandis que 
les PME en ont créé 275 000. Au nom d'une prétendue méritocratie, les 
politiciens capitalistes protègent les rentiers ultra-riches qui grâce à 
l'optimisation fiscale ne payent quasiment pas d'impôts, mais de l'autre côté, ils 
viennent tout juste de faire passer par 49.3 l'abaissement du seuil d'exemption 
de TVA des autoentrepreneurs qui les obligera à augmenter de 20 % la facture 
pour les clients ou à mettre la clé sous la porte. Nous marchons sur la tête, 
l'injustice est sidérante. 
 
Entendre M. ARNAULT menacer de supprimer les emplois et de délocaliser alors 
qu'il gagne 800 euros par seconde relève d'un niveau d'indécence 
stratosphérique. C'est ce discours anti-imposition des plus riches qui mène à 
l'assèchement des recettes de l'État et met à mal, au final, nos collectivités, car 
cela ne ruisselle pas. C'est tout l'inverse. Moins nous taxons les plus riches, plus 
les collectivités sont en difficulté. Alors, souhaitons pour notre ville une véritable 
politique de justice fiscale.  
 
À votre échelle, vous pouvez soulager ceux qui ont le moins et mettre à 
contribution les plus aisés. Je vous reconnaîtrai, lors de la délibération sur la 
fiscalité locale, des efforts dans ce sens, tout en soulignant que vous pouvez faire 
beaucoup mieux. Merci. 
 
Mme le Maire : La parole est à M. OBERLIN. 
 
M. OBERLIN : Merci, Mme le Maire. Chers collègues, chers Mulhousiens et 
Mulhousiennes. 
 
Dans un premier temps, nous voudrions rendre hommage à tous les 
collaborateurs de la ville avec une mention particulière pour les acteurs du 
spectacle du 31 janvier à la Filature. Nous sommes également très heureux pour 
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les jeunes Mulhousiens des Coteaux et leurs familles qui vont bénéficier de belles 
écoles maternelles. 
 
Mais à quelques mètres de là, dans les tours plein ciel, se déroule le drame de 
familles poussées à quitter leurs biens pour une somme dérisoire. Des vies sont 
brisées. Des familles qui pensaient finir leurs jours dans un cadre qu'ils adorent 
et pour lequel ils ont travaillé toute leur existence, voient leurs efforts et leur 
avenir détruits. 
 
Nous sommes évidemment favorables à la sécurité des habitants, mais Mulhouse 
au Cœur dénonce le manque d'accompagnement des résidents et le 
dédommagement proposé, tellement éloigné de la valeur réelle des 
appartements, sans tenir compte du préjudice moral subi par les habitants, dont 
nombreux sont en détresse psychologique et financière. Vous ne pouvez pas 
vous cacher derrière les évaluations des domaines. Les sommes proposées ne 
représentent ni la valeur du bien, ni le préjudice subi. 
 
Il faut à présent avoir le courage d'aller rencontrer les habitants, de les écouter 
pour trouver des solutions justes et dignes. Nous sommes très inquiets pour les 
Mulhousiens. Les travaux de voirie à marge forcée sont à l'origine de 
nombreuses difficultés. Pour preuve, les personnes à mobilité réduite du centre-
ville sont ghettoïsées : accès très compliqué pour leurs familles qui veulent aller 
les chercher, accès difficile pour les professionnels de santé ou de soins à la 
personne qui ne savent ni comment ni où stationner. À vouloir tout boucler avant 
les prochaines élections municipales, vous avez mis la charrue avant les bœufs. 
Il n’y a pas de stationnement à proximité, et il est de plus en plus cher pour les 
visiteurs et les habitants du centre-ville. 
 
Et que dire des commerçants qui sont en grande difficulté ? Des embouteillages 
massifs du samedi ne profitent qu'à un seul type de commerce ? Pendant ce 
temps, les autres tirent la langue. Même en dehors du centre-ville, les 
commerçants de la rue Franklin et de l'avenue Aristide Briand sont touchés. 
 
Des emplacements de commerçants au marché couvert sont vides, du jamais vu 
à Mulhouse. Vous allez créer le conseil local pour le commerce et l'artisanat, mais 
les Mulhousiens nous le disent : vous proposez des concertations, mais eux, ils 
ont le net sentiment que les décisions sont déjà prises, qu'il n'y a plus de marge 
de manœuvre. Pour nous, c'est une attitude négative qui contribue à entretenir 
la défense des citoyens envers les élus. La culture est en berne, les aides à la 
lecture ne sont valorisées que par l'investissement du bâti. Que faisons-nous, par 
exemple, pour aider les illettrés ? 
 
Motàmot, qui s'adressait à tous les âges est remplacé par une manifestation pour 
les jeunes à partir de 10 ans. Tout ce que Anne-Catherine GOETZ avait mis des 
années à mettre en place en faveur d'une culture diversifiée et pour tous est 
petit à petit rogné. 
 
En ce qui concerne le sport, le label Ville Active et Sportive est passé de deux 
lauriers en 2021 à quatre en 2024 et cela grâce au travail de tous, bien sûr, mais 
impulsé par notre collègue adjoint au sport que vous avez démis de ses 
fonctions, Christophe STEGER. Permettez-moi de le remercier, au nom des 
associations sportives et des Mulhousiens, puisque vous ne l'avez pas fait. 
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En cette année de la libération d'Auschwitz, nous attendions des actions fortes de 
lutte contre les idéologies de haine, l'appel au dialogue, à plus de culture et 
d'éducation. Le programme de commémoration proposé par votre équipe en était 
vraiment très loin. Il est de plus en plus évident que nous, les huit élus exclus, 
ne pouvions plus trouver notre place dans votre manière de traiter les 
Mulhousiens. Mulhouse au Cœur propose une autre vision, une autre vie pour les 
Mulhousiens, dans leur ville, respectueuse de chacun et de tous. Je vous 
remercie. 
 
Mme le Maire : La parole est à Florian COLOM. 
 
M. COLOM : Merci, Mme le Maire.  
 
Chers collègues, alors que nous entamons la dernière ligne droite de ce mandat, 
je tiens à vous partager le sentiment du groupe majoritaire : un sentiment de 
responsabilité. Ensemble, nous avons traversé des défis et des crises 
considérables dès le premier jour de notre élection. Ensemble, nous avons 
surtout accompli des avancées notables pour notre ville et nos concitoyens. 
Durant ces années, notre action a été guidée par un cap clair : améliorer le cadre 
de vie, renforcer nos services publics et bâtir un avenir durable pour notre 
territoire. Grâce à cet engagement et à celui des agents municipaux, de 
nombreux projets ont vu le jour. 
 
Tout d'abord, dans le domaine structurel, où nous avons modernisé nos 
équipements publics, rénové et reconstruit nos écoles, et lancé des travaux 
ambitieux pour préparer notre commune aux enjeux de demain. Sur le plan 
social et environnemental ensuite, où nous avons soutenu les plus fragiles tout 
en menant des actions concrètes pour la transition écologique, la création 
d'espaces verts supplémentaires, le développement de modes de déplacement 
doux et nos initiatives en faveur des économies d'énergie témoignent de cette 
ambition. Enfin, pour la vie locale et culturelle, où nous avons renforcé les liens 
avec les habitants, favorisé les initiatives associatives et dynamisé notre ville 
pour en faire un lieu où il fait bon vivre. 
 
Mais toutes ces réalisations ne sont pas des fins en soi. Elles sont des jalons d'un 
projet plus vaste : celui d'une commune plus juste, plus solidaire et plus 
attractive. Cependant, et je le dis de manière claire, notre mandat ne s'achève 
pas aujourd'hui. Nous avons encore une année devant nous, et chaque jour sera 
mis à profit pour répondre aux attentes des habitants et tenir nos engagements 
de campagne. L'ensemble du groupe majoritaire restera pleinement engagé 
autour de son maire jusqu'au dernier moment de ce mandat et plus encore. 
Cette dernière ligne droite sera dédiée à finaliser les projets en cours. 
 
Tout d'abord, en assurant la livraison des chantiers engagés pour que nos 
concitoyens puissent rapidement bénéficier des améliorations promises, que ce 
soit dans le cadre de notre plan de développement des mobilités douces ou de la 
création de nouveaux espaces verts. Je pense ici à l'ancienne friche de la station-
service du boulevard Stoessel, ou encore à la fontaine Place des Victoires. 
 
Ensuite, en consolidant les dispositifs mis en place et en garantissant leur 
pérennité. Je pense naturellement à la gratuité des transports en commun pour 
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les seniors, à la montée en puissance de notre centre communal d'action sociale, 
et à la police municipale de nuit créée dès le début de ce mandat. 
 
Enfin, en concertant toujours plus, car cette dernière ligne droite est aussi 
l'occasion de renforcer le dialogue avec celles et ceux que nous servons au 
quotidien. Cela fait partie de l'ADN de notre équipe et nous l'avons démontré 
depuis au moins dix ans si je me base sur la date de création de l'agence de la 
participation citoyenne.  
 
Notre responsabilité collective est de montrer qu'un mandat se mène avec le 
même sérieux et engagement du premier jour au dernier. Notre crédibilité et 
notre légitimité se mesurent à notre capacité à tenir nos engagements et à 
assumer nos décisions jusqu'au bout. 
 
Je ne peux m'empêcher de constater que, tandis que nous sommes pleinement 
engagés à finaliser les projets de ce mandat et à répondre aux attentes de nos 
concitoyens, certains sont clairement déjà plus préoccupés par l'échéance 
électorale à venir. À 14 mois des élections, les déclarations précipitées et les 
ambitions affichées peuvent être légitimes. Après tout, c'est la démocratie. Mais 
elle rappelle parfois que certains sont plus doués dans la course aux promesses 
que dans l'effort quotidien de la gestion locale. 
 
Pour notre part, nous sommes sereins et restons concentrés sur l'essentiel : le 
travail au service de Mulhouse et ses habitants. Car c'est dans l'action, et non 
dans l'agitation, que se mesure le véritable engagement au service de notre ville. 
Le sujet des tours plein ciel a été largement évoqué dans les propos liminaires, 
comme c'était tout à fait à prévoir. Je le dis de manière franche : il sera abordé 
de façon précise et détaillée par notre collègue Alain COUCHOT, un peu plus tard 
dans ce Conseil Municipal, à l'occasion de la délibération sur ce sujet. 
 
Concernant les préoccupations au niveau de la culture, je dois dire 
qu’effectivement, quand nous nous référons à certains exemples qui ont été 
cités, je peux comprendre que certains acteurs puissent avoir des inquiétudes. Je 
citerai un autre exemple qui va finalement encore plus dans ce sens, c'est celui 
du conseil départemental de l'Hérault, présidé par M. MESQUIDA du parti 
socialiste, qui a supprimé purement et simplement 100 % du budget culture, 
histoire de rééquilibrer un petit peu les compteurs. 
 
En ce qui nous concerne, au sein du groupe majoritaire de la ville de Mulhouse, 
nous avons toujours été aux côtés des acteurs culturels. Je le rappelle, 
notamment pendant la période très difficile du Covid, où les acteurs culturels à 
l'époque ont pu compter sur un soutien infaillible de la ville de Mulhouse. Nous 
parlons de coupe budgétaire, alors je rappellerai ici l'évolution du budget culture 
hors RH de la ville de Mulhouse. En 2020, ce budget était de 10,8 millions 
d'euros, et en 2024, il dépasse plus de 12 millions d'euros, soit une 
augmentation de 10 %. Donc, les acteurs culturels au niveau national peuvent 
avoir des sujets d'inquiétude. En ce qui concerne les acteurs mulhousiens, ils 
savent pouvoir compter sur la mairie de Mulhouse. 
 
M. MINERY, finalement, vos propos liminaires étaient dans la droite ligne de ce 
que vous savez faire de mieux, à savoir de la petite récupération politique. Et 
j'aimerais, en ce qui me concerne, revenir sur des propos que vous avez pu tenir 
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un peu plus tôt dans le mois, que j'ai trouvés parfaitement malvenus, non 
avenus et nuls concernant la situation mulhousienne, lorsque vous parliez 
d'explosion de la pauvreté à Mulhouse. Les mots sont finalement forts, mais 
l'argumentation est faible. Comment mesurer la véracité de vos propos ? Il n'y a 
aucun argument objectif dans cette rhétorique. 
 
Je me suis intéressé au sujet, je suis allé chercher les chiffres directement 
auprès de l'INSEE. Le dernier chiffre connu en date, sur la période 2019-2021, 
montre que le taux de pauvreté à Mulhouse a augmenté de 3 points, là où il a 
augmenté de 4 points à Roubaix et de plus de 2 points à Béziers, Lille et Dijon. 
 
Deux constats : le premier est qu'il y a certes une hausse de la pauvreté, mais 
nous sommes loin de l'explosion décrite, surtout lorsque nous nous comparons à 
d'autres grandes villes de France, qu'elles soient historiquement plus populaires 
ou plus bourgeoises. 
 
Le deuxième constat est que cette hausse de la pauvreté sur une même période 
relève davantage d'un contexte national et d'une conjoncture économique que de 
la couleur politique des équipes en place, Roubaix étant dirigé par la majorité 
présidentielle, Béziers par le RN, Lille et Dijon par la NUPES dont vous vous 
revendiquez. 
 
J'en veux pour preuve cette citation tirée directement du rapport de l'INSEE sur 
ce sujet et sur cette même période : « La hausse du taux de pauvreté s'explique 
majoritairement par l'arrêt des aides exceptionnelles de solidarité COVID et la 
non reconduction de la majoration exceptionnelle de l'allocation de rentrée 
scolaire, ainsi que, dans une moindre mesure, par l'indexation de certaines 
prestations sociales sur l'inflation de l'année passée et la réforme des allocations 
logement. » 
 
C’est là qu'est la vraie explication et non dans la fable locale que vous 
souhaiteriez entraîner certains nombres d'entre nous. La lutte contre la pauvreté 
ne devrait jamais être une question d'idéologie ou de parti. Elle transcende les 
clivages politiques, car elle touche à l'essentiel : la dignité humaine. Face à la 
précarité, il n'y a ni droite, ni gauche, ni même de calcul électoral. Il n'y a que 
des femmes et des hommes qui attendent des solutions concrètes. 
 
C'est notre devoir à tous de travailler ensemble pour réduire durablement les 
inégalités, garantir l'accès aux besoins fondamentaux et offrir à chacun une 
chance réelle de s'en sortir. C’est pour cela qu'à Mulhouse, nous avons augmenté 
de 13 % le budget du centre communal d'action sociale entre 2023 et 2025, ainsi 
que de 32 % les fonds secours entre 2023 et 2024. Cette liste n'est bien 
évidemment pas exhaustive. 
 
Si la lutte contre la pauvreté n'a pas de couleur politique, la récupération, quant 
à elle, a trouvé son visage, et c'est le vôtre, M. MINERY. Mais rien de vraiment 
étonnant, vous n'en êtes malheureusement pas à votre coup d'essai en matière 
de récupération. J'ai même envie de dire que le fait d'armes le plus nauséabond 
a été commis il y a quelques jours seulement, à l'occasion de la commémoration 
du 80ème anniversaire de la libération du camp de concentration Auschwitz-
Birkenau, où vous et vos amis avez trouvé de bon ton de coller votre logo 
politique « les écologistes » sur une photo d'un camp de concentration. Un logo 
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politique sur une photo d'un camp de concentration partagé sur votre profil 
personnel, quand on connaît votre alliance politique avec la France insoumise et 
Jean-Luc MELENCHON, dont les propos ont pu être jugés par d'aucuns comme 
très clairement antisémites. 
 
(Intervention hors micro) 
 
Mme le Maire : Mme EL HAJJAJI. 
 
M. COLOM : Non, vraiment, M. MINERY, cette petite récupération politique 
permanente ne vous zonera pas. 
 
Mme le Maire : Mme EL HAJJAJI, je vous demande d'arrêter vos propos. 
 
M. COLOM : M. OBERLIN, j'étais très content de vous entendre sur le sujet des 
tours Plein Ciel, parce que cela fait trois ans que nous en parlons au sein de 
l'équipe majoritaire, en réunion d'adjoints, de municipalité et de groupes 
majoritaires. Pourtant, vous n'avez jamais eu autant de bonnes idées ni autant 
d'expressions que depuis que vous êtes dans l'opposition. 
 
En ce qui concerne le sujet du commerce et de l'attractivité, nous avons bien 
évidemment conscience des désagréments et des soucis que les travaux peuvent 
temporairement créer. Mais nous avons une vision à très long terme de l'impact 
que de tels travaux peuvent produire sur l'attractivité de notre ville, et j'en veux 
pour preuve l'exemple de la piétonisation des trois rues du centre-ville. Il y avait 
ces mêmes désagréments lors ces travaux. Il y a eu cet accompagnement des 
commerçants et des habitants avec toute une équipe spécialement dédiée, et je 
pense qu'actuellement, nous pouvons reconnaître unanimement que plus 
personne ne reviendrait en arrière, parce que tout le monde voit le bénéfice réel 
de cette action. Nous sommes précisément à ce moment-là dans les travaux que 
vous avez décrits, et je prends le pari que dans quelques mois, lorsque tout le 
monde verra la réalité des travaux et du bénéfice pour ce qui est en train d'être 
fait, que ce soit pour l'habitant comme pour le commerçant, là aussi, plus 
personne ne reviendra en arrière. 
 
Effectivement, M. OBERLIN, j'ai pu lire dans la presse que vous rêviez de 
proposer une nouvelle alternative, et je dois vous dire que s'il y avait un 
concours Lépine du toupet en politique, c'est bien vous et Mme SORNIN qui 
auriez tous deux la médaille d'or. Vous avez évoqué dans certains articles que 
vous vouliez faire de la politique différemment. Alors, faisons une petite 
rétrospective, si vous voulez. 
 
En juin 2024, vous annonciez organiser, avec votre association, à partir de la 
rentrée de septembre, un cycle de réunions mensuelles avec les habitants afin, 
je vous cite : « de sortir de la verticalité, aller vers la co-construction pour 
changer la ville, non seulement visuellement, mais aussi dans la manière de 
faire, être en proximité parce que ce sont les attentes des habitants et aussi pour 
faire émerger une vision de la ville à long terme ». Nous sommes au début du 
mois de février 2025, vous n'avez organisé aucune de ces réunions.  
 
Ensuite, en septembre 2024, vous déclariez aux journalistes locaux que vous 
n'avez pas d'ambition pour les prochaines élections municipales. « Que nenni ! » 
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pour reprendre les termes de l'article. Pourtant, vous avez été les premiers à 
déclarer votre candidature 14 mois avant l'échéance. Nous sommes bien d'accord 
que je n'exhume pas les nombreux messages que Mme SORNIN a pu envoyer au 
maire, où elle évoquait à chaque fois qu’elle ne serait jamais candidate contre 
elle. Mais le summum, Mme SORNIN, aura été de lire que vous vous définissez à 
présent comme « sans étiquette », que vous seriez un groupe ou une liste « pas 
marquée politiquement », pour reprendre à nouveau  vos termes et ce, alors que 
vous vous définissiez jusqu'à présent tantôt comme un groupe centriste, tantôt 
comme la jambe gauche de la majorité.  
 
Alors, regardons de plus près qui compose réellement votre groupe. Prenons le 
cas de M. BOUILLE, qui est passé de la République en Marche à l'Union des 
Centristes Écologiques, puis à Horizons, le tout en moins de trois ans. 
 
Poursuivons avec Mme GOETZ, qui est passée de l'UMP puis au Modem, puis à 
LR, pour finir dans un mouvement laïciste, le Printemps Républicain. Regardons 
de plus près le cas de M. STEGER, qui est passé du RPR à l'UMP, puis au Modem, 
ou encore celui de de Mme BEN M’BAREK, qui est passée si longtemps par le 
Parti Socialiste. Ajoutons également M. D’ORELLI, qui est le représentant des fan 
clubs de François BAYROU, ou encore de M. OBERLIN, qui est passé du Parti 
Radical à Debout la France, puis à Horizons. 
 
Ce constat nous prouve deux choses. Il nous aide tout d'abord à relativiser votre 
départ de la majorité municipale. Dans le fond, vos engagements politiques 
passés sont davantage le reflet d'une fidélité successive que sincère. Il nous aide 
surtout à comprendre que vous avez fait une petite faute de français dans votre 
expression passée. Vous n'êtes pas un groupe ou une liste « sans étiquette » ; 
vous êtes plutôt un groupe ou une liste « aux 100 étiquette » car, à dire vrai, 
vous les avez quasiment toutes essayées, toutes éculées. 
 
(Intervention hors micro de Mme EL HAJJAJI) 
 
 
Mme le Maire : Mme EL HAJJAJI, je vous demande d'arrêter. 
 
M. COLOM : En effet, vous faites de la politique différemment. Différemment de 
nous, c'est une certitude. Vous ne tenez pas vos engagements, vous dissimulez 
vos intentions et vous tronquez votre discours. Vous faites de la politique 
d'antan, datée, celle dont plus personne ne veut, celle que le groupe majoritaire 
et son maire ne se résoudront jamais à pratiquer. 
 
Je vous remercie. 
 
M. COUCHOT : Mme le Maire, si vous le permettez, un rappel au règlement. 
 
Mme le Maire : Volontiers. Allez-y ! 
 
M. COUCHOT : Mme le Maire si vous permettez un rappel au règlement. 
Article 25 : Lorsqu'un membre du Conseil Municipal s'écarte de la question 
traitée ou qu'il trouble le bon déroulement de la séance par des interruptions ou 
des attaques personnelles, il peut être rappelé à l'ordre par le président de 
séance, qui peut, le cas échéant, faire application des dispositions prévues à 
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l'article 26. En cas de récidive, ou si un orateur se laisse aller à des expressions 
injurieuses ou offensantes, ou s'il perturbe le bon déroulement des débats, le 
président de séance peut lui retirer la parole. 
 
Mme le Maire : Merci, M. le premier adjoint. Nous allons passer à la première 
délibération. Vous aurez l'occasion de vous exprimer plus tard, M. MINERY. 
 
(Intervention hors micro de Mme EL HAJJAJI) 
 
Déjà, vous ne m'intimez aucun ordre, M. MINERY. Je vous donne la parole si j'en 
ai envie. C'est moi qui préside la séance. Vous ne m'intimez pas d'ordre. 
 
M. STEGER, ça vous va tellement bien. Vous pouvez prendre la parole. Deux 
minutes chacun, et nous n’irons pas au-delà. Je veillerai au temps sur le tableau. 
 
M. MINERY : Bien. Par rapport au rappel règlement de M. COUCHOT, j'imagine 
que cela visait votre collègue M. COLOM. Simplement, nous constatons que, 
d'une part, vous avez l'indignation à géométrie variable. Quand nous parlons de 
la situation de la pauvreté à Mulhouse, car vous préférez nous tacler nous et 
vous indigner de nos propos plutôt que de vous indigner de la situation dans 
laquelle se retrouvent ces gens qui n'arrivent pas à finir les fins de mois 
correctement. C’est proprement scandaleux. 
 
D'autre part, votre attaque sur la question de la commémoration du 
80ème anniversaire de la découverte du camp d’Auschwitz est dramatique. En 
tout cas, vous touchez le fond. Je suis désolé de vous le dire. Simplement, vous 
prenez une illustration, une image où est accolé effectivement le logo des 
écologistes pour rendre hommage, pour communiquer cet hommage à ceux qui 
ont libéré et à ceux qui ont été déportés et exécutés dans les centres de mise à 
mort. C’est proprement scandaleux. 
 
Vous n'avez jamais trouvé rien à redire, par contre, sur le fait que par exemple, 
et c'est pour cela que ma collègue Mme EL HAJJAJI a tenu à remettre les choses 
en place, vous n'avez jamais eu de parole envers elle lorsqu'elle a vu ces affiches 
graffées de croix gammées à plusieurs reprises. Donc, non, je le dis aussi, vous 
n'avez pas une expression très claire là-dessus. 
 
Mme le Maire : M. MINERY, j'ai appelé Mme EL HAJJAJI et j'aimerais qu'elle ait 
la décence de le dire. J'ai trouvé odieux… 
 
M.MINERY : Vous Madame la Maire ! 
 
Mme le Maire : M. MINERY, vous allez m'écouter puisque vous me mettez en 
cause. Mme EL HAJJAJI, quand les choses se sont produites, je l'ai appelée 
personnellement pour dénoncer le fait que ces faits sont odieux. 
 
(Intervention hors micro de Mme EL HAJJAJI) 
 
Mme le Maire : Non. Ça suffit maintenant. 
 
(Intervention hors micro de Mme EL HAJJAJI) 
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Mme le Maire : Vous ne l'avez pas dit à M. MINERY, mais je vous ai appelée 
quand c'est arrivé. Mme EL HAJJAJI, ça suffit. Je n'ai rien à me reprocher. 
 
(Intervention hors micro de Mme EL HAJJAJI) 
 
Mme le Maire : Avec plaisir, Madame. Nous démarrons, c'est le souhait d'autres 
groupes. Nous allons démarrer.  
 
(Intervention hors micro de Mme EL HAJJAJI) 
 
Mme le Maire : Mme EL HAJJAJI, ça suffit. Coupez le micro à Mme EL HAJJAJI, 
s'il vous plaît. 
 
(Intervention hors micro de Mme EL HAJJAJI) 
 
Mme le Maire : Nous allons continuer cette séance. Si vous voulez vous 
expliquer à la fin, rien ne vous empêche de discuter ensemble. 
 
Nous passons à la première délibération. 
 
Allez-y rapidement. 
 
Mme SORNIN : Merci beaucoup, et bonjour à tous.  
 
M. COLOM, j'ai l'impression que vous avez oublié notre élection de 
septembre 2024. Donc, il y a un avant et un après. Ce sont des attitudes qui me 
semblent assez proches du révisionnisme. Pour moi, cela me semble très 
dangereux. Un point de conclusion : il me semble que ce sont les Mulhousiennes 
et les Mulhousiens qui jugeront à la fin. 
 
Je vous remercie. 
 
 
3° DISTINCTION COMMUNE NATURE (LABEL LIBELLULES) : 

ENGAGEMENT POUR LA PRESERVATION DE L’EAU ET DE LA 
BIODIVERSITE (Nature en ville/8.8/1438) 

 
Mulhouse a de tout temps entretenu un lien privilégié avec l’eau. 
Cet élément naturel est à l’origine de la naissance de la ville, de son nom et de la 
forme de ses armoiries : Mulhaüsen (les maisons du moulin) et la roue à aubes. 
Ce territoire à la confluence de l’Ill et de la Doller bénéficie de boisements et 
formations végétales parfois anciennes qui s’inscrivent dans des trames vertes et 
bleues à plus grandes échelles. 
Aujourd’hui, faces aux enjeux majeurs d’adaptation au changement climatique, 
la Ville de Mulhouse prépare sa résilience grâce à la mise en œuvre de solutions 
fondées sur la nature (solutions vertes et bleues). 
Dans ce cadre, la préservation de la biodiversité et de la ressource en eau prend 
une nouvelle dimension. 
La Ville de Mulhouse souhaite formaliser en 2025 son engagement en 
candidatant à l’opération « Commune Nature au titre de la démarche « Eau & 
Biodiversité » portée par l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse et la Région Grand-Est. 
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Rappel réglementaire et objectifs de la distinction commune nature 
 
La loi n° 2014-110, dite loi "LABBÉ" du 6 février 2014 a fixé des restrictions 
d’usages pour les pesticides par étapes (dates et périmètres d’application). 
Dès 2017, l’utilisation des produits phytosanitaires était proscrite pour les 
espaces verts, les voiries, les promenades et les forêts ouvertes au public. 
En 2022, l’interdiction a été étendue aux propriétés privées, hôtels, auberges, 
cimetières et colombariums, jardins familiaux, parcs d’attractions, … également 
tous les espaces extérieurs fréquentés par le public et les publics sensibles y 
compris les équipements sportifs sauf certains terrains dont l’accès réglementé 
permettait d’éviter l’accès au public en cas d’éventuels traitements (terrains de 
grand jeux, les pistes d’hippodromes et terrains de tennis sur gazon (accès 
réglementé, maîtrisé et réservé aux utilisateurs les golfs et practices). 
Pour les exceptions, l’entrée en vigueur des interdictions se fera en 2025 sauf 
pour les équipements listés par le Ministère des Sports. 
 
Depuis 2011, la région Grand Est et l’agence de l’eau Rhin-Meuse s’associent 
autour d’un engagement commun : Commune Nature.  
Réelle distinction, Commune Nature réunit 5 000 communes du Grand Est autour 
d’actions orientées vers la préservation de la biodiversité et l’amélioration de la 
qualité des eaux du bassin Rhin-Meuse. 
 
Cette démarche de labellisation et d’accompagnement incite les collectivités à 
dépasser le simple cadre réglementaire, avec les objectifs suivants : 

- suppression de l’utilisation de la totalité des produits phytosanitaires, 
- mise en place effective d’une gestion économe de la ressource en eau, 
- mise en œuvre d’actions concrètes en faveur de la préservation de la 

biodiversité et de restauration des ressources en eau, 
- mise en œuvre d’action concrètes en faveur de l’adaptation au 

changement climatique, 
- utilisation majoritaire des matières organiques pour la fertilisation. 

 
Etat d’avancement pour Mulhouse 
 
Au fil des années, Mulhouse a entretenu des espaces de nature au sein et en 
périphérie de son cadre bâti. 
Aujourd’hui, Mulhouse dispose de 450Ha de « verdure » dont 40 parcs & squares 
et plus de 32 000 arbres d’alignement et d’ornement. 
Mulhouse est dotée d’un patrimoine arboré vert important, avec un arbre pour 4 
habitants D’après l’étude « indice de canopée dans la Région Mulhousienne » 
(juillet 2023) de l’Agence de Fabrique Urbaine et territoriale (AFUT) de juillet 
2023, elle bénéficie d’un indice de canopée dans la tâche urbaine de plus de 
20%, bien au-dessus de la moyenne des communes de l’agglomération. 
 
La densité urbaine importante, la nécessité et l’urgence de l’adaptation aux 
changements climatiques obligent Mulhouse à poursuivre sa transformation vers 
une ville toujours plus verte et plus résiliente. 
De nombreuses actions sont en cours, montrant l’engagement fort impulsé dès 
2018 à travers de l’opération Mulhouse Diagonales. Elles sont amenées à se 
poursuivre et se développer dans les années à venir. 
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De nouvelles actions permettront de compléter les dispositifs, d’adapter les 
réponses pour permettre l’atteinte des objectifs : 

- un plan de végétalisation en cours d’élaboration pour élaborer une 
stratégie de végétalisation (où planter et quelle essence adaptée) au 
regard d’une caractérisation des ilots de chaleur urbain existants, 

- la rédaction et la signature du protocole CARE (avec GrdF puis EDF) qui 
permettra d’amplifier les actions de végétalisation à proximité des 
réseaux, 

- l’élaboration d’une stratégie d’adaptation de la Ville aux changements 
climatiques qui aboutira à une feuille de route sur les actions à mener pour 
fin 2025, 

- une étude d’opportunité en cours pour réduire l’empreinte eau de la 
collectivité (réduction des consommations d’eau potable par substitution 
avec des eaux non conventionnelles). 

 
Les étapes de la candidature   
Les candidats doivent produire une décision officielle signifiant l’engagement de 
la commune dans une politique visant la suppression des pesticides et favorisant 
la biodiversité. 
Ils doivent ensuite faire acte de candidature avant le 31 janvier 2025 (inscription 
en ligne).  
Une fois la candidature acceptée, un lien vers un formulaire en ligne sera 
transmis. Il permettra de remplir en autonomie un questionnaire détaillé 
d’évaluation des pratiques. 
Au dépouillement des questionnaires, des visites de contrôle seront organisées. 
  
Le jury constitué de représentants de la région Grand-Est, des agences de l’eau 
Rhin-Meuse et de Seine-Normandie se réunira pour étudier le contenu des 
candidatures. 
La remise des distinctions se fera au plus tard à la fin de l’année 2025. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve l’engagement de la Ville dans une politique visant la suppression 
des pesticides en conformité avec la réglementation en vigueur et 
favorisant la biodiversité, 

 
- autorise le Maire ou son représentant à candidater à la labellisation 

« Commune Nature » dans le cadre de la démarche « Eau et Biodiversité » 
de la Région Grand Est et de l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse. 

 
 
Mme le Maire : Nous allons passer au premier point de notre ordre du jour. Il 
s'agit de la délibération 1438, la distinction Commune Nature. La présente 
délibération porte donc sur ce label. 
 
Il est bien plus qu'une distinction, c'est un engagement concret pour les 
collectivités en faveur de notre patrimoine naturel et de la préservation de l'eau, 
ressource vitale que nous devons protéger pour les générations futures. À 
travers cette démarche, nous voulons renforcer le positionnement de la ville en 
matière de développement durable, dans le prolongement des nombreux projets 
que nous portons déjà en la matière. 
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Je cède la parole à Catherine RAPP. 
 
Mme RAPP : Merci, Mme le Maire. 
 
C'est une démarche volontariste de la part de notre ville de s'engager pour la 
distinction Commune Nature. Cette labellisation a été lancée en 2011 par 
l'Agence de l'Eau et la région Grand Est pour accompagner les collectivités dans 
leur politique de préservation de la biodiversité et de la qualité de l'eau. 
 
Il s'agit principalement d'interdire toute utilisation de pesticides et de produits 
phytosanitaires dans tous les espaces, de mieux gérer la ressource en eau et de 
mettre en œuvre des actions concrètes pour préserver la biodiversité et s'adapter 
aux changements climatiques. La labellisation est possible tous les deux ans. Par 
cette délibération, nous annonçons officiellement notre candidature. Après un 
questionnaire détaillé et des visites de contrôle, nous saurons à la fin de l'année 
comment notre candidature est récompensée. Cela se concrétisera par 
l'obtention d'un nombre de Libellules, tout comme les fleurs pour le label Ville 
Fleurie. 
 
Mais nous n'avons pas attendu ce label pour nous engager à Mulhouse dans une 
démarche responsable. Dès 2016, nous sommes passés au zéro phyto. En 2019, 
nous avons amplifié la gestion différenciée des espaces avec des zones laissées 
libres, moins de tontes, des prairies fleuries et mellifères, pour le retour d'une 
microfaune sauvage essentielle à la vie. 
 
Nos cimetières et nos terrains de sport suivent également cette méthodologie 
vertueuse. Nous disposons de 450 Ha de nature, 40 parcs et jardins et pouvons 
afficher un arbre pour quatre habitants, bien au-dessus de la moyenne des 
communes. De nouvelles actions permettront d'aller plus loin encore : la 
poursuite de Mulhouse Diagonales, une stratégie de végétalisation avec des 
essences adaptées, le protocole CARE pour planter des arbres sur les réseaux et 
une étude en cours pour réduire notre consommation d'eau et la substituer par 
des eaux non conventionnelles. 
 
Ainsi, avec les services, que je remercie pour leur implication, nous attendons, 
non sans une certaine impatience, notre passage devant les représentants du 
jury commune nature pour obtenir, nous l'espérons, une distinction à la hauteur 
de nos engagements. La réponse interviendra en fin d'année, avec des Libellules 
à la clé à afficher, pour rendre fiers nos Mulhousiens d'une ville toujours plus 
verte et plus bleue, agréable à vivre et respectueuse de son environnement. 
 
Merci d'approuver cette délibération. Je reste à votre disposition pour toute 
question. 
 
Mme le Maire : Merci pour cette présentation, chère Catherine. J'ai une 
demande de parole de M. MINERY. 
 
M. MINERY : Oui, merci.  
 
Simplement, j'aimerais soulever à travers cette délibération, une forme de 
contradiction. Vous affichez un certain volontarisme, c'est indéniable, pour 
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refuser l'usage des pesticides sur notre commune. Mais dans le même temps, 
vos amis politiques, notamment au Sénat, œuvrent à détricoter littéralement les 
lois qui protègent la santé humaine, notamment en matière de ré autorisation de 
certains pesticides, au détriment à la fois de la biodiversité et de la santé. 
J'aimerais savoir : est-ce que vous allez monter au créneau pour signifier votre 
opposition à tous ces reculs, plutôt que de mettre votre énergie ailleurs dans des 
choses détestables ? Je vous pose la question  
 
Sur la forme il est indiqué que le projet de délibération propose à l'Assemblée de 
valider la candidature à la labellisation Commune Nature alors que le dossier de 
candidature devait être déposé précisément avant le 31 janvier 2025. Sans 
vouloir pinailler, est-ce que nous ne faisons pas encore les choses à l’envers une 
fois de plus ? Devrais-je dire. Merci d’éclairer nos lanternes sur cet aspect assez 
technique. 
 
Sur le fond, parce que c’est là aussi l’essentiel, vous affirmiez dernièrement que 
cette labellisation n’apporte pas grand-chose et que la ville est déjà largement 
exemplaire. Visiblement, vous souhaitez quand même candidater pour un label 
que vous jugiez, il y a encore peu, pas très utile. Mais je dois dire qu’il a quand 
même un mérite, c’est de faire vérifier et contrôler, par des experts externes, les 
pratiques de la commune. 
 
J’aimerais aussi comprendre comment faisons-nous aujourd’hui pour nous 
assurer que nous allons plus loin que la réglementation, que nous sommes plus 
ambitieux, à part nous référer à votre déclaratif sur la non-utilisation des 
pesticides ? Voilà, je m'interroge. 
 
Pour finir, un fait qui a beaucoup préoccupé les Mulhousiens et fait parler de lui 
dernièrement : nous avons relevé dans l'eau de Mulhouse des concentrations 
élevées, et notablement supérieures à la moyenne, de TFA appartenant à la 
famille des PFAS, les fameux polluants éternels dont nous parlons beaucoup. Ces 
TFA sont justement issus de la dégradation des pesticides. Avez-vous idée de la 
source de la contamination de l'eau de Mulhouse à hauteur de 140 ng/l ? Et quel 
plan d'action comptez-vous déployer pour atténuer, ou sinon, un jour peut-être, 
interrompre cette contamination ? Merci. 
 
Mme le Maire : Tu veux répondre ? Régis apportera des réponses sur l'eau. 
 
Mme RAPP : Je ne vais pas répondre à toutes vos questions. Je crois que 
M. OCHSENBEIN pourra aborder la question de l'eau, puisque, aujourd'hui, c'est 
la régie m2A qui gère la qualité de l'eau, même si jusque-là, c'était la Ville qui 
assurait sa très bonne qualité. 
 
Sur le label Libellules, c'est vrai que nous sommes vertueux, mais c'est pour aller 
plus loin et pour pouvoir faire entendre à nos Mulhousiens tout ce que nous 
faisons pour que la ville soit plus verte et toujours plus respectueuse de son 
environnement. Je pense que cela permettra de mettre en avant toutes les 
politiques que nous avons déployées depuis des années et nous irons encore plus 
loin, comme je l'ai dit, sur Mulhouse Diagonales, sur des espaces que nous allons 
rendre de plus en plus vertueux. C'est une façon d'afficher notre bonne qualité 
d'une ville nature à Mulhouse. 
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Après, je vous laisserai sur le Sénat. Nous n’irons peut-être pas les interpeller 
sur le fait qu'aujourd'hui, ils sont moins enclins à poursuivre les efforts mais nous 
sommes d'accord que ce n'est pas une politique sur laquelle je m'engagerais. 
C'est évident, nous irons plus loin dans ce sens. 
 
Mme le Maire : Régis OCHSENBEIN, en sa qualité de Directeur du SIVOM. 
 
 
M. OCHSENBEIN : Quelques éléments sur le sujet des polluants éternels. Il faut 
savoir qu'aujourd'hui, les solutions de traitement, et même les solutions de 
détection, ne sont pas éprouvées et ni stabilisées. Les recherches commencent à 
peine, et les avancées réglementaires sont également en cours de réflexion. Rien 
n'est complètement calé. Pour autant, un travail est engagé du côté du SIVOM 
pour la gestion des eaux usées, dans lesquelles nous pouvons effectivement 
retrouver ces polluants éternels et la question est également prise à bras-le-
corps au niveau de la Régie des eaux m2A pour se mettre en veille sur les 
différentes solutions de traitement qui peuvent exister et qu'il y aura lieu de 
mettre en œuvre dans un cadre réglementaire qui est en train de se formaliser. Il 
reste tout un travail à faire car, si ces polluants existent, c'est qu’ils sont mis sur 
le marché et utilisés par les consommateurs, qu’ils soient domestiques ou 
professionnels. 
 
Il y a tout un cadre réglementaire à faire évoluer pour que ces produits, au fur et 
à mesure du temps et de la réglementation, ne soient plus utilisés. Nous les 
retrouvons un peu partout, vous le savez, que ce soit dans l'agriculture, dans 
l'industrie, dans nos usages domestiques, dans nos vêtements, et ailleurs. Il y a 
une véritable évolution réglementaire à suivre, à mettre en œuvre, et surtout à 
faire appliquer dans le temps, à la fois au niveau des industriels et de nos 
habitudes de consommation. 
 
Tout cela doit être complété par toutes les possibilités que nous aurons pour 
capter ces polluants. Aujourd'hui, les possibilités de capter ces polluants dans les 
stations d'épuration n'existent pas. Les recherches sont en cours, mais il n'y a 
aucun procédé industrialisé qui permet de le faire. 
 
D'ailleurs, les caractéristiques normatives, pour savoir exactement à quel degré il 
faudrait pouvoir les intercepter et quelles variétés il faut intercepter, ne sont pas 
définies aujourd'hui. Mais les réflexions sont en cours. Probablement que dans 
les mois et les années qui viennent, les choses vont progresser assez 
rapidement. 
 
Mme le Maire : Merci pour ces précisions, Régis. Je vais mettre la délibération 
au vote. Qui est-ce qui est contre ? Qui est-ce qui s'abstient ? Merci à vous. 
 
Pour : 43 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 26 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse au Cœur (MAC) : 6+ 2 procurations 
Groupe M Mulhouse : 4  
Groupe Mulhouse Cause Commune : 4 + 1 procuration   
Non-inscrits dans un groupe : 3 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
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4° REQUALIFICATION DU STADE BARINA - PHASE 1 : AMENAGEMENT 

D’UN TERRAIN SYNTHETIQUE POUR LA PRATIQUE DU FOOTBALL 
SUR LE TERRAIN D’ENTRAINEMENT (Sports et 
jeunesse/1.1.1/1422) 

 
Le stade Barina situé aux Coteaux accueille les équipes de l'ASCO Foot qui porte 
sur ce quartier un ambitieux projet de développement de l'activité notamment 
vers un public jeune, féminin ou porteurs de handicap (partenariat avec 
l’association Adapei Papillons Blancs d’Alsace).  
Afin de mener ce projet dans des conditions optimales, il est nécessaire de faire 
évoluer les installations qui participent pleinement à la réussite du projet du club. 
L'installation doit également permettre de fluidifier la pratique à l'échelle du ban 
mulhousien.        
Le projet s’inscrit pleinement dans le projet de NPNRU du quartier des Coteaux 
même s’il est à la frange de son périmètre.  
Il est constitué de plusieurs phases d'aménagement : 
 

- phase 1 : création d’un terrain synthétique sur le terrain 2 actuel répondant 
aux critères de la Fédération Française de Football (FFF) accessible toute 
l’année et d’un parking, 

- phase 2 : livraison des installations d'accompagnement du terrain 
(vestiaires) répondant aux critères de la FFF pour un classement de niveau 
T5 (Régional).  

- phase 3 : rénovation /extension du bâtiment vestiaires actuel afin de 
l’adapter à l’évolution des règlements et des pratiques (développement de 
la pratique féminine), 

- phase 4 : requalification du terrain d’honneur, de ses équipements annexes 
(éclairage, tribune) et création de terrains de foot5 dédiés au club et à la 
pratique libre, 

- phase 5 : rénovation du plateau sportif de proximité existant. 
 
Le calendrier prévisionnel de ce projet prévoit la réalisation de la phase 1 sur la 
période 2025-2026. 
 
La présente délibération porte spécifiquement sur cette phase qui consiste en 
l’aménagement d’un terrain synthétique sur l’actuel terrain 2 et d’un parking.  
Le terrain répondra aux critères de la FFF pour ce qui est de ses dimensions 
(105*68m), de l’équipement de l’aire de jeu (mobilier sportif, main courante, 
éclairage) et de la protection de cette dernière par la pose d’une clôture 
d’enceinte sur la totalité de son pourtour. Un parking sera également aménagé 
sur la parcelle attenante. 
 
Le montant prévisionnel des travaux de la phase 1 a été inscrit sur l’APCP F010 
« Aménagement des équipements sportifs », LC N° « 37398 » « Installations 
sportives football » pour un montant de 1 700 000 € TTC. 
 
Le plan de financement prévisionnel s’établit comme suit :  
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Financeurs Pourcentage Montant € HT 
CeA – FAA   20,30 %    289 490,00 € 
DPV   59,70 %    843 842,80 € 
Ville de Mulhouse   20,00 %    283 333,20 € 
TOTAL : 100,00 % 1 416 666,00 € 
 
L’achèvement des travaux de cette phase 1 est prévu au 1er trimestre 2026 au 
plus tard. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve la phase 1 du projet d’aménagement correspondant à la création 
d’un terrain synthétique sur l’actuel terrain 2 du stade Barina et de son 
parking, 

- approuve le plan de financement prévisionnel de la phase 1 du projet 
d’aménagement,  

- autorise Madame le Maire ou son représentant à lancer les consultations 
nécessaires à la réalisation de la phase 1, dans le respect des procédures 
prévues au Code de la Commande Publique et charge le Maire ou son 
représentant, de signer les marchés issus de la procédure requise ainsi 
que toutes les pièces nécessaires à la réalisation de ladite phase dans la 
limite des crédits affectés.  

 
Mme le Maire : Nous passons à la délibération 1422. Il s'agit de la 
requalification du stade Barina- phase 1, l'aménagement d'un terrain 
synthétique. La présente délibération concerne la première phase, qui s'inscrit 
pleinement dans le projet du nouveau programme de renouvellement urbain du 
quartier des Coteaux. La requalification de la plaine Barina, comme nous 
l'appelons, est un projet ambitieux pour offrir aux jeunes, aux femmes, aux 
personnes en situation de handicap et à tous, un accès équitable à des 
infrastructures sportives de qualité dans un quartier en plein renouvellement 
urbain. Je laisse la parole immédiatement à mon adjoint, Thierry NICOLAS, qui 
va vous présenter cette délibération. 
 
M. NICOLAS : Merci, Mme le Maire. 
 
Mes chers collègues, comme vous le savez, la plaine Barina, située au cœur du 
quartier des Coteaux, est un lieu emblématique pour de nombreux Mulhousiens. 
Néanmoins, ces infrastructures vieillissent et ne répondent plus aux besoins des 
usagers ni aux normes fédérales en vigueur ce qui peut nous empêcher de 
recevoir certains championnats ou d’assurer des évolutions de niveau pour les 
clubs. 
 
Nous projetons donc de requalifier la plaine Barina, avec une première phase qui 
prévoit l'aménagement d'un terrain synthétique de dernière génération sur 
l'actuel terrain 2, conforme aux standards de la Fédération française de football. 
À terme, et au-delà de la mandature actuelle, il s'agira de planifier les autres 
phases d'aménagement de la plaine, telles qu'elles sont inscrites dans cette 
délibération, à savoir : 
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- créer un vestiaire sur le terrain 2 ; 
- rénover et étendre les vestiaires existants sur la plaine pour permettre le 

développement de la pratique du football féminin ; 
- rénover le terrain d'honneur ; 
- aménager le terrain foot-five pour les clubs et la pratique libre pour nos 

jeunes Mulhousiens ; 
- rénover le plateau sportif de proximité existant. 

 
Aujourd'hui, il s'agit donc de valider un investissement de 1,7 million d'euros, 
cofinancé par la ville, la Communauté européenne d'Alsace et le dispositif 
politique de la ville qui témoigne de notre volonté de doter Mulhouse 
d'équipements sportifs de qualité, en favorisant, comme le disait Mme le Maire, 
la pratique du sport pour tous, et notamment pour les jeunes, les femmes et les 
personnes en situation de handicap. Ce choix permettra une utilisation plus 
intensive du stade, des coûts d'entretien moindres et surtout une occupation de 
la surface de jeu optimale en toute saison, même en cas d'intempéries.  
 
À ce stade, je dois juste signaler que dans la délibération, il est marqué 2024-
2025. Or s'agit bien d'une période beaucoup plus longue. Cette proposition, c'est 
pour l'année qui arrive, c'est-à-dire maintenant et l'année prochaine nous 
enclencherons les phases suivantes, telles que celles des vestiaires. Voilà, 
Mme le Maire, en ce qui concerne le terrain Barina. 
 
Mme le Maire : Merci pour cette présentation, cher collègue. J'ai une demande 
de parole de M. STEGER. 
 
M. STEGER : Mme le Maire, je souhaite exprimer ma satisfaction de voir cette 
délibération à l'ordre du jour. Certes, j'aurais également aimé que cela aille plus 
vite. Cependant, il y a forcément un temps de latence entre l'idée, la volonté 
d'un élu, et la mise en œuvre du projet. 
 
Par ailleurs, je rappelle que le service des sports a été démutualisé et manquait 
alors de ressources humaines pour gérer plus de projets, notamment les 
nouveaux. Ces trentes dernières années, alors que les équipements sportifs 
voyaient le jour aux quatre coins de la ville, le quartier des Coteaux a été 
quelque peu oublié. Après la rénovation du Gymnase Schoenacker il y a six ans, 
l'installation d'un street workout l'an passé au cœur du quartier, la construction 
d'un terrain de basket 3x3 actuellement, c'est le stade Barina qui, peu à peu, va 
être entièrement rénové. 
 
D'ailleurs, ce stade n'est pas situé au cœur du quartier, mais plutôt en bordure, 
au-delà de la route. Cette rénovation n'était pas prévue pour ce mandat, mais 
cela m'est apparu comme une nécessité dès le printemps 2021, pour au moins 
deux raisons : la première, c'est le nombre de jeunes qui vivent dans ce quartier. 
La seconde, c'est le dynamisme et l'exceptionnelle réussite des nouveaux 
dirigeants du club de l’A.S. Coteaux. Eux et les nombreux licenciés du club le 
méritent amplement. Bravo à eux et merci pour ce qu'ils réalisent dans le 
quartier, c'est indispensable. 
 
Merci également au service des sports, qui a fourni un travail de grande qualité- 
alors qu’ils étaient en sous-effectif- en pleine concertation avec le Club, la Ligue 
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de football et évidemment les habitants, pour que le nouveau projet de stade 
Barina colle aux besoins du club et aux normes fédérales. Merci. 
 
Mme le Maire : Je tiens à préciser que nous avions déjà fait des 
investissements précédemment, puisque, au niveau du stade Barina, nous avions 
organisé de nouveaux vestiaires. Nous avions également donné des bâtiments 
modulables pour qu'ils puissent stocker du matériel. Donc, c'est un processus qui 
est enclenché depuis un long moment déjà. 
 
Je n'ai pas d'autres demandes d'interventions. Il faut appuyer, M. SASSI. Si vous 
n'appuyez pas, je ne vous vois pas. 
 
M. SASSI : J'avais appuyé, mais il semblerait que cela n'est pas suffisant. 
 
Mme le Maire : Il y a toujours un petit décalage. 
 
M. SASSI : Forcément, mais on va y arriver, c'est le plus important. 
 
Bonjour à toutes et à tous. Je me présente, je m'appelle Annouar SASSI, je suis 
un voyageur à travers le temps. J'arrive tout droit du dernier Conseil Municipal 
de l'année 2023, où nous avions voté le budget pour commencer les travaux de 
rénovation du stade Bruno Barina et je découvre, lors du Conseil Municipal de 
février 2025, que nous faisons encore la promesse de commencer bientôt les 
travaux. 
 
Mme le Maire, pouvez-vous vérifier dans le compte-rendu du Conseil Municipal 
de décembre 2023 ? Nous avions déjà voté le budget pour débuter les travaux 
en 2024. À un moment donné, les gens ne peuvent plus attendre, ils en ont 
marre. Je me réjouis d'entendre mon collègue Christophe STEGER, qui 
aujourd'hui me rejoint, rejoint ma position, et surtout qui rejoint un point très 
important : les habitants des Coteaux ont beaucoup trop attendu. Trop, c'est 
trop. D'accord ? 
 
Il y a un moment où il faut lancer ces travaux. Il ne faut pas attendre les trois 
derniers mois avant les élections pour pouvoir dire aux habitants : « Vous voyez, 
nous faisons des choses pour vous », alors qu'ils ont été spectateurs de tout ce 
qui a été fait dans la ville de Mulhouse depuis ce temps-là. 
 
Une dernière chose, c'est bien de rénover le stade Bruno Barina, mais notre ville, 
Mulhouse, dont nous sommes aujourd'hui les élus représentants, a besoin d'un 
stade aux normes professionnelles. Peu importe où et comment, que ce soit de la 
rénovation ou de la construction. Je ne vous ai pas dit de construire le Stade de 
France, mais au moins un stade aux normes professionnelles pour que nous 
puissions bâtir l'avenir, que les générations à venir ne nous remercient pas 
d'avoir un taux d'endettement très faible ou des fonds propres très importants, 
mais d'avoir pensé à horizon 2035, 2040, 2045 et que notre ville puisse se 
projeter vers l'avenir. 
 
Voilà, c'est mon vœu, je l'exprime, et j'espère que tous les Mulhousiens le 
partageront avec moi. Merci bien. 
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Mme le Maire : Je crois que vous avez déjà été exaucé dans vos vœux, 
M. SASSI, puisque le projet des Coteaux s'appelle « projet Coteaux 2035 ». 
 
Je n'ai pas d'autres demandes de prise de parole, donc je vais mettre cette 
délibération au vote. Qui est-ce qui est contre ? Qui est-ce qui s'abstient ? Merci 
à vous.  
 
Pour : 43 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 26 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse au Cœur (MAC) : 6+ 2 procurations 
Groupe M Mulhouse : 4  
Groupe Mulhouse Cause Commune : 4 + 1 procuration   
Non-inscrits dans un groupe : 3 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
5° FAMILLE « CLUBS SPORTIFS » : ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DE 

FONCTIONNEMENT 2024/2025 (Sports et Jeunesse/7.5.6/1444) 
 
Après examen de leur projet associatif et en considération de leur contribution à 
l’animation sportive en général de la Ville et au développement des disciplines, il 
est proposé d'attribuer aux associations mulhousiennes répertoriées dans la 
famille des « clubs sportifs », les subventions figurant dans le tableau ci-après, 
au titre de la saison sportive 2024/2025. 
 

Les aides financières proposées s’inscrivent dans le cadre des priorités fixées en 
matière de politique sportive municipale (le sport pour tous, des projets sportifs 
qualifiés et l’excellence par la formation) présentées auprès du mouvement 
sportif. 
 

L’attribution et le versement des subventions votées dans le cadre de la présente 
délibération sont conditionnés au respect par le bénéficiaire des principes inscrits 
dans le contrat d’engagement républicain annexé au décret n°2021-1947 du 31 
décembre 2021 sous réserve d’éventuelles dérogations prévues par loi n° 2021-
1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République. 
 

Les crédits nécessaires, soit 44 000,00 €, sont disponibles au Budget 2025 : 
 

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 
Compte 65748 : Subvention de fonctionnement aux autres associations de droit 
privé 
Fonction 30 : Culture, vies sociale, jeunesse, sports et loisirs – Services 
communs 
Enveloppe 3682 : Subvention de fonctionnement aux associations sportives. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

 approuve l’attribution des subventions de fonctionnement forfaitaires au titre 
de la saison sportive 2024/2025 pour les associations susmentionnées. 

 

PJ : 1 tableau d’individualisation des crédits 
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Associations sportives Subventions 
2023/2024 

Subventions 
2024/2025 

   
Famille clubs sportifs   
ASCETH 500,00 500,00 
ASPTT Omnisports section Cyclisme 3 000,00 1 500,00 
ASPTT Omnisports 6 000,00 2 000,00 
ASPTT Omnisports section Sports santé seniors 2 000,00 6 000,00 
ASPTT Omnisports section Tennis 1 000,00 1 000,00 
ASPTT Omnisports section VTT 2 000,00 1 000,00 
Club Alpin Français Mulhouse 2 000,00 2 000,00 
Club de Tir Saint-Etienne 500,00 500,00 
Club Grand Fond Mulhouse 3 000,00 2 500,00 
Club Vosgien Mulhouse-Crêtes 1 000,00 1 000,00 
Curling Olympic Mulhouse 500,00 500,00 
Espérance Mulhouse 1893 section Gymnastique 1 500,00 1 500,00 
Espérance Mulhouse 1893 section Karaté 1 000,00 1 000,00 
Etoile Mulhouse 2 500,00 3 000,00 
FCM Billard 3 000,00 3 000,00 
Fudokan Mulhouse 500,00 500,00 
Gymavie 1 000,00 1 500,00 (*) 
LB boxing       - 1 000,00 
Les Cheikhs de Brossolette 1 000,00 1 000,00 
Mulhouse Gym Alsace       - 5 000,00 
Mulhouse Basket Club Amateur       - 3 000,00 
Mulhouse Loisirs Sportifs 2 500,00 2 500,00 
Mulhouse Nordic Sport Union 1 000,00 1 000,00 
Mulhouse Pétanque Sport & Loisirs 1 500,00 500,00 
Tir Sportif Mulhousien 500,00 500,00 
Union Sportive Ouvrière Mulhouse 500,00 500,00 

 38 000,00 € 44 000,00 €
 
(*) dont 500 € fléchés en soutien des festivités du 50ème anniversaire de l’association. 
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Mme le Maire : Nous passons à la délibération 1444. 
 
Il s'agit des associations sportives :  l'attribution des soldes de subvention de 
fonctionnement pour la saison sportive 2024-2025. Comme vous le savez, la Ville 
accorde un soutien spécifique aux clubs qui développent des projets associatifs 
alignés sur les priorités municipales, comme l'accès universel au sport, l'accent 
mis sur la performance pour la formation et la promotion de projets sportifs 
qualifiants et qualifiés. Ces clubs forgent l'esprit d'équipe, transmettent des 
valeurs d'effort et de respect et jouent un rôle clé dans l'animation de nos 
quartiers. 
 
Le groupe Mulhouse au Cœur souhaite poser une question sur cette délibération. 
Il n'y a pas de questions ? Plus de questions pour Mulhouse au Cœur ? Y a-t-il 
d'autres interventions sur la délibération 1444 ? Non. Dans ce cas, je la mets au 
vote. Qui est-ce qui est contre ? Qui est-ce qui s'abstient ? Merci à vous. 
 
Pour : 43 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 26 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse au Cœur (MAC) : 6+ 2 procurations 
Groupe M Mulhouse : 4  
Groupe Mulhouse Cause Commune : 4 + 1 procuration   
Non-inscrits dans un groupe : 3 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
6° ASSOCIATION KIDS GAME BASKET : ATTRIBUTION D’UNE  

SUBVENTION 2025(Sports et jeunesse/7.5.6/1419) 
 
Dans le cadre du partenariat de la Ville de Mulhouse avec les associations 
oeuvrant dans le domaine de la jeunesse, la collectivité contribue à la mise en 
œuvre de leurs actions par le versement de subventions de fonctionnement. 
 
Depuis plusieurs années, la Ville s’est associée au tournoi de basket international 
jeunes de l’association Kids Game Basket, qui a rencontré lors de chaque édition 
annuelle, un plein succès tant pour les amateurs que pour le grand public, avec 
des phases finales qui se sont déroulées au Palais des Sports. 
 
Une 8ème édition se déroulera du 21 au 23 février 2025 et rassemblera 300 
jeunes basketteurs mulhousiens et européens âgés de 11 à 22 ans, issus de 10 
nationalités différentes, autour des valeurs du sport et de la jeunesse telles que 
l’émulation et le partage.  
 
Les phases finales de cet évènementiel sportif se tiendront le dimanche 23 
février 2025 au Palais des Sports entrecoupées d’animations surprises à 
destination d’un public familial tout au long de la journée avec une clôture festive 
du tournoi, en fin d’après-midi autour d’un artiste contemporain dans le cadre 
d’un showcase gratuit, ouvert à tous sur invitation. 
 
Compte tenu de l’adéquation de cet évènement porté par l’association Kids Game 
Basket avec les orientations de la politique jeunesse de la Ville, il est proposé de 
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soutenir financièrement cette association par une subvention d’un montant de 
45 000 euros destinés à la réalisation effective du tournoi de basket, à l’exclusion 
des dépenses liées à l’organisation du show case. 
Le coût total du projet s’élève, quant à lui, à 142 800 euros. 
 
Les crédits sont disponibles au budget 2025 : 
 
Chapitre 65 – Article 65748 - Fonction 338 
Service gestionnaire et utilisateur : Direction sports et jeunesse 
Ligne de crédit n° 3683 : subventions fonctionnement actions socio-éducatives. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- décide d’attribuer une subvention de 45 000 € à l’association Kids Game 
Basket, 

- autorise Madame le Maire ou son Adjoint délégué à signer toutes les pièces 
contractuelles nécessaires. 

 
 
1 PJ : projet de convention partenariale. 
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Direction Sports et Jeunesse 
Service Initiatives et Action jeunesse 

 

CONVENTION PARTENARIALE PORTANT SUR UNE SUBVENTION 
DE FONCTIONNEMENT  

 
 
 
Entre 
 
La VILLE DE MULHOUSE, représentée par Monsieur Ayoub BILA, Adjoint délégué à la 
jeunesse et à l�enfance, dûment habilité, agissant en vertu de la délibération du Conseil 
Municipal du 06 février 2025, désignée sous le terme « la Ville », dans la présente 
convention, d�une part 
 
Et 
 
L�association KIDS GAME BASKET KGB, 3 rue de la victoire 68350 BRUNSTATT-
DIDENHEIM, inscrite au registre des associations du Tribunal Judiciaire de Mulhouse 
(volume 92, folio n°14) représentée par son Président, M. Azzedine NESSAIBIA dûment 
habilité, ci-après désignée sous les termes « l�Association » dans la présente convention, 
d�autre part 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
 
PREAMBULE 
 
 

L�article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et son décret d�application n° 2001-
495 du 6 juin 2001 rend obligatoire la conclusion d�une convention entre l�autorité 
administrative attribuant une subvention et l�organisme de droit privé qui en bénéficie 
lorsque le montant annuel dépasse la somme de 23 000 Euros. 
 

Conformément à l�article 9-1 de la loi du 12 avril 2000 modifié par la loi n° 2014-856 du 
31 juillet 2014 définissant la subvention, les actions, projets ou activités sont initiés, 
définis et mis en �uvre par les organismes de droit privé bénéficiaires. 
 

Considérant le projet initié et conçu par l�association portant un programme associatif 
orienté vers la jeunesse et le sport, conforme à son objet statutaire ; 
 
Considérant la politique publique en matière de jeunesse et d�enfance de la Ville tournée 
vers l�accompagnement du mouvement associatif de son ressort territorial dans laquelle 
s�inscrit la présente convention ; 
 

Considérant que le projet ci-après porté par l�association participe de cette politique.  
 
 
 

 
 
 
 
 
Considérant que l�Association, conformément à son objet statutaire, a pour objet social la 
promotion, le développement de la pratique du basket-ball auprès d�un public jeune mais 
également l�organisation de tournois, de manifestations sportives en rapport avec cette 
discipline.  
 
 
ARTICLE 1 � OBJET DE LA CONVENTION 
 

La présente convention a pour objet de fixer au sein des activités de l'Association, les 
actions subventionnées par la Ville, proposées à la population mulhousienne, à savoir 
l�organisation de la 8ème édition du tournoi international de basket « KIDS GAME 
BASKET » qui se déroulera du 21 au 23 février 2025, dans plusieurs communes de 
l�agglomération mulhousienne (Mulhouse, Kingersheim, Rixheim et Wittenheim).  
 
Pour sa part, la Ville s'engage, sous réserve de l'inscription des crédits au budget, à 
soutenir financièrement l'Association pour la réalisation de ce tournoi. 
 
 

ARTICLE 2 - BUDGET DU PROJET 
 

Le budget prévisionnel de l�évènement s�élève à 142 800 euros. 
 
 

ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION 
 

La Ville accorde à l'Association une subvention totale de 45 000 � (Quarante Cinq Mille 
Euros), pour les dépenses liées à l�organisation et à la réalisation effective du tournoi de 
basket à l�exclusion des dépenses liées à l�organisation du show case. 
 
 

ARTICLE 4 - CONDITIONS DE PAIEMENT 
 

Le versement de la subvention fera l�objet d'un seul versement, après signature de la 
convention et sur présentation du budget prévisionnel et réalisé de la manifestation ainsi 
que du bilan financier de l�association de l�année précédente. 
 

Elle est créditée au compte de l�Association selon les procédures comptables en vigueur. 
Le versement est effectué au compte n° 30087 - 33106 �00020191601/40 � CIC 
AGENCE DE BEAUCOURT. 
 
 

ARTICLE 5 - ENGAGEMENTS DE L�ASSOCIATION 
 

L�Association s�engage à : 
 

- mettre en �uvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de l�ensemble des 
actions prévues dans le cadre de la présente convention, 

- fournir à la Ville un compte-rendu d�exécution ainsi qu'un compte-rendu financier des 
opérations retenues dans les six mois suivant la fin de l�exercice, 

- fournir une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l�exercice écoulé, ainsi 
que tous documents faisant connaître les résultats de son activité, 

- a assumer l�équilibre financier de la manifestation (y compris la couverture d�un 
éventuel déficit) sans exercer de recours supplémentaire auprès de la Ville. 

 
 
 
 
 
- déposer, le cas échéant, à la Préfecture du département où se trouve son siège social, 

son budget, ses comptes, les conventions passées avec les autorités administratives 
et les comptes rendus financiers des subventions reçues, en application de l�article 10 
de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et de l�article 2 du décret n° 2001-495 du 6 
juin 2001, 

- faire mention de la participation de la Ville sur tout support de communication et dans 
ses relations avec les médias. 

 
ARTICLE 6 - SUIVI DES ACTIONS 
 

La Ville conservera tout au long de l�année 2025 un contact régulier et suivi avec 
l�Association afin de disposer d�une évaluation continue des actions conduites. 
 
 

ARTICLE 7 - CONTRÔLE DE LA VILLE 
 

L�Association s�engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de la réalisation 
des objectifs et actions énumérées à l�article 1er, notamment par l�accès à toute pièce 
justificative des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile. 
 

Au terme de la convention, l�Association remet, dans un délai de six mois, un bilan 
concernant l�ensemble de la période d�exécution de la convention. 
 
 

ARTICLE 8 - ASSURANCES 
 

L�Association souscrit toutes les polices d�assurance nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile. Elle paie les primes et les cotisations des assurances sans que la 
responsabilité de la Ville puisse être mise en cause. Elle doit justifier à chaque demande 
de l�existence de telles polices d�assurance et du système de primes correspondant. 
 
 

ARTICLE 9 - RESPONSABILITE 
 

L�aide financière apportée par la Ville aux actions ne peut entraîner sa responsabilité à 
aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, préjudiciable à l�Association ou 
à un tiers, pouvant survenir en cours d�exécution. 
 
 

ARTICLE 10 : DUREE 
 

La présente convention est conclue pour l�année 2025. 
 
 

ARTICLE 11 : SANCTIONS 
 

En cas de non-exécution de l�objet décrit à l�article 1er, l�Association reconnaît son 
obligation d�avoir à rembourser à la Ville la totalité de la subvention. 
 

 
Il en ira de même en cas de non-exécution des dispositions de l�article 5. 
 

En cas d�exécution partielle ou imparfaite de l�objet, l�Association devra rembourser à la 
Ville la part non justifiée de la subvention versée sauf si elle a obtenu préalablement 
l�accord de la Ville pour toute modification de l�objet. 

 
 
 
 
 
 

Les reversements sont effectués par l�Association dans le mois qui suit la réception du 
titre de recette émis par la Ville. 
 
S'il est établi que l�Association bénéficiaire de la subvention poursuit un objet ou exerce 
une activité illicite ou que l'activité ou les modalités selon lesquelles l�Association la 
conduit sont incompatibles avec le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville 
procède au retrait de la subvention dans les conditions fixées par l�article 10-1 de la loi 
n°2000-321 du 12 avril 2000 et le décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021. 
 
ARTICLE 12 - CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 
 

La conclusion éventuelle d�une nouvelle convention est subordonnée au respect par 
l�Association des engagements énumérés à l�article 5 et à l�utilisation de la subvention 
conformément aux objectifs et actions décrits à l�article 1er. 
 
 

ARTICLE 13 - AVENANT  
 

Toute modification des conditions ou modalités d�exécution de la présente convention 
fera l�objet d�un avenant. 
 
 

ARTICLE 14 - RESILIATION 
 

En cas de non-respect par l�Association des engagements inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la Ville à l�expiration d�un délai 
d�un mois suivant l�envoi d�une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise 
en demeure. 
 
 
Fait à Mulhouse, en 2 exemplaires originaux, le ��������.. 
 
 
 
 
 Pour l'Association, Pour la Ville, 
 le Président, l'Adjoint délégué 
 à la Jeunesse et à l�Enfance  
 
                                                                                                                            
                                                                                  
 Azzedine NESSAIBIA Ayoub BILA 
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Mme le Maire : Nous passons à la délibération 1419. Il s'agit de l'association 
Kids Game Basket, l'attribution d'une subvention 2025. La présente délibération 
concerne l'attribution d'une subvention de 45 000 euros à l'association que je 
viens de nommer. 
 
Le groupe Mulhouse au Cœur nous a indiqué son souhait de poser une question 
sur cette délibération. 
 
M.STEGER : Je regrette l'absence de l'Adjoint à la jeunesse à qui s'adressait ma 
question. Peut-être qu'il y a un lien ?  
 
La délibération concerne le Kids Game Basket. Ma question est très simple et elle 
s’adresse à Ayoub BILA, parce que c'est la jeunesse qui porte cette 
manifestation. Il est proposé de soutenir financièrement cette association pour 
un montant de 45 000 euros destiné, si je lis la délibération, à la réalisation 
effective du tournoi de basket, à l'exclusion des dépenses liées à l'organisation 
du showcase. 
 
Je vois donc deux remarques et une question. La première remarque, c'est que 
nous venons de voter des subventions de fonctionnement pour 26 associations 
sportives qui représentent des milliers de licenciés. Au total, pour ces 26 
associations, cela représente 44 000 euros, soit 1 000 euros de moins que la 
subvention que vous proposez pour le Kids Game Basket. Vous allez me dire que 
ce n'est pas pareil. Il s'agit là d'un événement grand public.  
 
Certes. D’où ma seconde remarque : nous avons organisé à Mulhouse des 
championnats d'Europe de judo par équipe en fin d'année 2023, ainsi que les 
championnats de France de gymnastique artistique par équipe au mois de mai ou 
de juin 2024. Ces deux épreuves cumulées ont coûté à la ville au maximum 
40 000 euros.  
 
Ma question est donc : qu'est-ce qui justifie la hausse de la subvention que nous 
attribuons à ce tournoi et le montant de 45 000 euros, qui me paraît très élevé ? 
 
Merci. 
 
Mme le Maire : Je n’ai pas d’autres demandes d'intervention. Je laisse 
Thierry NICOLAS répondre. 
 
M. NICOLAS : Merci pour la question, mais je vais revenir sur cette animation 
qui se déroulera sur trois jours au Palais des sports où beaucoup de jeunes 
viendront rencontrer, à travers la passion du basket, des joueurs, des 
professionnels. Ils vont passer un week-end complet sur ce lieu. À l'issue, il y 
aura un spectacle, un Showcase, comme disent les jeunes, avec un chanteur 
local, M. POKORA, qui est aussi président du club de basket SIG à Strasbourg. 
Donc, la boucle est bouclée. 
 
C'est un week-end sympathique avec ces jeunes qui viennent non seulement de 
Mulhouse, mais aussi de l'agglomération et de l'ensemble du département. C'est 
vraiment une attractivité très intéressante pour notre ville, pour le sport et pour 
la culture. En tout cas, nous y mettons les moyens pour notre jeunesse, et c'est 
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aussi le but d'une ville quibouge , qui soit jeune, où le sport et la culture puissent 
se mélanger. Merci. 
 
Mme le Maire : Merci beaucoup. Je n’ai pas d'autres demandes d'intervention, 
donc je vais mettre cette délibération au vote. Qui est-ce qui est contre ? Qui 
est-ce qui s'abstient ? Merci à vous. 
 

 
 
7° FISCALITE DIRECTE LOCALE : VOTE DES TAUX POUR L’ANNEE 2025 

(Finances/7.2/1424) 
 
Conformément à l’article 1636 B sexies du Code général des impôts, le Conseil 
municipal vote chaque année les taux relatifs à la fiscalité directe locale. 
 
Le schéma de financement des collectivités territoriales issu de la refonte de la 
fiscalité locale prévue par la loi de finances pour 2020 est entré en vigueur en 
2021. La taxe d’habitation (TH) sur les résidences principales n’est plus perçue 
par les communes. La compensation de la perte de cette recette est réalisée par 
la perception de la part de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) 
départementale sur le territoire de la commune. Afin d’assurer une compensation 
intégrale des communes, un mécanisme de coefficient correcteur est ensuite 
appliqué.  
 
Les résidences secondaires et les logements vacants ne sont pas concernés par 
la réforme et sont imposés, à compter de 2023, au taux de la taxe d’habitation 
voté par le Conseil municipal. 
 
Le budget primitif 2025 a été élaboré dans un contexte d’incertitude sur les 
mesures fiscales, gelées par le retard du vote de la Loi de Finances et par une 
croissance continue sur l’ensemble des postes de dépenses. 
 
Malgré ce contexte contraint, il est proposé de maintenir les taux de fiscalité 
directe à leur niveau 2024 selon le détail suivant : 
 
Taxe d’habitation (résidences secondaires et 
logements vacants) 

21,93% taux inchangé 

Taxe foncière sur les propriétés bâties 43,01% taux inchangé 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 112,61% taux inchangé 

 

Pour : 43 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 26 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse au Cœur (MAC) : 6+ 2 procurations 
Groupe M Mulhouse : 4  
Groupe Mulhouse Cause Commune : 4 + 1 procuration   
Non-inscrits dans un groupe : 3 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
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Les ajustements budgétaires nécessaires seront effectués ultérieurement, après 
transmission par la Direction départementale des finances publiques des 
montants définitifs des recettes fiscales.  
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 
- décide d’appliquer pour 2025 les taux suivants aux impôts directs locaux : 
 

 taxe d’habitation : 21,93 %, 
 taxe foncière sur les propriétés bâties :  43,01 %, 
 taxe foncière sur les propriétés non bâties :  112,61 %, 

 
- charge Madame le Maire ou son Adjoint délégué de notifier cette décision 

aux services préfectoraux. 
 
Mme le Maire : Nous passons aux prochaines délibérations. Il y en a 5 qui 
seront présentées d'un seul tenant. Bien évidemment, nous reviendrons sur 
chaque délibération pour les voter une à une. Il s'agit des délibérations 1424, 
1426, 1428, 1425 et 1456. 
 
Elles sont relatives aux directions que je souhaite proposer au Conseil Municipal 
en matière fiscale, pour permettre notamment d'établir les taux de taxation des 
différents types de fonciers dans la ville pour l'année 2025. Dans un souci de 
fluidité et dans l'optique de rendre le Conseil Municipal le plus efficace possible, 
nous allons traiter globalement ces 5 délibérations. Les interventions pourront 
être formulées après la présentation de l’ensemble par Florian COLOM. 
 
M. COLOM : Merci, Mme le Maire. Effectivement, chers collègues, nous avons le 
plaisir de vous présenter un bouquet de 5 mesures fiscales avec 5 délibérations 
qui ont toutes le même objectif : soutenir le pouvoir d'achat des Mulhousiens et 
contribuer à la transformation de la ville de Mulhouse. 
 
La première délibération est une délibération que nous avons l'habitude de voter 
à cette période de l'année :  le vote des taux de fiscalité pour Mulhouse. Comme 
vous le voyez, pour 2025, il n'y a pas d'augmentation des taux prévus par la ville 
de Mulhouse, ni pour le foncier bâti que le non bâti. Depuis 2017, il n'y a eu 
aucune augmentation du taux du foncier non bâti en termes de fiscalité. Pour le 
taux du foncier bâti, nous avons eu une seule hausse de moins de 5 % en 2023. 
Cette logique de stabilité fiscale est une ligne politique pour nous, et nous 
voulons préserver au maximum le revenu des ménages, dont nous savons qu'il 
est contraint par la conjoncture actuelle. 
 
Deuxième mesure : l'exonération de taxes foncières pour les logements anciens 
qui réaliserait des travaux d'amélioration de la performance énergétique. Cette 
exonération est de 50 % de la taxe foncière pendant 3 ans. C'était une 
délibération que nous avions prise il y a un an de cela mais la loi a changé. Le 
périmètre reste le même, mais la période d’achèvement des logements a évolué. 
Historiquement, la loi intégrait les logements construits après 1989, mais les 
évolutions font que ce sont désormais les logements de plus de 10 ans qui 
peuvent être concernés pour le même périmètre de travaux. Donc, nous avons 
vocation à nous inscrire à nouveau dans ce projet de loi qui a été remodelé. 
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L'objectif pour nous, c'est d'accompagner bien évidemment les Mulhousiens qui 
souhaiteraient réaliser des travaux d'amélioration de performance énergique 
dans leur logement, afin d'alléger le coût des travaux et d'améliorer la qualité de 
vie dans leur logement. Une rapide rétrospective même si nous n’avons pas 
encore réussi à avoir le détail du bilan 2024 de cette mesure par l’administration 
fiscale. Nous savons qu’il y a eu une quarantaine de dossiers déposés qui 
peuvent concerner des appartements, des maisons individuelles ou des 
copropriétés. Il y avait donc une vraie attente à laquelle nous avons répondu.  
 
Troisième délibération : l'exonération de taxes foncières pour les logements 
neufs à haute performance énergétique. L'objectif est de venir renforcer le 
dispositif actuel, qui vise à avoir une exonération de 100 % pour les logements 
neufs dits classiques en termes de normes afin de l'agrémenter de 50 % 
d'exonération supplémentaire au-delà des deux années jusqu'à la cinquième pour 
ceux qui sont dits très haute performance énergétique, avec une qualité de 
finition beaucoup plus importante. L'objectif pour nous est double. C’est bien 
évidemment d'inciter à la création de logements neufs à très haute performance 
énergétique, qui sont des logements de meilleure qualité, et de contribuer à 
soutenir le secteur du bâtiment, qui est actuellement dans des tourmentes au 
niveau conjoncturel, sans pénaliser la construction de logements neufs 
classiques. 
 
Quatrième mesure : la taxe sur les friches commerciales. L'objectif est de lutter 
contre la vacance commerciale et les friches commerciales qui peuvent intervenir 
ici ou là et voir le jour à Mulhouse. Le principe est tout simple : les propriétaires 
qui ne chercheraient pas à vendre ou à louer des locaux commerciaux au prix du 
marché se verraient appliquer une majoration de la taxe foncière de 20 % pour 
la 3ème année, 30 % pour la 4ème et 50 % pour la 5ème. L'objectif est de lutter 
contre ces friches et la vacance commerciale partout dans la ville de Mulhouse. 
Je précise que nous aurions très bien pu faire le choix d'une mesure fiscale qui 
ne concernerait qu'un quartier ou qu'un secteur. Nous avons vraiment la volonté 
de lutter contre ce phénomène partout dans la ville et de dynamiser l'activité 
économique partout car une friche commerciale, qu’elle soit à Bourtzwiller, au 
centre-ville, au Rebberg…peu importe où , elle n'est pas plus ou moins agréable. 
 
Un autre effet collatéral de cette taxe pourrait être le changement de destination 
d'un certain nombre de logements. En effet, des bureaux qui sont actuellement 
en plateau ou des commerces de rez-de-chaussée surélevés pourraient très bien, 
pour échapper à cette taxe, changer de destination, être transformés en 
logements et ainsi alimenter le parc d'habitation. 
 
Enfin, la dernière mesure concerne la taxe sur la publicité extérieure, avec la 
revalorisation des tarifs. Nous avons vocation à augmenter la tarification sur cet 
axe de 5 euros maximum par mètre carré par an, jusqu'à atteindre le maximum 
légal. L'objectif est simple : réguler l'affichage publicitaire et lutter contre la 
pollution visuelle. Nous sommes malgré tout dans quelque chose qui fait preuve 
de discernement, puisque nous avons des exonérations pour les enseignes 
inférieures à 12 m². L'objectif pour nous, c'est de faire la distinction entre les 
grands groupes, les grandes entreprises qui ont des enseignes de taille 
supérieure, et les TPE-PME qui sont davantage concernées par les plus petites 
enseignes. Nous n’avons pas envie de les mettre l'une et l'autre dans le même 
panier. Voilà, Mme le Maire, pour ces 5 délibérations fiscales. 
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Mme le Maire : Merci pour cette présentation. J'ai une demande de prise de 
parole de M. FLECK, puis de Mme SORNIN et de Mme SCHNEIDER. 
 
M. FLECK : Merci, Mme le Maire. Tout le monde devrait s'accorder aujourd'hui à 
dire que l'absurdité actuelle du budget de l'État, qui rejaillit sur les collectivités, 
est le manque de recettes. Nous constatons dans cette délibération qu'en dépit 
de difficultés, vous prenez la décision de ne pas augmenter le taux de 21 % de la 
taxe d'habitation sur les résidences secondaires et logements vacants tout en 
n'ajustant pas à la baisse de façon ciblée la taxe foncière pour les résidences 
principales dans les quartiers défavorisés, qui est à 43 %. 
 
Autrement dit, la situation fiscale à Mulhouse stagne, car vous ne mettez pas 
davantage à contribution ceux qui ont le plus et n'essayez pas d'alléger la 
fiscalité de ceux qui ont le moins. Il me semble que l'augmentation de quelques 
pourcents de la taxe d'habitation sur les résidences secondaires et logements 
vacants, par exemple à 22 ou 23 %, pour commencer, apporterait sans doute 
des recettes intéressantes sans mettre ces propriétaires en péril, et ceci en 
complément de votre nouvelle taxe sur les friches commerciales ou de 
l'augmentation des tarifs sur la publicité des grandes enseignes que je soutiens 
évidemment. Merci. 
 
Mme le Maire : Je laisse la parole à Mme SORNIN. 
 
Mme SCHNEIDER, il faut appuyer sur votre bouton. Vous avez éteint votre 
micro ? Parce que vous n'apparaissez plus sur le tableau. Il faut le laisser. On 
vous donnera la parole au moment venu, mais cela m'indique. 
 
Donc, maintenant, Mme SORNIN, après Mme SCHNEIDER, Mme JENN et 
M. PAUVERT. 
 
Mme SORNIN : Merci, Mme le Maire. Je voudrais revenir sur l'institution de la 
nouvelle taxe concernant les friches commerciales. Le groupe Mulhouse au Cœur 
y est favorable. 
 
En effet, elle nous semble un bon outil pour lutter contre la vacance 
commerciale, en complément des opérations de redynamisation portées par la 
foncière commerce. Dans ce contexte, pourriez-vous compléter la délibération 
avec des éléments chiffrés ? Avez-vous une idée des montants que cela peut 
représenter par commerce en moyenne, ou tout au moins une fourchette ? 
Pouvez-vous également préciser le montant cumulé comme recettes pour la 
Ville ? Si j'ai bien compris, les recettes n'apparaîtraient qu'en 2027. Donc là 
aussi, pourriez-vous préciser l'ambition ? 
 
Je vous remercie.  
 
Mme le Maire : La parole est à Mme SCHNEIDER. 
 
 
Mme SCHNEIDER : Merci, Mme le Maire. À une époque où le gouvernement 
nous dit de faire attention à notre consommation électrique, l'implantation 
massive d'écrans publicitaires va à l'encontre de toute logique écologique et 
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économique, en ajoutant de nouveaux supports consommant énormément 
d'énergie. En effet, un panneau avec une face numérique consomme 7 fois plus 
d'énergie que les mobiliers non numériques, et un panneau avec deux faces 
numériques en consomme 13 fois plus, soit entre 6 800 et 12 400 kW par an. 
Cela équivaut à la consommation de 32 réfrigérateurs-congélateurs combinés. 
 
Comment justifier une telle débauche dans le contexte du réchauffement 
climatique et des engagements pris lors de la COP21 ? Étant donné les 
économies que l'État impose aux régions et aux communes, est-il vraiment 
judicieux que la ville soit obligée, pour renflouer ses caisses, d'imposer sur tout 
le territoire ces panneaux extrêmement nuisibles, tant au niveau de la santé 
publique, notamment celle des enfants de 0 à 4 ans, avec un impact retardant 
leur développement, qu'au niveau de la biodiversité ? Les insectes et les oiseaux 
sont directement impactés par ces nuisances. 70 % de ces espèces sont en voie 
de disparition et pas seulement à cause des pesticides. 
 
Bien sûr, si les grands groupes sont prêts à payer pour apparaître sur ces 
panneaux, ce n'est pas un hasard. Ce type de publicité interpelle en permanence 
les automobilistes, au risque de provoquer des accidents, et les passants. 
Internet et les courriers dans les boîtes aux lettres ne suffisent pas, car nous 
pouvons les oublier très rapidement, ce qui n'est pas le cas de ces panneaux. 
 
Le rôle de la mairie, c'est d'assurer le droit à la parole des habitants et des 
associations de quartier. L'affichage libre, comme le dit son nom, fait partie des 
principes fondamentaux de notre République : liberté, égalité, fraternité. Une 
douzaine de panneaux ont été supprimés, notamment dans les quartiers 
populaires, sans parler des colonnes Morris, qui sont très souvent dans un état 
déplorable. C'est une forme d'atteinte à la liberté d'expression. Nous vous 
demandons, Mme le Maire, de permettre à tous les Mulhousiens de pouvoir 
s'exprimer en toute légalité. Merci. 
 
Mme le Maire : La parole est à Mme JENN. 
 
Mme JENN : Merci, Mme le Maire. Je dis tout simplement que la première 
délibération, qui concerne la réduction de la taxe foncière en contrepartie de 
travaux de rénovation énergétique est une très bonne chose. Cela correspond 
vraiment à ce que toutes les collectivités essaient de mettre en place 
aujourd'hui. 
 
Au mois de mars, un guichet unique sera mis en place. La Collectivité 
européenne d'Alsace, la Région et l'État vont se mettre d'accord sur l'aide à la 
délégation de la pierre, portée à la fois par m2A et la Collectivité européenne 
d'Alsace. 
 
Ce serait bien que la Mairie de Mulhouse fasse cette proposition dans le cadre de 
ses plans territoriaux, afin de les rendre plus visibles et plus lisibles, permettant 
ainsi aux Mulhousiens d’en bénéficier dans le cadre du droit commun. Merci. 
 
Mme le Maire : Je donne la parole à M. PAUVERT. 
 
M. PAUVERT : Merci, Mme le Maire. C'est pour une explication de vote. 
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Mme le Maire, M. COLOM, si l'on peut vous reconnaître une qualité, c'est celle de 
la continuité ; continuité et augmentation de la pression fiscale. Cette situation 
n'est pas tolérable pour les Mulhousiens. C’est pour cela que je voterai contre ces 
délibérations. Merci. 
 
Mme le Maire : M. EHRET a demandé la parole, même s’il fait partie du même 
groupe que Mme JENN. M. EHRET, vous souhaitez intervenir sur une autre 
délibération que celle abordée par Mme JENN. Est-ce que c’est juste ? 
 
M. EHRET : Tout à fait, Mme le Maire. Je voulais venir sur aborder les 
3 délibérations suivantes, voire même les 4, qui concernent les exonérations, 
pour venir saluer l’effort que fait la Ville. Nous connaissons le contexte que vous 
rappelez d'ailleurs constamment, qui est celui de la complexité du budget de 
l'État et ses financements qui n'arrivent pas aux collectivités locales, etc. Le fait 
simplement que nous maintenions ou que nous exonérions certains projets 
permet aux communes de se développer. 
 
Je reviendrai quand même sur la première délibération, simplement pour saluer 
aussi l'effort que vous faites de maintenir les taux. Je pense que nous en 
sommes satisfaits. Toutefois, nous nous abstiendrons par cohérence avec notre 
abstention sur le budget auparavant. Mais en attendant, c'est vrai que, dans le 
contexte que l'on connaît, qui est très contraint budgétairement, le fait que nous 
puissions maintenir certains taux pour l'ensemble des Mulhousiens et qu'en plus 
nous proposions certaines mesures d'exonération pour favoriser la rénovation 
des logements à Mulhouse – et nous savons que c'est une question primordiale 
pour nos collègues, mais aussi pour chacun d'entre nous, d'ailleurs, et pour 
l'ensemble des Mulhousiens – je pense que c'est une bonne chose.  
 
C'est pour cela que nous voulions vous expliquer notre vote et vous dire que sur 
la première délibération, la 1424, nous nous abstiendrons en cohérence avec 
notre vote sur le budget, mais que sur les autres, nous voterons pour. Merci 
beaucoup, Mme le Maire. 
 
Mme le Maire : Des réponses, Florian ? 
 
M. COLOM : Merci, Mme le Maire. J'ai noté quelques éléments principaux sur les 
différentes interventions et je vous remercie pour vos prises de parole. 
 
Tout d'abord, M. FLECK, j'ai déjà pu avoir des échanges avec un certain nombre 
de Mulhousiens et de contribuables qui sont finalement de petits propriétaires, et 
même des fois de petits propriétaires de résidences secondaires. C'est faire un 
raccourci que de dire que, parce que l'on a une résidence secondaire, aussi 
modeste soit-elle, on est forcément un riche qui a le droit d'être taxé.  
 
Je considère très sincèrement que la pression fiscale doit être mesurée pour tout 
le monde. Ce n'est pas parce que l'on possède quelque chose que l'on est 
forcément un riche qui peut être mis à contribution. Je prendrai plusieurs 
exemples de petits propriétaires mulhousiens qui ont déjà eu l'occasion 
d'échanger avec moi dans le cadre des débats fiscaux. Ce sont des petits 
contribuables pour qui la stabilité fiscale est importante. Même avec des petites 
résidences secondaires, quand on a des attaches familiales, qu'on vient souvent 
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à Mulhouse pour rencontrer sa famille ou autre, c'est quelque chose qui est 
important aussi pour eux.  
 
Pour répondre à Mme SORNIN sur le volet plus financier, nous n’avons pas 
abordé ces délibérations d'exonération ou de taxation sous le prisme du 
financier. Je m'explique. Nous n’avons pas cherché à faire du clinquant sur les 
exonérations, à avoir quelque chose qui nous coûterait au rabais, nous n’avons 
pas non plus cherché à avoir une taxe élevée pour faire rentrer de l'argent. 
L'objectif de tout ce bouquet fiscal, c'est d'avoir un impact positif sur le terrain. 
 
L'exonération, ce que nous voulons, ce n'est pas qu'elle coûte le moins cher à la 
ville, c'est au contraire qu'elle ait le plus d'impact sur les logements qui sont 
rénovés ou du moins accélérés dans la rénovation du fait de cette taxe. Quant à 
la friche commerciale, nous ne l’avons pas imaginée pour avoir des recettes 
fiscales, mais bien pour diminuer la vacance. Le bonheur du groupe majoritaire, 
ce serait d'avoir toujours ces taxes présentes, mais qui ne rapportent strictement 
rien, puisque nous aurons largement éradiqué, à la fin du processus, la vacance 
commerciale et les friches commerciales. Aussi, nous n’avons pas de chiffrage 
très précis sur la friche commerciale. 
 
Pourquoi ? Parce que, déjà, ce n'est pas une recette qui va être pérenne. Nous 
allons avoir un certain nombre de dossiers qui vont être identifiés, qui vont 
devoir être justifiés, et qui, peut-être, seront taxés la première année. L’aléa 
sera de voir l'évolution dans le bon comportement de ces propriétaires. Est-ce 
qu’ils vont faire des changements de destination, les mettre sur le marché, les 
louer ? Tout ceci est extrêmement aléatoire. Mais moi, je me fais fort – si cela 
intéresse cette assemblée – de pouvoir faire un bilan à mi-parcours, comme nous 
avons pu le faire pour l'exonération des travaux d'amélioration de la performance 
énergétique, afin de suivre nominativement ces dispositifs. Nous n’avons pas de 
chiffrage précis sur les friches commerciales car ce n’est pas une recette pérenne 
et l’aléa sera l’évolution du comportement des propritétaires. Vont ils faire des 
changements de destination ? louer le bien ? le mettre sur le marché ? Nous 
pourrons faire un bilan à mi parours si cela inétresse cette assemblée comme 
nous l’avons fait sur les travaux relatifs à la performance énergétique. 
 
Mme SCHNEIDER, sur la question de la publicité, j'entends vos remarques. Il y a 
juste un élément un peu plus notable à relever, c'est que tout ce qui est 
réglementation de la publicité est devenu une compétence communautaire au 
niveau de l'agglomération. Bien évidemment, nous participons, avec cette 
délibération, à cette logique que vous décrivez dans vos propos, mais le cœur du 
réacteur se situe davantage à l’échelle de l'agglomération mulhousienne qu'au 
niveau de la Ville de Mulhouse, en termes de compétences.  
 
En ce qui concerne les propos de Mme JENN, je suis largement favorable à l'idée 
que nous puissions mettre toutes les forces dans la bataille pour que nos 
concitoyens aient un maximum d'informations et un accès à l'information 
beaucoup plus facilité. Encore une fois, l'objectif, ce n'est pas le prisme financier, 
c'est l'impact sur le territoire. Donc, si nous arrivons à travailler avec d'autres 
collectivités main dans la main, c'est quelque chose qui sera accueilli de manière 
très favorable. 
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Enfin, concernant M. PAUVERT, vous parlez de pression fiscale, qui est un vrai 
sujet, surtout dans la conjoncture actuelle. Je le disais, quand nous sommes 
dans cette position d'élu en responsabilité, nous devons avoir une visibilité à 
180 degrés sur les missions et sur les responsabilités que nous avons au niveau 
de la ville de Mulhouse. Notre ligne politique n'a jamais été de baisser les impôts, 
mais de les stabiliser et de ne pas voir cela comme une variable d'ajustement, 
notamment à la hausse.  
 
Et juste pour équilibrer le débat et pour que tout le monde comprenne bien la 
pression subie actuellement, il y a aussi celle qui pèse sur les finances publiques 
au niveau des collectivités. La pression fiscale sur les ménages, nous la vivons 
chacune et chacun, parce que toutes les personnes qui sont ici dans cette 
assemblée sont des contribuables, qui payent leurs impôts et les différentes 
taxes dont ils sont redevables. Nous avons aussi, en tant qu'élus en 
responsabilité, une pression sur nos finances publiques. Je le répète, même si 
nous l’avons évoqué il y a quelques mois lors du débat sur le budget, la non-
indexation depuis 3 ans des dotations de l'État sur l'inflation, ne serait-ce que 
l'inflation dont nous avons nous-mêmes subi les conséquences, c'est une perte 
de 12 millions d'euros de nos recettes. 
 
Donc, il y a effectivement la pression fiscale, qu'il faut entendre et prendre en 
considération, mais aussi la pression sur les finances publiques qu'il faut intégrer 
dans le logiciel de mode de fonctionnement d'une collectivité. Quand je regarde 
la présentation qui vous a été faite, avec une quasi-stabilité depuis 2017, je me 
dis qu'il n'y a que peu d'entreprises qui n'ont pas augmenté leurs prix depuis 
2017, en ayant subi depuis tout ce temps l'inflation, l'augmentation du coût du 
travail, et j'en passe. Merci, Mme le Maire. 
 
Mme le Maire : Merci pour ces précisions. Nous allons reprendre les 
5 délibérations, puisque nous allons les passer au vote. 
 
Nous commençons par la 1424, qui concerne le taux de fiscalité directe locale 
pour 2025. Qui est-ce qui est contre ? Je laisse à Marie le temps de noter. C'est 
bon pour vous ? Qui est-ce qui s'abstient ? Merci à vous. 
 
Pour : 37 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 26 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse au Cœur (MAC) : 6 + 2 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 4 + 1 procuration  
Non-inscrits dans un groupe : Mme Zanette 
 
Contre : 1 
Non-inscrit dans un groupe : M. Pauvert 
 
Abstentions : 5 
Groupe M Mulhouse : 4 
Non-inscrit dans un groupe : M. Fleck 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés. 
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8° TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES BATIES : EXONERATION 
TEMPORAIRE DES LOGEMENTS AYANT FAIT L’OBJET DE DEPENSES 
D’EQUIPEMENT EN FAVEUR DES ECONOMIES D’ENERGIE – 
RENOUVELLEMENT DU DISPOSITIF ANTERIEUR DEVENU CADUC 
(Finances/7.2/1426) 

 
 
L’article 1383-0 B du Code Général des Impôts prévoit qu’une commune peut 
accorder une exonération temporaire de taxe foncière sur les propriétés bâties, 
totale ou partielle, sur les logements ayant fait l’objet par le propriétaire de 
dépenses de prestations de rénovation énergétique et d’équipements associés, 
destinées aux économies d’énergie et au développement durable. 
 
Le Conseil Municipal, par délibération du 08 février 2024, avait décidé la mise en 
œuvre de cette exonération auparavant limitée aux logements achevés avant le 
1er janvier 1989. L’article 143 de la loi de finances pour 2024 en a modifié les 
modalités d’application en ouvrant désormais l’exonération aux logements 
achevés depuis plus de 10 ans, rendant caduc le dispositif antérieur.  
 
Pour mémoire, la durée de cette exonération est fixée à trois ans et ne peut pas 
être renouvelée au cours des dix années suivant l’année d’expiration d’une 
période d’exonération. 
 
L’exonération temporaire est accordée par la commune pour sa part communale 
de taxe foncière sur les propriétés bâties pour une quotité fixée entre 50% et 
100%.  
 
Pour bénéficier du dispositif, le logement doit satisfaire cumulativement les trois 
conditions suivantes : 
 
- le logement est achevé depuis plus de dix ans au 1er janvier de la première 

année au titre de laquelle l’exonération est applicable ; 
 
- le total des dépenses payées au cours de l’année qui précède la première 

année d’application de l’exonération est supérieur à 10 000 € hors main 
d’œuvre ou le total des dépenses payées au cours des trois années qui 
précèdent la première année d’application de l’exonération est supérieur à 
15 000 € hors main d’œuvre par logement ; 

 
- les dépenses éligibles sont les dépenses de prestations de rénovation 

énergétique et d’équipements associés mentionnées au 3° du I de l’article 
278-0 bis A du Code Général des Impôts, autres que les prestations 
d’entretien. 

 
Ces dépenses portent notamment sur la pose, l'installation ou l'adaptation de 
matériaux, d'équipements, d'appareils ou de systèmes ayant pour objet 
d’économiser l’énergie ou de recourir à de l’énergie produite à partir de sources 
renouvelables par l’amélioration : 
 
-  de l’isolation thermique ; 
-  du chauffage et de la ventilation ; 
-  de la production d’eau chaude sanitaire. 
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Afin d’obtenir cette exonération, le propriétaire devra effectuer une déclaration 
au service des impôts fonciers de Mulhouse comportant tous les éléments 
d’identification du bien dont la date d’achèvement du logement. Cette déclaration 
devra être accompagnée de tous les éléments justifiant de la nature des 
dépenses et de leur montant. 
 
Cette déclaration devra être déposée : 
 
- pour les exonérations applicables à compter de 2025, au plus tard le 31 mars 

2025 ; 
 
- pour les exonérations applicables à compter de 2026 et des années suivantes, 

avant le 1er janvier de cette même année. 
 
Dans le but d’accompagner les propriétaires de logements dans la réalisation de 
travaux de rénovation énergétique sur le territoire mulhousien, il est proposé au 
Conseil Municipal de renouveler ce dispositif d’exonération de la part communale 
de taxe foncière sur les propriétés bâties avec ses nouvelles modalités de mise 
en oeuvre. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 
- décide d’exonérer de taxe foncière sur les propriétés bâties, pour une durée de 

trois ans, les logements achevés depuis plus de dix ans qui ont fait l’objet de 
dépenses d’équipement destinées à économiser l’énergie, 

 
- fixe le taux d’exonération à 50%, 
 
- charge le Maire ou son Adjoint délégué de notifier cette décision aux services 

préfectoraux. 
 
Mme le Maire : Nous mettons la délibération 1426 au vote. Il s'agit de 
l'exonération temporaire de la taxe foncière pour les logements qui ont fait 
l'objet de rénovations énergétiques. Qui est-ce qui est contre ? Qui est-ce qui 
s'abstient ? Merci. 
 
Pour : 43 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 26 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse au Cœur (MAC) : 6 + 2 procurations 
Groupe M Mulhouse : 4 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 4 + 1 procuration  
Non-inscrits dans un groupe : 3 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
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9° TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES BÂTIES : EXONERATION EN 

FAVEUR DES CONSTRUCTIONS DE LOGEMENTS NEUFS 
SATISFAISANT AUX CRITERES DE PERFORMANCE ENERGETIQUE ET 
ENVIRONNEMENTALE (Finances/7.2/1428) 

 
L’article 1383-0 B bis du Code Général des Impôts (CGI) permet au Conseil 
Municipal d’exonérer de taxe foncière sur les propriétés bâties à concurrence 
d’un taux compris entre 50% et 100%, pour une durée de cinq ans, les 
constructions de logements neufs satisfaisant aux critères de performance 
énergétique et environnementale conditionnant le bénéfice de l’exonération 
prévue au I bis de l’article 1384 A du CGI. 
 
L’exonération s’inscrit dans le cadre de la lutte contre les logements énergivores 
et pour favoriser la transition écologique et énergétique dans le domaine de 
l’habitat. Elle a pour objectif d’encourager les constructions de logements neufs à 
haute performance énergétique. 
 
Les logements concernés doivent respecter des niveaux de performance 
énergétique et environnementale minimale supérieurs à ceux prévus par la loi. 
Ceux-ci sont fondés sur les exigences de la réglementation environnementale des 
nouvelles constructions de bâtiments (RE 2020), conformément au décret 
n°2023-560 du 3 juillet 2023.  
 
L’exonération s’applique sur la part communale de taxe foncière sur les 
propriétés bâties et pour une durée de cinq ans à compter de l’année suivant 
celle de l’achèvement des travaux. Les constructions nouvelles bénéficient par 
ailleurs d’une exonération de droit de 2 ans de foncier bâti qui demeure 
maintenue à son taux actuel de 100%. 
 
Ces deux exonérations n’étant pas cumulatives, c’est l’exonération la plus 
favorable pour le contribuable qui est appliquée. Cette nouvelle exonération de 
5 ans en faveur des logements neufs performants s’applique à l’expiration de 
celle sur les constructions nouvelles, soit à compter de la 3ème année qui suit 
celle de l’achèvement de la construction et a minima jusqu’à la 5ème année.  
 
A l’achèvement des travaux, le propriétaire devra joindre, à la déclaration prévue 
par le Code Général des Impôts, tous les éléments justifiant que la construction 
remplit les critères de performance énergétique et environnementale tels que 
définis par le code de la construction et de l'habitation. 
 
 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’instaurer cette exonération afin d’inciter à la 
construction de logements neufs à haute performance énergétique sur le 
territoire mulhousien tout en maintenant l’exonération de droit de 2 ans pour les 
logements neufs classiques. Ce dispositif fiscal permettra à la Ville de Mulhouse 
de favoriser l’initiative privée en faveur de la transition énergétique et 
écologique. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
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- décide d’exonérer de taxe foncière sur les propriétés bâties, les constructions 
de logements neufs satisfaisant aux critères de performance énergétique et 
environnementale conditionnant le bénéfice de l’exonération prévue au I bis de 
l’article 1384 A du CGI, 

 
- fixe le taux de l’exonération à 50%, 
 
- charge le Maire ou son Adjoint délégué, de notifier cette décision aux services 

préfectoraux. 
 
 
Mme le Maire : Nous mettons la délibération 1428 au vote. Elle porte sur 
l'exonération temporaire de taxes foncières sur les logements neufs, cette fois-ci, 
qui respectent les critères de performance énergétique et environnementale. Qui 
est-ce qui est contre ? Qui est-ce qui s'abstient ? Qui est-ce qui est pour ? 
 
 
Pour : 43 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 26 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse au Cœur (MAC) : 6 + 2 procurations 
Groupe M Mulhouse : 4 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 4 + 1 procuration  
Non-inscrits dans un groupe : 3 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
10° FISCALITE DIRECTE : INSTITUTION D’UNE TAXE ANNUELLE SUR LES 

FRICHES COMMERCIALES (Finances/7.2/1425) 
 
Les articles 1530 et suivants du Code Général des Impôts disposent qu’une 
commune peut instituer une taxe annuelle sur les friches commerciales qui 
s’applique sur les locaux commerciaux et biens divers : 
 

- passibles de la taxe foncière sur les propriétés bâties, 
- inexploités et inoccupés depuis au moins deux ans au 1er janvier de 

l’année d’imposition. 
 
Dans le but de lutter contre la vacance commerciale et de favoriser l’attractivité 
de la Ville de Mulhouse, la municipalité souhaite mobiliser le levier de la taxe 
annuelle sur les friches commerciales. 
 
Ce dispositif permettra de favoriser la mise sur le marché de biens et de 
contribuer à la dynamique commerciale dans plusieurs quartiers. 
 
Conformément à la législation en vigueur, le périmètre de la taxe s’étend sur 
l’ensemble du territoire communal. La taxe est due pour tous les biens qui ne 
sont plus affectés à une activité entrant dans le champ de la cotisation foncière 
des entreprises depuis au moins deux ans, car étant inoccupés et dont la 
vacance revêt un caractère volontaire. Elle concerne tous les locaux 
commerciaux et biens affectés à une activité commerciale, les immeubles de 
bureaux, les aires de stationnement, les lieux de dépôts ou de stockage et les 

Ville de Mulhouse Procès-verbal du conseil municipal de Mulhouse

49



éléments isolés ou les dépendances qui leur sont rattachés. Les locaux à usage 
d’habitation, les locaux professionnels ordinaires et les établissements industriels 
ne sont pas imposables. La taxe n’est pas due lorsque l’absence d’exploitation du 
bien est indépendante de la volonté du redevable. 
 
La base d’imposition correspond au revenu net servant de base à la taxe foncière 
sur les propriétés bâties, tel que défini par l’article 1388 du Code Général des 
Impôts, soit 50% de la valeur locative cadastrale du bien. 
 
Les taux de la taxe sont progressifs et fixés, de droit, à 10% la première année 
d’imposition, 15% la deuxième année et 20% à compter de la troisième année 
d’imposition. Il est précisé que ces taux peuvent être majorés par délibération de 
la commune dans la limite du double. 
 
Complémentaire à l’opération de redynamisation commerciale portée par la 
Foncière Commerce, la mise en place de la taxe sur les friches commerciales 
suppose l’établissement d’une liste de locaux assujettis. Cette liste va être 
fournie par la Direction Départementale des Finances Publiques et faire l’objet 
d’une vérification préalable afin de s’assurer qu’elle ne comporte aucune erreur 
(locaux ayant changé de destination par exemple). Cette liste sera ensuite 
transmise à l’administration fiscale avant le 1er octobre. La présente délibération 
a pour objet d’acter le principe de la mise en place de la taxe sur les friches 
commerciales à partir de 2025.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- décide d’instituer la taxe annuelle sur les friches commerciales, 
- fixe les taux de la taxe annuelle sur les friches commerciales à : 20% pour 

la première année d’imposition, 30% pour la deuxième année d’imposition, 
40% à compter de la troisième année d’imposition, 

- autorise le Maire ou son Adjoint délégué à communiquer chaque année à 
l’administration fiscale, avant le 1er octobre de l’année qui précède l’année 
d’imposition, la liste des biens susceptibles d’être concernés par la taxe, 

- charge le Maire ou son Adjoint délégué de notifier cette décision aux 
services préfectoraux. 

 
Mme le Maire : Nous mettons la délibération 1425 au vote. Elle fixe une taxe 
annuelle s'appliquant aux locaux commerciaux laissés inexploités. Qui est-ce qui 
contre ? Y a-t-il quelqu'un qui souhaite s'abstenir ? Merci.  
 
Pour : 42 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 26 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse au Cœur (MAC) : 6 + 2 procurations 
Groupe M Mulhouse : 4 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 4 + 1 procuration  
Non-inscrits dans un groupe : 2 
 
Contre : M. Pauvert 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés. 
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11° FISCALITE INDIRECTE LOCALE : ACTUALISATION DU TARIF DE LA 
TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITÉ EXTÉRIEURE AU 1ER JANVIER 2026 
(TLPE) (Aménagement/7.2.2/1456) 

 
Par délibération du 15 juin 2009, le Conseil Municipal de Mulhouse approuvait la 
création de la Taxe Locale sur la Publicité extérieure (TLPE), se substituant à la 
taxe communale sur les emplacements publicitaires fixes. 
 
L’enjeu à travers l’institution de la TLPE est de réguler l’affichage publicitaire sur 
le territoire communal. Il s’agit ainsi de lutter contre la pollution dite « visuelle » 
en régulant le nombre et le dimensionnement des supports publicitaires. 
 
La TLPE est une taxe qui est assise sur la superficie exploitée hors encadrement 
du support, elle concerne les affiches, réclames, enseignes lumineuses, 
messages avec écritures, images et logos et les dispositifs numériques. Les taux 
actuels pratiqués sont de 20 € par m² pour les dispositifs publicitaires inférieurs 
à 50m2, de 40 € par m² pour les enseignes comprises entre 12 et 50m2, de 60 € 
par m² pour les dispositifs numériques et les pré-enseignes inférieures à 50m2.  
Ces tarifs sont inchangés à Mulhouse depuis 2013. 
 
Les enseignes de moins de 12m2 et les pré-enseignes de moins de 1.5m2, sont 
exonérées de la TLPE, ce qui exclut en particulier les commerces du centre-ville, 
dont la surface d’enseigne est limitée à 5m2 maximum dans le règlement Local 
de Publicité intercommunal.  
Les supports exclusivement dédiés à l’affichage de publicités à visée non 
commerciale ou concernant des spectacles, ainsi que les dispositifs publicitaires 
soumis à une redevance pour occupation du domaine public sont exonérés de 
plein droit. 
 
Le Code des Impositions des Biens et des Services et notamment son article 
L.454-58 indique que les tarifs de la TLPE sont indexés sur l’inflation chaque 
année, sans excéder le montant de 5 € par mètre carré d’un support prévu à 
l’article L. 454-59 du même Code ; 
 
La Ville en tant que commune de plus de 50 000 habitants, appartenant à un 
EPCI de plus de 200 000 habitants, peut, conformément aux dispositions de 
l’article L.454-60 du CIBS, majorer les tarifs normaux des dispositifs publicitaires 
et des préenseignes non numériques dont la superficie est supérieure à 50 m². 
 
La recette correspondante est inscrite au budget général de la Ville :  
Ligne de crédit 1485 - chapitre 73 – nature 73174 – taxe sur les emplacements 
publicitaires : 350 000 € de dotation budgétaire en 2025. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- décide de maintenir l’exonération des enseignes inférieures à 12 m², 
 

- décide d’augmenter annuellement les tarifs de 5 € (hausse maximale 
annuelle légale) à compter du 1er janvier 2026, selon la grille de la Taxe 
Locale sur la Publicité Extérieure jointe en annexe, 
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- décide de mettre en œuvre le tarif majoré prévu par l’article L.454-60 du 
CIBS pour les communes de plus de 50 000 habitants membres d’un 
établissement public de coopération intercommunale de plus de 200 000 
habitants, 

 
- charge Mme Le Maire ou son adjoint délégué, de l’exécution de la présente 

délibération et de prendre toutes les dispositions nécessaires au 
recouvrement de la taxe. 

 
 
PJ : TLPE – tarifs applicables au 1er janvier 2026  

Ville de Mulhouse Procès-verbal du conseil municipal de Mulhouse

52



 

 
POLE DÉVELOPPEMENT URBAIN ET SOLIDARITÉS 
Direction Aménagement 

 
 
 
 

TLPE – tarifs applicables au 1er janvier 2026 
 
 

  
 

Enseignes 

 

Dispositifs 
publicitaires et pré 

enseignes 
(supports non 
numériques) 

 

Dispositifs 
publicitaires et pré 

enseignes sur 
supports numériques 

Années Superficie 
inférieure 
ou égale à 
12 m²  

Superficie 
supérieure 
ou égale à 
12 m² et 
inférieure 
ou égale à 
50 m² 

Superficie 
supérieure 

à 50 m² 

Superficie 
inférieure 
ou égale à 
50 m² 

Superficie 
supérieure 

à 50 m² 

Superficie 
inférieure 
ou égale à 
50 m² 

Superficie 
supérieure  

à 50 m² 

Tarifs 
actuels 

exonération 40 € 80 € 20 € 40 € 60 € 120 € 

2026 exonération 45 € 85 € 25 € 45 € 65 € 125 € 
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Mme le Maire : Nous mettons la délibération 1456 au vote. Il s’agit de 
l'actualisation des tarifs de taxation locale sur les affichages publicitaires 
extérieurs. Quelqu'un est-il contre ? Vous me dites, Marie, si c'est bon pour vous. 
Quelqu’un souhaite-t-il s'abstenir ? Merci à vous. 
 
 
Pour : 42 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 26 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse au Cœur (MAC) : 6 + 2 procurations 
Groupe M Mulhouse : 4 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 4 + 1 procuration  
Non-inscrits dans un groupe : 2 
 
Contre : M. Pauvert 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés. 
 
 
12° REMUNERATION : MISE A JOUR DU DISPOSITIF D’INDEMNISATION DES 

AGENTS DE LA VILLE DE MULHOUSE DANS LE CADRE DE TRAVAUX 
SUPPLEMENTAIRES ET D’HORAIRES SPECIFIQUES (Ressources 
Humaines/4.5/1457) 

 
En application de l’article L. 714-4 du Code général de la fonction publique et du 
décret n°91-875 du 6 septembre 1991, il appartient à l’assemblée délibérante de fixer 
le régime indemnitaire de ses agents dans la limite de celui dont bénéficient les 
différents services d’Etat. 
 
Le personnel de la Ville de Mulhouse peut être amené, dans le cadre du surcroît de 
travail durant certaines périodes (intempéries, préparation des différentes 
manifestations, travaux administratifs et techniques urgents, remplacement de 
personnel en congés) et la participation aux réunions diverses, à effectuer des heures 
supplémentaires dans la limite de la durée légale du travail et des heures 
supplémentaires au-delà de la durée légale de travail. 
 
Les collectivités ont la possibilité de majorer l’indemnisation des heures ainsi 
effectuées.  
 
Par ailleurs, dans le cadre de contraintes horaires particulières les agents peuvent 
bénéficier d’une indemnité de panier et d’indemnités horaires pour travail normal de 
nuit. 
 
La présente délibération a pour objet de préciser les principes d’attribution de ces 
indemnités aux agents de la Ville de Mulhouse. 

INDEMNITES HORAIRES POUR TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES (IHTS)  

Décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires 
Décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la 
fonction publique de l'Etat et dans la magistrature. 

Ville de Mulhouse Procès-verbal du conseil municipal de Mulhouse

54



 

 

1. Le cadre d’application 

Cette indemnité est instituée au titre de la parité avec les agents de l’Etat selon les modalités 
décrites ci-après et dans la limite des textes réglementaires applicables. 

Sont considérées comme heures supplémentaires les heures effectuées à la demande de 
l’autorité territoriale ou du chef de service dès qu’il y a dépassement des bornes horaires 
définies par le cycle de travail dans le cadre de l'aménagement et de la réduction du temps 
de travail. 

Les IHTS peuvent être versées aux agents de catégorie C et de catégorie B dont les 
missions impliquent la réalisation effective d’heures supplémentaires sous réserve 
que les heures effectuées n’aient pas donné lieu à une compensation sous forme de 
repos compensateur. 

2. Les agents bénéficiaires  

Les IHTS sont versées aux agents titulaires, stagiaires, aux agents contractuels à temps 
complet, à temps partiel, à temps non complet dès lors que la réalisation d’heures 
supplémentaires les conduit à dépasser la durée légale du travail.  

En dessous de la durée légale de 35 heures, les agents à temps non complet bénéficieront 
d’heures complémentaires. 

En conséquence, il y a lieu de prévoir la possibilité de rémunérer les heures supplémentaires 
et complémentaires effectuées par les agents relevant des cadres d’emplois de catégorie B 
et C suivants : 

Catégorie  Cadre d’emploi Emploi/Fonctions  
B REDACTEURS Responsable d'unité B1 - Responsable équipe 

technique Voirie - Responsable plusieurs équipes 
techniques Achats Voirie-  Responsable plusieurs 
équipes techniques Equipements de Voirie - 
Responsable plusieurs équipes techniques Logistique -
Responsable plusieurs équipes techniques 
Maintenance -Responsable plusieurs équipes 
techniques Ordonnancement Voirie - Responsable 
plusieurs équipes techniques Travaux Voirie -
Gestionnaire affaires démographiques - Gestionnaire 
d'études Evènementiel - Gestionnaire RH spécialisé 
Paie-Carrières - Instructeur des autorisations 
d'urbanisme -Responsable créneaux sportifs -
Responsable de bibliothèque Responsable d'unité B2 - 
Responsable enfance jeunesse - 
Responsable équipe technique Maintenance - 
Responsable régie technique - Technicien applications 

B ANIMATEURS 
B ASSISTANTS TERRITORIAUX 

D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE
B TECHNICIENS 
B EDUCATEUR TERR. DES APS 
B ASSISTANTS DE 

CONSERVATION 
B INFIRMIER S 
B AUX PUERIC TERR  
B CHEFS DE SERVICE DE POLICE 

MUNICIPALE 
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RH -Technicien d'études bâtiment/Energie -Technicien 
d'études et d'aménagement 
Technicien d'études Evènementiel - 
Technicien d'études signalisation - 
Technicien hygiène -Technicien hygiène-habitat - 
Technicien signalisation voirie 
Webmaster Communication de la Ville 
Responsable équipe technique - Nettoyage - 
Responsable équipe technique Relations usagers - 
Animateur culturel - Chargé des publics -Coordinateur 
enfance jeunesse - 
Créateur graphique - Educateur sportif 
Gestionnaire administratif polyvalent - 
Gestionnaire affaires juridiques -Gestionnaire 
comptable spécialisé - Gestionnaire de projet éducatif 
-Gestionnaire développement territorial - 
Gestionnaire évènementiel sportif - Gestionnaire 
financier spécialisé - Gestionnaire immobilier - 
Gestionnaire logistique - Gestionnaire RH spécialisé 
Photo-reporter - Référent social -Référent socio-
professionnel - Responsable d'unité B3 - Responsable 
équipe accueil - Responsable équipe administrative - 
Responsable équipe technique Logistique - Technicien 
d'études Voirie - Technicien géomaticien 
Technicien géomètre - Technicien Gestion du 
patrimoine spécifique Espaces verts – Webmaster - 
Agent de médiation culturelle - Animateur 
environnement - Assistant de direction générale - 
Collaborateur santé sécurité - Conseiller en prévention 
- Dessinateur projeteur - Gestionnaire administratif 
Gestionnaire communication - Gestionnaire de projet 
social - Gestionnaire financier ou comptable - 
Gestionnaire informatique - Gestionnaire RH - 
Régisseur culturel - Technicien d'études Urbanisme - 
Technicien patrimoine culturel - Technicien 
vidéoprotection - l – Chef de service et chef de groupe 
de police municipale - Professeur au conservatoire  

     
C ADJOINTS ADMINISTRATIF TER. Chef de plusieurs équipes Maçonnerie TP-Chef de 

plusieurs équipes Voirie -Chef d'équipe Botanique 
Chef d'équipe Culture -Chef d'équipe Electricité 
bâtiment 
Chef d'équipe Electricité évènementiel- Chef d'équipe 
Espaces verts -Chef d'équipe Espaces verts Cimetière- 
Chef d'équipe Espaces verts/Aires de jeux -Chef 
d'équipe Espaces verts/Décoration florale -Chef 
d'équipe Espaces verts/Production -Chef d'équipe 

C ADJOINTS ANIMATION 
C AGENTS DE MAITRISE 
C ADJOINT TECHNIQUE 

TERRITORIAUX 
C OPERATEURS TER. DES APS 
C ADJOINTS TERRITORIAUX 

PATRIMOINE 
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C AGENTS SPE. MAT. PPAL  Espaces verts/travaux neufs- Chef d'équipe 
Horodateurs Voirie -Chef d'équipe Maintenance -Chef 
d'équipe Maintenance bâtiment- Chef d'équipe 
Marbrier -Chef d'équipe Menuiserie- Chef d'équipe 
Prox qualité- Chef d'équipe Signalisation Voirie- Chef 
d'équipe Spectacle- Chef d'équipe TP- Chef de cuisine 
Chef d'équipe adjoint Electricité bâtiment- Chef 
d'équipe adjoint Equipements électriques Voirie- Chef 
d'équipe adjoint Espaces verts- Chef d'équipe adjoint 
Espaces verts sport- Chef d'équipe adjoint Espaces 
verts/Aires de jeux-Chef d'équipe adjoint Espaces 
verts/Décoration florale -Chef d'équipe adjoint 
Espaces verts/Production- Chef d'équipe adjoint 
Espaces verts/travaux neufs- Chef d'équipe adjoint 
Fossoyage- Chef d'équipe adjoint -Maçonnerie TP- 
Chef d'équipe adjoint Magasin- Chef d'équipe adjoint 
Menuiserie- Chef d'équipe adjoint Reprographie- Chef 
d'équipe adjoint Spectacle-Chef d'équipe Equipements 
sportifs-Chef d'équipe Magasin- Chef d'équipe 
Manutention-Chef d'équipe Nettoyage des locaux -
Chef d'équipe Nettoyage des locaux Education- Chef 
d'équipe Peinture- Assistant administratif Immobilier- 
Assistant administratif polyvalent - Assistant 
administratif Relations internationales -Assistant 
administratif Urbanisme -Assistant Commande 
publique -Assistant comptable - Assistant RH- Chargé 
de reliure et restauration - Chauffagiste sanitaire 
expert -Chauffagiste sanitaire qualifié - Chef d'équipe 
adjoint Courrier- Chef d'équipe Cimetière - Chef 
d'équipe Hygiène -Conducteur d'études TP -Contrôleur 
de travaux -Contrôleur d'occupation du domaine 
public - Contrôleur du droit des sols -Contrôleur 
fossoyage -Contrôleur transversal -Costumier habilleur 
-Crématiste morguiste -Dessinateur -Elagueur -
Electricien / éclairagiste -Electrotechnicien -
Electrotechnicien bâtiment- Fossoyeur 
Géomaticien – Géomètre-Instructeur des permissions 
de voirie -Jardinier botaniste -Jardinier qualifié -
Logisticien 
Magasinier -Magasinier Electrotechnicien-Magasinier -
Espaces verts -Maintenancier spécialiste -Officier 
d'état civil - Rédaction des actes- Opérateur TP qualifié 
-Placier 
Régisseur technique – Serrurier -Spécialiste arbre -
Agent d'accueil et d'information -Agent d'accueil et 
traitement documentaire - Agent de constatation / 
ASVP -Agent de courrier spécialisé -Agent de sécurité 

C AGENTS SOCIAL 
C GARDIENS BRIGADIER DE 

POLICE MUNICIPALE 
C BRIGADIERS CHEF 

PRINCIPAUX 
C CHEFS DE POLICE MUNICIPALE
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incendie -Agent de tranquillité publique -Agent de 
vidéosurveillance-Agent d'entretien des bâtiments 
éducatifs et sportifs -Agent Prox qualité -Animateur 
enfance jeunesse -Assistant administratif funéraire -
Assistant administration générale 
Assistant de direction -Assistant logistique -ATSEM - 
ATSEM volant -Chauffagiste sanitaire -Chauffeur -Chef 
d'équipe adjoint Nettoyage des locaux -Collaborateur 
de groupe d'élus -Concierge -Conducteur PL -Conseiller 
numérique - Contrôleur hygiène-Electricien 
évènementiel 
Fleuriste – Huissier – Jardinier -Jardinier Cimetière- 
Jardinier horticulteur- Jardinier Sport -Machiniste 
Maçon – carreleur - Magasinier Education- Magasinier 
logisticien - Maintenancier généraliste -Marbrier - 
Menuisier- Métallier -Officier d'état civil - CNI et 
Passeports- Officier d'état civil 
Greffe/Mentions/Elections 
Opérateur reprographie 6Opérateur Signalisation 
Voirie -Opérateur TP - Patrouilleur voirie – Peintre -
Préposé aux équipements sportifs -Référent parcours 
famille -Tapissier décorateur -Agent d'accueil -Agent 
d'accueil et de surveillance du patrimoine -Agent 
d'accueil Fourrière -Agent d'accueil social -Agent de 
constatation non assermenté - Agent de courrier -
Agent de maintenance matériel -Agent de nettoyage 
des locaux -Agent de nettoyage des locaux éducatifs -
Agent de nettoyage travaux spécifiques -Agent de 
restauration -Agent d'entretien des bâtiments 
culturels -Aide administratif -Aide comptable - Aide 
Fleuriste -Aide Jardinier -Aide maçon TP -Aide 
magasinier -Aide Patrouilleur voirie -Aide signalisation 
-Gardien de cimetière – Manutentionnaire -
Manutentionnaire archives -Préposé -Agent de police 
municipal 

3. Modalités d’application et de versement de l’indemnité 

Le nombre maximum d’heures supplémentaires par agent ne peut excéder 25 heures 
mensuelles pour un agent à temps plein en incluant les heures supplémentaires de semaine, 
de nuit, de dimanche et de jours fériés. 

L’indemnisation des heures supplémentaires (agents à temps complet) et des heures 
complémentaires (agents à temps non complet et agent à temps partiel) est effectué 
conformément aux dispositions du décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux 
indemnités horaires pour travaux supplémentaires. 
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Le montant de l’indemnité fera l’objet d’un ajustement automatique en cas de 
revalorisation par un texte réglementaire. 

La circulaire sur le temps de travail de la collectivité validée par la CST, fixe les modalités de 
récupération sous forme d'un repos compensateur ou de rémunération des heures 
supplémentaires au regard des nécessités de service. Les modalités de compensation 
relèvent d’un choix discrétionnaire de l’autorité territoriale. Ne donneront lieu à indemnisation 
que les heures effectivement réalisées et non récupérées. 

Ponctuellement, un dépassement de ce contingent maximum peut être autorisé par le 
chef de service à condition d’être justifié par des circonstances exceptionnelles et 
pour une durée limitée.  
 
A titre exceptionnel, après consultation du CST et notamment, lorsque 
l'objet même du service public en cause l'exige, notamment pour la 
protection des personnes et des biens, des dérogations à ce plafond 
mensuel sont décidées en raison de la nature des missions exercée pour 
les services et fonctions suivantes : 

- voirie, 
- évènementiel : attractivité commerciale – Espaces vert – Culture – Ateliers, 
- centre vidéo protection,  
- police municipale, 
- chauffeur et Cabinet du Maire, 
- communication, 
- élection – CNI passeports. 

 
Le Comité Social Territorial a été saisi pour avis en date du 14 janvier 2025. 
 

INDEMNITE DE PANIER 

Décret n°773-979 du 22 octobre 1973 – Arrêté ministériel du 31 décembre 1999  
 

1. Le cadre d’application et les agents bénéficiaires 
 

Cette indemnité est destinée à couvrir les frais de nourriture des agents 
accomplissant leur service entre 21 heures et 6 heures pendant au moins 6 heures 
consécutives. Elle a le caractère d’un remboursement de frais. 
Elle est instaurée au profit des agents effectuant leurs fonctions entre 21h et 6h du 
matin, pendant au moins 6 heures consécutives. 
 

2. Le montant de l’indemnité 
 

Le montant d’indemnisation est de 1,97 € brut/nuit. 
 
Le montant fera l’objet d’un ajustement automatique en cas de revalorisation par un 
texte réglementaire. 
 
Cette indemnité ne peut être versée aux agents bénéficiant d’un logement par 
nécessité de service. 
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INDEMNITÉ HORAIRE POUR TRAVAIL NORMAL DE NUIT – SUPPLEMENT DE 
NUIT 
 
Décret n° 76-208 du 24 février 1976 - Décret n° 61-467 du 10 mai 1961 - Arrêté du 30 août 2001  

 
1. Le cadre d’application 

 
Les indemnités horaires pour travail normal de nuit sont versées aux agents titulaires, 
stagiaires, aux agents contractuels à temps complet, à temps partiel, à temps non 
complet ayant accompli un service normal entre 21 heures et 6 heures du matin, dans 
le cadre de la durée réglementaire hebdomadaire du travail. 

En conséquence, il y a lieu de prévoir la possibilité de rémunérer des  indemnités horaires 
pour travail normal de nuit aux agents relevant du cadre d’emplois de la police municipale. 

2. Le montant de l’indemnité 
 
Le taux d’indemnisation est de 0,17 € brut par heure. 
En cas de travail intensif, le montant horaire pour travail de nuit est porté à 0,80 € brut 
par heure. 
La notion de travail intensif s’entend de celle qui consiste en une activité continue ne 
se limitant pas à de simples taches de surveillance. 
 
Le montant fera l’objet d’un ajustement automatique en cas de revalorisation par un 
texte réglementaire. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve l’instauration des indemnités horaires pour travaux supplémentaires 
(IHTS), de l’indemnité de panier et de l’indemnité horaire pour travail normal 
de nuit, 
 

- charge Madame le Maire ou son représentant de prendre les mesures 
nécessaires à la mise en œuvre de ces dispositions. 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif de la Ville de Mulhouse sur le 
chapitre 012. 

 
 
Mme le Maire : Il m'appartient à présent de vous présenter les délibérations 1457 et 
1458. La première concerne la mise à jour du dispositif d'indemnisation des agents 
de la ville dans le cadre des travaux supplémentaires et d'horaires spécifiques. La 
deuxième, la 1458, porte sur la mise à jour du régime indemnitaire des agents de la 
Ville de Mulhouse. 
 
En effet, ces deux délibérations touchent directement à la rémunération. Comme j'ai 
pu le rappeler lors de mes vœux aux agents vendredi dernier, je suis très soucieuse 
de leurs conditions de travail. Ainsi, dans un contexte national de pression sur le 
pouvoir d'achat des ménages, la Ville de Mulhouse a engagé une réflexion portant 
sur l'évolution du régime indemnitaire au bénéfice de ses collaborateurs. 
 
Depuis 2023, la Ville a engagé pas moins de 3,7 millions d'euros en faveur du 
personnel municipal, et ce n'est pas un regret. Je peux citer notamment le 
doublement de l'évolution de la valeur du point d'indice, le renforcement des aides 
pour les déplacements domicile-travail ou encore la mise en œuvre des titres 
restaurants. Désormais, voici la refonte du régime indemnitaire, plus connu sous le 
nom de RIFSEEP. 
 
Cette révision permettra une revalorisation moyenne de 100 euros bruts pour les 
agents de la Ville, mais également une valorisation de leurs fonctions et de leur 
expertise, ainsi qu’une meilleure lisibilité du régime indemnitaire. 
 
Je tiens à remercier les organisations syndicales, les services municipaux, et plus 
particulièrement la Direction des Ressources Humaines, cher M. HELLSTERN, qui 
ont mené de concert ce travail de fond. M. HELLSTERN, montrez qui vous êtes, tout 
le monde ne vous connaît peut-être pas. Merci à vous, « l'homme de l'ombre », dit-il. 
Un remerciement aussi tout spécifique et tout particulier également à notre DGA du 
pôle ressources et moyens, véritable chef d'orchestre, chère Virginie GARNOIX. 
Merci beaucoup.  
 
Y a-t-il des demandes de parole ? Non. Je mets donc la délibération 1457 au vote. 
Qui est-ce qui est contre ? Est-ce que quelqu'un s'abstient ? Qui est-ce qui est pour ? 
 

Ville de Mulhouse Procès-verbal du conseil municipal de Mulhouse

61



Pour : 43 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 26 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse au Cœur (MAC) : 6 + 2 procurations 
Groupe M Mulhouse : 4 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 4 + 1 procuration  
Non-inscrits dans un groupe : 3 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
13° REMUNERATION : MISE A JOUR DU REGIME INDEMNITAIRE DES 

AGENTS DE LA VILLE DE MULHOUSE (Ressources Humaines/4.5/1458) 
 
Dans un contexte national de pression sur le pouvoir d’achat des ménages, la Ville 
de Mulhouse a engagé une réflexion portant sur l’évolution du régime indemnitaire 
en faveur de ses collaborateurs. 
 
Cette refonte de la structure du régime indemnitaire correspond à une volonté forte 
de la Ville de Mulhouse d’inscrire sa politique de gestion des ressources humaines 
en tenant compte des contraintes réelles des fonctions exercées mais également de 
l’évolution du coût de la vie. 
Cette évolution structurelle complète différentes mesures successives déployées 
depuis 2023 : doublement de l’évolution de la valeur du point d’indice à compter du 
mois d’octobre 2023, augmentation de la participation de l’employeur liée à 
l’évolution tarifaire de la protection sociale complémentaire en janvier 2024 et janvier 
2025, renforcement des aides pour les déplacements domicile-travail et mise en 
œuvre des titres restaurant à compter du mois d’avril 2024. 
 
Le nouveau dispositif indemnitaire doit permettre de valoriser les fonctions et 
l’expertise pour chacun des postes permanents, de simplifier le régime indemnitaire 
en le rendant plus lisible et de renforcer l’attractivité des emplois de la Ville de 
Mulhouse. 

La rémunération des agents est en effet composée d’un traitement indiciaire auquel 
peut s’ajouter du régime indemnitaire comprenant des primes et indemnités 
instituées par des textes législatifs et réglementaires propres à la fonction publique 
territoriale. 

Cette refonte du système d’indemnisation permettra ainsi une meilleure équité entre 
les agents exerçant des fonctions comparables et une meilleure prise en compte des 
niveaux de responsabilité, d’expertise et de sujétions. 
 
Outre ces objectifs stratégiques, la refonte de la structure du régime indemnitaire 
répond également aux enjeux de sécurisation juridique des primes octroyées aux 
collaborateurs. 
 
La conduite de ce projet structurant en matière de politique de gestion des 
ressources humaines a pu être réalisée grâce une analyse fonctionnelle approfondie 
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de l’ensemble des postes permanents en collaboration étroite avec les managers de 
proximité et en concertation avec les organisations syndicales. 

Ainsi dans le cadre du dialogue social mené au cours de l’année 2024, la réflexion 
engagée visant à refondre le régime indemnitaire des agents dans le cadre 
réglementaire a porté sur les axes suivants : 

- le RIFSEEP (Régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, 
de l’expertise et de l’engagement professionnel) - Décret 2015 -661 modifiant 
le décret 2014-513 du 20 mai 2014 portant création du RIFSEEP dans la 
Fonction Publique d’Etat, 

- l’ISFE (indemnité spéciale de fonction et d’engagement) pour les agents des 
cadres d’emploi de la police municipale ; Décret 2024-614 du 26 juin 2024, 

- l’indemnité de suivi et d’orientation des élèves ainsi que de l’indemnité 
d’équipement informatique des enseignants, applicables aux agents des 
cadres d'emploi de professeurs d'enseignement artistique et assistants 
d'enseignement artistique ; Décret 2020-1524 du 5 décembre 2020 – Décret 
93-55 du 15 janvier 1993. 

En application du principe de libre administration, et conformément au Code Général 
de la Fonction Publique et notamment ses articles L 712-1 et L 713-1 ; L 714-4 à L 
714-6, L 714-8, L714-10, il appartient à l’assemblée délibérante de la collectivité de 
fixer le cadre d’attribution du régime indemnitaire applicable à ses agents dans la 
limite de celui dont bénéficient les différents services d’Etat. 
 
Chaque collectivité définit ainsi le régime indemnitaire le mieux adapté à ses objectifs 
spécifiques, à ses ressources (humaines et financières), à son organisation, à sa 
pratique managériale et à sa culture interne. 

La présente délibération et ses annexes ont pour objet de préciser les modalités de 
mise en œuvre du régime indemnitaire des agents de la Ville de Mulhouse.  

Le Comité Social Territorial a été saisi, pour avis, sur l’ensemble des modifications 
proposées en date des 8 novembre 2024 – 4 décembre 2024 et du 14 janvier 2025. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
- approuve les principes et modalités d’attribution du régime indemnitaire 

proposés et leur mise en œuvre à compter du 1er mars 2025 et abroge en 
conséquence, à cette date, les dispositions antérieures. 

- charge Madame le Maire ou son représentant de prendre les mesures 
nécessaires à la mise en œuvre de ces dispositions. 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif de la Ville de Mulhouse sur le 
chapitre 012. 

1 PJ  
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Cadre d'emplois 

  
Références 

règlementaires 
Plafond 

IFSE 
Plafond 

CIA 
Plafond 
RI total 

Plafond 
IFSE 
avec 

logement 

Plafond 
CIA avec 
logement 

Plafond RI 
total avec 
logement 

ADJOINTS ADMINISTRATIFS 
TERRIT. 

Arrêté du 20 mai 2014 pris pour 
l�application aux corps d�adjoints 
administratifs des 
administrations de l�Etat des 
dispositions du décret 2014-513 
du 20/05/2014 
 
Arrêté du 18 décembre 
2015 pris pour l�application au 
corps des adjoints administratifs 
de l�intérieur et de l�outre-mer 
des dispositions du décret 2014-
513 du 20/05/2014

11 340 � 1 260 � 12 600 � 7 090 � 1 260 � 8 350 � 

REDACTEURS TERRITORIAUX Arrêté du 19 mars 2015 pris 
pour l�application aux corps 
secrétaires administratifs des 
administrations de l�Etat des 
dispositions du décret 2014-513 
du 20/05/2014  
 
Arrêté du 17 décembre 
2015 pris pour l�application au 
corps des secrétaires 
administratifs de l�intérieur et 
de l�outre-mer des dispositions 
du décret 2014-513 du 
20/05/2014 
 

17 480 � 2 380 � 19 860 � 8 030 � 2 380 � 10 410 � 

ATTACHES TERRITORIAUX Arrêté du 3 juin 2015 pris 
Pour l�application au corps 
interministériel des attachés 
d�administration de l�Etat des 
dispositions du décret n° 2014- 
513 du 20/05/2014 
 
Arrêté du 17 décembre 2015 

40 500 � 2 100 � 42 600 � 26 600 � 2 100 � 28 700 � 

 

14  
 

Pris pour l�application aux 
Membres du corps des attachés 
d�administrations de l�Etat 
relevant du ministre de 
l�intérieur des dispositions du 
décret n° 2014-513 du 
20/05/2014 

ADMINISTRATEURS 
TERRITORIAUX 

Arrêté du 23 novembre 
2022 pris pour l�application au 
Corps des administrateurs de 
l�Etat des dispositions du décret 
2014-513 du 20/05/2014 

73 000 � 5 750 � 78 750 � 73 000 � 5 750 � 78 750 � 

ADJOINTS TECHNIQUES 
TERRITORIAUX 

Arrêté du 28 avril 2015 pris 
pour l'application aux corps 
d'adjoints techniques des 
administrations de l'Etat des 
dispositions du décret 
2014-513 du 20/05/2014 
 
Arrêté du 16 juin 2017 pris pour 
l�application aux corps des 
adjoints techniques de 
l�intérieur et de l�outre-mer et 
des adjoints techniques de la 
police nationale des dispositions 
du décret 2014-513 du 
20/05/2014 

11 340 � 1 260 � 12 600 � 7 090 � 1 260 � 8 350 � 

AGENTS DE MAITRISE 
TERRITORIAUX 

Arrêté du 28 avril 2015 pris 
pour l'application aux corps 
d'adjoints techniques des 
administrations de l'Etat des 
dispositions du décret 
2014-513 du 20/05/2014 
 
Arrêté du 16 juin 2017 pris pour 
l�application aux corps des 
adjoints techniques de 
l�intérieur et de l�outre-mer et 
des adjoints techniques de la 
police nationale des dispositions 
du décret 2014-513 du 

11 340 � 1 260 � 12 600 � 7 090 � 1 260 � 8 350 � 
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20/05/2014 

TECHNICIENS TERRITORIAUX Arrêté du 5 novembre 2021 
portant application au corps des 
techniciens supérieurs du 
développement durable des 
dispositions du décret 2014-513 
du 20/05/2014 

19 660 � 2 680 � 22 340 � 13 760 � 2 680 � 16 440 � 

INGENIEURS TERRITORIAUX Arrêté du 5 novembre 2021 
portant application au corps des 
ingénieurs des travaux publics 
de l�Etat et aux emplois 
d�ingénieur en chef des travaux 
publics de l�Etat du 1er groupe 
et du 2e groupe des dispositions 
du décret 2014- 
513 du 20/05/2014 

46 920 � 8 280 � 55 200 � 32 850 � 8 280 � 41 130 � 

INGENIEURS EN CHEF 
TERRITORIAUX 

Arrêté du 14 février 2019 
portant application au corps des 
ingénieurs des monts, des eaux 
et des forêts des dispositions du 
décret 2014-513 du 20/05/2014

57 120 � 10 080 � 67 200 � 42 840 � 10 080 � 52 920 � 

OPERATEURS TERR.ACT.PHYS.ET 
SPORT 

Arrêté du 20 mai 2014 pris pour 
l'application aux corps d'adjoints 
administratifs des 
administrations de l'Etat des 
dispositions du décret n° 2014-
513 du 20 mai 2014 

11 340 � 1 260 � 12 600 � 7 090 � 1 260 � 8 350 � 

EDUCATEUR DES ACT PHYS ET 
SPORT 

Arrêté du 19 mars 2015 pris 
pour l�application aux corps 
secrétaires administratifs des 
administrations de l�Etat des 
dispositions du décret 2014-513 
du 20/05/2014 
 
Arrêté du 17 décembre 2015 
pris pour l�application au corps 
des secrétaires administratifs de 
l�intérieur et de l�outre-mer des 
dispositions du décret 2014-513 
du 20/05/2014 

17 480 � 2 380 � 19 860 � 8 030 � 2 380 � 10 410 � 
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CONSEILLER TERR.ACT.PHYS.ET 
SPORT. 

Arrêté du 23 décembre 2019 
pris pour l'application au corps 
des conseillers techniques de 
service social des 
administrations de l'Etat 
(services déconcentrés) des 
dispositions du décret 2014- 
513 du 20/05/2014 

28 800 � 5 082 � 33 882 � 28 800 � 5 082 � 33 882 � 

AGENTS SOCIAUX TERRITORIAUX Arrêté du 20 mai 2014 pris pour 
l'application aux corps d'adjoints 
administratifs des 
administrations de l'Etat des 
dispositions du décret n° 2014-
513 du 20 mai 2014  

11 340 � 1 260 � 12 600 � 7 090 � 1 260 � 8 350 � 

AGENTS TERR.SPEC. ECOLES 
MATERNELLES 

Arrêté du 20 mai 2014 pris pour 
l'application aux corps d'adjoints 
administratifs des 
administrations de l'Etat des 
dispositions du décret n° 2014-
513 du 20 mai 2014 

11 340 € 1 260 � 12 600 � 7 090 � 1 260 � 8 350 � 

AUXILIAIRES PUERICULT 
TERRITORIAUX 

Arrêté du 31 mai 2016 pris pour 
l'application à certains corps 
d'infirmiers relevant de la 
catégorie B des dispositions du 
décret n° 2014-513 du 20 mai 
2014  

9 000 € 1 230 � 10 230 � 5 150 � 1 230 � 6 380 � 

AIDES-SOIGNANTS 
TERRITORIAUX B 

Arrêté du 31 mai 2016 pris pour 
l'application à certains corps 
d'infirmiers relevant de la 
catégorie B des dispositions du 
décret n° 2014-513 du 20 mai 
2014 

9 000 € 1 230 � 10 230 � 5 150 � 1 230 � 6 380 � 

AUXILIAIRES DE SOINS TERRIT. Arrêté du 20 mai 2014 pris pour 
l'application aux corps d'adjoints 
administratifs des 
administrations de l'Etat des 
dispositions du décret n° 2014-
513 du 20 mai 2014 

11 340 � 1 260 � 12 600 � 7 090 � 1 260 � 8 350 � 

INFIRMIERS TERRITORIAUX Arrêté du 31 mai 2016 pris pour 
l'application à certains corps 
d'infirmiers relevant de la 

9 000 � 1 230 � 10 230 � 5 150 � 1 230 � 6 380 � 
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catégorie B des dispositions du 
décret 2014-513 du 20/05/2014

MEDECINS TERRITORIAUX Arrêté du 13 juillet 2018 pris 
pour l�application au corps des 
médecins inspecteurs de santé 
publique relevant du ministère 
des solidarités et de la santé 
des dispositions du décret 2014-
513 du 20/05/2014 

45 000 � 5 800 � 50 800 � 45 000 � 5 800 � 50 800 � 

PSYCHOLOGUES TERRITORIAUX Arrêté du 8 mars 2022 portant 
application au corps des 
psychologues du ministère de la 
justice du décret 2014-513 du 
20 mai 2014 portant création 
d�un régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des 
sujétions, de l'expertise et de 
l'engagement 

25 500 � 4 500 � 30 000 � 25 500 � 4 500 � 30 000 � 

BIOLOGISTE, VETERINAIRE, 
PHARMAC.TER 

Arrêté du 8 avril 2019 portant 
application au corps des 
inspecteurs de santé publique 
vétérinaire des dispositions du 
décret 2014-513 du 20/05/2014

49 980 � 8 820 � 58 800 � 49 980 � 8 820 � 58 800 � 

INFIRMIERS TERR EN SOINS 
GENERAUX 

Arrêté du 23 décembre 2019 
pris pour l'application au corps 
des assistants de service social 
des administrations de l'Etat 
(services déconcentrés) des 
dispositions du décret 2014-513 
du 20/05/2014 

19 480 � 3 440 � 22 920 � 19 480 � 3 440 � 22 920 � 

CONSEILLERS TERR SOCIO-
EDUCATIFS 

Arrêté du 23 décembre 
2019 pris pour l'application au 
corps des conseillers techniques 
de service social des 
administrations de l'Etat 
(services déconcentrés) des 
dispositions du décret 2014-513 
du 20/05/2014 

25 500 � 4 500 � 30 000 � 25 500 � 4 500 � 30 000 � 

PUÉRICULTRICE TERRITORIALE 
2014 

Arrêté du 23 décembre 2019 
pris pour l'application au corps 
des assistants de service social 

19 480 � 3 440 � 22 920 � 19 480 � 3 440 � 22 920 � 
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des administrations de l'Etat 
(services déconcentrés) des 
dispositions du décret 2014-513 
du 20/05/2014 

CADRE DE SANTE PARAMEDICAL Arrêté du 23 décembre 2019 
pris pour l'application au corps 
des conseillers techniques de 
service social des 
administrations de l'Etat 
(services déconcentrés) des 
dispositions du décret 2014-513 
du 20/05/2014 

25 500 � 4 500 � 30 000 � 25 500 � 4 500 � 30 000 � 

ASSISTANTS TERR.SOCIO-
EDUCATIF A 

Arrêté du 23 décembre 2019 
pris pour l'application au corps 
des assistants de service social 
des administrations de l'Etat 
(services déconcentrés) des 
dispositions du décret 2014-513 
du 20/05/2014 

19 480 � 3 440 � 22 920 � 19 480 � 3 440 � 22 920 � 

EDUCATEUR JEUNES ENFANTS 
CAT A 

Arrêté du 17 décembre 2018 
pris pour l'application au corps 
des éducateurs de la protection 
judiciaire de la jeunesse du 
décret 2014- 513 du 
20/05/2014 

14 000 � 1 680 � 15 680 � 14 000 � 1 680 � 15 680 � 

ADJOINTS TERRITORIAUX 
D'ANIMATION 

Arrêté du 20 mai 2014 pris pour 
l�application aux corps d�adjoints 
administratifs des 
administrations de l�Etat des 
dispositions du décret 2014-513 
du 20/05/2014 
Arrêté du 18 décembre 
2015 pris pour l�application au 
corps des adjoints administratifs 
de l�intérieur et de l�outre-mer 
des dispositions du décret n° 
2014-513 du 20/05/2014 

11 340 � 1 260 � 12 600 � 7 090 � 1 260 � 8 350 � 

ANIMATEURS TERRITORIAUX Arrêté du 19 mars 2015 pris 
pour l�application aux corps 
secrétaires administratifs des 
administrations de l�Etat des 

17 480 � 2 380 � 19 860 � 8 030 � 2 380 � 10 410 � 
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dispositions du décret 2014-513 
du 20/05/2014 
Arrêté du 17 décembre 2015 
pris pour l�application au corps 
des secrétaires administratifs de 
l�intérieur et de l�outre-mer des 
dispositions du décret 2014-513 
du 20/05/2014 

ADJOINTS TERRITORIAUX DU 
PATRIMOINE 

Arrêté du 30 décembre 2016 
pris pour l�application au corps 
des adjoints techniques 
d�accueil, de surveillance et de 
magasinage des dispositions du 
décret 2014-513 du 20/05/2014

11 340 � 1 260 � 12 600 � 7 090 � 1 260 � 8 350 � 

ASSISTANTS DE CONSERVATION 
TERR. 

Arrêté du 14 mai 2018 pris pour 
l�application au corps des 
bibliothécaires assistants 
spécialisés relevant du ministère 
de l�enseignement supérieur, de 
la recherche et de l�innovation 
des dispositions du décret 2014-
513 du 20/05/2014 

16 720 � 2 280 � 19 000 � 16 720 � 2 280 � 19 000 � 

BIBLIOTHECAIRES 
TERRITORIAUX 

Arrêté du 14 mai 2018 pris pour 
l�application au corps des 
bibliothécaires relevant du 
ministère de l�enseignement 
supérieur, de la recherche et de 
l�innovation des dispositions du 
décret 2014-513 du 20/05/2014

29 750 � 5 250 � 35 000 � 29 750 � 5 250 � 35 000 � 

ATTACHES DE CONSERVATION 
TERR. PAT 

Arrêté du 14 mai 2018 pris pour 
l�application au corps des 
bibliothécaires relevant du 
ministère de l�enseignement 
supérieur, de la recherche et de 
l�innovation des dispositions du 
décret 2014-513 du 20/05/2014

29 750 � 5 250 � 35 000 � 29 750 � 5 250 � 35 000 � 

DIRECTEURS ETABLISST ENSEIG 
ART TER 

Arrêté du 5 juillet 2024 pris pour 
l'application au corps des 
personnels de direction 
d'établissement d'enseignement 

36 210 � 6 390 � 42 600 � 22 310 � 6 390 � 28 700 � 
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ou de formation relevant du 
ministre de l'éducation nationale 
des dispositions du décret n° 
2014-513 du 20 mai 2014 

CONSERVATEURS TERR. DU 
PATRIMOINE 

Arrêté du 7 décembre 2017 pris 
pour l’application au corps des 
conservateurs du patrimoine 
relevant du ministère de la 
culture et de la communication 
des dispositions du décret 2014-
513 du 20/05/2014 

46 920 � 8 280 � 55 200 � 25 810 � 8 280 � 34 090 � 

CONSERVATEURS TERR. DE 
BIBLIOTHEQUE 

Arrêté du 14 mai 2018 pris pour 
l’application au corps des 
conservateurs des bibliothèques 
relevant du ministère de 
l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’innovation des 
dispositions du décret 2014-513 
du 20/05/2014 

34 000 � 6 000 � 40 000 � 34 000 � 6 000 � 40 000 � 
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 p
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n
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Mme le Maire : Je mets la délibération 1458 au vote. Qui est-ce qui est contre ? Qui 
est-ce qui s'abstient ? Qui est-ce qui est pour ? Nous allons faire de la même 
manière. Merci à vous et merci au nom de nos collaborateurs également, cher Régis. 
 
 
Pour : 43 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 26 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse au Cœur (MAC) : 6 + 2 procurations 
Groupe M Mulhouse : 4 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 4 + 1 procuration  
Non-inscrits dans un groupe : 3 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
14° AMBITIONS MULHOUSE – VILLE EDUCATIVE : APPROBATION DE 

L’ACCORD DE CONSORTIUM (Education/8.1/1433) 
 
L'Education nationale et la Ville de Mulhouse ont coconstruit, en lien avec l'ensemble 
de leurs partenaires, notamment les parents, un programme global de prévention et 
de lutte contre les comportements hautement perturbateurs et le décrochage 
scolaire, au service des apprentissages de tous les élèves et de l'amélioration des 
conditions d'exercice des professionnels mulhousiens. 
 
À travers son projet « Ambitions Mulhouse - Ville Éducative », la Direction des 
services départementaux de l’éducation nationale du Haut-Rhin, soutenue par la ville 
de Mulhouse et de nombreux partenaires, poursuit quatre intentions stratégiques : 
 

- lutter contre les comportements hautement perturbateurs et les prévenir, 
permettre aux enfants et aux jeunes de s’ancrer dans les apprentissages tout 
en préservant la qualité d’apprentissage des groupes classes afin de 
construire des parcours scolaires sécurisés conduisant à une diplomation et à 
une insertion réussie dans le monde professionnel, 

- promouvoir un projet d’inclusion pour garantir les apprentissages de tous les 
enfants et de tous les jeunes (ceux au comportement perturbateur et les 
autres), apaiser les conditions de travail des enseignants et des 
professionnels du territoire ainsi que les relations intra-familiales et finalement 
améliorer le bien-être des élèves et des professionnels, 

- améliorer la synergie des actions de prévention et de remédiation des acteurs 
des secteurs éducatifs, sociaux et sanitaires, 

- améliorer l’image de l’école publique de Mulhouse et développer la mixité 
sociale au sein des écoles des réseaux d’éducation prioritaire. 

 
Pour répondre à ses intentions stratégiques « Ambitions Mulhouse » propose 11 
expérimentations qui interrogent la forme scolaire, renforcent les liens entre 
partenaires éducatifs et développent les compétences du XXIe siècle chez les 
élèves. 
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Le coût total du Projet est estimé à quarante-quatre millions quatre cent cinquante-
neuf mille huit cent soixante et un euros (44 459 861 €). 
 
Ce coût sera financé au moyen de la subvention (7 000 000 €) versée par la Caisse 
des Dépôts et Consignations, et par les apports des co-financeurs (valorisation des 
moyens humains et matériels mobilisés pour la réalisation du projet et apports en 
numéraire), selon le budget prévisionnel (37 459 861 €).  
A ce titre, La Ville de Mulhouse a prévu d’apporter sur 5 ans :  
 

- 1 025 000 € en numéraire, notamment pour l’aménagement et l’équipement d’ 
« espaces sas » dans les écoles (action 4 du projet), 

- 2 675 000 € de valorisation des personnels mis à disposition du projet (autres 
actions). 

 
Une convention de financement (signée le 16 juin 2024) et les lettres de mandat 
associées ont permis le premier versement de la subvention. 
 
Le présent accord de consortium a pour objet de fixer les modalités 
organisationnelles relatives à l’exécution du projet et de ses 11 actions entre les 
partenaires. 
 
Ainsi, l’accord a pour objet de : 
 

- préciser la répartition des responsabilités entre les partenaires et les éléments 
relatifs à leur solidarité, notamment financière, 

 
- déterminer leurs droits et leurs obligations, 

 
- identifier la gouvernance du projet, 

 
- formaliser la répartition des tâches, des moyens humains et financiers et des 

livrables, entre les partenaires, 
 

- fixer les modalités selon lesquelles la subvention ami prévue dans la 
convention de financement est versée par l'opérateur au porteur qui lui-même 
reverse à son exécutant administratif et financier. Ce dernier reverse la 
subvention selon les modalités de la convention de financement du 16 juin 
2024 aux partenaires, maîtres d'ouvrage des actions du projet, 

 
- indiquer les règles de propriété et d'exploitation des connaissances propres et 

des résultats, 
 

- constituer les mandats donnés par les partenaires au porteur de projet pour la 
phase de mise en œuvre du projet concerné. 

 
L'accord entre en vigueur à compter de la date de sa signature par les parties et 
prend fin le 31 août 2028. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
 

- approuve l’accord de consortium « Ambitions Mulhouse - Ville Éducative », 
- charge Madame le Maire ou son représentant de signer cette convention 

cadre et tous les actes nécessaires à sa mise en œuvre. 
 
PJ : convention cadre   
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ACCORD DE CONSORTIUM  

AMI « Innovation dans la forme scolaire » 

 
« Ambitions Mulhouse Ville Éducative » 

 
 

Vu la convention de financement entre la Caisse des Dépôts et Consignations et  
le rectorat de l’académie de Strasbourg / la Direction des Services Départementaux de l’Éducation 
nationale du Haut-Rhin du 16 juin 2024. 

 
 
ENTRE : 

 
Le rectorat de l’académie de Strasbourg, PILOTE DE PROJET, représenté par la Direction des Services Départementaux de 
L’Éducation Nationale du Haut-Rhin 
Situé 6 rue de la Toussaint à Strasbourg 67000 Strasbourg et 52-54 avenue de la République – 68000 Colmar 
 
ET 
 
Le Groupement d'Intérêt Public Formation Continue et Insertion Professionnelle, dont le siège est situé 2 Rue Adolphe 
Seyboth - 67000 Strasbourg 
Représenté par son directeur ; 

ET 
 
Le Réseau Canopé, dont le siège est situé Téléport 1, 1 Avenue du Futuroscope 
CS 80158   
86961 FUTUROSCOPE Cedex 
Représenté par sa directrice ; 
 
ET 
 
Le Groupe hospitalier de la région de Mulhouse et Sud Alsace,  
Situé 87 avenue Altkirch – BP 1070 68051 Mulhouse Cedex 
Représenté par sa directrice ; 

2  

 
ET 
 
L’Institut Français de l’Éducation - École normale supérieure de Lyon, dont le siège est situé 19 Allée de Fontenay  
69007 Lyon 
Représenté par son président ; 
 
ET 
 
L’Institut SAINT-JACQUES, dont le siège est situé 15 rue du Noyer, 68110 ILLZACH 
Représenté par sa présidente ; 
 
ET 
 
L’Office Central de la Coopération à l’Ecole, dont le siège est situé, 101bis rue du Ranelagh 75016 Paris 
Représenté par son directeur ; 
 
ET 
 
L’Université de Haute Alsace, dont le siège est situé 2 rue des Frères Lumières 68093 Mulhouse 
Représenté par son président ; 
 
ET 
 
L’Université de Strasbourg, dont le siège est situé 4 rue Blaise Pascal, 67000 Strasbourg 
Représenté par son président ; 
 
ET 
 
AGATEA  
Situé 15, rue de Turckheim 68000 COLMAR 
Représenté par directeur ; 
 
ET 
 
Fabien Le Coze,  
Cabinet de psychologie situé 8, boulevard Roosevelt 68200 MULHOUSE ; 
 
ET  
 
Perrine PAUME, psychologue EI N° ADELI 689307445 
Cabinet de psychologie L’Effet Papillon situé 109, rue du Nordfeld 68100 MULHOUSE ; 
 
ET 
 
Le cabinet RELAYANCE 
Situé 12bis, rue de la Sinne 68100 MULHOUSE 
Représenté par son dirigeant ; 
 
 
ET 
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La Mairie de Mulhouse, 
Situé 2, Rue Pierre et Marie Curie,  
68100 Mulhouse 
Représentée par le maire ;  
 
ET  
 
La Collectivité Européenne d’Alsace,  
Situé Place du Quartier Blanc  
F-67964 Strasbourg cedex 9 
Représentée par son président ; 
 
ET  
 
Région Grand Est 
Situé 1 Pl. Adrien Zeller,  
67000 Strasbourg 
Représentée par son président ; 
 
ET 
 
Préfecture du Haut-Rhin  
Situé 11 Av. de la République,  
68000 Colmar 
Représentée par le préfet ;  
 
ET 
 
La Caisse d’Allocations Familiales 
Situé 26 avenue Robert-Schuman  
68084 Mulhouse Cedex 
Représentée par son directeur ; 
 
ET 
 
L’Agence Régionale de Santé, 
Situé 3, Boulevard Joffre - 54000 Nancy 
Représenté par sa directrice ; 
 
 
 

Les entités signataires du présent accord de consortium peuvent également être désignées individuellement par « LA 
PARTIE » ou collectivement par « LES PARTIES ». 

Il est convenu ce qui suit : 
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PRÉAMBULE : 

 
1. Le PROJET concerné par le présent ACCORD est décrit dans la CONVENTION DE 
FINANCEMENT à laquelle il est annexé. 
 
2. La CONVENTION DE FINANCEMENT entre la Caisse des Dépôts et Consignations et le PORTEUR DE 
PROJET a été signée le 16 juin 2024. 
 
LA CONVENTION DE FINANCEMENT rappelle les différents objectifs du projet AMI « Innovation dans la forme 
scolaire », les indicateurs de suivis et modalités de gouvernance. Elle détaille aussi le montant maximum 
de subvention prévisionnel alloué sur 5 ans, conformément à la décision du Premier Ministre, le plan de 
financement pour chacune des actions financées en précisant le PARTENAIRE qui la pilote, le coût estimé 
hors taxes de l'action, l'assiette de subvention prise en compte au titre de l’AMI, le taux de subvention accordé 
au titre de l’AMI, le montant maximum de subvention de l’AMI, les autres co-financements, le calendrier 
prévisionnel de mise en œuvre, les livrables attendus et l'échéance de leur transmission pour chaque action 
subventionnée, la date de fin de validité de l'engagement juridique, et les modalités d'évaluation des 
actions et du PROJET. 
 
3. Le PROJET s'articule autour de 11 ACTIONS constituant chacune une brique du projet global. 
 
4. Les PARTENAIRES, qui auront la responsabilité de la bonne mise en œuvre de certaines 
ACTIONS entendent, dans le présent ACCORD, fixer les modalités organisationnelles relatives à 
l'exécution du Projet, ainsi que leurs droits et obligations respectifs en résultant. 
 
5.  Des avenants au présent ACCORD pourront prendre en compte les évolutions du PROJET ainsi que son 
possible élargissement à de nouveaux PARTENAIRES (collectivités, start-up, représentants des usagers 
finaux, de la société civile, etc.) conformément aux modalités prévues dans le présent ACCORD. 
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ARTICLE 1 - INTÉGRALITÉ DU CONTRAT OU DE L'ACCORD 
 
L'ACCORD annule et remplace, le cas échéant, toute convention ou contrat antérieur, écrit ou oral, entre 
les PARTENAIRES sur le même objet et il constitue l'accord entier entre les PARTENAIRES sur cet objet. 
L'ACCORD se substitue, le cas échéant, aux LETTRES DE MANDAT signées par chacun des 
PARTENAIRES et annexées à la CONVENTION DE FINANCEMENT lors de sa signature. 

 
ARTICLE 2 - DÉFINITIONS 
 
Dans le présent ACCORD, les termes suivants, employés en lettres majuscules, tant au singulier qu'au 
pluriel, auront les significations respectives suivantes : 
 
ACCORD : l'ensemble constitué par le présent accord de consortium et ses éventuelles annexes, ainsi 
que ses avenants. 
 
ACTION : désigne une action physique ou prestation intellectuelle concourant à la définition et à la réalisation 
du PROJET, d'une nature donnée (étude ou mission d'ingénierie, personnel, investissement, etc.), avec un objet 
identifié, réalisée par des PARTENAIRES, dotée d'un calendrier de mise en œuvre qui en précise le 
commencement, la fin et l’éventuel phasage. 
  
AFFILIÉE(S) : toute personne morale qui est contrôlée, directement ou indirectement, par une des 
PARTIES, ou contrôle une des PARTIES ou est sous le même contrôle qu'une des PARTIES, et ce tant 
que ce contrôle durera. 
 
Pour les besoins de cette définition, on entend par contrôle la détention de :   

 50% ou plus du capital social de cette personne morale ; 

 ou  

 50% ou plus des droits de vote des actionnaires ou des associés de cette personne morale. 
 
BREVET(S) NOUVEAU(X) : toute demande de brevet et brevet en découlant, portant sur des RÉSULTATS. 
 
COMITÉ TECHNIQUE : instance opérationnelle du PROJET. Les PARTIES PRENANTES au PROJET 
peuvent être invitées par le PORTEUR au COMITÉ TECHNIQUE. Il s’agit du même comité que celui précisé 
au sein de la convention de financement. 
 
COMITÉ STRATÉGIQUE : instance de pilotage du PROJET. Les PARTIES PRENANTES au PROJET 
peuvent être invitées par le PORTEUR au COMITÉ STRATÉGIQUE. 
 
CONNAISSANCES PROPRES : toutes les informations et connaissances techniques et/ou scientifiques, 
notamment le savoir-faire, les secrets de fabrique, les secrets commerciaux, les données, les bases de données, 
les logiciels, les dossiers, les plans, les schémas, les dessins, les formules, et/ou tout autre type 
d'informations, sous quelque forme qu'elles soient, brevetables ou non, et/ou brevetées ou non, et 
tous les droits de PROPRIETÉ INTELLECTUELLE en découlant, nécessaires à l'exécution du PROJET, 
appartenant à une PARTIE ou détenue par elle avant la date d'effet de L'ACCORD ou indépendamment de 
la réalisation des CONTRIBUTIONS et sur lesquels elle détient des droits d'utilisation. 

 
CONSORTIUM : partenariat, groupement composé du PORTEUR et son exécutant administratif et financier, 
de tous les PARTENAIRES et CO-FINANCEURS participant au PROJET et signataires de l'ACCORD. 
Selon les particularités du PROJET, le CONSORTIUM peut se constituer en plusieurs étapes. Le 
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CONSORTIUM est considéré comme entièrement constitué lorsque l'ensemble des PARTIES ont signé 
l'ACCORD. 
 
CONTRIBUTION : apport, de quelque nature que ce soit, réalisé par chaque PARTENAIRE dans le PROJET. 
 
CONVENTION DE FINANCEMENT : désigne la convention signée entre l'OPÉRATEUR et le PORTEUR DE 
PROJET pour la phase de mise en œuvre du PROJET. Elle matérialise l'engagement juridique pour l'octroi 
des subventions AMI relatives à la phase de mise en œuvre du PROJET. 
 
GROUPE(S) DE TRAVAIL : instance de gouvernance du PROJET qui peut être mise en place afin de réunir le 
ou les PARTENAIRE(S) d'une ACTION, les PARTIES PRENANTES à cette ACTION. 

 
INFORMATIONS CONFIDENTIELLES : toutes les informations et/ou toutes les données sous quelque forme et 
de quelque nature qu'elles soient, incluant notamment tous documents écrits ou imprimés, tous échantillons, 
modèles et/ou connaissances brevetables ou non, brevetées ou non, communiquées par une PARTIE à 
une ou plusieurs autres PARTIE(S) au titre de l'ACCORD, pour lesquelles la PARTIE qui communique ces 
informations a indiqué de manière non équivoque leur caractère confidentiel, ou dans le cas d'une 
communication orale, visuelle ou sur un support non marquable, a fait connaître oralement Ieur caractère 
confidentiel au moment de la communication et a confirmé par écrit ce caractère dans un délai de trente (30) 
jours calendaires. 

Les PARTIES reconnaissent que les RÉSULTATS et les CONNAISSANCES PROPRES des autres PARTIES 
constituent des INFORMATIONS CONFIDENTIELLES. 
 
INVESTISSEMENTS : toutes dépenses d'investissement ayant pour résultat l'entrée d'un bien destiné à rester 
durablement dans le patrimoine du Bénéficiaire, ainsi que les dépenses ayant pour effet d'augmenter la valeur 
ou la durée de vie d'un bien. Il s'agit de biens durables (qui ne sont pas consommés par un premier usage 
ou au cours de l'année suivant l'acquisition) dont le montant unitaire est supérieur au seuil défini par la 
règlementation comptable applicable et contrôlée par le Bénéficiaire. 

 
INVESTISSEMENTS DU PROJET : tout INVESTISSEMENT au titre du PROJET qui a reçu un financement 
autre que celui de la PARTIE. 

 
INVESTISSEMENTS PROPRES : INVESTISSEMENTS effectués par une PARTIE seule, sans le concours 
d'une autre PARTIE, c'est-à-dire sans la participation en termes financiers ou intellectuels lors de l'exécution 
de leur PART du PROJET. 

 
LETTRE DE MANDAT : document annexé à la CONVENTION DE FINANCEMENT lorsque l'ACCORD ne 
peut être signé à la date de signature de cette convention. Autant de LETTRES DE MANDAT sont signées qu'il 
y a de PARTENAIRES identifiés au moment de la signature de ladite CONVENTION. Elles formalisent alors 
provisoirement le CONSORTIUM. L'ACCORD DE CONSORTIUM devra dans ce cas être signé par le PORTEUR 
DE PROJET et ses PARTENAIRES dans les neuf mois suivant la date de signature de la CONVENTION DE 
FINANCEMENT, soit au plus tard le 16 mars 2025. A défaut de transmission de ce document dans le délai 
imparti, ladite Convention entre le PORTEUR DE PROJET et L'OPERATEUR sera caduque. 

LIVRABLES : éléments à fournir par le PORTEUR DE PROJET définis en annexe de la CONVENTION 
DE FINANCEMENT et qui, pour chacune des ACTIONS subventionnées par l’AMI, doivent notamment 
permettre de justifier de la réalisation de ces ACTIONS auprès de L'OPÉRATEUR lors des demandes de 
versement intermédiaire et du solde des subventions. 

 
OPÉRATEUR : désigne la Caisse des Dépôts et Consignations, opérateur de l’AMI  
« innovation dans la forme scolaire » - « Ambitions Mulhouse », entité qui, notamment, procédera au 
versement de la subvention AMI au PORTEUR. 
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PART DU PROJET : CONTRIBUTIONS mises à la charge d'une PARTIE au regard de son rôle dans le cadre de 
la mise en œuvre du PROJET. (maître d'ouvrage ou PORTEUR DE PROJET). 
 
CO-FINANCEUR : désigne une entité dotée de la personnalité morale, participant à la mise en œuvre du 
PROJET par du cofinancement ou de la valorisation et étant signataire de l'accord. 
 
PARTENAIRE : désigne une entité dotée de la personnalité morale bénéficiaire de subvention(s) et chargée à 
ce titre du pilotage et la réalisation d'une ou de plusieurs ACTIONS participant à la mise en œuvre du PROJET, 
pour laquelle ou lesquelles elle apporte une part de cofinancement ou de valorisation. Les PARTENAIRES 
sont obligatoirement signataires de l'ACCORD. 
 
PARTIES COPROPRIÉTAIRES : PARTIES copropriétaires de RÉSULTATS COMMUNS, tels que définies à 
l'article 10.3 ci-après. 
 
PARTIE PRENANTE : entité qui participe à une ACTION mais qui ne bénéficie pas d'une subvention AMI 
au titre du PROJET. Les PARTIES PRENANTES ne sont pas signataires de L'ACCORD. 
 
PORTEUR DE PROJET (OU PORTEUR) : désigne le rectorat de l’académie de Strasbourg représenté par la 
DSDEN 68 représentée elle, par le DASEN. Représentant unique et mandataire des PARTENAIRES auprès 
de l'OPÉRATEUR, il assure la fonction de coordination du PROJET selon les modalités définies dans 
L'ACCORD et dans la CONVENTION DE FINANCEMENT qui le désigne comme bénéficiaire direct des 
aides, charge à lui de reverser à chaque PARTENAIRE la quote-part qui lui revient au terme du présent 
ACCORD. Le PORTEUR DE PROJET est responsable de l'exécution du programme d’ACTIONS (mise en 
place et formalisation de la collaboration entre les PARTENAIRES du projet, coordination et suivi du 
programme, gestion financière du PROJET notamment dans le cadre de la convention de financement, 
production de certains LIVRABLES du PROJET et communication des résultats) et justifie de son 
avancement auprès de L'OPÉRATEUR ; 
 

PROPRIETÉ INTELLECTUELLE : tous droits d'auteur, droits de propriété industrielle, brevet, marque, certificat 
d'utilité, dessin ou modèle, certificat d’obtention végétale, droits sur les logiciels, puces et semi-conducteurs, 
droits des producteurs de bases de données, et tous autres droits de propriété intellectuelle, y compris les 
droits attachés aux demandes de tous titres de propriété intellectuelle. 
 
PROJET : désigne le projet soutenu par l’AMI, objet du présent ACCORD. II se compose de 11 ACTIONS. 
 
RÉSULTATS : toutes les informations et connaissances techniques et/ou scientifiques issues de l'exécution du 
PROJET, notamment le savoir-faire, les secrets de fabrique, les secrets commerciaux, les données, les 
bases de données, les logiciels, les dossiers, les plans, les schémas, les dessins, les formules, les modules 
de formation (brevetables ou non et/ou brevetés ou non), et tous les droits de PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 
en découlant, générés par une ou plusieurs PARTIES, ou leurs sous-traitants dans le cadre du 
PROJET/de la réalisation des CONTRIBUTIONS. Les RÉSULTATS peuvent résulter de la réalisation des 
ACTIONS. Les LIVRABLES peuvent comporter des éléments de ces RÉSULTATS. 
 
RÉSULTATS COMMUNS : tous RÉSULTATS développés au titre du PROJET conjointement par des 
personnels d'au moins deux PARTIES et dont les caractéristiques sont telles qu'il n'est pas possible de 
séparer la contribution intellectuelle de chacune desdites PARTIES pour la demande ou l'obtention d'un 
droit de PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE. 
 
 
RÉSULTATS PROPRES : RÉSULTATS obtenus par une PARTIE seule, sans le concours d'une autre 
PARTIE, c’est-à-dire sans la participation en termes d'activité inventive ou intellectuelle lors de 
l’exécution de sa PART DU PROJET. 
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ARTICLE 3 - OBJET DE L'ACCORD 
 

L'ACCORD a pour objet d'organiser les relations entre les PARTIES dans le cadre du PROJET et, 
notamment, de : 

 
 Préciser la répartition des responsabilités entre les PARTENAIRES et les éléments relatifs à leur 

solidarité, notamment financière ; 
 

 Déterminer leurs droits et leurs obligations ;  
 

 Rappeler la gouvernance du PROJET ; 
 

 Formaliser la répartition des tâches, des moyens humains et financiers et des livrables, entre les 
PARTENAIRES ; 

 
 Fixer les modalités selon lesquelles la subvention AMI prévue dans la CONVENTION DE 

FINANCEMENT est versée par l'OPÉRATEUR au PORTEUR qui lui-même reverse à son exécutant 
administratif et financier. Ce dernier reverse la subvention selon les modalités de la convention de 
financement du 16 juin 2024 aux PARTENAIRES, maîtres d'ouvrage des ACTIONS du PROJET ; 

 
 Indiquer les règles de propriété et d'exploitation des CONNAISSANCES PROPRES et DES 

RÉSULTATS ; 
 

 Constituer les mandats donnés par les PARTENAIRES au PORTEUR DE PROJET pour la phase 
de mise en œuvre du PROJET concerné. 

 
ARTICLE 4 - ENTRÉE EN VlGUEUR, DURÉE ET FlN DE L'ACCORD 

 
L'ACCORD entre en vigueur à compter de la date de sa signature par les PARTIES. 

 
Afin de permettre le reversement de la subvention AMI et l'accomplissement de l'ensemble des 
engagements pris aux termes du présent ACCORD, celui-ci prend fin au 4 juillet 2028, la cinquième année, 
après l'année au cours de laquelle s'effectue le solde de la subvention AMI par la Caisse des Dépôts et 
Consignations dans le cadre de la CONVENTION DE FINANCEMENT. 

 
ARTICLE 5 - NATURE DE L'ACCORD 

 
Aucune stipulation de l'ACCORD ne pourra être interprétée comme constituant entre les PARTIES une 
entité juridique de quelque nature que ce soit. 

 
Les PARTIES déclarent que l'ACCORD ne peut en aucun cas être interprété ou considéré comme 
constituant un acte de société, l�affectio societatis est formellement exclu. 

 
Aucune PARTIE n'a le pouvoir d'engager les autres PARTIES ni de créer des obligations à la charge des 
autres PARTIES au titre de ce PROJET, à l'exception de ce qui est stipulé ci- après. 

 
 

 ARTICLE 6 - MODALITÉS D'EXÉCUTION DU PROJET 
 
 

6.1-RÉPARTITION DES PARTS DU PROJET 
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La répartition des PARTS DU PROJET entre PARTENAIRES est définie notamment au regard des 
ACTIONS inscrites dans la CONVENTION DE FINANCEMENT et selon le rôle de chacune des 
parties, soit en tant que PARTENAIRES, soit en tant que PORTEUR. 

 
Les PARTENAIRES identifiés ci-après sont concernées pour les montants et les ACTIONS 
suivantes : 
 

Structure partenaire 
Montant de la subvention versée au 

partenaire (sur 5 ans) 

Direction des Services Départementaux de 
l’Éducation nationale du Haut-Rhin 3 445 595 € 

Université de Haute Alsace (UHA) 495 900 € 

Université de Strasbourg (UNISTRA) 460 268 € 
 

Groupe Hospitalier de la Région de Mulhouse 
Sud Alsace 249 349 € 

Réseau CANOPÉ 658 573 € 
Institut Français de l’Éducation (IFÉ) 298 162 € 
DITEP Illzach 547 104 € 
Office Central de la Coopération à l’École 
(OCCE) 286 190 € 

AGATEA (médiation animale) 30 420 € 
GIP-FCIP ALSACE  453 000 € 
Fabien LE COZE et Perrine PAUME 52 400 € 
Cabinet RELAYANCE  23 040 € 

 
 
 

Structure partenaire Libellé de l’action Livrables 
DSDEN du Haut-Rhin  Portage de l’ensemble du projet  
Université de Haute 
Alsace (UHA) 

Évaluation du dispositif et des actions qui le 
composent. 

Contribution aux instances de gouvernance 
opérationnelle 

Deux thèses, rapports annuels 
d’évaluation du dispositif et des 
actions qui le composent 

Université de Strasbourg 
(UNISTRA) 

Action 3 sous-action 4 : Soutien au 
comportement positif. Déploiement et 
évaluation de l’action.  

Action 7 sous-action 3 : Collaboration école-
familles. Déploiement et évaluation de l’action. 

Action 7 sous-action 2 :  Soutien aux habiletés 
parentales. Déploiement et évaluation de 
l’action.  

Contribution aux instances de gouvernance 
opérationnelle 

Deux thèses et un mémoire de 
Master 

Groupe Hospitalier de la 
Région de Mulhouse Sud 
Alsace 

 Action 10 :  Équipe santé mentale  

 

Publications universitaires 
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Réseau CANOPÉ Action 11 :  Animation du laboratoire 
d’innovation collaborative : animation du Lab, 
production de ressources de formation 
numériques  

Fourniture et gestion d’un espace numérique 
CANOPROF dédié 

Gestion de réseaux sociaux  

Production d’un teaser de lancement et d’un 
film clôture 

Animation de la gouvernance opérationnelle 

Contribution aux instances de gouvernance 
opérationnelle 

Production de support de 
formation numériques : 13 
modules CANOTECH, 15 
modules Extra Classe, 2 parcours 
Magistère, 2 vidéos. disponibles 
sur les plateformes  

Institut Français de 
l’Éducation (IFÉ) 

Action 2 : Accompagnement du déploiement 
du dispositif EMOTIMAT 

Action 10 : Accompagnement d’une recherche 
collaborative dans le cadre de la mise en 
œuvre de l’équipe pluridisciplinaire mobile. 

Contribution aux instances de gouvernance 
opérationnelle 

Publications universitaires  

DITEP IllZACH (ARS) Action 10 : Établissement porteur de l’équipe 
pluridisciplinaire mobile 

Contribution aux instances de gouvernance 
opérationnelle 

5 ETP personnes mobilisées pour 
intervenir sur 53 écoles et 7 
collèges soit 16 000 élèves.  

Office Central de la 
Coopération à l’École 
(OCCE) 

Animation de la gouvernance 

Animation du laboratoire d'innovation 
collaborative  

Action 8 sous-action 3 : Coopérer pour réussir 
(pédagogie coopérative - Sylvain Connac) 

Contribution aux instances de gouvernance 
opérationnelle 

Publications universitaires 

AGATEA (médiation 
animale) 

Action 3  sous action 1 : Médiation par l'animal 

Contribution aux instances de gouvernance 
opérationnelle 

Diplomation de 30 personnes 
(ACACED) formée pour 
l’intervention en médiation 
animale. Interventions 
envisagées dans le 1er degré. 53 
écoles.  

GIP-FCIP ALSACE  Gestion administrative et financière du projet  

Contribution aux instances de gouvernance 
opérationnelle 

Bilans financiers annuels 

Ville de Mulhouse Procès-verbal du conseil municipal de Mulhouse

85



13  

Fabien Le COZE et 
Perrine PAUME 

Action 8 : sous action 1 Formation à l'animation 
de Groupes d'Analyses de Pratiques 

Contribution aux instances de gouvernance 
opérationnelle 

 

RELAYANCE Action 8 : sous action 2 Groupes d'Analyses de 
Pratiques du Dispositif de remédiation scolaire 

Contribution aux instances de gouvernance 
opérationnelle 

 

 
Ces actions devront être réalisées selon le calendrier prévisionnel figurant dans la 
CONVENTION DE FINANCEMENT. 

 
Chaque PARTENAIRE pourra réaliser sa PART DU PROJET avec d'autres parties prenantes. 
participants, non signataires de l'ACCORD. Dans ce cas, le PARTENAIRE concerné signera un accord 
contractuel spécifique pour spécifique de consortium au niveau de la PART DU PROJET qui le concerne, 
sans que cela n'affecte ses obligations au titre du présent ACCORD. 

 

6.2 - MOYENS FINANCIERS 
 

6.2.1Coûts 
 

Le coût total du Projet est estimé à quarante-quatre millions quatre cent cinquante-neuf mille huit 
cent soixante et un (44 459 861 €). 
 
Le coût total du PROJET sera financé au moyen de la Subvention (7 000 000 €) et par les apports des 
participants selon le budget prévisionnel (37 459 861 €) 
 
 
 

Origine du cofinancement Structure sollicitée Montant 

Financement public Caisse des Dépôts et Consignations 
7 000 000 € 

Financement public Ville de Mulhouse 
1 025 000 € 

Valorisation : masse salariale mise à 
disposition projet  Ville de Mulhouse 

2 675 000 € 

Financement public Collectivité européenne d'Alsace 
1 809 600 € 

Valorisation : masse salariale mise à 
disposition projet  Collectivité européenne d'Alsace 

3 967 000 € 

Financement public Région Grand Est 
500 000 € 
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Financement public Préfecture du Haut-Rhin 
1 000 000 € 

Financement public Caisse d'Allocations Familiales 68 
1 734 256 € 

Valorisation : masse salariale mise à 
disposition projet  CANOPE  

601 851 € 

Financement public ARS 
299 998 € 

Financement public Université de Strasbourg 
39 177 € 

Valorisation : masse salariale mise à 
disposition projet  Université de Strasbourg 

138 451 € 
Valorisation : masse salariale mise à 
disposition projet  Université de Haute Alsace  

106 800 € 

Financement public Groupe Hospitalier de Mulhouse  
2 400 € 

Valorisation : masse salariale mise à 
disposition projet  Groupe Hospitalier de Mulhouse  21 210 € 
Valorisation : masse salariale mise à 
disposition projet  Institut Français de l'Éducation  78 400 € 

Valorisation : masse salariale mise à 
disposition projet  

Office central de la coopération à 
l'école  38 400 € 

Valorisation : masse salariale mise à 
disposition projet  RELAYANCE 9 720 € 
Valorisation : masse salariale mise à 
disposition projet  Psychologues associés  

19 773 € 
Valorisation : masse salariale mise à 
disposition projet  Rectorat 23 392 824 € 

  44 59 861 €  
 

 

6.2.2 Répartition estimative de cadrage 
 

Sous réserve du versement effectif de la subvention par l'OPÉRATEUR et du respect de l'ensemble de 
leur obligation par les PARTENAIRES, l’exécutant administratif et financier verse à chaque 
PARTENAIRE la part de subvention correspondant à sa PART DU PROJET, telle que précisée dans 
la CONVENTION DE FINANCEMENT dans l’annexe 2, point 3. 

 
Les PARTENAIRES devront s'assurer de la réalité des financements prévus, qu’ils soient de nature publique 
ou privée. Le cas échéant, les PARTENAIRES devront informer le COMITÉ STRATÉGIQUE des difficultés 
rencontrées et ce afin de respecter la règle de financement imposée par l'OPÉRATEUR qui stipule que le 
montant des subventions provenant de l’AMI ne doit pas dépasser 50% du montant du budget 
prévisionnel et par conséquent exécuté du PROJET. 

 
 

6.2.3 Dépenses éligibles 

15  

 
La subvention est strictement réservée à la réalisation de la PART DU PROJET qui incombe à chaque 
PARTENAIRE et au paiement des dépenses éligibles détaillées dans la CONVENTION DE 
FINANCEMENT (article 3.1) et rappelées ci-dessous.  
Dépenses éligibles à la Subvention 
Les dépenses reconnues comme éligibles à la Subvention dans le cadre du Projet sont définies au 
sein du cahier des charges de l’AMI (ci-après les « Dépenses Éligibles »). 
Les frais de gestion constituent des dépenses éligibles liées aux coûts indirects du Projet (forfait 
défini à 5% maximum du coût total du projet à hauteur de 50 000 euros par an maximum). Ils sont 
uniquement réservés au Porteur de projet et constituent des dépenses liées à la gestion du projet.   
A noter par ailleurs que les dépenses relatives aux frais de déplacement 
(transport/hébergement/restauration) sont éligibles s’ils découlent bel et bien d'une activité 
strictement initiée dans le cadre du projet. Ces dépenses peuvent être subventionnées seulement à 
hauteur de 20% sur le financement France 2030. Elles devront donc être cofinancées à hauteur 
de 80%. L’ensemble des dépenses de transport, hébergement et restauration devront être dûment 
justifiées et correspondre aux barèmes et plafonds de remboursement des frais de déplacement de 
la fonction publique de l’État en vigueur. 
Les dépenses relatives aux déplacements liés à l’animation de la communauté IFS peuvent en 
revanche être prises en charge à 100% sur le financement France 2030. L’ensemble des dépenses 
de transport, hébergement et restauration devront être dûment justifiées et correspondre aux 
barèmes et plafonds de remboursement des frais de déplacement de la fonction publique de l’Etat 
en vigueur. 
La Subvention est strictement réservée à la réalisation du Projet et plus précisément au paiement 
des Dépenses Éligibles. Elle constitue un financement exceptionnel qui s’ajoute aux moyens 
mobilisés par le Porteur de projet et les Partenaires rassemblés pour mettre en œuvre ce Projet.  
Seules les Dépenses Éligibles engagées depuis la date de sélection du Porteur de projet, soit le 4 
juillet 2023, peuvent être acceptées par l‘Opérateur. 
Le montant de la Subvention dont l’emploi n’aura pas pu être justifié ou qui ne serait pas alloué au 
paiement de Dépenses Éligibles fera l’objet d’un reversement à l’Opérateur sur simple demande de 
ce dernier.  
Il est expressément entendu entre les Parties, que le reste du budget total, tel que visé ci-dessus, 
est pris en charge par le Porteur de Projet et ses Partenaires le cas échéant, et que l’Opérateur ne 
pourra en aucun cas être tenu au versement de sommes excédant le montant de sa subvention. 
 

 
Le coût définitif de la PART DU PROJET ainsi que le montant définitif des Dépenses Éligibles devront être 
communiqués par le PARTENAIRE au PORTEUR accompagné de tous les justificatifs finaux dans les 60 
jours ouvrés après achèvement du PROJET. 

 
 

6.3 - Encadrement de la subvention 
 

Le montant total de la subvention ne pourra excéder 50 % du montant définitif des Dépenses Éligibles 
et sera, en toute hypothèse, plafonnée au taux d'aide par action détaillé dans l'annexe 2 de la 
CONVENTION DE FINANCEMENT 

 
Il est rappelé que la subvention de chacune des ACTIONS est nécessairement partielle et s'inscrit dans le cadre 
d'un cofinancement du PORTEUR, des PARTENAIRES ainsi que de tout autre tiers institutionnel 
conformément aux termes de la CONVENTION DE FINANCEMENT. 

 
Il revient à chaque PARTENAIRE d'assurer la réalisation des recettes de la part du projet qui leur revient, 
conformément au plan de financement. Le respect de cette règle conditionne l'équilibre financier global 
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du projet. Le PORTEUR se réserve le droit, en cas d'absence de la réalisation des financements privés 
prévus, de revoir l'attribution du financement de l'OPÉRATEUR aux PARTENAIRES. 

 
 

 
6.3.1  Modalités des versements 
 
 
Sous réserve du respect des engagements de chaque PARTENAIRE au titre de l'ACCORD de 
consortium, la Subvention sera versée à ces derniers dans les conditions suivantes : 
 

• Un premier versement, à la signature de la convention de reversement sous réserve du versement de 
la subvention du PORTEUR à son exécutant administratif et financier ; 

• Un ou plusieurs versements intermédiaires, sur présentation de tous les documents justificatifs 
nécessaires prévus par la CONVENTION DE FINANCEMENT ; 

• Le solde, à l'achèvement du PROJET, sur présentation des documents justificatifs nécessaires 
prévus par la CONVENTION DE FINANCEMENT.  

 
Le PORTEUR se chargera ensuite d'effectuer les demandes d'appels de fonds à l'OPÉRATEUR. Les 
reversements intermédiaires et le solde de la PART DU PROJET seront effectués ensuite, sous réserve 
de la disponibilité des crédits nécessaires, par virements bancaires sur le compte respectif de 
chaque PARTENAIRE. 
 
 
6.3.2 Décisions budgétaires 
 
La répartition budgétaire pourra être réajustée en fonction de l'avancée des travaux menés par les 
PARTENAIRES dans le cadre de leur PART DU PROJET.  
Cette opération donne lieu à un suivi budgétaire des PARTENAIRES par le PORTEUR et son exécutant 
administratif et financier. Les PARTENAIRES doivent transmettre trimestriellement à l’exécutant 
administratif et financier, selon un calendrier défini par ce dernier, les éléments justificatifs de leurs 
apports au PROJET.  
 
Toute modification budgétaire susceptible de modifier les termes de la convention de financement doit être 
communiquée à l’OPÉRATEUR, qui en disposera selon les modalités précisées à l’article 9.5 de la 
convention de financement.  

 
 

6.4 - SOUS-TRAITANCE 
 

Si une PARTIE décide de sous-traiter des éléments de sa PART DU PROJET à un tiers, elle en sera 
pleinement responsable et devra imposer les mêmes obligations que celles qui lui incombent au titre 
de l'ACCORD, notamment la confidentialité. La PARTIE soumettra la sous-traitance envisagée à l’aval 
de la direction opérationnelle du PROJET.  

 
ARTICLE 7 - ORGANISATION ET GOUVERNANCE DU CONSORTIUM 

 
7.1- PORTEUR DE PROJET  

 
 

    D'un commun accord entre les PARTIES, la DSDEN du Haut-Rhin est désignée comme « PORTEUR DE 
PROJET ». 
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(i)  Le PORTEUR est notamment chargé : 

 
 De représenter les PARTENAIRES en tant que mandataire auprès de L'OPÉRATEUR. Il s'engage 
au titre de la CONVENTION DE FINANCEMENT en son nom et pour son compte ainsi qu'au nom 
et pour le compte des PARTENAIRES. Il est le seul interlocuteur de L'OPÉRATEUR. 

 
 De mettre en place et de formaliser la collaboration entre les PARTENAIRES et de coordonner 
la phase de mise en œuvre du PROJET. 

 
 De collecter la remontée des dépenses éligibles et de centraliser les demandes de versement 
de subvention qu'il adressera à l'OPÉRATEUR. 

 
 De diffuser aux PARTENAIRES toutes correspondances d'intérêt commun en provenance de 
l'OPÉRATEUR ou toutes correspondances à destination de l'OPÉRATEUR ayant notamment 
pour objet de leur faire part de toute difficulté rencontrée dans la réalisation du PROJET. 

 
 De rassembler et transmettre à L'OPÉRATEUR, les états récapitulatifs d’actions et de dépenses 
effectuées dans la cadre du PROJET tels que prévus par la CONVENTION DE FINANCEMENT. 

 
 D'établir, de diffuser et de mettre à jour le calendrier général du PROJET et d'en contrôler son 

exécution. 
 

 En cas de difficulté et/ou de divergence entre les PARTENAIRES, de collecter les propositions 
de solution émanant de chacun des PARTENAIRES, d'en assurer la diffusion entre eux, d'en 
élaborer éventuellement la synthèse et de veiller à la mise en œuvre de la solution retenue par 
le COMITÉ STRATÉGIQUE. Le cas échéant, le PORTEUR en informera L'OPÉRATEUR. 

 
(ii) Par ailleurs, le PORTEUR est chargé de faire le lien entre les PARTENAIRES entre eux et entre 
les PARTENAIRES et les différentes instances de gouvernance qui auront été décidées. 
 
À ce titre, le PORTEUR : 

 
 Est responsable de la communication entre les PARTENAIRES et CO-FINANCEURS ; 

 Coordonne l'action des PARTENAIRES au quotidien ; 

 Assure le suivi du versement des contreparties annoncées ; 

 Convoque les COMITÉS STRATÉGIQUE et TECHNIQUE, en rédige et diffuse les comptes 

rendus, tient les registres des comptes rendus, et, de manière générale, assure le secrétariat 

du PROJET. 

 
(iii) Le PORTEUR n'est pas autorisé à agir au-delà du périmètre de sa mission, défini à l'ACCORD. 
Il n'est pas non plus autorisé à prendre un engagement quelconque au nom et pour le compte de l'un 
des PARTENAIRES ou de l'ensemble d'entre eux, sans l'autorisation préalable de ceux-ci. 

 
 

7.2– Exécutant administratif et financier 
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D'un commun accord entre les PARTIES, le GIP FCIP Alsace est désigné comme « EXECUTANT 
ADMINISTRATIF ET FINANCIER DE PROJET ». Il a pour missions :  

 
  De reverser aux PARTENAIRES la quote-part de l'aide de l’AMI qu'il aura obtenu de 
l'OPÉRATEUR, conformément aux modalités prévues dans la CONVENTION DE 
FINANCEMENT, et aux conditions de reversement stipulées dans l'ACCORD. 

 
  De rassembler et transmettre au PORTEUR, les états récapitulatifs d’actions et de 
dépenses effectuées dans la cadre du PROJET tels que prévus par la CONVENTION DE 
FINANCEMENT. 

 
7.3- COMITÉ DE PILOTAGE DU CONSORTIUM 

 

Un COMITÉ DE PILOTAGE appelé COMITÉ STRATÉGIQUE est institué pour superviser la bonne mise 
en œuvre du présent ACCORD de consortium et coordonner les activités des PARTIES. Ce COMITÉ 
STRATÉGIQUE est constitué conformément aux dispositions de la CONVENTION DE 
FINANCEMENT et joue un rôle clé dans la gestion et la gouvernance du projet. 

 
 

7.3.1- Composition du COMITÉ STRATÉGIQUE 
 

Le COMITÉ STRATÉGIQUE d u  présent PROJET est présidé par le PORTEUR du PROJET, la 
DSDEN 68, qui en assure le pilotage stratégique global. 
 
Il est composé des personnes suivantes : 
 

- Le Recteur et le DASEN  
- Le Maire de Mulhouse et l’adjoint à l’éducation 
- Le Préfet du Haut-Rhin  
- Le Président Région Grand-Est  
- Le Président CeA  
- Le Président UHA  
- Le Directeur de la CAF68  
- Le Directeur l’ARS Grand Est  
- La Directrice du GHRSMA  
 

et 
- La direction opérationnelle, un représentant du LISEC, la chargée de mission budgétaire pour le GIP, 

Préparation, animation et restitution : Canopé  
 
 

Les PARTENAIRES et CO-FINANCEURS pourront, sur invitation du PORTEUR, participer aux réunions du 
COMITÉ STRATÉGIQUE.  Les représentants des PARTIES signataires de l'ACCORD de consortium, 
nommés au sein de leur structure, doivent avoir le pouvoir d'engager ces derniers dans le cadre du PROJET. 

 
En tant que de besoin, les représentants des PARTENAIRES et CO-FINANCEURS pourront se faire assister 
de tout spécialiste de leur choix, moyennant information préalable aux autres membres du COMITÉ 
STRATÉGIQUE et sous réserve que ce spécialiste, s'il n'appartient pas au personnel des membres, 
souscrive un engagement de confidentialité conforme aux stipulations de l'article 11.1 ci-après, préalablement 
à sa participation au COMITÉ STRATÉGIQUE. 
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Les PARTIES PRENANTES pourront également, sur invitation du PORTEUR, participer aux réunions du 
COMITÉ STRATÉGIQUE, sous réserve de souscrire un engagement de confidentialité conforme aux 
stipulations de l'article 12 ci-après.  
 

7.3.2- Missions du COMITÉ STRATÉGIQUE 
 
a) Le COMITÉ STRATÉGIQUE suit l’exécution de l'ACCORD, et notamment l'avancement du PROJET. Il veille 
au respect des échéances du PROJET et, en tant que de besoin, formule un avis. 
 
b) Il débat, le cas échéant, sur toute modification relative au budget du PROJET et/ou à son calendrier de mise 
en œuvre. 
 
c) Il constitue également l'instance privilégiée pour la communication entre l'OPÉRATEUR, les PARTENAIRES, 
les CO-FINANCEURS et le PORTEUR de toutes informations, qu'elles soient de nature technique, 
scientifique, industrielle, commerciale ou autre, liées au PROJET. 
 
d) Il est l'organe de concertation entre l'OPÉRATEUR, les PARTENAIRES, les CO-FINANCEURS et le 
PORTEUR en cas de difficulté ou de litige. 
 
e) Plus spécifiquement, le COMITÉ STRATÉGIQUE, sur proposition le cas échéant des PARTENAIRES, 
des CO-FINANCEURS et/ou du PORTEUR : 
 

 Débat des orientations stratégiques et techniques du PROJET, y compris ses évolutions ; 
 

 Échange sur les éventuelles modifications à apporter aux PARTS DU PROJET, voire sur l'abandon de 
tout ou partie de certaines PARTS DU PROJET, si celles-ci n'apportent pas l'impact escompté, 
 

 Est informé de l'avancement de la réalisation des PARTS DU PROJET ; 

 Est informé sur l'entrée d'un nouveau PARTENAIRE dans le CONSORTIUM ; 
 

 Est informé le cas échéant, du manquement, retrait ou exclusion d'un PARTENAIRE ou d’un CO-
FINANCEUR, dans les conditions de l'article 15 ci-après « RETRAIT OU DÉFAILLANCE D'UN 
PARTENAIRE » ; 

 
 

7.3.3 Fonctionnement du COMITÉ STRATÉGIQUE 
 

 
Le COMITÉ STRATÉGIQUE est présidé par le représentant du PORTEUR. 
 
Le COMITÉ STRATÉGIQUE se réunira au moins une fois par an pendant la durée du PROJET, sur 
convocation du PORTEUR ou à la demande expresse de l'un de ses membres. 
 
Les réunions du COMITÉ STRATÉGIQUE feront l'objet de comptes rendus rédigés par le 
PORTEUR et transmis à chaque membre au moins quinze (15) jours calendaires avant la date de la 
réunion suivante. 
 
Tout compte rendu fait l’objet d’une approbation lors du comité stratégique suivant. 

 
 

7.4 - COMITÉ TECHNIQUE DU CONSORTIUM 
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7.4.1 Composition du COMITÉ TECHNIQUE 
 

Le COMITÉ TECHNIQUE d u  présent PROJET est présidé par le PORTEUR du PROJET, 
r e p r é s e n t é  p a r  la DSDEN 68, qui en assure le pilotage global. 
 
Il est composé des personnes suivantes : 
 

- Le DASEN ou son représentant  
- Le Maire de Mulhouse ou son représentant  
- Le Préfet du Haut-Rhin ou son représentant 
- Le Président Région Grand-Est ou son représentant 
- Le Président CeA ou son représentant 
- La direction opérationnelle du programme 
- Un représentant du LISEC 
- Un représentant de l’exécutant budgétaire et financier  
- Un représentant pour chaque groupe thématique du laboratoire d’innovation collaborative 

 
 
 

Les PARTENAIRES ou CO-FINANCEURS ont vocation, sur invitation du PORTEUR ou s’ils en manifestent le 
souhait, à participer aux réunions du COMITÉ TECHNIQUE.  Les représentants des PARTENAIRES ou CO-
FINANCEURS signataires de l'ACCORD de consortium, nommés au sein de leur structure, doivent avoir le 
pouvoir d'engager ces derniers dans le cadre du PROJET. 

 
En tant que de besoin, les représentants des PARTENAIRES ou CO-FINANCEURS pourront se faire 
assister de tout spécialiste de leur choix, moyennant information préalable aux autres membres du COMITÉ 
TECHNIQUE et sous réserve que ce spécialiste, s'il n'appartient pas au personnel des membres, souscrive 
un engagement de confidentialité conforme aux stipulations de l'article 12 ci-après, préalablement à sa 
participation au COMITÉ STRATÉGIQUE. 
 
 

7.4.2 Missions du COMITÉ TECHNIQUE 

 
Le COMITÉ TECHNIQUE assure la mise en œuvre concrète du projet au niveau opérationnel. Il assure le 
lien entre le niveau opérationnel et le COMITE STRATÉGIQUE. Le COMITÉ TECHNIQUE traduit les 
orientations stratégiques en actions concrètes et remonte les informations pertinentes aux décideurs.  
 
Le COMITÉ TECHNIQUE suit l'avancement du PROJET. Il prépare les éléments de travail du COMITE 
STRATÉGIQUE, veille au respect des échéances des ACTIONS et en valide l’évaluation, il est attentif aux 
difficultés rencontrées par les PARTENAIRES, les CO-FINANCEURS ou les PARTIES PRENANTES et travaille 
à proposer des solutions et accompagnement.  
 
Il identifie, le cas échéant, toute modification relative au budget du PROJET et/ou à son calendrier de mise en 
œuvre qui doit être portée à la connaissance du COMITE STRATÉGIQUE. 
 
Le comité technique supervise les groupes de travail thématiques liés au projet. Il s'assure que : 

 Des représentant·e·s  sont clairement identifié·e·s pour chaque groupe 
 Les objectifs et modalités de travail sont définis et formalisés 
 Les compétences nécessaires sont mobilisées 
 Les résultats sont valorisés collectivement 
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Plus spécifiquement, le COMITÉ TECHNIQUE, sur proposition le cas échéant des PARTENAIRES et des 
CO-FINANCEURS et/ou du PORTEUR : 
 

 Analyse l'orientation stratégique et technique du PROJET, y compris ses évolutions ; 
 

 Propose au PORTEUR les éventuelles modifications à apporter aux PARTS DU PROJET, voire sur 
l'abandon de tout ou partie de certaines PARTS DU PROJET, si celles-ci n'apportent pas l'impact 
escompté, 
 

 Évalue l’avancement de la réalisation des PARTS DU PROJET ; 

 Répertorie et analyse les livrables ; 

 Propose au PORTEUR l'entrée d'un nouveau PARTENAIRE ou CO-FINANCEUR dans le 
CONSORTIUM ; 
 

 
 Alerte le PORTEUR et le COMITE STRATÉGIQUE en cas de manquement de l'un des 

PARTENAIRES à ses obligations telles que prévues au présent ACCORD, et documente notamment 
les conséquences de ce manquement. 

 

7.4.3 Fonctionnement du COMITÉ TECHNIQUE  
 
 

Le COMITÉ TECHNIQUE est présidé par le représentant du PORTEUR. 
 

Le COMITÉ TECHNIQUE se réunira au moins deux fois par an pendant la durée du PROJET, sur 
convocation du PORTEUR ou à la demande expresse de l'un de ses membres. 
 
Les réunions du COMITÉ TECHNIQUE feront l'objet de comptes rendus rédigés par le PORTEUR 
et transmis à chaque membre au moins quinze (15) jours calendaires avant la date de la réunion 
suivante. 

 
Tout compte rendu fait l’objet d’une approbation lors du comité technique suivant. 

 
ARTICLE 8 - ENGAGEMENT DES PARTENAIRES ET  DES CO-FINANCEURS 

 
Les PARTENAIRES et les CO-FINANCEURS s'engagent à  
 Apporter dans le PROJET leurs CONTRIBUTIONS (notamment financières et techniques), telles que précisées 

dans la CONVENTION DE FINANCEMENT ou rappelées à l’article 6. 
 
 Mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de leurs CONTRIBUTIONS dans les délais 

impartis. 
 

 Mettre en place une traçabilité quant à la réalisation des CONTRIBUTIONS. 
 

Chaque PARTENAIRE et CO-FINANCEUR s'engage, en outre, à nommer en interne un référent, chargé de 
rendre compte de la réalisation des CONTRIBUTIONS auprès du PORTEUR. 

  

8.1- ENGAGEMENTS TECHNIQUES 
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En outre, chaque PARTENAIRE s'engage à informer le PORTEUR DE PROJET par écrit dès qu'il a 
connaissance des points suivants et à proposer un plan d'actions destiné à y remédier : 

 
 De tout évènement pouvant affecter le bon déroulement des ACTIONS ou la bonne exécution 

de L'ACCORD ; 
 

 De toute difficulté liée à sa situation juridique ou financière susceptible de perturber la bonne 
exécution de ses engagements au titre de l'ACCORD, ainsi que de toute modification de cette 
situation ; 
 

 De tout changement de la forme juridique du PARTENAIRE préalablement à la réalisation dudit 
changement. 

8.2– ENGAGEMENTS LEGAUX  

Chaque PARTENAIRE s’engage à : 

 Respecter, pour sa PART DU PROJET, les règles d'encadrement relatives aux aides publiques. 

 Respecter les droits des tiers, notamment les droits de PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE. 
 

A cet égard, chaque PARTENAIRE fait son affaire personnelle des droits que des salariés ou tiers 
pourraient revendiquer sur les RÉSULTATS dont il est propriétaire ou copropriétaire. 
Il s'engage à respecter les dispositions d'ordre public du code de la propriété intellectuelle relatives 
aux droits moraux et patrimoniaux des auteurs et inventeurs. 

 
 Régler la question des droits de PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE avec les PARTIES 

PRENANTES dans le cadre de la réalisation de sa PART DU PROJET. 
 

8.3- ENGAGEMENTS FINANCIERS 
 
Chaque PARTENAIRE est responsable de la complétude du plan de financement des ACTIONS 
dont il est maître d'ouvrage. 
 
Chaque PARTENAIRE s'engage à réaliser les dépenses prévisionnelles relatives à sa PART DU 
PROJET. 
 
Chaque PARTENAIRE s'engage à investir dans le PROJET les ressources financières présentées 
au sein de la CONVENTION DE FINANCEMENT. 
 
 
Chaque PARTENAIRE s’engage à apporter sa contribution financière telle que prévue aux articles 
2.4 et 3.2.2 de la convention de financement citée en référence, et ou à faire travailler ses équipes 
conformément au plan de financement de l’article 6.2.1 ci-dessus.  
 
 
 
 

ARTICLE 9 - PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
 

Le présent article a pour objet de définir les obligations et les responsabilités des partenaires en matière de 
protection des données personnelles, conformément aux lois et régulations applicables, notamment le 
Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) et toute autre législation pertinente. Les "données 
personnelles" désignent toute information se rapportant à une personne physique identifiée ou identifiable, 
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telles que le nom, l'adresse, le numéro de téléphone, l'adresse e-mail, ainsi que toute autre information 
pouvant être utilisée pour identifier une personne. 
 
Les partenaires s'engagent à : 
a) Collecter et traiter les données personnelles uniquement dans le cadre des finalités définies dans le 
présent accord. 
b) Obtenir le consentement explicite des personnes concernées avant de collecter, traiter ou transférer leurs 
données personnelles, lorsque cela est requis par la loi. 
c) Mettre en œuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées pour garantir la sécurité et la 
confidentialité des données personnelles. 
d) Informer rapidement les personnes concernées en cas de violation de données personnelles, 
conformément aux exigences légales. 
 
Les partenaires s'engagent à respecter les droits des personnes concernées, notamment : 
a) Le droit d’accès aux données. 
b) Le droit de rectification des données inexactes. 
c) Le droit à l’effacement des données ("droit à l’oubli"). 
d) Le droit à la limitation du traitement. 
e) Le droit à la portabilité des données. 
f) Le droit de s’opposer au traitement. 
 
Les partenaires s’engagent à ne conserver les données personnelles que pendant la durée nécessaire à la 
réalisation des finalités pour lesquelles elles ont été collectées ou conformément aux exigences légales. 
 
Chaque partenaire est responsable de tout manquement aux obligations prévues dans le présent article pour 
les actions qui lui incombent, sauf si elle peut prouver que ce manquement est dû à un cas de force majeure 
ou à une négligence de la part de l’autre partie. 
 
ARTICLE 10 - PROPRIÉTÉ 

 
Le présent accord ne saurait en aucun cas être interprété comme conférant à l’une des parties un quelconque 
droit de propriété des résultats appartenant à une autre partie. 
 
 Les parties conservent respectivement la propriété exclusive de la totalité de leurs droits de propriété 
intellectuelle existants à   l’entrée   en vigueur du présent accord ou en dehors du cadre de celui-ci. 
 
Chacune des parties s’engage à respecter l’ensemble des droits de propriété des autres parties et s’interdit d’y 
porter atteinte de quelque manière que ce soit.  
  
 Les modalités d’exploitation des connaissances et résultats obtenus à l’occasion du présent partenariat seront 
déterminées par les Parties au sein de conventions d’application signées entre elles. 
 
ARTICLE 11 - UTILISATION/EXPLOITATION DES RÉSULTATS 
 

11.1 - Utilisation/Exploitation des RÉSULTATS PROPRES par une PARTIE 
 
Chaque PARTENAIRE est libre d'exploiter ses RÉSULTATS PROPRES sous réserve des droits des autres 
PARTENAIRES exposés ci-après. 

 
11.2 - Utilisation/Exploitation des RÉSULTATS COMMUNS par les PARTENAIRES COPROPRIÉTAIRES 
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Les PARTENAIRES COPROPRIÉTAIRES et leurs AFFILIÉS disposent d'un droit non exclusif d'exploitation 
industrielle et/ou commerciale, directe et indirecte des RÉSULTATS COMMUNS. 
 
En cas d'exploitation effective par un PARTENAIRE et/ou ses AFFILIÉS, celle-ci donnera lieu à une 
compensation financière, forfaitaire ou proportionnelle, qui sera équitable eu égard aux contributions 
respectives des PARTENAIRE COPROPRIÉTAIRES. 
L'accord de tous les PARTENAIRES COPROPRIÉTAIRES est nécessaire en cas d'exploitation exclusive. 
 
Pour les RÉSULTATS COMMUNS consistant en des logiciels, l'accord des autres PARTENAIRES 
COPROPRIÉTAIRES est nécessaire en cas de diffusion des codes sources. 

 
 

11.3 - Utilisation / Exploitation des RÉSULTATS par les PARTENAIRES non-détenteurs autres que les PARTENAIRES 
COPROPRIÉTAIRES 

 
Sauf accord entre les PARTENAIRES concernés, les droits prévus au présent article seront non exclusifs, non 
cessibles et sans droit de licence. 

 
11.3.1- Aux fins d'exécution du PROJET 

 
Pour la durée du PROJET, les PARTENAIRES s'engagent à concéder un droit d'utilisation de leurs 
RÉSULTATS aux autres PARTENAIRES sur demande écrite et motivée de ceux-ci lorsqu'ils sont 
indispensables pour exécuter leur PART DU PROJET. 
 
Cette concession se fait sans contrepartie financière.  
 
11.3.2- Aux fins d'exploitation des RÉSULTATS 

 
Chaque PARTENAIRE s'engage à concéder aux autres PARTENAIRES et/ou à leurs AFFILIÉS, une licence 
sur ses RÉSULTATS propres lorsqu'ils sont nécessaires à l'exploitation, par le PARTENAIRE ou l’AFFILIÉ qui 
en fait la demande, de ses RÉSULTATS. 
À cette fin, pendant la durée du PROJET et 24 mois après son terme, chaque PARTENAIRE détenteur 
s'engage sur demande écrite à concéder par acte séparé aux autres PARTENAIRE une licence à des 
conditions économiques/commerciales justes et raisonnables. 
 
 
11.3.3 - À des fins de recherche interne 

 
Les PARTENAIRES s'engagent à concéder un droit d'utilisation de leurs RÉSULTATS propres aux autres 
PARTENAIRES à des fins de recherche interne ne donnant pas lieu à des activités commerciales 
exclusivement. 
Cette demande devra être faite par acte séparé et sur demande écrite et motivée pendant la durée du 
PROJET ou 24 mois après son terme. 
Cette concession se fait sans contrepartie financière. Le PARTENAIRE détenteur ne peut en principe s'y 
opposer. 
 
ARTICLE 12 - CONFIDENTIALITÉ / PUBLICATIONS 
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12.1 Confidentialité 

 
Les Informations Confidentielles partagées entre les partenaires dans le cadre du projet devront être protégées 
pendant la durée du projet et pour une période de 5 ans après son achèvement. 

 Chaque partenaire s’engage à ne divulguer les Informations Confidentielles qu’aux membres de son 
personnel, sous-traitants, ou partenaires affiliés ayant besoin d’en connaître pour la réalisation du projet, 
et uniquement sous réserve d’une obligation de confidentialité équivalente. 

 En aucun cas la communication d’Informations Confidentielles ne peut être interprétée comme conférant 
des droits de propriété intellectuelle ou des licences aux autres partenaires. 

 

12.2 Publications et communications 
 

Tout projet de publication ou de communication concernant les Résultats Communs, les Résultats Propres ou 
toute information liée au projet doit obtenir l’accord préalable des autres partenaires, y compris du Porteur de 
Projet. 

 Les partenaires disposent de 15 jours calendaires pour donner leur accord ou demander des 
modifications sur les publications proposées. En l’absence de réponse, l’accord est réputé acquis. 

 Si une publication contient des données sensibles et/ou confidentielles, le Porteur peut exiger que celles-
ci soient retirées ou demander un report de la publication pour protéger les droits de propriété 
intellectuelle. 

Dans tous les documents, (bilan technique et actions de communication écrites ou orales, dossier de presse, 
rubrique « partenaires » du site internet, rapport d’activité des Actions du Projet, etc.), les Parties s’engagent   

 à faire figurer la mention « Opération soutenue par l�État dans le cadre du dispositif « Innovation dans la 
forme scolaire » de France 2030, opéré par la Caisse des Dépôts » ;  

 à apposer les logotypes de France 2030 et de l’Opérateur conformément à la charte de communication en 
vigueur transmise par l’Opérateur au Porteur. 

 
12.2.1 Règles spécifiques pour les thèses 

 
 Toute thèse portant sur des résultats du projet ou contenant des informations confidentielles ou stratégiques 

doit être soumise au Comité d’évaluation des publications. La thèse doit être remise au minimum trois mois 
avant la soutenance prévue. 

 Le Porteur peut demander des modifications ou un report de la soutenance si elle contient des informations 
susceptibles d’avoir un impact sur l’exploitation commerciale des résultats. La thèse peut également se tenir à 
huis clos si nécessaire. 

 
12.2.2 Licence de publication non exclusive 

 
Toute publication portant sur des Résultats Protégés ou des Résultats Communs générés dans le cadre du projet 
doit être accompagnée d’une licence de publication non exclusive, accordée par le Porteur de Projet. Cette 
licence permettra de garantir que la diffusion des informations n’entraîne pas la perte de droits de propriété 
intellectuelle ou n’entrave l’exploitation commerciale. 

 Le Porteur pourra demander un report de publication si les résultats n’ont pas encore été protégés par un 
dépôt de brevet, de marque, ou de tout autre droit de propriété intellectuelle nécessaire. 

 Si une publication concerne des Résultats Communs, tous les copropriétaires devront être consultés et 
donner leur accord avant la diffusion publique de ces résultats. 

 

12.3 Libre exploitation des résultats à des fins éducatives et non commerciales 
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Les partenaires s’engagent à permettre au Porteur de Projet une libre exploitation à des fins éducatives ou non 
commerciales de l’ensemble des Résultats Propres et Résultats Communs issus du projet, sans limitation de 
durée. 

 Le Porteur pourra utiliser ces résultats dans des programmes éducatifs, des actions de sensibilisation, des 
formations, ou tout autre projet similaire qui correspond aux objectifs éducatifs et non lucratifs du programme 
Ambitions Mulhouse. 

 Cette exploitation à des fins non commerciales ne nécessitera aucune compensation financière pour les 
partenaires propriétaires des résultats. 
 
ARTICLE 13 - CLAUSE DE PROPRIETE DES BIENS EN FIN DE PROJET 
 

13.1 Propriété et jouissance des équipements attribués aux écoles et établissements scolaires 
 

Les biens mobiliers acquis sur la subvention dans le cadre du programme Ambitions Mulhouse resteront la 
propriété du Porteur de Projet. Cependant, l’usage de ces équipements sera accordé aux écoles et 
établissements scolaires concernés, tant que dure le projet ou l’action engagée dans le cadre du programme. 

 Jouissance par les établissements : Les écoles et établissements scolaires bénéficieront de l’usage 
des équipements pour toute la durée de l’action éducative à laquelle ils sont associés. L’usage cessera 
à la fin de l’action ou à la clôture du projet. 

 Relocalisation des équipements : À la fin du projet ou en cas de cessation d’utilisation, le Porteur de 
Projet se réserve le droit de relocaliser les équipements dans d’autres établissements scolaires ou 
programmes éducatifs en lien avec les objectifs globaux du programme Ambitions Mulhouse ou 
d’autres initiatives similaires. 

 Notification préalable : En cas de relocalisation ou cessation de l’usage, le Porteur de Projet 
s’engage à notifier les établissements concernés au moins trois mois à l’avance, afin de permettre 
une transition adéquate. 

 

13.2 Propriété et jouissance des équipements du Laboratoire d’Innovation Collaborative 
 

Les équipements et mobiliers acquis spécifiquement pour le Laboratoire d’Innovation Collaborative, géré par 
Canopé, resteront la propriété de Canopé, tant que le laboratoire poursuit ses activités dans le cadre du projet 
ou de toute initiative connexe. 

 Jouissance exclusive : Canopé conserve la jouissance exclusive et la gestion quotidienne des 
équipements du laboratoire, sans limitation de durée, tant que le laboratoire reste opérationnel et actif 
dans les projets éducatifs et d’innovation associés à Ambitions Mulhouse. 

 Dissolution ou cessation d’activité : En cas de dissolution ou cessation des activités du laboratoire, 
la gestion et l’usage des équipements seront déterminés par Canopé. Toutefois, si les équipements 
ont été co-financés par le Porteur de Projet, une relocalisation pourra être envisagée en accord avec 
Canopé. 

 

13.3 Dispositions générales 
 

La propriété légale des équipements mobiliers et autres biens acquis dans le cadre du programme Ambitions 
Mulhouse est attribuée au Porteur de Projet, sauf pour les équipements du Laboratoire d’Innovation 
Collaborative, qui sont la propriété de Canopé. 
Les écoles et établissements scolaires bénéficient de l’usage des biens fournis par le programme pendant la 
durée du projet ou de l’action spécifique. Le Porteur de Projet conserve le droit de relocaliser ces biens à la fin 
des actions ou des projets concernés. 
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 Entretien et maintenance : Chaque établissement ou laboratoire utilisant ces équipements est 
responsable de l’entretien et de la maintenance des biens pendant la période d’usage. 

 
 

ARTICLE 14 - RESPONSABILITÉS / ASSURANCES 
14.1- RESPONSABILITÉ À L'ÉGARD DES TIERS 

 
Chacun des PARTENAIRES reste responsable, dans les conditions du droit commun, des dommages 
que son personnel pourrait causer aux tiers à l'occasion de l'exécution de l'ACCORD. 

 

14.2 - RESPONSABILITÉ ENTRE LES PARTIES 
 

14.2.1- Dommages corporels 
 

Chacun des PARTENAIRES prend en charge la couverture de son personnel conformément à la 
législation applicable dans le domaine de la sécurité sociale, du régime des accidents du travail et des 
maladies professionnelles dont il relève et procède aux formalités qui lui incombent. 
 
Chaque PARTENAIRE est responsable, dans les conditions de droit commun, des dommages de toute 
nature causée par son personnel au personnel de tout autre PARTENAIRE. 

 

14.2.2 - Dommages aux biens 
 

Chaque PARTENAIRE est responsable, dans les conditions de droit commun, des dommages qu'il 
cause du fait ou à l'occasion de l'exécution de l'ACCORD aux biens mobiliers ou immobiliers d'un 
autre PARTENAIRE. 

 

14.2.3 - Dommages indirects 
 

Les PARTENAIRES renoncent mutuellement à se demander réparation des préjudices indirects 
(perte de production, perte de chiffre d'affaires, manque à gagner, etc.) qui pourraient survenir dans 
le cadre de l'ACCORD. 
 

14.3- ASSURANCES 
 
Chaque PARTENAIRE doit, en tant que de besoin et dans la mesure où cela est compatible avec 
ses statuts, souscrire et maintenir en cours de validité les polices d'assurance nécessaires pour 
garantir les éventuels dommages aux biens ou aux personnes qui pourraient survenir dans le 
cadre de l'exécution de l'ACCORD. 

 
ARTICLE 15 - RETRAIT OU DÉFAILLANCE D'UN PARTENAIRE OU D’UN CO-
FINANCEUR / ENTRÉE D'UN NOUVEAU PARTENAIRE OU D’UN CO-FINANCEUR 
 
Une fois le consortium entièrement constitué, toute modification de sa composition doit faire l'objet 
d'une information auprès du PORTEUR dans le cadre du COMITÉ STRATÉGIQUE. Toute 
modification du CONSORTIUM est proposée au COMITÉ STRATÉGIQUE. 
 
Une modification substantielle du CONSORTIUM (retrait, défaillance, difficulté d'un 
PARTENAIRE ou d’un CO-FINANCEUR, ayant pour conséquence l'abandon d'une ou plusieurs 
ACTIONS, ou une modification du calendrier prévisionnel de réalisation ou une difficulté de 
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financement de cette ou ces ACTIONS) sera proposée par le PORTEUR à l'OPÉRATEUR qui en 
évaluera l’incidence. La modification validée devra être traduite par avenant à l'ACCORD qui sera 
signé par l'ensemble des PARTIES. 
 
Une modification mineure du CONSORTIUM (changement par un PARTENAIRE déjà signataire de 
l'ACCORD, pour une ACTION dont le contenu, le montant de subvention AMI, et le calendrier 
prévisionnel de réalisation est inchangé) est validée par le PORTEUR et ne nécessite pas 
d'avenant à l'ACCORD. Cette modification est communiquée par lettre recommandée avec 
accusé de réception au PORTEUR, qui en transmet une copie à ses PARTENAIRES, ainsi qu’à 
l’OPÉRATEUR. 

 

15.1 RETRAIT D'UN PARTENAIRE BENEFICIANT D’UN MONTANT DE LA SUBVENTION FRANCE 2030 OU D’UN 
CO-FINANCEUR 

 
Un PARTENAIRE ou CO-FINANCEURS qui souhaite se retirer du PROJET devra notifier sa 
décision dûment motivée au PORTEUR dans les meilleurs délais. 

 
L'évolution du CONSORTIUM est formalisée selon les modalités prévues à l'article 14. 

 

15.2 - DÉFAILLANCE D'UN PARTENAIRE OU CO-FINANCEUR 
 
Au cas où l'un des PARTENAIRES ou CO-FINANCEURS manquerait aux obligations qui lui 
incombent et après une mise en demeure du PORTEUR restée sans effet pendant un délai d'un 
(1) mois, le COMITÉ STRATÉGIQUE se réunira en présence du PARTENAIRE ou CO-
FINANCEUR défaillant. 
Le COMITÉ STRATÉGIQUE peut décider de l'exclusion d'un PARTENAIRE défaillant. Le 
PARTENAIRE défaillant est alors amené à présenter ses observations. 
 
Le COMITÉ STRATÉGIQUE proposera au PORTEUR la date d'effet de résiliation de l'ACCORD à 
son égard. 
 
L'exécution de sa PART DU PROJET pourrait, sur proposition des autres PARTENAIRES et CO-
FINANCEURS prise au sein du COMITÉ STRATÉGIQUE, être assurée par les soins d'un autre 
des PARTENAIRES ou d'un tiers. 

Le montant de la Subvention dont l'emploi n'aura pu être justifié ou qui ne serait pas alloué au paiement de 
Dépenses Éligibles fera l'objet d'un reversement au PORTEUR sur simple demande de ce dernier. 
Le PORTEUR est en droit de suspendre le versement d’une partie ou de la totalité de la Subvention 
en cas de manquement (un « Manquement ») tel que qualifié ci-dessous :  
 

1. Manquement par le PARTENAIRE à l’une de ses obligations au titre de l’Accord de Partenariat 
; 

2. Cessation de la réalisation ou constatation notamment au vu des bilans transmis au 
PORTEUR de la non-réalisation de l’action subventionnée ; 

3. Manquement par le PARTENAIRE à l’une de ses obligations ayant un effet significatif 
défavorable sur la réalisation du Projet  

4. Dissolution ou redressement ou liquidation judiciaire du PARTENAIRE.  
La Convention pourra également être résiliée en cas de force majeure telle que qualifiée par les 
juridictions. 
Le PORTEUR se réserve le droit de demander :  
- La restitution de l’intégralité de la Subvention, si la résiliation repose sur une des hypothèses 
prévues aux paragraphes (1), (2), (3) et 4),  
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- La restitution d’une partie de cette Subvention au prorata de la durée d’affectation des biens 
conformément à la Convention, si la résiliation est fondée sur une autre hypothèse. 
La part restituée de la Subvention est calculée à partir d’éléments figurant dans les bilans transmis 
par le PARTENAIRE de projet. 
Le PARTENAIRE disposera d’un délai de quarante jours ouvrés pour restituer la part de la 
Subvention ou l’intégralité de la Subvention demandée par le PORTEUR après mise en demeure. 
Tous les frais engagés par le PORTEUR pour recouvrer les sommes dues par le PARTENAIRE sont 
à la charge de ce dernier. 
Aucune indemnité ne pourra être demandée par le PARTENAIRE au PORTEUR, à  l’Opérateur et/ou 
à l’État du fait d’une résiliation de la Convention de financement. 

 

15.3 - PARTENAIRES ET CO-FINANCEURS EN DIFFICULTÉ 
 

Sous réserve des dispositions légales et réglementaires en vigueur, en cas de procédure de 
sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire d'un PARTENAIRE ou CO-
FINANCEUR, le PORTEUR se chargera : 
 

 (i) de mettre l'administrateur ou le liquidateur judiciaire en charge de ladite procédure, ou le cas 
échéant le débiteur, en demeure de poursuivre ou de résilier l'ACCORD ; et d'avoir une réponse 
explicite de l'administrateur, du liquidateur judiciaire ou le cas échéant du débiteur. 
 
L'ACCORD sera résilié de plein droit à l'égard du PARTENAIRE ou CO-FINANCEURS concerné 
dans le cas où ladite mise en demeure resterait plus d'un (1) mois sans réponse ; 
 

 (ii) d'informer par écrit le COMITÉ STRATÉGIQUE de toutes les démarches précitées. 
 
À l'issue de telles démarches, le COMITÉ STRATÉGIQUE, sur proposition du PORTEUR, 
décidera des modalités de la poursuite du PROJET. 
 
L'exécution de la PART DU PROJET du PARTENAIRE exclu pourra être assurée par les soins d'un 
autre PARTENAIRE/PILOTE ou d'un tiers, désigné par le COMITÉ STRATÉGIQUE. 
 
Dans les cas prévus aux articles 15.1 à 15.3 , le PARTENAIRE exclu ou qui se retire s'engage à 
communiquer aux autres PARTENAIRES ou au tiers remplaçant, gratuitement et sans délai, tous 
les dossiers et informations nécessaires à l'exécution de la PART DU PROJET concernée. 
 
En outre, le PARTENAIRE ou CO-FINANCEUR exclu ou qui se retire s'engage à ne pas 
opposer aux autres PARTENAIRES ou au tiers remplaçant ses droits de PROPRIÉTÉ 
INTELLECTUELLE relatifs à ses CONNAISSANCES PROPRES et RÉSULTATS pour la 
poursuite du PROJET et s'engage à négocier les termes d'une licence pour l'exploitation de ses 
RÉSULTATS et/ou de ses CONNAISSANCES PROPRES. 
 
Le retrait ou l'exclusion d'un PARTENAIRE ou CO-FINANCEUR ne dispense pas ledit 
PARTENAIRE ou CO-FINANCEUR  de remplir les obligations contractées jusqu'à la date d'effet 
de la résiliation et ne saurait en aucun cas être interprété comme une renonciation des autres 
PARTENAIRES ou CO-FINANCEURS à l'exercice de leurs droits et à d'éventuels dommages 
et intérêts. 

 
Le PARTENAIRE exclu ou qui se retire de l'ACCORD perd le bénéfice des droits concédés ou 
qui auraient pu lui être concédés sur les CONNAISSANCES PROPRES et/ou les RÉSULTATS 
des autres PARTENAIRES BÉNÉFICIANT D’UN MONTANT DE LA SUBVENTION FRANCE 
2030. 
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La résiliation de l'ACCORD à l'encontre du PARTENAIRE exclu ou qui se retire de l'ACCORD 
prendra effet de plein droit à la date de réception de la notification de la décision du PORTEUR. 

 

15.4 - ENTRÉE D'UN NOUVEAU PARTENAIRE ou CO-FINANCEUR 
 

Le PORTEUR est mandaté pour valider l’entrée d’un nouveau PARTENAIRE ou CO-
FINANCEUR. Cette entrée s’effectuera par voie d’avenant à la CONVENTION DE 
FINANCEMENT et à l’accord de consortium dans le respect de l’article 9.5 de la convention de 
financement.  
 
L’avenant à l’accord de consortium ne nécessite que la signature du PORTEUR et du nouveau 
PARTENAIRE ou CO-FINANCEUR. Cet avenant est porté à la connaissance des PARTENAIRES 
et CO-FINANCEURS par le PORTEUR par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 

 
ARTICLE 16 - FORCE MAJEURE 

 
Aucun PARTENAIRE ou CO-FINANCEUR ne sera responsable de la non-exécution totale ou 
partielle de ses obligations due à un événement constitutif d'un cas de force majeure au sens de 
l'article 1218 du code civil et de la jurisprudence. 

 
Le PARTENAIRE ou CO-FINANCEUR invoquant un événement constitutif d'un cas de force 
majeure devra en aviser le PORTEUR par écrit avec avis de réception dans les dix (10) jours 
calendaires suivant la survenance de cet événement. Le PORTEUR devra ensuite en informer 
le COMITÉ STRATÉGIQUE dans les meilleurs délais. 

 
Les délais d'exécution de la PART DU PROJET concernée pourront être prolongés pour une période 
déterminée d'un commun accord au sein du COMITÉ STRATÉGIQUE. 

 
Les obligations suspendues seront exécutées à nouveau dès que les effets de l'événement de force 
majeure auront cessé. Dans le cas où l'événement de force majeure perdurerait pendant une période de 
plus de trois (3) mois, les PARTENAIRES ET CO-FINANCEURS se réuniront au sein du 
COMITÉ STRATÉGIQUE afin de retenir une solution pour permettre la réalisation du PROJET, y 
compris par l'exclusion du PARTENAIRE qui subit la force majeure. 

 
Le PORTEUR informera le PARTENAIRE de la solution retenue et ce dernier devra la valider pour 
assurer la continuité du PROJET. 

 
ARTICLE 17 - CORRESPONDANCE 

 
Toute notification relative à l'exécution ou l'interprétation du présent ACCORD sera valablement 
faite aux coordonnées respectives du PORTEUR et des PARTENAIRES et CO-FINANCEURS 
indiquées ci-après. Toute notification devra, pour être valablement opposée aux autres PORTEUR 
et PARTENAIRES et CO-FINANCEURS, être faite par lettre recommandée avec accusé de 
réception ou par courrier électronique avec accusé de réception et sera réputé valablement faite à 
compter de l'envoi par le PORTEUR ou PARTENAIRE ou CO-FINANCEUR   émetteur : 

 
Fait en -- exemplaires, dont un pour chacune des PARTIES : 
 
 

Nom : 
Fonction : 
Pour : 
Fait à…, le… 
Signature : 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
  
 
 
 

Nom : 
Fonction : 
Pour : 
Fait à…, le… 
Signature : 

Nom : 
Fonction : 
Pour : 
Fait à…, le… 
Signature : 

Nom : 
Fonction : 
Pour : 
Fait à…, le… 
Signature : 

Nom : 
Fonction : 
Pour : 
Fait à…, le… 
Signature : 

Nom : 
Fonction : 
Pour : 
Fait à…, le… 
Signature : 

Nom : 
Fonction : 
Pour : 
Fait à…, le… 
Signature : 

Nom : 
Fonction : 
Pour : 
Fait à…, le… 
Signature : 

Nom : 
Fonction : 
Pour : 
Fait à…, le… 
Signature : 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Nom : 
Fonction : 
Pour : 
Fait à…, le… 
Signature : 

Nom : 
Fonction : 
Pour : 
Fait à…, le… 
Signature : 

Nom : 
Fonction : 
Pour : 
Fait à…, le… 
Signature : 

Nom : 
Fonction : 
Pour : 
Fait à…, le… 
Signature : 

Nom : 
Fonction : 
Pour : 
Fait à…, le… 
Signature : 

Nom : 
Fonction : 
Pour : 
Fait à…, le… 
Signature : 
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Mme le Maire : Nous passons à la délibération qui concerne « Ambitions Mulhouse - 
Ville Éducative », l'approbation de l'accord du consortium. Favoriser la réussite 
scolaire, c'est tout l'objectif de ce plan. Construit conjointement avec le rectorat de 
Strasbourg, porté par la Ville de Mulhouse et la direction des services de l'Education 
Nationale du Haut-Rhin, ce programme vise à lutter contre les comportements 
perturbateurs pour préserver les apprentissages de tous les élèves et l'amélioration 
des conditions d'exercice des professionnels mulhousiens. 
 
Il vous est proposé aujourd'hui de voter l'accord de consortium qui fixera les 
modalités organisationnelles du projet. M. FLECK a souhaité intervenir. 
 
M. FLECK : Merci, Mme le Maire. 
 
44 millions d'euros, c’est une très belle somme, et les objectifs du projet Ambitions 
Mulhouse sont plus que nécessaires. La mise en place d'un dispositif d'urgence en 
soins psychologiques et pédopsychiatriques est notamment une excellente initiative. 
 
Cependant, au cours des différentes commissions éducation qui ont présenté le plan 
Ambitions Mulhouse, je n'ai pas pu saisir ce qui sera réalisé concrètement pour gérer 
en classe les élèves perturbateurs à l'école élémentaire. Au collège, nous pouvons 
exclure un élève du cours. Ce n'est pas possible dans les écoles élémentaires, car il 
n'y a pas d'assistant de vie scolaire qui puisse gérer les élèves perturbateurs tandis 
que le professeur continue son cours. 
 
Le projet Ambitions Mulhouse évoque, je cite : « la création de lieux d'apaisement 
accessibles aux élèves ». Mais quel personnel prendra en charge les élèves 
perturbateurs en plein milieu d'un cours pour les y emmener ? Ces lieux 
d'apaisement ne sont-ils finalement pas le retour nécessaire, encore une fois, de 
l’ABCD, c’est-à-dire la bibliothèque de l'école, qui avait disparue de la majorité des 
établissements faute de place, tout comme les salles informatiques ? 
 
Je me réjouis de tout nouvel apport à l'école et nous ne pouvons qu'encourager le 
plan Ambitions Mulhouse. Mais honnêtement, je regrette qu'il ne vienne finalement 
que trop partiellement combler ce qui a été perdu par le passé, dans un pays où, au 
cours des deux dernières décennies de politique austéritaire, n'a plus fait de 
l'éducation une priorité. Je n'aime pas en général dire que « c’était mieux avant », 
mais force est de constater que, de mon temps d'élève dans les années 1990 à 
Kingersheim, je me souviens d'une école avec une bibliothèque et une salle 
informatique.  
 
Nous entendons régulièrement des politiciens se plaindre dans les médias de la 
baisse du niveau des élèves, mais ce sont les mêmes qui réduisent en lambeaux les 
dotations de l'Education Nationale à chaque nouvelle rentrée, et vous amènent donc, 
vous, les collectivités, à prendre le relais, alors que ce ne devrait pas être votre rôle. 
Merci. 
 
Mme le Maire : M. MINERY a appuyé sur son bouton. 
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M. MINERY : Oui. Merci. Nous revenons sur ce projet de consortium qui est soumis à 
notre assemblée ce soir, et très franchement, il s'agit là d'une sorte d'OVNI difficile à 
cerner, dans la mesure où le dossier de 30 pages n'a pas fait, déjà, il faut le 
souligner, l'objet d'un travail préalable en commission, et aussi parce qu'il implique la 
participation, excusez du peu de 20 partenaires pour une expérimentation inédite 
jusqu'en juillet 2028, engageant quand même, sous des formes diverses, 
44,5 millions d'euros. Oui, mais jusqu'ici, ce que nous savions, c'était l'octroi d'une 
subvention de 7 millions d'euros pour 3 ans, destinée à travailler un dispositif de 
remédiation pour les élèves perturbateurs, sur lesquels vous êtes revenus, 
Mme le Maire, que vous estimez entre 500 et 600. L'idée commune qui était admise, 
c'était que cela constituait, bien sûr, une aide financière très appréciable pour 
prendre en charge les spécificités de nos écoles et de nos écoliers. 
 
Hélas, la réalité qui se révèle dans l'accord de consortium est tout autre. Sur le plan 
financier, le projet est pris en charge pour l'essentiel, soit au total 37 millions d'euros, 
d'une part par les collectivités locales, l'université, l'hôpital, la CAF, soit par 
investissement direct, soit par la mise à disposition de moyens pris sur les différents 
partenaires pour un total de 14 millions d'euros, et d'autre part par le Rectorat de 
Strasbourg à hauteur de 23 millions d'euros sous la forme de personnel mis à 
disposition. 
 
Tout le monde connaît la situation financière de ces différentes instances. Nous 
pouvons donc avoir effectivement quelques sueurs froides et quelques doutes quant 
à la pérennité des actions engagées.  
 
Prenons l'exemple de Mulhouse. Il y a 1 million d’euros d'investissements directs 
plus 2,7 millions pour la valorisation des personnels mis à disposition. Nous n’y 
comprenons plus grand-chose, puisque nous parlons de 5 ans alors que la 
convention est signée pour 3 ans. Au total, la Ville investit 3,7 millions d'euros. La 
CeA intervient, quant à elle, pour 6 millions d'euros. Cela commence à faire cher.  
 
En revanche, l’examen des bénéficiaires de la subvention de l’État nous indique que 
la moitié est prévue par la DSDEN, et l'autre moitié distribuée aux universités, au 
réseau Canopé, etc., mais rien pour soutenir concrètement l'engagement de la Ville 
dans cette expérience. Là, nous pouvons parler très clairement de territorialisation de 
la forme scolaire qui s'installe à bas bruit, drapée dans les plis de ce consortium. Si 
les termes de l'expérimentation sont peu ou prou distingués et méritent d'être 
relevés, il est difficile toutefois d'en mesurer pleinement les attentes. Les termes qui 
sont employés dans le document et qui s'appliquent sur un périmètre élargi de 
53 écoles, 7 collèges et un potentiel de 16 000 élèves concernés au total, cherchent 
à mettre en œuvre une synergie d'intervention, cela a été dit, des formations pour les 
personnels et les parents à des pratiques innovantes de remédiation visant une 
meilleure intégration des élèves dans l'école. 
 
Le but est tout à fait louable, mais la mission est périlleuse, tant il est vrai que les 
questions posées, si elles interrogent l'école, notamment dans ses fondements…, 
laissent dans l'angle mort tous les facteurs sociaux, économiques, politiques, 
familiaux, psychologiques qu'elles génèrent. Les attentes concrètes, telles que nous 
pouvons les lire dans l'accord, se résument à quelques thèses sur l'expérimentation, 
une évaluation annuelle des actions par le pilote de ce consortium, c'est-à-dire la 

Ville de Mulhouse Procès-verbal du conseil municipal de Mulhouse

92



DSDEN, des publications universitaires, la production de supports informatiques, de 
vidéos, la diplomation de 30 personnes formées pour la médiation animale avec 
l'intervention dans les 53 écoles. 
 
C'est tout à fait louable, mais néanmoins, permettez-nous de dire que c'est 
insuffisant, car la question est finalement de savoir qu’est-ce qui va rester dans 3 ans 
dans nos écoles, au moment où tous les partenaires vont retirer littéralement leurs 
billes, comme stipulé dans l'accord ? Certes, nul ne peut le prédire aujourd'hui, mais 
personne ne peut dire que le sourire sera de mise sur le visage de tous les écoliers 
mulhousiens.  
 
Explication de vote : nous nous abstiendrons sur ce point pour toutes les raisons 
évoquées précédemment. Merci. 
 
Mme le Maire : Je n'ai pas d'autres demandes d'intervention, donc je vais laisser 
Chantal RISSER nous dire quelques mots sur cette délibération. 
 
Mme RISSER : Merci, Mme le Maire. C’est vrai que la délibération porte sur l'accord 
de consortium dans lequel il est stipulé tout ce que vous venez de mentionner, 
M. MINERY. Je crois que ce qui est important à relever, néanmoins, c'est le nombre 
de partenaires qui se retrouvent autour de la table par rapport à ce projet Ambition 
Mulhouse. C’est quand même assez nouveau de faire travailler l'Education Nationale 
avec le GHR MSA, par exemple, l'Institut Saint-Jacques, l'UHA et un certain nombre 
d'associations. 
 
Cette coéducation et ce copartenariat méritent d'être soulevés par rapport aux 
éléments que vous avez abordés ou aux questionnements.  
 
C'est sûr qu'Ambition Mulhouse, et cela a été dit d'emblée, n'est pas là pour financer 
une pléthore d'actions qui s'arrêteraient au bout des cinq années et qui, finalement, 
génèreraient juste un vide mais ne régleraient pas la situation. Donc, l'accent a 
vraiment été mis sur un certain nombre de priorités. Ce que je peux dire à ma 
connaissance aujourd'hui, c'est qu'il y a une priorité qui est développée dans les 
écoles à Mulhouse, c'est tout ce qui touche aux sentiments et à l’émotion des 
enfants. Il y a un travail avec un certain nombre d'associations, par exemple, 
Zamizen. L'idée, c'est de faire en sorte que les enfants se rendent compte des 
émotions qu'ils ressentent, qu'ils puissent comprendre leur sens et faire un travail sur 
ces émotions de manière à pouvoir redevenir élèves, se sentir bien dans un groupe 
classe et avec eux-mêmes. Donc, il y a un travail énorme qui est fait là-dessus, et 
plus de 1 000 gamins sont déjà inscrits dans ce programme. 
 
Après, il y a un effort énorme qui est fait sur la formation des équipes éducatives et 
des enseignants, notamment avec la plateforme numérique LiSA, qui est conçue 
pour soutenir les enseignants dans l'identification des besoins spécifiques de leurs 
élèves. Qu’on soit enseignant, ATSEM, AESH, ou personnel de la communauté 
éducative, aujourd'hui, l’une des grosses difficultés, c'est comment se rendre compte 
des problèmes qu'ont les enfants, comprendre pourquoi ils sont perturbateurs et 
comment réagir. Il y a donc un accent très, très fort qui est mis dans ce cadre autour 
d'Ambition Mulhouse. C'est aussi quelque chose qui est expérimenté actuellement 
dans les écoles, et qui sera élargi. 
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L'autre aspect qui a déjà commencé, mais qui va également se développer, c'est la 
question des espaces SAS. M. FLECK, vous l'abordiez, ce sont ces lieux 
d'apaisement. Ce n'est pas LA réponse, mais c'en est une. Nous l’avons vu à la 
rentrée avec le Maire de Mulhouse dans l’une de nos écoles. Nous avons vu un 
gamin qui sortait de cet espace, accompagné d'une AESH. Pour le coup, il était 
apaisé, alors qu'il était rentré plutôt dans un état difficile, vraiment perturbateur et 
perturbé. 
 
Donc, ces espaces SAS, sont déjà dans un certain nombre d'écoles. Toutes les 
écoles, les groupes scolaires, que ce soit Victor Hugo ou les groupes scolaires qui 
vont être livrés sur les Coteaux, ont ce type d'espace. Dans d'autres écoles, nous les 
mettons en place quand les locaux le permettent. Et nous associons aussi ces 
aménagements d'espace à du mobilier adéquat. Et là, nous faisons un gros travail 
avec Canopé, qui doit permettre d'accompagner et de faire réfléchir les équipes 
éducatives autour de quel mobilier et quel matériel adapter pour ces enfants ayant 
des besoins particuliers. 
 
Le troisième aspect, qui a déjà été mis en place et qui fonctionne bien, c'est la 
création de cette équipe pluridisciplinaire mobile que nous avons rencontrée avec 
l'équipe du PRE récemment. Là aussi, leur mission première, c'est d'accompagner 
les enseignants et les équipes éducatives sur la manière de prendre en charge un 
enfant perturbateur et de réagir face à lui. C'est vraiment une mission de troisième 
degré : ils n’interviennent pas en première intention, ils interviennent vraiment dans 
des situations très difficiles. 
 
Voilà ce que nous pouvons dire aujourd'hui du programme Ambitions Mulhouse. 
Nous en sommes au début, mais il va perdurer. Je crois que c'est important. Pour 
l'instant, les interventions sont surtout sur le temps scolaire, parce que la priorité était 
de faire en sorte que ces enfants puissent être pris en charge à l'école, dans le cadre 
de l'école inclusive, et que les personnels soient formés pour les accueillir.  
 
Le deuxième temps, maintenant, sera d'élargir cette prise en charge aux différents 
temps de vie, non plus de l'élève, mais de l'enfant, qui, par ailleurs, est élève, mais 
ne l'est pas 24 heures sur 24. Pour ce faire, nous avons une série de réunions 
prévues avec Ambitions Mulhouse, avec un certain nombre de partenaires, dont la 
première sera organisée au mois de mars avec les centres sociaux, pour voir 
comment toutes les associations – et le territoire mulhousien en est riche – peuvent 
s'inscrire dans le cadre d'Ambitions Mulhouse, ainsi que les familles. Voilà, un 
résumé brief et succinct. 
 
Mme le Maire : Merci, chère Chantal, et merci de piloter ce dossier à mes côtés. 
Avant de donner la parole à Paul-André STRIFFLER, je tenais aussi à remercier 
l'ensemble des personnels de la communauté éducative, qui se sont vraiment 
appropriés le sujet, et qui essayent aussi de pousser Ambitions Mulhouse, de faire 
avancer ce programme, chacun à sa manière et dans sa fonction.  
 
Je dois dire qu'ils ont toute mon admiration, parce qu’ils cherchent, eux-mêmes, des 
solutions. Nous pouvons, de façon fragmentaire, comme tu l'as dit, Chantal, leur 
apporter des bouts de solutions ou en tout cas les encourager à rentrer dans 
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Ambitions Mulhouse. Je voulais vraiment témoigner toute cette admiration que je 
peux avoir pour toutes les personnes qui sont rentrées dans ce dispositif. 
 
Je donne à présent la parole à Paul-André STRIFFLER. 
 
M. STRIFFLER : Merci, Mme le Maire. En tant que professionnel de l'Education 
Nationale, je voudrais témoigner de la qualité de ce projet Ambitions Mulhouse. 
Effectivement, il a été co-construit avec les équipes d'enseignants, s'adapte aux 
demandes des enseignants. Il est riche et apprécié. Néanmoins, je voudrais vous 
inciter, Mme le Maire et Mme l'Adjointe, à diplomatiquement inciter à ce que les 
moyens de l'Education Nationale suivent. 
 
Chantal RISSER disait tout à l'heure qu'un enfant est sorti d’un espace « sas » avec 
son AESH. Malheureusement, dans les écoles, il manque de nombreux postes 
d'AESH. Il y a des enfants qui ont des notifications de 12 heures d'AESH mais le 
personnel n'est pas là. 
 
Il ne s'agit pas pour moi de critiquer mon employeur. Je n’ai d’ailleurs pas le droit de 
le faire en tant que fonctionnaire acr j’ai un devoir de réserve. Je m'exprime bien là 
en tant qu'élu, non en tant que fonctionnaireet il s’agit vraiment d’exprimer le désarroi 
des équipes face à ce manque de personnel dans les écoles. 
 
Mme le Maire : Merci pour ce témoignage. Rassurez-vous, rassure-toi, Paul-André, 
Chantal et moi, nous ne manquons pas de dire les choses, a fortiori puisque nous 
avons un nouveau DASEN qui vient d'arriver. Je crois qu'il a très vite compris quels 
étaient nos questionnements quant à la mise à disposition de personnel, proprement 
dit, de l'Éducation Nationale. 
 
Je n'ai pas d'autres demandes d'intervention, donc je vais mettre cette délibération 
au vote. Qui est-ce qui est contre ? Qui est-ce qui s'abstient ? Merci. 
 
 
Pour : 39 + 7 procurations 
Groupe majoritaire : 26 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse au Cœur (MAC) : 6 + 2 procurations 
Groupe M Mulhouse : 4 
Non-inscrits dans un groupe : 3 
 
Abstentions : 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 4 + 1 procuration  
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
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15° REGIE PERSONNALISEE ORCHESTRE NATIONAL DE MULHOUSE : 

SUBVENTIONS 2025 (Culture/7.5/1442) 
 

Acteur culturel phare de la Ville de Mulhouse et de son territoire, l’ONM participe 
à la mise en place d’un projet artistique et culturel d’envergure nationale, 
récompensé par l’octroi du label Orchestre national en Région en juillet 2024. 

La Ville de Mulhouse a créé juridiquement la Régie personnalisée de l’ONM par 
délibération en date du 14 décembre 2022, avec un budget propre depuis le 1er 
janvier 2024. 

Afin de pouvoir assurer ses missions, la Régie personnalisée l’ONM doit disposer 
d’un budget de fonctionnement et d’investissement (équipement). 

Le fonctionnement de l’Orchestre repose principalement sur des financements 
publics, à plus de 90 %. Parmi les soutiens de l’ONM, la Ville de Mulhouse joue 
un rôle spécifique en tant que Collectivité fondatrice de la Régie personnalisée. A 
ce titre, elle contribue à plus de 75 % du budget de l’ONM. 

Dans ce cadre, par délibération en date du 14 décembre 2023, une convention a 
été signée entre la Ville de Mulhouse et l’Orchestre national pour la période du 
1er janvier 2024 au 31 décembre 2026. La convention avait notamment pour 
objet de déterminer les moyens financiers alloués par la Ville à l’ONM, à raison 
d’un montant de 3 550 000€. 

L’article 3 de la convention précitée précise qu’« un avenant déterminera le 
montant définitif de la subvention de la Ville pour 2025 conformément aux 
crédits inscrits au budget primitif de la Ville de Mulhouse ».  

A l’instar de 2024, il est proposé d’inscrire dans le projet d’avenant joint, une 
subvention d’un montant de 3 550 000 € au titre de l’année 2025. 

Les crédits sont inscrits au budget primitif 2025 :  

Chapitre 65 – Fonction 311 – Nature 65736212 

Service gestionnaire et utilisateur : direction des affaires culturelles  

Ligne de crédit 37420 « Subvention OsM » 

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve le présent avenant à la convention de subvention 2024-2026, 

- décide l’attribution d’une subvention de fonctionnement de 3 550 000€ au 
titre de l’exercice budgétaire 2025, 

- autorise Madame le Maire ou son représentant à signer la convention et 
toutes les pièces nécessaires à sa mise en œuvre. 

 
P.J : Un projet d’avenant  
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AVENANT A LA CONVENTION DE SUBVENTION 2024 2026 

Entre 

La Ville de Mulhouse, représentée par Mme Michèle LUTZ, Maire, ou son représentant, dûment habilitée 
en vertu d’une délibération du Conseil Municipal du 6 février 2025 et désignée sous le terme « la Ville » 
d'une part, 

Et : 

La Régie personnalisée de l’Orchestre National de Mulhouse, ayant son siège social au 20 Allée Nathan 
Katz 68200 Mulhouse, représentée par sa Présidente, Madame Michèle LUTZ, dûment habilitée par 
délibération du Conseil d’Administration du 24 octobre 2024,  et désigné sous le terme « l’ONM » d’autre 
part, 

Il est convenu ce qui suit : 

La Régie personnalisée de l’ONM a pour objet d’organiser, de développer et de promouvoir les activités 
de l’Orchestre National de Mulhouse.  

Celui-ci poursuit deux ambitions complémentaires : 

- Une qualité artistique portée vers l’excellence 

- Un ancrage territorial au service de tous 

Afin de pouvoir assurer ses missions, la Régie personnalisée ONM doit disposer d’un budget de 
fonctionnement et d’investissement (équipement) dont elle disposait déjà dans le cadre de la régie directe. 

Compte tenu de l'intérêt que présentent ces actions pour le développement et le rayonnement de la 
culture sur le territoire de Mulhouse et au-delà, la Ville a décidé d'en faciliter la réalisation en allouant des 
moyens financiers à l’ONM. 

Dans ce cadre, une convention a été signée en 2023 entre la Ville de Mulhouse et l’Orchestre National de 
Mulhouse ayant pour objet de déterminer les moyens financiers alloués par la Ville à l’ONM pour 
l’organisation, le développement et la promotion des activités de l’ONM pour la période du 1er janvier 
2024 au 31 décembre 2026. 

L’article 3 précise que « un avenant à la présente convention déterminera le montant définitif de la 
subvention de la Ville pour 2025 conformément aux crédits inscrits au budget primitif de la Ville de 
Mulhouse ». 
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Le présent avenant fixe donc la participation de la Ville de Mulhouse au subventionnement de l’Orchestre 
National de Mulhouse à 3 550 000 € au titre de l’année 2025, approuvée par le Conseil Municipal du 6 
février 2025. Ce montant inclut le remboursement du coût des prestations assurées par la Ville pour le 
compte de l’ONM, coût évalué à 150 000 € pour l’exercice 2025. 
 
Le reste de la convention est inchangé. 

 

 
 
 
Fait à Mulhouse, le  
 
 
 
 
 Pour la Ville de Mulhouse Pour la régie personnalisée ONM 
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Mme le Maire : Nous passons à la prochaine délibération, qui est la 1442. Il s'agit de 
la régie personnalisée de l'Orchestre National de Mulhouse, concernant les 
subventions pour 2025. 
 
La présente délibération concerne un avenant à la convention de subvention 2024-
2026 liant la ville de Mulhouse et l'Orchestre National de Mulhouse, ainsi que 
l'attribution d'une subvention de fonctionnement de 3,5 millions d'euros au titre de 
l'exercice budgétaire 2025. 
 
Le groupe Mulhouse Cause Commune nous a indiqué son souhait de poser une 
question pour cette délibération. Qui va poser cette question ? Mme PAUGAM. 
 
Mme PAUGAM : Effectivement, je vais prendre la parole sur une intervention 
préparée en étroite collaboration avec notre collègue Joseph SIMEONI, qui s'excuse 
de ne pas pouvoir être présent aujourd'hui. 
 
Cette délibération sur la subvention accordée à l'Orchestre Symphonique nous 
propose finalement de baisser le son de l'ONM, alors même qu’il est devenu 
national, il semblerait bien au contraire nécessaire de l'augmenter. 
 
Vous réduisez en effet le soutien de la ville en 2025 à hauteur de 220 000 euros en 
valeur absolue, ceci à 70 000 euros au titre de la prise en compte de l'inflation et 
150 000 euros en incluant dans la subvention – c'est l'objet de la délibération – les 
frais de remboursement des services de la ville, soit une baisse totale de 6 %. En 
dépit des amendements financiers d'amélioration que nous vous avions présentés 
précédemment, vous avez décidé donc d'un budget contraint pour l'ONM, que nous 
avons refusé. Aujourd'hui, finalement, vous nous demandez d'alourdir la facture, 
alors même que, lors de la création de la régie personnalisée, en réponse à une 
question sur le maintien du soutien des services de la ville que M. SIMEONI, 
justement, avait posé, vous nous aviez assuré, Mme le Maire, qu'il serait bien 
entendu poursuivi.  
 
Il convient donc, par responsabilité, de mettre le discours en accord avec les actes et 
de donner à l'ONM, qui en a besoin, les moyens d'être pleinement national. 
Augmenter le son de l'ONM, c'est aussi prendre soin de son effectif, des conditions 
de travail des musiciens et des personnels, tout en ayant une gestion partagée 
fondée sur la confiance. Or, en l'état, nous sommes relativement loin du compte. En 
effet, sur l'effectif d'abord, il manque toujours 7 postes au sein de l'orchestre et ce 
nombre pourrait monter à 11 avant la fin de la saison, ce qui suscite des inquiétudes 
sur la pérennité d'un orchestre à 56 musiciens et musiciennes. Quand on entend 
monter la petite musique des coupes à pratiquer dans la culture, bien entendu, cela 
peut poser question. 
 
Sur la question des salaires, des primes et des dotations particulières, les musiciens 
perçoivent les rémunérations les plus basses parmi les orchestres permanents de 
France. Une revalorisation est donc nécessaire, avec une augmentation de 
rattrapage. En effet, nous pouvons mentionner que depuis 2012, les musiciens ont 
perdu en absolu, 15 % de salaire du fait de l'inflation, en comparaison à des 
musiciens, par exemple, de l'Orchestre National de Lyon, qui touchent en moyenne 
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21 % de plus. De plus, les musiciens seront aujourd'hui les seuls agents de la 
commune à ne pas percevoir de primes d'assiduité et de jour du maire, soit 
l'équivalent d'un quasi 13ème mois. Nous pensons donc qu'il est urgent de mettre fin à 
cette discrimination. 
 
Par ailleurs, la dotation de 100 000 euros par an, qui avait été actée de manière 
officielle en 2010 par le Conseil Municipal, destinée à l'achat et à l'entretien des 
instruments, n'a jamais été attribuée et la charge revient donc exclusivement aux 
musiciens. Quand on sait le prix des instruments et l'exception remarquable que 
constitue cette anomalie mulhousienne dans le paysage musical, nous prenons aussi 
qu'il y a urgence à exécuter la décision prise en 2010. 
 
Enfin, concernant la gestion partagée fondée sur la confiance pour une ambition 
d'excellence, l'absence de programmation pluriannuelle complique fortement 
l'organisation et rend le planning des musiciens illisible et extrêmement volatile. La 
production a tendance à réduire leurs représentations à effectifs complets. 
Aujourd'hui, seulement un tiers des prestations mobilisent l'ensemble des musiciens, 
impactant l'activité de l'orchestre. Ainsi, de 2011 et la saison actuelle 2024-2025, la 
baisse du nombre de musiciens sur scène a entraîné la perte de 10 000 heures de 
travail. 
 
Un orchestre ne peut pas fonctionner en flux tendu. L'intégration de représentants de 
l'orchestre dans le CA de la régie, ainsi que la mise en place d'une gestion fondée 
sur la confiance permettraient sans aucun doute à l'ONM de donner sa pleine 
mesure à l'échelle locale et régionale, mais aussi nationale et internationale, où, pour 
l'heure, il n'est pas présent. 
 
Ajoutons, pour finir, que le chantier de transfert des personnels à la régie, prévu en 
2025, doit tenir compte, Mme le Maire, du maintien des droits sociaux, mais doit 
aussi être le moment de la mise à jour énoncée plus haut, sans laquelle la voix de 
notre orchestre, qui fait la fierté de la ville, s'étiolera.  
 
« Plus que les mots, seuls comptent les preuves d'amour pour notre orchestre », 
disait M. SIMEONI. C'est tout le sens que nous donnerons à notre refus de voter 
cette délibération. Donc, nous voterons contre. Merci. 
 
Mme le Maire : J'ai une demande d'intervention de M. EHRET. 
 
M. EHRET : Merci beaucoup, Mme le Maire. 
 
En tant que membre du Conseil d'administration, je ne prendrai pas part au vote, 
déjà, c'était pour le dire. Néanmoins, sans être aussi revendicatif et pointilleux que 
notre ami Joseph SIMEONI, qui l'a été par l'intermédiaire des mots de 
Mme PAUGAM, je pense que, malgré tout, c'est aussi l'occasion de mettre en avant 
la promotion de notre orchestre en tant qu'orchestre national, et non plus simplement 
orchestre symphonique de Mulhouse. Nous pouvons aussi féliciter la mairie et notre 
ancienne Adjointe à la culture, Anne-Catherine GOETZ, pour le travail qui a été fait et 
pour celui que vous menez actuellement, Mme le Maire. 
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Je disais avant, en parlant des recettes fiscales, que maintenir les subventions, 
c'était aussi parfois soutenir davantage, au vu du contexte budgétaire. C’est vrai que 
cela pourrait être le cas, compte - tenu de la manière dont la délibération est 
présentée. Malgré tout, des contextes ont été rappelés très clairement, dont 
l'indexation à l'inflation, qui font aujourd'hui que nos musiciens et l'ensemble de 
l'orchestre se retrouvent dans une situation un petit peu délicate. Je sais que cela 
vous tient à cœur et que vous aurez à cœur d'abonder, si cela est possible et 
nécessaire. Il est d'ailleurs noté dans la première délibération sur le maintien des 
taux, que certains ajustements budgétaires pourraient être effectués ultérieurement 
en fonction des recettes que cela nous apporte.  
 
Je pense que des ajustements seraient à faire dans ce cadre, en faveur de notre 
orchestre, qui est une vraie fierté pour Mulhouse. Et surtout, sans aller jusqu'à des 
revendications très fortes, j'ai l’espoir que les horizons budgétaires qui viennent à 
nous soient un petit peu meilleurs au niveau des collectivités, que nous en voyons 
davantage – alors que le budget a été voté hier – pour que nous puissions faire 
rayonner encore plus notre orchestre au niveau national. 
 
Je sais que c'est une préoccupation qui vous tient à cœur, Mme le Maire. Je voulais 
simplement exprimer cela pour aller dans le sens de ce que disait notre collègue 
Joseph, mais aussi pour vous sensibiliser sur cette nécessité d'en faire encore 
davantage, maintenant que notre orchestre symphonique est devenu national. Je 
vous remercie. 
 
Mme le Maire : Avant de vous apporter des réponses, vous êtes administrateur tous 
les deux, M. SIMEONI et vous-même. Une présidente n'est rien sans son Conseil 
d'Administration, c'est bien connu et je compte également sur vous-même et sur 
l'apport que pourra nous apporter M. SIMEONI, ainsi que les autres administrateurs. 
 
Pour la réponse le côté finances sera abordé par Florian COLOM et 
Régis OCHSENBEIN, et le volet plus stratégique par Nathalie MOTTE.  
 
M. COLOM : Merci, Mme le Maire. 
 
Simplement pour évoquer avec vous la question du budget, la participation de la Ville 
de Mulhouse au niveau de l'OSM est stable, à hauteur de 3 550 000 €. Donc, il n'y a 
pas de réduction à ce niveau. Le budget de l'OSM en tant que tel est en hausse, du 
fait des aides et des contributions spécifiques provenant de différents partenaires et 
d’autres aides diverses et variées. 
 
Le contexte financier qui est décrit, où il y a un appauvrissement financier de l'OSM, 
n'est pas la réalité de cette structure, en l'état actuel des choses. 
 
M. OCHSENBEIN : quelques précisions par rapport au statut du personnel. Il faut 
savoir qu'aujourd'hui, le personnel a un statut spécifique de musicien. Ils sont 
toujours personnel de la ville de Mulhouse. Le travail est engagé pour permettre leur 
transfert au niveau de la régie personnalisée à compter du 1er janvier 2026. Les 
choses sont en cours, en lien avec l'OSM, la direction de la culture et la direction des 
ressources humaines de la Ville. Tout est calé pour permettre ce transfert à cette 
date. 
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En ce qui concerne les vacances de poste, nous n’en avons pas plus à l'OSM que 
dans d'autres services de la Ville de Mulhouse. Nous en avons même plutôt moins. Il 
faut savoir que le niveau de vacance est quelque chose qui existe. Le turnover a pris 
de l'ampleur ces dernières années dans tous les corps de métier de la collectivité, et 
l'OSM ne fait pas exception. Nous travaillons à résorber le niveau de vacances. 
Même si les postes sont vacants, ils ne sont pas libérés pour autant. Ils restent à 
l'état des emplois. Ce sont des musiciens invités ou des intermittents qui viennent 
remplacer ces postes vacants pour les spectacles ou représentations de l’orchestre. 
 
Le temps de travail des musiciens n'est pas fait que de représentations, mais inclut 
aussi des médiations. Ils interviennent aussi dans l'EAC, dans les écoles, et 
participent aux phases de répétition. Ainsi, les heures passées en représentation 
sont complétées par ces différentes activités. Le dispositif et l'organisation du temps 
de travail des musiciens est relativement complexe. Dans le cadre de la mise en 
place de l'Orchestre national en région et de la régie personnalisée, il y aura un 
travail à faire sur le règlement intérieur de l'OSM, qui date de 1972.  
 
Il y aura un travail à faire en concertation avec les représentants des musiciens et les 
organisations syndicales, pour trouver le moyen de revoir le règlement intérieur et de 
l'adapter aux exigences d'un orchestre national en région. Il inclura également la 
charte que la DRAC peut mettre en œuvre par rapport à ses propres exigences sur 
un orchestre national en région. Donc, il y a tout un travail à faire. La question de la 
prise en charge des mutuelles et des instruments sera posée et traitée dans ce 
cadre. 
 
Mme le Maire : Merci pour ces précisions. Je donne la parole à Nathalie Motte. 
 
Mme MOTTE : Merci, Mme le Maire. Concernant la stratégie et les objectifs pour 
l'Orchestre National de Mulhouse, il est clair que le soutien de la Ville est présent. 
L'objectif est de renforcer la structure de la régie personnalisée. En plus de la mise à 
disposition des services de la Ville, nous avons validé la création d’un poste à temps 
plein en communication, propre à la régie, qui permettra de travailler sur ce volet, en 
lien aussi avec la recherche de mécénats. Il y aura également une personne dans 
les RH qui s'occupera plus particulièrement du personnel et de l'orchestre.  
 
Un autre élément important, ce sont les discussions que j'ai actuellement avec la 
Filature pour permettre une levée de rideaux plus grande pour l'orchestre. Il y a aussi 
un travail et des représentations hors les murs de manière plus importante. Nous 
travaillons aussi à favoriser la captation de l'orchestre pour qu'il rayonne de manière 
plus large, notamment sur les ondes radio et en termes de diffusion. Ce sont aussi 
des éléments sur lesquels nous travaillons. 
 
Nous avons des musiciens fantastiques, qui aiment leur métier et leur orchestre. Les 
choses ne sont pas toujours faciles, puisque, malgré tout, dans le cadre de cette 
transformation, le DGS l'a rappelé tout à l'heure, il y a un certain nombre de 
discussions sur le transfert du personnel au sein de la régie mais je ne doute pas 
que cela se fera de toute façon, dans les meilleures conditions. D'une manière plus 
générale, l'orchestre se fera accompagner par des juristes qui permettront que la 
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nouvelle situation des musiciens soit la plus confortable et correcte possible au sein 
du périmètre des orchestres nationaux. 
 
Mme le Maire : Merci Nathalie. 
 
Peut-être préciser ce que tu n'as pas dit, que nous avons également instauré des 
dialogues de gestion et des dialogues sociaux de façon très rapprochée et très 
intensive afin d’aboutir à cette régie personnalisée le 1er janvier 2026. Je tenais à 
remercier particulièrement Nathalie MOTTE pour conduire tout ce projet, ainsi que 
les musiciens de l'orchestre et toutes les directions, à la fois artistiques et 
administratives. Je remercie aussi Régis avec son service des finances qui est en 
permanence sur le pont pour faire avancer les choses dans les meilleurs délais et 
dans les meilleures conditions.  
 
Voilà ce que je souhaitais dire. Nous allons mettre ce point numéro 15 au vote. Qui 
est-ce qui s'abstient ? Qui est-ce qui est contre ? J'ai vu Mme SCHNEIDER. Est-ce 
que quelqu'un s'abstient ? Qui est-ce qui est pour ? Merci à vous. 
 
 
Pour : 34 + 7 procurations 
Groupe majoritaire : 22+ 5 procurations 
Groupe Mulhouse au Cœur (MAC) : 6 + 2 procurations 
Groupe M Mulhouse : 3 
Non-inscrits dans un groupe : 3 
 
Contre :  
Groupe Mulhouse Cause Commune : 4   
 
Ne prennent pas part au vote : Mme LUTZ, Mme MOTTE, M. COUCHOT, 
M. COINCHELIN, M. SIMEONI (représenté par M. MINERY) et M. EHRET. 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés. 
 
 
16° CENTRE D’ART CONTEMPORAIN (LA KUNSTHALLE) : CONVENTIONS 

ENTRE LA VILLE DE MULHOUSE ET LE CRAC ALSACE POUR LE 
REVERSEMENT DE SUBVENTIONS « MIEUX PRODUIRE, MIEUX 
DIFFUSER » 2024 DE LA DRAC GRAND EST ET DE LA REGION GRAND 
EST (Culture/7.5.8/1439) 

 
En 2024, l’Etat, en partenariat avec les collectivités territoriales, a mis en œuvre un 
plan pour la création intitulé « Mieux produire, mieux diffuser » afin d’encourager les 
nouvelles formes de partenariat entre les lieux de diffusion et les équipes artistiques, 
et de développer les co-productions avec des équipes artistiques exerçant en région 
ainsi que la diffusion des œuvres créées.  
 
La Kunsthalle, avec deux centres d’art contemporain régionaux, le CRAC Alsace à 
Altkirch et le CEAAC, Centre européen d'actions artistiques contemporaines à 
Strasbourg, a dans ce cadre obtenu des subventions de l’Etat et de la Région Grand 
Est pour un projet artistique collaboratif sur le thème de la rivière de l’Ill.  
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Pour la Kunsthalle, le projet se traduit par une résidence artistique de territoire du 
collectif d’artistes Encastrable organisée des mois de septembre 2024 à juillet 2025 
ainsi que par la production d’œuvres pour une exposition consacrée à la relation de 
la rivière de l’Ill au vivant, qui sera présentée à la Kunsthalle des mois de juin à 
octobre 2025. 
 
L’Etat (DRAC Grand Est) et la Région Grand Est ont attribué chacun une subvention 
globale de 25 000 €, soit 50 000 € au total, pour les trois structures pour l’année 
2024. Cela représente pour chaque centre d’art deux subventions d’un montant de 
8 333 € chacune.  
 
Les demandes de subvention ont été portées par le CRAC Alsace qui touchera 
l’ensemble des subventions et reversera à chaque autre structure la part de 
subventions qui lui revient.  
 
La présente délibération concerne la signature de deux conventions portant chacune 
versement de subvention entre la Ville de Mulhouse, pour la Kunsthalle et le CRAC 
Alsace. 
 
L’objet des présentes conventions est de définir les modalités de reversement par le 
CRAC Alsace à la Ville de Mulhouse pour la Kunsthalle, des subventions accordées 
par la DRAC Grand Est et par la Région Grand Est dans le cadre du plan « Mieux 
produire, mieux diffuser » au titre de l’année 2024. 
 
Le montant total des subventions s’élève à 16 666 € et est destiné à couvrir les 
honoraires et frais de résidence du collectif d’artistes Encastrable ainsi que la 
production d’œuvres d’autres artistes invités pour l’exposition.  
 
Le montant de la subvention de la DRAC Grand Est s’élève à 8 333 €.  
Ce montant a été inscrit en recettes au Budget primitif 2025, Chapitre 74 – article 
747888 – fonction 314 – enveloppe 31009 « Autres participations ». 
 
Le montant de la subvention de la Région Grand Est s’élève à 8 333 €.  
Ce montant a été inscrit en recettes au Budget primitif 2025, Chapitre 74 – article 
747888 – fonction 314 – enveloppe 31009 « Autres participations ». 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve la conclusion de  la convention entre la Ville de Mulhouse et le 
CRAC Alsace pour le reversement de la subvention « Mieux produire, mieux 
diffuser » de la DRAC Grand Est, 

- approuve la conclusion de la convention entre la Ville de Mulhouse et le 
CRAC Alsace pour le reversement de la subvention « Mieux produire, mieux 
diffuser » de la Région Grand Est, 

- charge le Maire ou son Adjointe Déléguée, d’établir et de signer les actes 
nécessaires. 

 
2 PJ :  
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- la convention entre la Ville de Mulhouse et le CRAC Alsace pour le versement 
de la subvention « Mieux produire, mieux diffuser » de la DRAC Grand Est, 

- la convention entre la Ville de Mulhouse et le CRAC Alsace pour le versement 
de la subvention « Mieux produire, mieux diffuser » de la Région Grand Est. 
  

Ville de Mulhouse Procès-verbal du conseil municipal de Mulhouse

105



CONVENTION DE REVERSEMENT : Collaborer avec l’Ill 

DRAC Grand Est 

 
 
Entre les soussignés: 
 
Le CRAC Alsace—Centre rhénan d’art contemporain 
Domicilié 18 rue du Château – 68130 Altkirch 
Représenté par son président, Monsieur Pierre Dumel 
Dénommé ci-après «le CRAC Alsace» 
 
Et  
 
La Ville de Mulhouse—La Kunsthalle Mulhouse 
Domiciliée 2 rue Pierre et Marie Curie, BP 10020 – 68948 Mulhouse Cedex  
Représentée par Madame Michèle Lutz 
En qualité de Maire de la Ville de Mulhouse, dûment habilitée par délibération du conseil 
municipal en date du 6 février 2025 
Dénommée ci-après «La Kunsthalle» 
 

 
 
Il a été convenu ce qui suit: 

 

Préambule 

Dans le cadre du dispositif «Mieux produire, mieux diffuser» ayant pour vocation 
d’encourager les partenariats entre les lieux de diffusion et les équipes artistiques, la DRAC 
Grand Est soutient le projet collaboratif intitulé «Collaborer avec l'Ill» et développé par le 
CRAC Alsace à Altkirch, le CEAAC—Centre Européen d'Actions Artistiques Contemporaines de 
Strasbourg et La Kunsthalle Mulhouse durant les années 2024 et 2025. 
 
 

  

 
2 

 

Article 1: Objet de la convention 

Cette convention est conclue entre le CRAC Alsace et La Kunsthalle et a pour objectif de fixer 
la nature et les modalités de reversement de la subvention accordée par la DRAC Grand Est 
dans le cadre du plan « Mieux produire, mieux diffuser ».  
 
La totalité de la subvention est versée au CRAC Alsace, porteur de la demande pour son 
propre compte ainsi que pour le compte du CEAAC et de La Kunsthalle. 
 

Article 2: Montant de la subvention 

Pour l’année 2024, le montant de la subvention accordée par la DRAC Grand Est dans le cadre 
du dispositif «Mieux produire, mieux diffuser» s’élève à 25 000€ (vingt-cinq mille euros).  
 
Les partenaires acceptent de se référer au cahier des charges donné par la DRAC Grand Est 
pour l’attribution de la subvention (Annexe 1) et d’en tenir compte dans l’exécution du projet. 
 
 

Article 3: Modalité de versement de la subvention 

La subvention de la DRAC Grand Est sera versée au CRAC Alsace selon les modalités suivantes: 
 

• L’État verse 25 000€ en une seule fois dès signature de la convention financière de la 
DRAC Grand Est par le CRAC Alsace (voir annexe). 

 
La subvention versée par la DRAC Grand Est est divisée en trois parts égales réparties entre les 
trois centres d’arts nommés ci-dessus à l'Article 1. 
 

 

 
3 

 

Article 4: Engagements du CRAC Alsace 

Le CRAC Alsace s’engage à reverser la somme totale de 8 333€ en une seule fois à La 
Kunsthalle pour l’année 2024 dès signature de la présente convention.  
 
Le CRAC Alsace procédera aux versements sur le compte bancaire suivant: 
 
Titulaire du compte   SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE MULHOUSE 
N° Siret     216 802 249 00013 
N° Identifiant Chorus  2100030992 
Établissement bancaire  Banque de France 
IBAN      FR25 3000 1005 81F6 860 0000 089 
 
 

Article 5: Engagement de La Kunsthalle 

La Kunsthalle s’engage à utiliser la subvention obtenue pour couvrir les dépenses du projet 
exclusivement. 
 
La Kunsthalle s’engage à fournir les éléments nécessaires au CRAC Alsace pour la réalisation 
du bilan de l’action.  
 
 

Article 6: Résiliation 

Faute d’exécution de l’une des quelconques stipulations de la présente convention, et après 
mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée sans réponse dans 
les 15 (quinze) jours dès sa réception, la présente convention sera résiliée de plein droit aux 
torts et griefs de la partie défaillante.  
 
 

Article 7: Loi applicable 

La présente convention est soumise à la loi française. 
 
 

 
4 

 
Tout conflit relatif à l’interprétation et à l’application de la présente convention, n’ayant pu se 
résoudre amiablement, sera soumis à la compétence du tribunal administratif de Strasbourg. 
 
Toutefois, les parties s’engagent, avant d’ester une action en justice, à tenter de résoudre à 
l’amiable tout différend résultant de l’interprétation, de l’exécution et des suites de la 
présente convention. 
 
 
 
Fait à Altkirch, le  
 
En deux exemplaires. 
 
 

Pierre Dumel      Michèle Lutz 
Président du CRAC Alsace    Maire de la Ville de Mulhouse 
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CONVENTION DE REVERSEMENT : Collaborer avec l’Ill 

Région Grand Est 

 
 
Entre les soussignés: 
 
Le CRAC Alsace—Centre rhénan d’art contemporain 
Domicilié 18 rue du Château – 68130 Altkirch 
Représenté par son président, Monsieur Pierre Dumel 
Dénommé ci-après «le CRAC Alsace» 
 
Et  
 
La Ville de Mulhouse—La Kunsthalle Mulhouse 
Domiciliée 2 rue Pierre et Marie Curie, BP 10020 – 68948 Mulhouse Cedex  
Représentée par Madame Michèle Lutz 
En qualité de Maire de la Ville de Mulhouse, dûment habilitée par délibération du conseil 
municipal en date du 6 février 2025 
Dénommée ci-après «La Kunsthalle» 
 
 

Il a été convenu ce qui suit: 
 

 

Préambule 

Dans le cadre du dispositif «Mieux produire, mieux diffuser» ayant pour vocation 
d’encourager les partenariats entre les lieux de diffusion et les équipes artistiques, la Région 
Grand Est soutient le projet collaboratif intitulé «Collaborer avec l'Ill» et développé par le 
CRAC Alsace à Altkirch, le CEAAC—Centre européen d'actions artistiques contemporaines de 
Strasbourg et La Kunsthalle Mulhouse durant les années 2024 et 2025. 
 
 

  

 
2 

Article 1: Objet de la convention 

Cette convention est conclue entre le CRAC Alsace et La Kunsthalle et a pour objectif de fixer 
la nature et les modalités de reversement de la subvention accordée par la Région Grand Est 
dans le cadre du plan «Mieux produire, mieux diffuser» au titre de l'année 2024.  
 
La totalité de la subvention est versée au CRAC Alsace, porteur de la demande pour son 
propre compte ainsi que pour le compte du CEAAC et de La Kunsthalle.  
 
 

Article 2: Montant de la subvention 

Pour l’année 2024, le montant de la subvention accordée par la Région Grand Est dans le 
cadre du dispositif «Mieux produire, mieux diffuser» s’élève à 25 000€ (vingt-cinq mille 
euros).  
 
Au moins 80% du montant de cette subvention devra être affecté à la rémunération des 
artistes et à la production (mise en place de contrats).  
 
Les partenaires acceptent de se référer au cahier des charges donné par la Région Grand Est 
pour l’attribution de la subvention (Annexe 1) et d’en tenir compte dans l’exécution du projet. 
 
 

Article 3: Modalité de versement de la subvention 

La subvention de la Région Grand Est sera versée au CRAC Alsace selon les modalités 
suivantes: 
 

• Versement d’une avance de 50% dès réception de l’avenant signé, à savoir 12 500€, 
• Versement du solde (12 500€) suite à la présentation du bilan qualitatif, quantitatif 

et financier, qui comprend les contrats passés avec les artistes,  
• «La Région procèdera à l’annulation ou à la révision de la subvention attribuée, au 

prorata des montants de dépenses subventionnables et des contrats de cession, 
réalisés et justifiés.»* 

 

* Extrait de l’Avenant n°1 à la Convention relative aux grandes institutions culturelles signé par le CRAC Alsace dans le cadre du dispositif «Mieux 
produire, mieux diffuser», voir annexe. 

 
La subvention versée par la Région Grand Est est divisée en trois parts égales réparties entre 
les trois centres d’arts nommés ci-dessus à l'Article 1. 
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Article 4: Engagements du CRAC Alsace 

Le CRAC Alsace s’engage à reverser la somme totale de 8 333€ à La Kunsthalle pour l’année 
2024.  
 
Un premier reversement de 4 166,50€, correspondant au tiers de l’acompte versé par la 
Région Grand Est, sera effectué par le CRAC Alsace dès sa réception et signature de la 
présente convention. 
 
La seconde partie de la somme, à savoir 4 166,50€, sera reversée suite à la validation du bilan 
qualitatif, quantitatif et financier par la Région Grand Est.  
 
Le CRAC Alsace procédera aux versements sur le compte bancaire suivant: 
 
Titulaire du compte   SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE MULHOUSE 
N° Siret     216 802 249 00013 
N° Identifiant Chorus  2100030992 
Établissement bancaire  Banque de France 
IBAN      FR25 3000 1005 81F6 860 0000 089 
 
 

Article 5: Engagements de La Kunsthalle 

La Kunsthalle s’engage à utiliser la subvention obtenue pour couvrir les dépenses du projet 
exclusivement. 
 
La Kunsthalle s’engage à fournir les éléments nécessaires au CRAC Alsace pour la réalisation 
du bilan de l’action.
 
 

Article 6: Résiliation 

Faute d’exécution de l’une des quelconques stipulations de la présente convention, et après 
mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée sans réponse dans 
les 15 (quinze) jours dès sa réception, la présente convention sera résiliée de plein droit aux 
torts et griefs de la partie défaillante.  
 

 

 
4 

 

Article 7: Loi applicable 

La présente convention est soumise à la loi française. 
 
Tout conflit relatif à l’interprétation et à l’application de la présente convention, n’ayant pu se 
résoudre amiablement, sera soumis à la compétence du tribunal administratif de Strasbourg. 
 
Toutefois, les parties s’engagent, avant d'ester en justice, à tenter de résoudre à l’amiable 
tout différend résultant de l’interprétation, de l’exécution et des suites de la présente 
convention. 
 
 
 

Fait à Altkirch, le  
 
En deux exemplaires. 
 
 

Pierre Dumel      Michèle Lutz 
Président du CRAC Alsace    Maire de la Ville de Mulhouse 
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Mme le Maire : Nous passons à la délibération 1439 concernant le Centre d'art 
contemporain appelé la Kunsthalle. Il s’agit des conventions entre la Ville de 
Mulhouse et le CRAC Alsace pour le reversement de subventions dans le cadre du 
plan « Mieux produire, Mieux diffuser » 2024 de la DRAC Grand Est et de la Région 
Grand Est. 
 
La présente délibération concerne la signature de deux conventions portant chacune 
sur le versement des subventions de la DRAC Grand Est et de la région Grand Est 
dans le cadre du plan mentionné. L'objet de ces conventions est de définir les 
modalités de reversement par le CRAC Alsace, structure porteuse de la demande de 
subventions, à la ville de Mulhouse pour la Kunsthalle.  
 
Le groupe Mulhouse Cause Commune a exprimé son souhait de poser une question 
sur cette délibération. C'est Mme PAUGAM, je crois. 
 
Mme PAUGAM : C'est moi, oui. Merci. 
 
Nous sommes forcément très heureux de voter cette convention entre ces lieux de 
culture majeurs de notre territoire, la Kunsthalle et le CRAC, en association avec le 
Centre européen d'action artistique contemporaine de Strasbourg. Ces institutions 
s'engagent au quotidien pour faire vivre les arts et réalisent un travail remarquable 
d'accompagnement et de médiation. Cela permet d’ouvrir au plus grand nombre 
cette richesse, cette clé de lecture magique sur le monde qu'est l'art contemporain. 
 
Cette convention est finalement une petite partie émergée de l'iceberg d'un travail 
quotidien et d'un état d'esprit de collaboration d'ampleur mais elle illustre très bien la 
dynamique des structures culturelles de notre territoire, leur interaction et 
l'importance de l'écosystème culturel dans son ensemble. 
 
Aucune structure ne vit en autonomie. La bonne santé de l'une dépend forcément de 
celle de l'autre, à l'échelle locale comme ici, mais plus largement aussi à l'échelle 
nationale dans tout notre pays. La culture est faite d'échanges et de partages. Elle 
est donc intrinsèquement solidaire. 
 
Rappelons ici encore l'importance de se mobiliser pour sauver les financements 
culturels et le service public associés dans tout notre pays. Cette convention est 
aussi l'occasion de mettre en lumière le rôle central de la Kunsthalle, régie de la ville, 
dans le champ des arts visuels. Au-delà de l'impulsion purement artistique, c'est 
également un travail d'engagement permanent pour l'amélioration des conditions de 
rémunération des artistes à tous les niveaux, avec une approche sensible sur le 
territoire, c'est très précieux. 
 
Les moyens humains et matériels alloués à la Kunsthalle sont donc à préserver dans 
ce contexte très difficile pour la culture au niveau national sinon, c'est son avenir que 
nous mettons en hypothèque, et tout ce qu'elle draine avec elle. Les 
questionnements en cours sur un meilleur remplacement géographique dans la ville 
sont aussi à considérer dans les projets d'urbanisme en cours pour donner à la 
Kunsthalle toutes les capacités de développement dont elle a besoin aujourd'hui. Je 
vous remercie. 
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Mme le Maire : Je ne vois pas d'autres demandes d'intervention, donc je vais mettre 
ce point au vote. Qui est-ce qui est pour ? Quelqu'un souhaite-t-il s'abstenir ? Y a-t-il 
des votes contre ? Je vous remercie. 
 
 
Pour : 43 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 26 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse au Cœur (MAC) : 6 + 2 procurations 
Groupe M Mulhouse : 4 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 4 + 1 procuration  
Non-inscrits dans un groupe : 3 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
17° ASSOCIATION KALISTO : ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DE 

FONCTIONNEMENT 2025 (Culture/7.5.6/1381) 
 
La compagnie de théâtre « Kalisto » est implantée à Mulhouse depuis une dizaine 
d’années. Ses projets aux formes atypiques et innovantes réunissent de 
nombreux artistes et bénévoles comme pour le « Festival de Micro-Théâtre ». 
 
Le travail de création de la Compagnie Kalisto est initialement orienté autour des 
écritures contemporaines qui s’est poursuivi par le développement d’un nouvel 
axe de travail basé sur la place du spectateur et la création de prototypes 
d’expériences artistiques. 
 
Cette nouvelle démarche s’est traduite par la création de formes courtes et 
participatives dans le cadre d’un Festival de « Micro-Théâtre ». 
 
La compagnie Kalisto a ainsi progressivement initié dès 2021-2022 un projet de 
territoire - « Théâtre Access » qui vise à expérimenter une nouvelle forme 
d’exercice de la citoyenneté à travers le théâtre.  
 
En 2023, ce programme global comprenait l’organisation d’un « Hôtel Mamour », 
du projet « Refaire le Monde » (juin à septembre 2023), et du festival Micro-
Théâtre (7ème édition dans le centre ville de Mulhouse du 29 septembre au 01 
octobre 2023). 
 
En 2024 la Compagnie Kalisto a reconduit ces programmes et notamment le 
concept de théâtre immersif « Hôtel Mamour » qui a eu lieu les 14 et 15 février 
2024 à Mulhouse.  
 
Pour 2025, la Compagnie KALISTO va à nouveau proposer l’organisation d’un 
« Hôtel Mamour » (13, 14 et 15 février 2025), les projets « Refaire le Monde » 
ou encore « M.E.U.T.E » (associant plus spécifiquement art et nouvelles 
technologies). 
 
Il est ainsi proposé d’apporter un soutien financier à la Compagnie Kalisto : 
15 000 € spécifiquement fléchés sur le programme « Hôtel Mamour ». 
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Les crédits sont inscrits au budget primitif voté par la ville de Mulhouse, et gérés 
par le service du développement culturel. 
 

Structure Subventions 
proposées en 2025 Imputation Budgétaire 

Association  
Kalisto 

15 000 € 
(pour le programme 
« Hôtel Mamour ») 

 

Chapitre 65 / Article 65748 / 
Fonction 30 / enveloppe 3697 « 
Subventions aux associations 
culturelles » 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 
- décide l’attribution de l’aide financière  proposée d’un montant de 15 000 € à 

l’association Kalisto, 
- approuve la convention avec l’association Kalisto, 
- charge Mme le Maire ou son Adjoint délégué de signer la convention et tous 

documents nécessaires. 
 
 
PJ : 1 projet de convention  
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VILLE DE MULHOUSE 
DEVELOPPEMENT CULTUREL 
218 - EV 

 

 

 

CONVENTION 

 
 
Entre 
 
La Ville de Mulhouse, représentée par Mme Emmanuelle SUAREZ, Adjointe au 
Maire, en vertu d’une délibération du Conseil Municipal du 06 février 2025 et 
désignée sous le terme « la Ville » 
d'une part, 
 
Et : 
 
L’Association « Kalisto », dont le siège social est situé au 66 Avenue Aristide 
Briand 68200 Mulhouse, représentée par sa présidente, Mme Astride MEIER et 
désignée sous le terme «l’Association »  
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

 

L’Association et Compagnie de Théâtre a pour objet de créer un projet de 
territoire - « Théâtre Access » qui vise à expérimenter une nouvelle forme 
d’exercice de la citoyenneté à travers le théâtre, par le biais de la promotion des 
droits culturels ainsi qu’avec le questionnement de l’offre et de la production 
théâtrale sur le territoire. 
Le projet de la compagnie Kalisto correspond aux attentes de la Ville de 
Mulhouse relatives au développement des actions citoyennes dans le cadre d’une 
démarche artistique. Il présente de ce fait un intérêt communal. 
 
ARTICLE 2 : BUDGETS PREVISIONNELS 

 

Le budget prévisionnel total de l’Association  pour la réalisation de l’ensemble de 
ses activités s’élève en 2025  à 128 800 €. 
 
Le budget prévisionnel de l’opération « Hôtel Mamour » faisant l’objet de la 
subvention est de 74 730 €. 
 

ARTICLE 3 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET CONDITIONS DE 

PAIEMENT 

 
La Ville verse à l’Association une subvention de fonctionnement de 15 000 € pour 
l’organisation spécifique du programme « Hôtel Mamour » en 2025 à Mulhouse, 
approuvée par le Conseil Municipal dans sa séance du 06 février 2025. 
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(Un acompte sur subventions de fonctionnement 2025 de 10 000 € et pour 
l’ensemble des actions culturelles portées par l’association KALISTO a par ailleurs 
déjà été approuvé lors du Conseil Municipal de décembre 2024). 
 

Cette contribution financière est versée sous réserve que la contribution n’excède 
pas le coût de l’action. 
 

 

Elle est virée au compte de l'Association : 
 
Code banque : 10278 - Code guichet 03016- Numéro de compte : 00020113401 
Clé RIB : 32 - Raison sociale, adresse de la banque : CCM Kingersheim Strueth, 
31 rue de guebwiller 68260 Kingersheim. 
 
 
ARTICLE 4 : ENGAGEMENT DE l’ASSOCIATION 

 
D'une manière générale, l'Association s'engage à justifier à tout moment sur la 
demande de la Ville, l'utilisation des subventions reçues. Elle tiendra sa 
comptabilité à sa disposition à cet effet. 
L’association s’engage à fournir dans les six mois de la clôture de l’exercice au 
cours duquel une subvention a été versée les documents ci-après établis dans le 
respect des dispositions du droit interne et du droit communautaire :  
 
- Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en 
application de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits 
des citoyens dans leurs relations avec les administrations 
- Une copie certifiée de son budget et le cas échéant le rapport du commissaire 
aux comptes prévus par l’article L.612-4 du code de commerce 
- Son rapport d’activité  
 
Conformément à l’article 10-1 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et au décret 
n°2021-1947 du 31 décembre 2021, elle s’engage à respecter les principes 
inscrits dans le contrat d'engagement républicain auquel elle souscrit.  
 
ARTICLE 5 : COMMUNICATION 

 
L'Association s'engage à faire apparaître, sur ses principaux documents 
informatifs ou promotionnels, la participation financière de la Ville, par exemple 
au moyen de l'apposition de son logo. 
 
ARTICLE 6 : ASSURANCE 

 
L'association souscrira toutes les polices d'assurances nécessaires pour garantir 
sa responsabilité civile. Elle paiera les primes et les cotisations de ces assurances 
sans que la responsabilité de la Ville puisse être mise en cause. Elle devra 
justifier à chaque demande de l'existence de telles polices d'assurance et du 
système de primes correspondant. 
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ARTICLE 7 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 

 
Toute modification du contenu de la présente convention fera l'objet d'un 
avenant.  
 

ARTICLE 8 : DUREE DE LA CONVENTION – RESILIATION - SANCTIONS 

 

La présente convention est consentie et acceptée pour une durée d’un an. 
 
Elle prendra effet à la date de cette notification. 
 
En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des 
parties, à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure. 
 
S'il est établi que l'Association bénéficiaire de la subvention poursuit un objet ou 
exerce une activité illicite ou que l'activité ou les modalités selon lesquelles 
l'Association la conduit sont incompatibles avec le contrat d'engagement 
républicain souscrit, la collectivité procède au retrait de la subvention dans les 
conditions fixées par l’article 10-1 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et le 
décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021. 
 
En outre, si l'activité réelle de l'Association était significativement inférieure aux 
prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention déposée 
auprès de ses services, la Ville se réserve le droit de réclamer le remboursement 
de tout ou partie de la somme versée. 
 
 
ARTICLE 9 :  COMPETENCE JURIDICTIONNELLE 

 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention sera soumis au 
Tribunal Administratif de Strasbourg. 
 
 
 Fait à Mulhouse, le               
  
 
 
 
 
 
 Pour la Ville de Mulhouse Pour l'Association « Kalisto » 
 L'Adjointe déléguée La Présidente 
 
 
 
 Emmanuelle SUAREZ Astride MEIER 
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Mme le Maire : Passons à la délibération 1381. Il s'agit de l'attribution de 
subventions de fonctionnement pour 2025 à l'association KALISTO. La présente 
délibération porte sur l’octroi d'une aide financière d'un montant de 15 000 euros 
à cette association KALISTO, au titre de l'événement « Hôtel Mamour ». 
 
Le groupe Mulhouse Cause Commune nous a indiqué son souhait d'intervenir. 
Mme PAUGAM. 
 
Mme PAUGAM : S'il y a des interactions, c'est très bien aussi. 
 
Nous sommes aussi forcément très heureux de valider cette demande de 
subvention pour une compagnie mulhousienne dont le sérieux et l'importance ne 
sont plus à démontrer. Cette fois-ci, en plus, nous sommes tout juste en amont 
de l'événement, ce qui est déjà une grosse avancée par rapport à la dernière fois 
où, finalement, nous l’avions validé après l'événement. 
 
C'est l'occasion pour moi de vous demander encore une fois comment avancent 
les projets de conventionnement pluriannuels. Nous ne le répéterons jamais 
assez, c'est encore plus nécessaire dans le contexte actuel que nous avons déjà 
dépeint plusieurs fois ce soir. Un conventionnement de ce type, c'est de la 
visibilité pour les élus et pour les structures. Cela leur donne aussi de l'épaisseur 
et du crédit pour aller chercher des ressources complémentaires en dehors de la 
ville. Donc, c'est bon pour eux et pour la ville également. 
 
Je profite aussi de cette délibération pour vous demander de nous préciser 
comment se coordonne exactement désormais la vision d'accompagnement 
intégré et transversal de la mairie auprès des acteurs de la culture, avec cette 
organisation qui, finalement, est un peu baroque, avec trois adjointes sur le 
périmètre culturel. Mme SUAREZ, vous êtes aussi en charge de ce qui est défini 
comme l'animation culturelle. Si j'ai bien compris, c'est à ce titre que vous avez 
porté cette délibération. Pourtant, nous avons aussi abordé les événements 
culturels phares de 2025 lors de la commission culture le mois dernier, mais vous 
n'étiez pas là. 
 
Merci, s'il vous plaît, de nous préciser ce qui relève de votre délégation, de 
l'animation culturelle, et ce qui n'en fait pas partie. Par ailleurs, comment vous 
coordonnez, cette organisation globale ? Parce que, forcément, si déjà, pour 
nous, ce n’est pas très clair – et c'est de bonne foi – il se peut que ce ne soit pas 
très lisible non plus pour les habitants et les acteurs, ce qui pourrait entraîner 
une certaine perte d'efficacité. Je vous remercie pour vos réactions. 
 
 
Mme le Maire : Notez qu'il y aurait des inter actions entre élues pour cette 
délibération sur Hôtel Mamour. C'est KALISTO. Y a-t-il d'autres demandes 
d'intervention ? 
 
À deux voix, si vous voulez, mesdames. 
 
Mme SUAREZ : Merci pour vos questions. Je vais peut-être déjà vous répondre 
sur l'animation culturelle. En l'occurrence, elle est en lien avec le reste de ma 
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délégation, tout simplement, qui concerne les grands événements. Nous avons 
des événements culturels populaires et artistique, et l'idée est de faire un lien. Je 
m'entends très bien avec ma collègue Nathalie MOTTE, nous échangeons 
régulièrement, et donc les choses se font facilement. Pour ce qui est de 
KALISTO, je m'en occupe déjà depuis quelques années, ce n'est donc pas non 
plus une nouveauté. 
 
Concernant le conventionnement des artistes sur des périodes plus longues, je 
vous répondrai qu'effectivement, cela sécurise les compagnies artistiques, nous 
sommes bien d'accord. Mais le souci, c'est que la collectivité Ville n'a pas le 
dimensionnement nécessaire pour faire des conventions pluriannuelles. C'est plus 
au niveau de la Région Grand Est que cela peut se jouer, ou en tout cas en 
collaboration avec d'autres collectivités dans le cadre d’un projet de territoire. 
 
KALISTO est une compagnie qui existe depuis 10 ans, que nous soutenons 
depuis le début. Nous sommes très contents des productions, et nous sommes 
ravis qu'Hôtel Mamour puisse se jouer une année encore à Mulhouse. Nous les 
soutenons, évidemment, dans la mesure du possible, bien que nos finances 
soient souvent contraintes. 
 
Mme le Maire : Merci. Souhaitiez-vous ajouter quelque chose, Mme PAUGAM ? 
 
Mme PAUGAM : Oui, je suis surprise que vous nous disiez que, finalement, le 
conventionnement pluriannuel ne se ferait pas à l'échelle de Mulhouse. Sauf 
erreur de ma part, il me semble que M. OCHSENBEIN nous avait dit que vous y 
travailliez. Du coup, j'avoue que je ne comprends pas. 
 
Mme le Maire : Régis OCHSENBEIN va préciser ce que Mme SUAREZ voulait 
dire. 
 
M. OCHSENBEIN : Ce que je voulais préciser, c'est que nous réservons les 
conventions pluriannuelles et le travail d'une vision pluriannuelle sur trois ans en 
général avec les acteurs avec lesquels nous avons des financements importants. 
Il s’agit des principaux acteurs avec lesquels nous sommes capables de travailler. 
D’ailleurs, nous avons des obligations légales envers certains d'entre eux, en 
fonction des seuils de subventionnements que nous leur accordons. Ces 
obligations incluent l’organisation de dialogues de gestion et la mise en place de 
conventions pluriannuelles. Avec ces grands acteurs, le travail est fait, et les 
conventions existent. Cela concerne aussi bien les acteurs culturels que ceux 
d’autres secteurs. Aujourd’hui, nous réfléchissons à l’extension de ces 
conventions pluriannuelles, qui existent déjà dans de nombreux secteurs, 
notamment dans le domaine de la culture avec les principaux acteurs.  
 
Il y a une différence nette entre la convention pluriannuelle et les engagements 
pluriannuels en fonctionnement. Ces derniers sont beaucoup plus compliqués à 
mettre en œuvre à notre échelle de collectivité territoriale par rapport à ce qui 
peut être fait dans le vote des budgets des Régions ou des Départements, qui 
ont une vision et une capacité pluriannuelle dans leur nomenclature comptable, 
ce que nous n'avons pas. Pour autant, cela ne nous empêche pas d'avoir des 
conventions pluriannuelles et des délibérations avec des engagements 
pluriannuels, en général sur trois ans. Vous en avez vu passer un certain nombre 

Ville de Mulhouse Procès-verbal du conseil municipal de Mulhouse

115



en décembre, et il y en a régulièrement tout au long de l'année, avec des 
engagements sur 3 ans en général avec les principaux acteurs. 
 
Toutefois, nous ne pouvons pas étendre cela à l'ensemble des associations, 
surtout quand on est sur des montants d’engagements plus faibles. Ce n'est pas 
possible pour nous, dans notre structuration, de faire des conventions 
pluriannuelles avec l'ensemble du monde associatif soutenu par la Ville de 
Mulhouse, le spectre étant beaucoup trop vaste. 
 
Mme le Maire : Je n'ai pas d'autres demandes d'intervention, donc je vais 
mettre cette délibération au vote. Qui est-ce qui est contre ? Qui est-ce qui 
s'abstient ? Merci à vous. 
 
 
Pour : 43 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 26 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse au Cœur (MAC) : 6 + 2 procurations 
Groupe M Mulhouse : 4 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 4 + 1 procuration  
Non-inscrits dans un groupe : 3 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
18° SYNDICAT INTERCOMMUNAL BLOTZHEIM, MULHOUSE, SAINT-

LOUIS : PROLONGATION DE LA CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE 
MOYENS 2022 – 2024 (Culture/7.6/1440) 

 
Les villes de Blotzheim, Mulhouse et Saint-Louis, se sont associées au sein d’un 
syndicat intercommunal à vocation unique (SIVU), par arrêté préfectoral du 11 
février 2000. Le SIVU a pour objet de mutualiser les recettes constituées par les 
prélèvements effectués sur le produit brut des jeux du casino de Blotzheim. Ce 
produit revient normalement à la commune d’implantation. 
 
Les ressources de ce syndicat ont pour finalité de favoriser la réalisation de 
toutes actions contribuant au développement de la vie associative, de l’offre 
culturelle et de loisirs.  
A cet effet, des conventions d’objectifs et de moyens triennaux ont été signées 
fixant l’engagement du syndicat aux projets de la Ville de Mulhouse. La dernière 
concernait la période 2022-2024 et est arrivée à expiration le 31 décembre 2024. 
 
Cependant, l’article 4 des statuts du syndicat, dans sa dernière version du 3 
février 2009, prévoit une existence limitée du SIVU, jusqu’à l’échéance de la 
première convention de délégation de service public, qui arrive à son terme le 11 
juillet 2025.   
D’un commun accord entre les Villes et par arrêté préfectoral, le SIVU cessera à 
cette date.  
Il convient ainsi de prolonger la convention d’objectifs et de moyen jusqu’au 11 
juillet 2025 afin de permettre à la Ville de Mulhouse de demander une subvention 
pour le 1er semestre 2025. 
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Le montant de la subvention sera fixé par délibération du Conseil syndical du 
SIVU. 
 
Il est proposé au Conseil municipal de renouveler cette convention d’objectifs et 
de moyens pour la période du 1er janvier au 11 juillet 2025.  
 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve la prolongation de la convention d’objectifs et de moyens entre 
le syndicat intercommunal Blotzheim, Mulhouse, Saint-Louis et la Ville de 
Mulhouse, 

 
- charge Madame le Maire ou son Adjointe Déléguée d’établir et de signer la 

convention et les avenants relatifs à la contribution que versera le 
syndicat. 
 

 
PJ : 1 projet de prolongation de convention d’objectifs et de moyens 
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CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS 

ENTRE                                                                                                                              

LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL BLOTZHEIM, MULHOUSE ET SAINT-LOUIS       

ET LA VILLE DE MULHOUSE 

 

ENTRE : 

Le Syndicat Intercommunal Blotzheim, Mulhouse et Saint-Louis, représenté par son Président en 

exercice, dûment habilité à l’effet des présentes par délibération du conseil syndical en date du 04 

décembre 2024. 

 

Dénommé ci-après le Syndicat, 

d’une part, 

ET 

La commune de Mulhouse, 2 rue Pierre et Marie Curie, 68000 MULHOUSE, représentée par son 

Maire en exercice, dûment habilité à l’effet des présentes par une délibération du conseil municipal 

en date du 6 février 2025,  

Dénommée ci-après la Ville, 

d’autre part. 

Considérant l’objet du Syndicat 

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

 

Article 1er - Objet de la convention pluriannuelle 

Le Syndicat a pour objet « sur le territoire des communes membres, de favoriser la réalisation ou de 

réaliser directement toutes actions contribuant au développement ou à l’amélioration de la vie 
associative, de l’offre culturelle ou de loisirs ». 

Par la présente convention, le Syndicat s'engage à soutenir financièrement les projets de la Ville 

concourant à la réalisation de l’objet social du Syndicat. 

En contrepartie, la Ville s’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la bonne 
exécution de cet objectif. 

 

Article 2 - Montant de la subvention et conditions de paiement 

La Syndicat notifie chaque année à la Ville les montants de subvention votés par l'assemblée 

délibérante. 
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Les montants de subvention approuvés par l'assemblée délibérante seront formalisés par avenant à 

la présente convention. 

La subvention est imputée sur les crédits du budget du Syndicat. 

La subvention sera créditée au compte de la Ville selon les procédures comptables en vigueur. 

Le comptable assignataire est Monsieur le Trésorier Principal de Saint-Louis. 

 

Article 3 - Contrôle de l’aide attribuée 

Le Syndicat s’interdit de s’immiscer dans l’affectation précise de la subvention attribuée. Toutefois, 
la Ville sera tenue de fournir au Syndicat une copie certifiée de son budget et des comptes de 

l’exercice écoulé. 

 

Article 4 – Exécution de la convention 

La Ville s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Syndicat de la réalisation de 

l’objectif, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document 
dont la production serait jugée utile. 

Au terme de la convention, la Ville remet au Syndicat, dans un délai de six mois, un bilan couvrant 

l’ensemble des projets, actions et programmes d’action réalisés pendant la période d’exécution de la 
présente convention. 

 

Article 5 - Evaluation 

L'évaluation des conditions de réalisation des projets ou des actions auxquels le Syndicat a apporté 

son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est réalisée dans les conditions définies d'un 

commun accord entre le Syndicat et la Ville. 

Les représentants de la Ville s’engagent à rencontrer autant que de besoin les représentants du 

Syndicat pour évaluer d’un commun accord les conditions d’application de la présente convention. 

 

Article 6 - Sanctions 

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l'accord écrit du 

Syndicat des conditions d'exécution de la convention par la Ville, et sans préjudice des dispositions 

prévues à l'article 8, le Syndicat peut suspendre ou diminuer le montant des avances et autres 

versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou 

partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
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Article 7 – Avenant 

Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente convention, définie d'un 

commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant. 

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à 

remettre en cause les objectifs généraux définis à l'article 1er. 

 

Article 8 - Résiliation de la convention 

En cas de non-respect par l'une ou l'autre des parties des engagements respectifs inscrits dans la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties à 

l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de 

réception valant mise en demeure. 

 

Article 9 - Durée de la convention 

La présente convention est consentie et acceptée du 1er janvier 2025 au 11 juillet 2025, sauf 

dénonciation expresse adressée deux mois à l’avance par l’une des parties à l’autre, par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

 

Article 10 - Attribution de compétence 

En cas de désaccord persistant entre le Syndicat et la Ville, le tribunal administratif de Strasbourg 

sera seul compétent pour trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de cette 
convention. 

Fait à Blotzheim en triple exemplaire     Notifié le : 

Le  

 

 

 

 

Le Syndicat Intercommunal       La Ville de Mulhouse 

Blotzheim, Mulhouse et Saint-Louis 

Représenté par        Représentée par 

         Michèle LUTZ  

         Maire    
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Mme le Maire : Nous passons à la prochaine délibération qui concerne le 
syndicat intercommunal Blotzheim, Mulhouse, Saint-Louis : la prolongation de la 
convention d'objectifs et de moyens 2022-2024. 
 
Le groupe Mulhouse au Cœur a souhaité intervenir sur cette délibération. Je vous 
laisse nous poser la question. 
 
Mme GOETZ : Merci, Mme le Maire. Avant d'aborder la délibération, je voulais 
revenir brièvement sur les propos de M. COLOM tout à l'heure. M. COLOM n'a pas 
découvert l'Amérique, il a simplement découvert, une fois mis à la porte, que ses 
collègues avaient des convictions et des appartenances politiques diverses qui 
peuvent évoluer, comme c'est le cas pour d'autres membres de l'actuel groupe 
majoritaire. Ceci dit, il faudra que le cabinet, qui réalise des fiches sur tous les 
élus, précise et révise ses informations, parce qu'il y a des erreurs, notamment 
en ce qui me concerne. Et si cela l'intéresse, Peggy MIQUEE était au Modem 
durant une année. 
 
« Chassez le naturel, il revient au galop » … au galop, comme le sniper, qui 
reprend du service. Souvenez-vous, M. COLOM, que vous appeliez, la main sur le 
cœur, lors du dernier Conseil Municipal, à l'apaisement et à l'exemplarité des 
comportements. Malgré vos peurs et votre agitation fébrile, vous constaterez que 
vous ne pouvez pas nous tuer. Nous sommes bien là. 
 
Concernant la délibération, elle évoque la prolongation de la convention 
d'objectifs et de moyens entre le SIVU Blotzheim, Mulhouse, Saint-Louis et la 
Ville de Mulhouse. À travers cette délibération, nous comprenons que la logique 
de cette prolongation permet d'aligner la convention avec la durée de vie du 
SIVU, dont l'existence est directement liée à la délégation de services publics, 
signée en 2000 entre la commune de Blotzheim et l'exploitant du casino. 
 
Cependant, plusieurs questions méritent d’être posées quant à l'utilisation des 
fonds, et surtout à l'avenir de cette redistribution des recettes de la taxe sur les 
jeux. Concernant la transparence sur les montants et les affectations, pouvez-
vous, s'il vous plaît, rappeler le les sommes perçues par la Ville de Mulhouse 
dans le cadre de cette redistribution ? Est-ce qu'elles ont été spécifiquement 
affectées à des actions culturelles, associatives ou de loisirs, comme prévu par 
les statuts du syndicat ? 
 
La DSP avec l'exploitant du casino de Blotzheim arrive à son terme en juillet 
2025. La commune de Blotzheim a sans doute engagé une nouvelle consultation 
pour choisir un nouvel exploitant. Or, il semblerait que Mulhouse ne percevrait 
plus cette somme à l'avenir. Est-ce exact comme information ? Et si c'est le cas, 
quelles discussions ont été engagées avec la commune de Blotzheim sur ce 
point ? 
 
Mme le Maire, ici, il n'est pas question de polémique, mais de s'assurer que 
Mulhouse ne subisse pas une perte sèche de recettes qui bénéficiaient à la 
collectivité et à ses habitants jusqu'ici. Nous devons maintenir des garanties sur 
la pérennité de ces financements. Ce dossier mérite une attention particulière et 
une position ferme de la ville pour défendre ses intérêts. Je vous remercie. 
 

Ville de Mulhouse Procès-verbal du conseil municipal de Mulhouse

121



Mme le Maire : Mme PAUGAM. 
 
Mme PAUGAM : Je vous remercie. J'irai dans le même sens en termes de 
préoccupations. Nous apprenons, effectivement, en lisant cette délibération, que 
d'un commun accord entre les villes, une décision a été prise de mettre fin au 
syndicat intercommunal du casino de Blotzheim à l'été 2025. 
 
Sauf erreur, il ne nous semble pas que nous ayons déjà été informés ou du 
moins consultés sur ce sujet. S’il est clair que ce type de recettes est de plus en 
plus incertain et pose question, notamment dans le contexte de projets de loi sur 
la taxation des jeux en ligne, et qu'il est donc plus qu'utile de se préparer à se 
libérer de ce genre de financements, cela se prépare. Pouvez-vous donc, nous 
préciser, s'il vous plaît, les motivations exactes de cette décision et l'impact à 
venir pour les finances de la Ville de Mulhouse, ainsi que les modalités de 
compensation éventuelles prévues s'il y avait de tels impacts ? 
 
Je me suis personnellement rafraîchie la mémoire. Quand j'ai lu cette 
délibération, ça m'a quand même fait tilt. Et donc, je suis allée réécouter ce que 
vous nous aviez dit,Mme SUAREZ en février 2022, il y a tout juste trois ans, lors 
de l'initialisation de cette convention triennale, et vous nous rappeliez très 
justement l'importance de cette recette qui, je vous cite « … est une vraie 
bouffée d'oxygène et permet d'apporter de l'huile dans les rouages de nos 
institutions culturelles, apportant une part de financements substantiels pour le 
Festival Scène  de Rue, la Kunsthalle ou encore l'OSM et la Mission Ville d'Art et 
d'Histoire ». Vous imaginez bien que cette petite phrase sibylline dans la 
délibération, très évasive, nous pose énormément de questions. 
 
Je vous remercie aussi, au même titre que Mme GOETZ, par avance, pour tout 
l'éclairage que vous pourrez nous apporter sur ce sujet. 
 
Mme le Maire : Je n’ai pas d'autres demandes d'interventions. Je laisse la 
parole à Mme SUAREZ. Merci. 
 
 
Mme SUAREZ : Effectivement, je pense qu'il va falloir vous apporter quelques 
explications, parce que tout ne semble pas clair pour vous. Cette histoire de 
SIVU remonte au début des années 2000. Donc, ça date. Mme GOETZ, je suis 
ravie que vous puissiez, à présent, vous intéresser au SIVU, parce qu'il existe 
depuis le début des années 2000 et la culture a pu bénéficier de ces subsides 
pendant toutes ces années. 
 
Je suis un peu étonnée que vous ne soyez pas plus au courant que ça de 
l'histoire. Le casino Barrière s'est implanté à Blotzheim au début des 
années 2000. Cette installation ne s'est pas faite facilement, car pour autoriser 
l'implantation d'un casino sur un territoire, il faut cocher toutes les cases d'un 
cahier des charges plutôt complexe. 
 
Cependant, Jean-Marie BOCKEL et M. UEBERSCHLAG, ancien Maire de Saint-
Louis, avaient compris immédiatement que cette implantation allait booster 
l'attractivité du sud de l'Alsace et ont grandement participé à la faisabilité du 
projet. Blotzheim, village d'établissement du casino, Saint-Louis et Mulhouse ont 
donc convenu de créer un syndicat intercommunal à vocation unique pour 
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récupérer et mutualiser les recettes des prélèvements effectués sur le produit 
brut des jeux de casinos. 
 
Ces recettes, d'un montant d'environ 1 million d’euros tous les ans pour chacune 
des trois entités, ont été fléchées sur des actions touristiques et culturelles pour 
les trois communes. Pour Mulhouse, il s'agit de l'orchestre, de la Kunsthalle et 
des scènes de rue. Pour Saint-Louis, je ne vais pas vous énumérer la liste des 
activités culturelles. 
 
Malheureusement, ce SIVU avait une fin de vie programmée pour 2025 depuis le 
départ, et tout le monde était au courant. Je rappelle cependant, et c'est 
important pour la bonne compréhension, que Blotzheim n’était pas obligé de 
participer ni de partager cette manne financière, car ce produit revient 
normalement à la commune d'implantation. 
 
La commune l'a fait, car elle a estimé que l'installation du casino avait pu avoir 
lieu grâce à l'aide importante de Mulhouse et de Saint-Louis. Elle avait 
conscience qu’il n’était pas possible de faire cavalier seul pour booster 
l'attractivité culturelle et touristique d'un territoire, en l'occurrence le sud de 
l’Alsace. 
 
Michèle LUTZ a donc pris son bâton de pèlerin pour négocier avec Blotzheim, afin 
que nous puissions encore bénéficier de quelques subsides financiers pour les 
années à venir. La négociation s'est plutôt correctement passée, et rien ne 
change pour les exercices 2024 et 2025. Nous sommes assurés d'obtenir, 
évidemment pas le million habituel, mais a minima, 750 000 à 800 000 euros 
pendant encore quelques années. 
 
Voilà ce que je pouvais vous dire ce soir concernant la fin de ce syndicat 
intercommunal à vocation unique. 
 
Mme le Maire : Merci pour ces précisions, Emmanuelle. Je remercie également 
Régis, qui m'a accompagnée dans beaucoup de visites et échanges avec 
Blotzheim. Effectivement, Blotzheim a toujours été de très bonne composition, il 
faut le dire. Nous aurions souhaité avoir un soutien de Saint-Louis, que nous 
n'avons pas obtenu au niveau politique. 
 
Je suis persuadée que nous aurions eu un levier d'action si Saint-Louis avait 
choisi de soutenir la Ville de Mulhouse dans cette démarche. Malheureusement, 
cela n'a pas été le cas. Saint-Louis n'a pas souhaité intervenir. Il ne m'appartient 
pas de commenter la décision de la première magistrate de Saint-Louis, mais 
nous aurions sans doute obtenu un meilleur résultat si un front commun s’était 
constitué pour que nous montions au créneau. Voilà ce que je souhaitais 
apporter comme précision sur les négociations qui ont eu lieu. 
 
Je n'ai pas d'autres demandes d'intervention. Non, je ne vois personne. Donc, 
nous allons mettre cette délibération au vote. Qui est-ce qui est contre ? Qui est-
ce qui s'abstient ? Merci à vous. 
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Pour : 42 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 26 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse au Cœur (MAC) : 6 + 2 procurations 
Groupe M Mulhouse : 3 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 4 + 1 procuration  
Non-inscrits dans un groupe : 3 
 
M.EHRET ne prend pas part au vote. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
19° CITIVIA SPL : RAPPORT DES REPRESENTANTS DE LA VILLE DE 

MULHOUSE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE CITIVIA SPL POUR 
L’EXERCICE 2023 (Affaires juridiques et commande 
publique/5.6.2/1435) 

 
 
La Ville de Mulhouse étant actionnaire de CITIVIA SPL, il appartient au Conseil 
Municipal, conformément aux articles L 327-1 du Code de l’Urbanisme et L 1524-
5 du Code Général des Collectivités Territoriales, de se prononcer, après un 
débat, sur le rapport annuel des représentants de la Ville au sein de CITIVIA SPL 
pour l’exercice 2023. 
 
Le rapport complet établi conformément à l’article D 1524-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales est ci-après annexé. 
 
La présente synthèse porte notamment sur les modifications statutaires, 
l’évolution de l’actionnariat, les comptes annuels ainsi que l’activité de CITIVIA 
SPL. 
 
Au cours de l’exercice 2023, les statuts de la Société CITIVA SPL ont fait l’objet 
d’une modification avec l’augmentation de son capital social. 
 
1. Évolution de l’actionnariat, du capital et des représentations au 

Conseil d’Administration de CITIVIA SPL 

 
1.1 Évolution de l’actionnariat 

La composition de l’actionnariat n’a pas évolué au cours de l’exercice 2023. 

1.2 Augmentation de capital CITIVIA SPL 

Le capital social de CITIVIA SPL a augmenté au cours de l’exercice 2023.  
 
En effet, dans le cadre du plan de développement de la société, l’étude de 
l’évolution de son capital social a été initiée avec les principaux actionnaires en 
2022 en comité d’engagement puis en conseil d’administration à plusieurs 
reprises. Après un temps d’évaluation et de réflexion, le projet définitif a été 
arrêté au Conseil d’Administration du 15 mai 2023 pour être présenté au sein de 
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l’ensemble des instances délibératives des collectivités actionnaires avant d’être 
soumis à l’Assemblée Générale Extraordinaire le 19 octobre 2023 qui l'a 
approuvé.  
 
Ainsi, le capital social s’élève à 3 819 486 € pour 15 783 actions d’une valeur de 
242 € au 31 décembre 2023. 
 
1.3 Évolution des représentations et fonctions au sein du Conseil d’Administration 

Fin 2023, le Conseil d’Administration de CITIVIA SPL se compose des membres 
suivants :  
 

 Pour la Ville de Mulhouse : 
- M. Jean-Philippe BOUILLE : Président CITIVIA SPL et Adjoint au 

maire de Mulhouse  

- M. Florian COLOM : Adjoint au maire de Mulhouse 

- M. Alain COUCHOT : Premier Adjoint au maire de Mulhouse 

- Mme Natalie MOTTE : Adjointe au maire de Mulhouse  

- Mme Michèle LUTZ : Maire de Mulhouse  

- Mme Nadia EL HAJJAJI : Conseillère municipale de Mulhouse 

- Mme Claudine BONI DA SILVA : Adjointe au maire de Mulhouse 

 
 Pour Mulhouse Alsace Agglomération : 

- M. Fabian JORDAN : Président de Mulhouse Alsace Agglomération et 
Maire de Berrwiller 

- M. Jean-Marie BEHE : Conseiller communautaire délégué de 
Mulhouse Alsace Agglomération 

- M. Thierry BELLONI : Vice-Président de Mulhouse Alsace 
Agglomération et Maire de Staffelfelden 

- M. Laurent RICHE : Vice-Président de Mulhouse Alsace 
Agglomération et Maire de Kingersheim 

- M. Rémy NEUMANN : Vice-Président de Mulhouse Alsace 
Agglomération et Maire de Lutterbach 
 

 Pour la Région Grand Est : 

- M. Thierry NICOLAS : Conseiller régional de la Région Grand Est 

- M. Christian DEBEVE : Conseiller régional de la Région Grand Est 

 
 Pour la Collectivité Européenne d’Alsace : 
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- Mme Lara MILLION : Vice-Présidente de la Collectivité Européenne 
d’Alsace 
 

  Pour les représentants de l’Assemblée Spéciale :  

- M. Guy DUMEZ : Adjoint au maire de Staffelfelden 

- M. Pierre WILLEMANN : Adjoint au maire de Wittelsheim 

- M. Claude MULLER : Adjoint au maire de Guebwiller 

 Censeurs : 
- Mme Isabelle HALB-SIENER (Banques des Territoires) : Directrice 

Territoriale Alsace (hors Eurométropole Strasbourg) 
- M. Philippe AUBERT (ENSISA) : Président du Conseil de 

Développement du Pays de la Région Mulhousienne 
- M. Luc-René GAILLET (SIM) : Président de la SIM 

 
1.4 Rémunération ou avantage en nature des représentants de la Ville de 
Mulhouse 
 
Les représentants de la Ville de Mulhouse n’ont bénéficié d’aucune rémunération 
ou avantage en nature au titre de l’année 2023. 
 
2. Plan d’actions de 2021 à 2026 

Il est rappelé ci-après le plan d’actions quinquennal mis en place. 
 
L’élaboration du Plan d’Evolution Stratégique par l’actionnariat, engagé à 
l’automne 2020, a abouti fin juin 2021 et a été validé lors du Conseil 
d’Administration du 21 octobre 2021. 
 
Il est porteur d’ambition de développement avec un prérequis de retour à 
l’équilibre de la Société. 
 
Il en découle un plan d’actions de 2021 à 2026 avec un point d’étape à mi-
parcours comportant 6 axes de progrès : 

- adapter l’opérateur aux attentes des collectivités, 
- renforcer l’accroche commerciale de CITIVIA, 
- améliorer la rentabilité économique de CITIVIA, 
- doter CITIVIA d’indicateurs de pilotage adaptés, 
- améliorer les méthodes de travail avec les actionnaires, 
- renforcer les partenariats. 

 
Ces axes vont se concrétiser par la réalisation de 13 actions de 2021 à 2023 
dans un premier temps pour CITIVIA SPL :   
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1. Mise en place d’un comité de pilotage pour superviser la bonne réalisation 
du Plan d’Evolution Stratégique 

2. Mise en place d’un Groupement d’employeur pour favoriser l’agilité 
organisationnelle de CITIVIA 

3. Améliorer la stratégie de communication 
4. Etablir un pacte d’actionnaires 
5. Mettre en place des indicateurs de pilotage clairs et partagés 
6. Accentuer la compréhension des politiques publiques et leurs incidences 
7. Renforcer les partenariats 
8. Réduire les charges fixes 
9. Développer l’accroche commerciale et ses pratiques 
10. Améliorer la valorisation des services rendus 
11. Faciliter la relation CITIVIA/Collectivités 
12. Renforcer les compétences en réponse aux évolutions de l’environnement 

et des nouvelles opérations pressenties 
13. Organiser et réaliser une veille en matière de diversification d’activités 

 
Un planning de suivi de ces actions est en place et régulièrement partagé avec 
les membres du Conseil d’Administration. 
 
3. Comptes annuels 

Le total des produits d’exploitation s’élève en 2023 à 21 820 k€. 

Le total des charges d’exploitation s’établit en 2023 à 22 040 k€. 

L’exercice se traduit finalement par un résultat net de +17 K€. 

Le bilan de l’exercice 2023 s’élève à 80 041 K€. 
 
4. Activité de CITIVIA SPL 

L’activité de CITIVIA SPL est marquée par une grande diversité et notamment 
pour la Ville de Mulhouse par les actions suivantes : 
 

- Quartiers urbains et équipements : 
 

 concession ZAC de la Fonderie : mise en service de la résidence étudiante 
réalisée sur l’ilot C3 par Vinci Immobilier fin août 2023. En décembre 
2023, premières livraisons de la tranche 1 du programme Greenlofts ; 
début 2023 démarrage des travaux de la tranche 2 du programme 
Greenlofts (cette deuxième tranche sera prévisionnellement livrée au 
4ème trimestre 2024). Après le désengagement de l’investisseur pressenti 
annoncé fin 2023, relance à prévoir concernant la commercialisation des 
ilots C1 et C2. 
 

 mandat de réalisation de trois groupes scolaires et périscolaires sur le 
quartier des Côteaux : pour le groupe scolaire 1 (site Peupliers), les 
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travaux débutés en février 2023, ont été réalisés : les travaux de gros-
œuvre, le démarrage de l’installation de la structure bois et la mise hors 
d’eau de la zone périscolaire. Pour le groupe scolaire 2 (site Camus), 

travaux de gros-œuvre pour l’extension du groupe scolaire, travaux de 
réseaux et de second œuvre pour le bâtiment à réhabiliter. Pour le groupe 
scolaire 3 (site Matisse), notification du marché de maîtrise d’œuvre à la 
suite d’une procédure de concours et une phase de négociation avec le 
lauréat (Moon Safari – Lyon) et réalisation des études APS et APD du 
projet. 

 concession d’aménagement – projet de rénovation urbaine des Côteaux  : 
en 2023, démarrage des études de création de la ZAC (dossier de 
création, étude d’impact, bilan carbone, étude sur le potentiel en énergies 
renouvelables) ; participation au forum de concertation au sein du 
quartier ; préparation de la consultation pour la désignation d’une équipe 
pluridisciplinaire de maitrise d’œuvre urbaine ; préparation de la co-
maitrise d’ouvrage avec m2A Habitat pour le dévoiement du réseau de 
chaleur ; désignation d’un prestataire pour la gestion locative et la 
poursuite des acquisitions de la copropriété Peupliers-Nations en vue de 
son recyclage ; acquisition en fin d’année de 53 logements au sein de la 
copropriété « Peupliers-Nations ». 
 

 concession ZAC du Nouveau Bassin : en 2023, signature d’une promesse 
de vente avec Vinci Immobilier concernant l’acquisition du dernier lot 
disponible, avec en parallèle un dépôt du permis de construire par le 
promoteur pour la réalisation d’un projet proposant une programmation 
mixte : locaux d’enseignement dédié à l’accueil de formations ciblées sur 
le sport, logements étudiants et programme de logements destiné à 
compléter l’offre d’habitat sur le secteur. A l’automne 2023, livraison de la 
résidence « Audace » portée par PIERRES & TERRITOIRES. 
 

 concession Pôle Médical de Bourtzwiller : fin juillet 2023, résiliation 
anticipée du bail avec la Société Interprofessionnelle de Soins 
Ambulatoires (SISA) et signature de 3 nouveaux baux début août 2023 (2 
cabinets d’infirmiers et 1 cabinet de kinésithérapeutes). 
 

 bail emphytéotique administratif de l’hôtel de Police de Mulhouse : en 
2023, réalisation de différentes actions de maintenances (36 K€) ainsi que 
des travaux (209 K€) tout au long de l’année : remplacement complet du 
matériel de vidéoprotection ; renouvellement de différents équipements 
(éclairage, caméras, pompe immergée, …) ; reprise des douches près de 
l’espace chenil, reconditionnement de détecteurs, de bouteilles d’azote,… 
En outre, réalisation d’un diagnostic du système de chauffage pour étudier 
l’intérêt d’un éventuel changement. concession NPNRU Péricentre (volet 
Aménagements) : en 2023, relogement de tous les locataires du 35 rue du 
Manège ; réalisation de toutes les évictions commerciales concernées par 
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le projet du Mail St-Fiacre ; réalisation des études au stade esquisse 
concernant le mail St-Fiacre et le PRO/DCE concernant la Place Kléber. 
 

- Parcs d’Activités et Immobilier d’Entreprise : 

 

 concession d’aménagement de Renouvellement Urbain par le 
Développement de l’Immobilier Commercial (RUDIC) – ENGELMAN 
/LOGIAL /NATION /MULTISITES / CENTRE EUROPE : pour Engelman, arrêt 
de la gestion de la galerie commerçante au 30 novembre 2023. Pour 
Multisites, maintien du taux d’occupation à 100% malgré 2 départs de 
commerçant en 2023. 
 

 projet foncière commerces : en 2023, finalisation des modalités de 
gouvernance inscrites au pacte d’actionnaires et des statuts avec les futurs 
partenaires de la foncière : Banque des Territoires, Crédit Agricole Alsace 
Vosges, Banque Fédérale du Crédit Mutuel. En outre, valorisation des 
apports en nature de la Ville (4 cellules commerciales) et préparation des 
actes notariés et de copropriétés.  
 

- Rénovation et Construction de logements : 
 

 concession NPNRU Péricentre (volet habitat) : au titre de l’Opération de 
Restauration Immobilière (ORI) : acquisition de 2 immeubles (5 rue des 
Corneille et 34 rue Huguenin) et de 3 garages rue des Corneilles ; 
obtention de l’arrêté de cessibilité sur 2 immeubles (3 copropriétaires 
concernés) ; obtention de l’arrêté de DUP pour les ORI Franklin-Briand et 
Vauban-Neppert. Au titre de l’OPAH Renouvellement urbain, poursuite des 
actions de communication : affichage dans les commerces, relance des 
contacts, porte à porte… 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- prend acte, après débat et par son vote, du rapport des représentants de 
la Ville de Mulhouse au sein de CITIVIA SPL pour l’exercice 2023. 

 
1 PJ :  

- rapport des représentants de la Ville de Mulhouse au Conseil 
d’Administration  de CITIVIA SPL pour l’exercice 2023.  
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I- PRESENTATION DE CITIVIA SPL 

I.1 - Informations générales 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I.2 - Historique 

Suivant acte reçu le 18 juin 1990 par Maître Gaspard HAUTH, Notaire à Mulhouse, la Société a été 
constituée sous la forme d�une société anonyme, régie alors par la loi du 24 juillet 1966 et le décret 
du 23 mars 1967 sur les sociétés commerciales, ainsi que par les dispositions législatives et 
réglementaires relatives aux sociétés d�économie mixte locales. 

L'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires en date du 06 novembre 2009 a décidé la 
transformation de la société en Société Publique Locale d�Aménagement régie par l�article L 327-1 
du Code de l'Urbanisme, les dispositions du Code de Commerce relatives aux sociétés anonymes, les 
articles L 1524-1 à L 1524-7 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs aux sociétés 
d'économie mixte locales et par les statuts. 

L'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires en date du 25 novembre 2011 a décidé la 
transformation de la société en Société Publique Locale régie par : 

- l�article L 1531-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

- sous réserve des dispositions de l�article L 1531-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
par les dispositions du titre II du livre V de la première partie du Code Général des Collectivités 
Territoriales relatifs aux sociétés d�économie mixte locales ; 

- les dispositions du Code de Commerce relatives aux sociétés anonymes ; 

L'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires en date du 21 octobre 2015 a décidé le 
changement de dénomination de la Société, devenue « CITIVIA SPL ». 

 

Dénomination sociale CITIVIA SPL 

Forme juridique  Société Publique Locale 

Capital Social  3 819 486 � 

Date d�immatriculation 08 août 1990 

N° Siret 378 749 972 00 048 

Adresse du siège social 24 rue Carl Hack � 68100 MULHOUSE 

Organisation de la gouvernance Société à Conseil d�Administration 

Nom du président du Conseil 

d�Administration 

Monsieur Jean-Philippe BOUILLE 

Nom de la Directrice Générale Madame Agnès PEREZ 

Nombre de salariés 43 
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I.3 - Objet social � Domaines d�activité 

 

L�objet social de CITIVIA SPL comprend les éléments décrits ci-dessous : 

 Opérations d�aménagement, notamment en vue de : 

 

o Développer une capacité d�animation et de gestion dans le domaine économique, des loisirs 

et du tourisme 

o Procéder au développement urbain 

o Assurer la restructuration des quartiers anciens ou récents  

o Réaliser tous équipements (infrastructures et superstructures, y compris dans le domaine 

des énergies propres et renouvelables) et aménagements (zones d�habitat, de loisirs, 

commerciales, d�activité, etc.) 

 

 Toutes opérations de construction 
 

 Tous projets d�efficacité énergétique 
 

 Toutes opérations mobilières, immobilières, commerciales, industrielles et financières se 
rapportant aux objectifs définis ci-dessus, ou à des objectifs similaires ou connexes 

 

L�activité de CITIVIA SPL consiste en la contractualisation de concessions, mandats, prestations, DSP 

avec ses actionnaires pour réaliser des opérations : 

 Aménagement 

 Construction, réhabilitation, rénovation 

 Commercialisation 

 Ingénierie juridique 

 Ingénierie financière 

 Rénovation énergétique 

 Animation de programme de rénovation énergétique 

 Exploitation de parkings 

 Exploitation de locaux d�entreprises, commerces, services 
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I.4 - Répartition du capital social 
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I.5 - La gouvernance 

Le Conseil d�Administration : 
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L�Assemblée Spéciale :  

COMPOSITION DE L�ASSEMBLEE SPECIALE  

AU 31/12/2023 

Commune de BERRWILLER Monsieur Laurent ALTMEYER � Conseiller Municipal 

COMMUNE DE BOLLWILLER Monsieur Jean-Paul JULIEN - Maire 

COMMUNE DE FELDKIRCH Monsieur Jean TOME - Adjoint 

COMMUNE DE KINGERSHEIM Monsieur Laurent RICHE - Maire 

COMMUNE DE PULVERSHEIM Monsieur Christophe TORANELLI - Maire 

COMMUNE DE RICHWILLER  Monsieur Jean-Claude GRIENENBERGER - Adjoint 

COMMUNE DE RUELISHEIM Monsieur Michaël NISSLE � Conseiller Municipal 

COMMUNE DE STAFFELFELDEN 
Monsieur Guy DUMEZ � Adjoint & Président de l�Assemblée Spéciale 
CITIVIA SPL 

COMMUNE DE UNGERSHEIM Madame Marie-Estelle WINNLEN - Adjointe 

COMMUNE DE WITTELSHEIM Monsieur Pierre WILLEMANN - Adjoint 

COMMUNE DE WITTENHEIM Monsieur Joseph WEISBECK - Adjoint 

COMMUNE DE LUTTERBACH Monsieur Frédéric GUTH - Adjoint 

COMMUNE DE MORSCHWILLER-LE-BAS Monsieur René ISSELE - Adjoint 

COMMUNE DE RIEDISHEIM Monsieur Aurélien AMM - Adjoint 

SYMA RIXHEIM/HABSHEIM Madame Marie-Madeleine STIMPL � 1ère Adjointe 

COMMUNAUTE DES COMMUNES THANN 

CERNAY 
Monsieur Jérôme HAMMALI � Vice-Président 

COMMUNE DE PFASTATT Madame Fabienne ZELLER - Adjointe 

COMMUNE DE SELESTAT Monsieur Stéphane ROMY � Conseiller Municipal 

COMMUNE DE THANN Monsieur Gilbert STOECKEL - Maire 

COMMUNE DE GUEBWILLER Monsieur Claude MULLER - Adjoint 

COMMUNE DE VIEUX-THANN Monsieur René GERBER - Adjoint 

COMMUNE DE NEUF-BRISACH Monsieur Richard ALVAREZ - Maire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES PAYS 

RHIN-BRISACH 
Monsieur Philippe MAS � Vice-président 

COMMUNAUTE DE COMMUNES REGION 

DE GUEBWILLER  
Monsieur Francis KLEITZ � Vice-président 
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L�Assemblée Générale des Actionnaires : 

 

COMPOSITION DE L�ASSEMBLEE GENERALE DES ACTIONNAIRES 

AU 31/12/2023 

VILLE DE MULHOUSE  Monsieur Jean-Philippe BOUILLE � Adjoint & Président CITIVIA SPL 

COLLECTIVITE EUROPEENNE ALSACE Madame Lara MILLION � Vice-présidente 

REGION GRAND-EST Monsieur Thierry NICOLAS � Conseiller Régional 

M2A ET VILLES DE L�AGGLOMERATION DE 
MULHOUSE  

Monsieur Fabian JORDAN - Président  

COMMUNE DE WITTENHEIM Monsieur Joseph WEISBECK - Adjoint 

COMMUNE DE KINGERSHEIM Monsieur Laurent RICHE - Maire 

COMMUNE DE WITTELSHEIM Monsieur Pierre WILLEMANN - Adjoint 

COMMUNE D�UNGERSHEIM Madame Marie-Estelle WINNLEN - Adjointe 

COMMUNE DE LUTTERBACH Monsieur Rémy NEUMANN - Maire 

COMMUNE DE RICHWILLER  Monsieur Jean-Claude GRIENENBERGER - Adjoint 

COMMUNE DE GUEBWILLER Monsieur Claude MULLER - Adjoint 

COMMUNE DE STAFFELFELDEN Monsieur Guy DUMEZ - Adjoint 

COMMUNE DE PULVERSHEIM Monsieur Christophe TORANELLI - Maire 

COMMUNE DE RIEDISHEIM Monsieur Aurélien AMM - Adjoint 

COMMUNE DE SELESTAT  Monsieur Stéphane ROMY � Conseiller Municipal  

COMMUNE DE BOLLWILLER Monsieur Jean-Paul JULIEN - Maire 

COMMUNE DE RUELISHEIM Monsieur Michaël NISSLE � Conseiller Municipal 

COMMUNE DE THANN Monsieur Gilbert STOECKEL - Maire 

COMMUNE DE FELDKIRCH Monsieur Jean TOME - Adjoint 

COMMUNE DE MORSCHWILLER-LE-BAS Monsieur René ISSELE - Adjoint 

SYMA RIXHEIM-HABSHEIM Madame Marie-Madeleine STIMPL � 1ère Adjointe 

COMMUNAUTE DES COMMUNES THANN 

CERNAY 
Monsieur Jérôme HAMMALI � Vice-président 

COMMUNE DE PFASTATT  Monsieur Fabienne ZELLER - Adjointe 

COMMUNE DE VIEUX-THANN Monsieur René GERBER - Adjoint 
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COMMUNE DE NEUF BRISACH Monsieur Richard ALVAREZ - Maire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES BRISACH 

PAYS RHIN-BRISACH 
Monsieur Philippe MAS � Vice-président 

COMMUNAUTE DE COMMUNES REGION 

DE GUEBWILLER  
Monsieur Francis KLEITZ � Vice-président 

COMMUNE DE BERRWILLER  Monsieur Laurent ALTMEYER � Conseiller Municipal 

 

 

II- PRINCIPALES ACTIVITES, OPERATIONS DE L�ANNEE ECOULEE ET SITUATION FINANCIERE DE LA 
SOCIETE  

II.1 - Principales activités et opérations de l�année  

 

Rapport d�activité 2023 � Bilan de commercialisation 

 

En 2023, l�activité de commercialisation a généré un montant global HT de : 

 7 025 K� d�actes de vente signés  

 6 818 K� de promesses de vente signées  

 174 K� de baux commerciaux signés  

 

 
Activité résidentielle : 

85 logements seront réalisés à la suite des ventes de charge foncière de l�année.  Une nette baisse 
de l�activité résidentielle est observée par rapport à l�année précédente. 

Ce sont essentiellement des ventes en bloc qui ont été réalisées en 2023 (Elithis à Mulhouse et HHA à 
Lutterbach), à l�exception de quelques parcelles individuelles disponibles sur les opérations en cours 
de commercialisation.  

LOGEMENTS SDP cédées  Charges Foncières Volume 

Mulhouse * 4 498 m² 899 K� HT 64 

Lutterbach** 1 450 m² 499 K� HT 18 

Thann*** 400 m² 135 K� HT 3 

TOTAL 6 438 m² 1 533 K� HT 85 

 

* ZAC Fonderie  /  ** ZAC les Rives de la Doller   /   *** ZAC les Jardins du Blosen  
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Activité de gestion immobilière :  

L�activité de gestion immobilière reste stable, cela concerne essentiellement le village d�activité de 
DMC où des surfaces disponibles sont à commercialiser. Le taux d�occupation des bâtiments est de 
88% grâce à l�arrivée de 2 nouveaux locataires.  

L�attractivité du village artisanal DROUOT se maintient, les surfaces libérées ont été relouées et les 
locaux sont donc entièrement occupés.  

La commercialisation de La Fabrique s�est poursuivie (3 nouveaux locataires) afin d�amélioration son 
taux d�occupation dans le cadre d�une vente à investisseur réalisée en fin d�année.  

 

IMMOBILIER D�ENTREPRISES Surfaces placées Loyer annuel (hors charges) 

Village d�activité DMC 680 m² 86 K� HT 

Village artisanal DROUOT 146 m² 11 K� HT 

RUDIC 140 m² 27 K� HT 

LA FABRIQUE 481 m² 49 K� HT 

TOTAL 1447 m² 163 K� HT 

 

Activité de vente de charges foncières : 

 

Concernant l�activité en immobilier d�entreprises, les objectifs de commercialisation ont été 
globalement tenus, hormis sur le Parc des Collines à la suite du report d�une cession importante. 

La dynamique de commercialisation engagée en 2022 se poursuit mais avec moins d�intensité en 2023. 
Des promesses de vente ont été prolongées afin de permettre aux opérateurs de finaliser leur montage 
financier et/ou d�atteindre la pré-commercialisation attendue.  

Des implantations d�envergure ont été réalisées en 2023 sur le territoire de m2A avec l�installation 
de Mutasanté et B Hive, et à Sélestat avec Le Relief (cinéma, restauration, bowling).  

Concernant Thann Cernay, la moitié des recettes relève de la cession de terrains pour la réalisation 
d�un barreau routier.  

IMMOBILIER                

D�ENTREPRISES/COMMERCIAL 

Terrains 

cédés 

Charges 

Foncières 

Emplois 

prévisionnels 

m2A *   7 511 m² 2 994 K� HT 50 

CC Thann-Cernay **   7 545 m²    702 K� HT 30 

Sélestat *** 8 123 m² 2 300 K� HT 50 

TOTAL    23 179 m² 5 996 K� HT 130 

 

* Parc des Collines, Espace d�activités de Didenheim, la Fabrique 

** Parc d�Activités de Thann-Cernay   /   *** Zone commerciale Sud 
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Faits marquants 2023 : 

 

Plusieurs évènements ont ponctué l�année 2023 : 

 

 La signature de l�acte vente de l�immeuble la Fabrique en novembre 2023 avec la SCI 
Alsace immobilier. 
 

 La signature de l�acte de vente à la SSCV Tour Elithis, et le démarrage de la première 
opération immobilière du secteur Ouest du quartier d�affaires Gare TGV. 
 

 La signature de l�acte de vente pour le complexe cinématographique le Relief sur la Zone 
Commerciale Sud de Sélestat. 
 

 La signature de la promesse de vente avec Vinci Immobilier pour le projet WE FORM au 
Nouveau Bassin sur le dernier foncier de la ZAC. 
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Rapport d�activité 2023 � Bilan de travaux 

 
L�ensemble des projets portés par CITIVIA SPL impacte positivement le tissu économique local.  
Le volume de travaux effectués en 2023 bénéficie très largement aux entreprises locales qui 
constituent l�essentiel de notre vivier de prestaires.  
 
Les opérations confiées à CITIVIA SPL ont permis de réaliser 19 622 K� HT de travaux en 2023 se 
décomposant comme suit :  
 

 
 
L�investissement en travaux sur l�année 2023 est quasi équivalent aux investissements travaux de 
2022 (18 704 K�HT). 
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Le montant des travaux réalisés en 2023 sont ventilés de la manière suivante : 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 3 586 K� HT de travaux réalisés dans le cadre des opérations d�aménagement (soit un volume 
inférieur de 26 % à celui de 2022) ; 
 

 11 395 K� HT de travaux réalisés dans le cadre des opérations de construction/réhabilitation 
de bâtiments (soit + 88 % par rapport à 2022) ; 
 

 4 641 K� HT de travaux réalisés dans le cadre des opérations de construction/réhabilitation 
de bâtiments (soit un volume réalisé de � 36 % par rapport à 2022). 
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Aménagement : 3 586 K� HT  

 
Ce sont des travaux d'aménagement réalisés par CITIVIA SPL pour le développement de nouveaux 
quartiers (tertiaire, habitat, renouvellement urbain, zone d'activités et commerciales).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les principaux projets concernés en 2023 sont : 

 L�écoquartier des Rives de la Doller à Lutterbach qui représente les tiers des travaux 
réalisés dans le cadre de la première tranche de viabilisation de l�opération. 
 

 Le quartier d�affaires de la gare à Mulhouse, avec 29% du montant des travaux réalisés, 
comprenant notamment le streetpark et l�avenue général Leclerc. 
 

 Le parc des Collines II et la poursuite des travaux de viabilisation pour 16% des travaux 
réalisés afin d�accompagner la commercialisation des terrains.  
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Construction / Réhabilitation de bâtiments : 11 395 K� HT  

 
Ces travaux pilotés par CITIVIA SPL sont réalisés travaux de construction dans le cadre de mandats, 
d'Assistance à Maîtrise d'Ouvrage et de concessions (RUDIE/RUDIC). 

Les principaux projets concernés en 2023 sont :  

 Les groupes scolaires des Coteaux dans le cadre d�un mandat avec la ville de Mulhouse et 
représente 61 % des montants de travaux réalisés. 
 

 Le collège Kennedy pour la CeA, 16% des investissements réalisés, dont les travaux ont été 
réceptionnés en février 2023. 
 

 Le lycée Montaigne pour la région Grand Est, 10 % des investissements réalisés, dont les 
travaux ont été réceptionnés fin 2023. 
 

 L�extension de la salle d�escalade CMC sur le quartier DMC pour m2A, 9 % des investissements 
réalisés, livrée en novembre 2023.  
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Travaux générés par les dispositifs OPAH et PIG : 4 641 K� HT 

 
Ces dispositifs incitatifs mis en place par les collectivités et pilotés par CITIVIA SPL, pour lutter contre 
l�habitat indigne et améliorer la qualité des logements pour les propriétaires modestes / très 
modestes, ont permis des lancer un volume de travaux importants se répartissant comme suit :  

 82 % pour le PIG « Habiter mieux le Haut-Rhin » de la CeA ; 

 18 % dans le cadre de l�OPAH-RU de la ville de Mulhouse sur le quartier Fonderie.  
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II.2 - Situation financière de la Société  

Conformément à la règlementation en vigueur en matière de comptabilité des EPL, une comptabilité 
distincte est tenue pour chaque opération et pour les recettes et dépenses de la structure. 

Les comptes arrêtés de la société SPL consolident l�ensemble de ces comptes, ils agrègent : 

 Les opérations propres qui comprennent les prestations de service, la convention de mise à 

disposition de l�Hôtel de Police de Mulhouse, les parkings et les frais de fonctionnement de 

la structure ; 

 Les opérations de mandats qui n�impactent que le bilan et le marché public de services pour 

l�exploitation du Village Industriel de la Fonderie ; 

 Les opérations d�aménagement qui regroupent les concessions d�aménagement et de 

travaux ; 

 Les opérations d�exploitation qui comprennent les concessions immobilières RUDIE, RUDIC, la 

salle d�escalade sur le site DMC et la maison médicale de Bourtzwiller. 

 
Les comptes annuels de l�exercice clos le 31 décembre 2023 soumis à l�approbation des membres de 
l�Assemblée Générale Ordinaire, ont été établis conformément aux règles de présentation et aux 
méthodes prévues par la règlementation en vigueur. 
 
Les règles de présentation et les méthodes d�évaluation retenues sont identiques à celles de 
l�exercice précédent. 

 

Résultat 2023 - CITIVIA SPL :  

Le chiffre d�affaires global de l�exercice 2023, celui de la structure additionné aux opérations, se 
décompose de la façon suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Composition du Chiffre d�Affaires Global 2023 : 19 276 K� 
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Les produits d�exploitation 2023 quant à eux sont de 21 820 K� contre 21 154 K� en 2022, soit une 
progression de + 666 K� (+3 %) :  

 

 

Les charges d�exploitation 2023 sont de 22 040 K� pour 21 098 K� en 2022, soit une augmentation 
de + 942 K�. Elles se décomposent comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le résultat de l�exercice 2023 est de +17 K� contre -123 K� en 2022. 

 

 

 

 

 

 

Produits d'exploitation 2023 %

Cessions de terrains, loyers et charges des concessions 14 582K�

Participations aux concessions 1 554K�

Subventions d'exploitation des concessions 624K�

Produits stockés et autres produits 268K�

Sous-total produits d'exploitations opérations 17 028K� 78%

Recettes parkings 1 737K�

Prestations de services 1 403K�

Rémunération de Citivia des concessions 1 652K�

Sous-total produits d'exploitations structures 4 792K� 22%

Total 21 820K� 100%

Composition des Charges d�exploitation Globale 2023 � 22 040 K� 
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Bilan de CITIVIA SPL arrêté au 31 décembre 2023 : 

Le Capital Social inscrit au passif du bilan au 31 décembre 2023 est de 3 819 K�. 

Les Capitaux propres globaux s�élèvent à 6 003 K� au 31 décembre 2023. 

La trésorerie s�élève à 14 598 K� au 31 décembre 2023. 

Le bilan de l�exercice 2023 s�élève à 80 041 K�.  
 

II.3 - Présentation du chiffre d�affaires  

a -  Répartition du chiffre d�affaires par secteur d�activité : 

 

Au cours de l�exercice 2023 : 

 Les concessions d�aménagement ont généré 11 787 K� de chiffre d�affaires pour l�activité ; 

 Les concessions d�exploitation ont généré 2 970 K� de chiffre d�affaires pour l�activité ; 

 La structure et les opérations propres ont généré 4 519 K� de chiffre d�affaires pour 

l�activité ; 

 Les mandats ont fait l�objet de 9 751 K� d�investissements. 

 

b -  Répartition du chiffre d�affaires par client : 
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II.4 - Perspectives de développement 

a- Plan d�affaires 

 

La projection du plan d'affaires à 5 ans fait apparaitre des perspectives encourageantes mais qui 
restent à confirmer :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b- Plan d�actions  

Il est rappelé ci-après le plan d�actions quinquennal mis en place. 

L�élaboration du Plan d�Evolution Stratégique par l�actionnariat, engagé à l�automne 2020, a abouti 
fin juin 2021 et a été validé lors du Conseil d�Administration du 21 octobre 2021. 

Il est porteur d�ambition de développement avec un prérequis de retour à l�équilibre de la Société. 

Il en découle un plan d�actions de 2021 à 2026 avec un point d�étape à mi-parcours comportant 6 axes 
de progrès : 

 adapter l�opérateur aux attentes des collectivités, 

 renforcer l�accroche commerciale de CITIVIA, 

 améliorer la rentabilité économique de CITIVIA, 

 doter CITIVIA d�indicateurs de pilotage adaptés, 

 améliorer les méthodes de travail avec les actionnaires, 

 renforcer les partenariats. 

 

3 245 K� 

Charges de structure  

2023  
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Le plan d�action est mis en �uvre et s�inscrit dans une démarche d�amélioration continue. Les 
prochaines étapes consisteront dans la mise en place d�un groupement d�employeurs, une vigilance 
maintenue sur l�évolution des charges fixes, le développement de la formation pour renforcer les 
compétences face aux évolutions de l�environnement ainsi qu�une réflexion sur l�organisation des 
métiers pour améliorer la compétitivité de la structure.  
 
Une information régulière est mise en place et partagée avec les membres du Conseil 
d�Administration.  
 

 

III- ETAT DES RELATIONS ENTRE LA COLLECTIVITE ET LA SOCIETE 

III.1 - Contrats signés entre la collectivité et la Société   

A fin 2023, nous comptabilisons 10 contrats signés entre la Ville de Mulhouse et la Société CITIVIA 
SPL : 

 Concession Nouveau Bassin 

 Concession Fonderie  

 Concession RUDIC 

 Concession Maison Médicale Bourtzwiller 

 Concession NPNRU Péricentre 

 DSP Parking Porte-Haute ex Buffon + Parking Gare Centrale P2 + Parking Gare P3 

 Hôtel de Police  

 Prestation de service de commercialisation de fonciers 

 Mandat Groupe scolaire Coteaux 

 Prestation de constitution d�une foncière de redynamisation commerciale  
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CONCESSION NPNRU PERICENTRE  
VOLET AMENAGEMENT 

 
 

 
Agir sur les espaces publics et l�habitat ancien privé  

 

Une requalification et restructuration des espaces publics pour améliorer 
le maillage interne et les liens vers le centre-ville afin de renforcer 

l�attractivité de ce quartier 

 
Sur le quartier Fonderie, les aménagements porteront sur :  
- La transformation de la place Kléber, qui permettra de requalifier l�entrée sud du quartier tout 

en soulignant la vocation commerciale de ce secteur. 
- La création du mail piéton Saint-Fiacre permettant de relier l�université, la ZAC Fonderie ainsi 

que le Village Industriel de la Fonderie au centre-ville en passant par le square Jacquet. Ce mail 
sera réalisé au moyen d�une percée dans la rue du Manège avec la requalification de la place des 
Maraichers ainsi que de la rue Saint-Fiacre. Cet aménagement s�accompagnera de la construction 
de deux immeubles de logements collectifs de part et d�autre du futur mail piéton St Fiacre. 

- La reconversion d�un terrain en friche, l�Îlot Jardiniers, pour la réalisation d�un programme d�une 
vingtaine de logements. 
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ENJEUX 2023 : 

 La poursuite des actions de maîtrise foncière (acquisitions, relogements, évictions 
commerciales) sur les 3 immeubles à démolir dans le cadre de l�aménagement du mail Saint-
Fiacre. 

 Le lancement des études préalables à la réalisation des espaces publics.  
 
 
 

FAITS MARQUANTS 2023 : 

 Le relogement de tous les locataires du 35 rue du Manège.  
 La réalisation de toutes les évictions commerciales concernées par le projet du Mail St-Fiacre. 
 La réalisation des études au stade esquisse concernant le mail St-Fiacre et le PRO/DCE 

concernant la Place Kléber. 
 
 

DONNEES CLES :  

 Nature juridique : concession d�aménagement et d�animation OPAH du 01/10/2019 
 Budget global de l�opération (partie aménagement) : 6,2 M� HT 
 Surface : environ 8 131 m² - 3 030 m² SDP à vendre 

 
 
CHIFFRE D�AFFAIRES STRUCTURE � CITIVIA SPL : 

 
 211 K� de rémunération 2023 

 

  

Rapport d�activité 2023 
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Rapport d�activité 2023 

ZAC FONDERIE  

 

 
Résidence Etudiante l�Effusion 

La reconversion d�un ancien secteur industriel en quartier de ville 
intégrant services, activités économiques et habitat  

 
 

La ZAC de la Fonderie est née de la volonté de la Société FIMALAC (initialement ALSPI), propriétaire 
du site de la SACM, de revaloriser son patrimoine industriel désaffecté sur près de 11 ha en centre-
ville de Mulhouse. 
Ce projet a pour objectif de reconvertir un site industriel historique en un quartier à vocation 
résidentiel, de service et universitaire. Il a également pour vocation d�ouvrir ce nouveau quartier sur 
les faubourgs avoisinants et de le relier au centre-ville de Mulhouse. 
A ce jour, le quartier de la Fonderie accueille des logements privés et publics, une clinique, une 
faculté des sciences économiques et juridiques, des résidences étudiantes et un restaurant. 
 
 
ENJEUX 2023 : 

Le programme de la ZAC Fonderie est aujourd�hui bien avancé. La commercialisation des deux lots 
restants (dernières tranches des ilots C1 et C2) doit permettre de finaliser le programme de 
construction et ce, afin de permettre la réalisation des derniers espaces publics en lien avec le projet 
Mulhouse Diagonales.  
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FAITS MARQUANTS 2023 : 

 La résidence étudiante réalisée sur l�ilot C3 par Vinci Immobilier a été mise en service fin 
août 2023.  

 Les premières livraisons de la tranche 1 du programme Greenlofts ont eu lieu en décembre 
2023. 

 Les travaux de la tranche 2 du programme Greenlofts ont démarré début 2023 ; cette 
deuxième tranche sera prévisionnellement livrée au 4ème trimestre 2024. 

 La commercialisation des ilots C1 et C2 est à relancer après le désengagement de 
l�investisseur pressenti annoncé fin 2023. 

 

DONNEES CLES :  

 Nature juridique : Concession du 20/12/1993 au 31/12/2020 prolongée au 31/12/2025 
 Budget global de l�opération :   18,4 M� HT 
 Surface : 120 760 m² SDP vendues sur 12,6 hectares aménagés 

 
 

CHIFFRE D�AFFAIRES STRUCTURE � CITIVIA SPL : 

 

 8 K� de rémunération 2023 
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 CONCESSION NPNRU PERICENTRE  

VOLET HABITAT 

 

 
 

 
Agir l�habitat ancien privé : une combinaison de modes opératoires, en 

matière de rénovation d�immeubles et de logements, destinée aux 
propriétaires privés 

 
CITIVIA SPL est mobilisée dans le cadre du NPNRU comme opérateur en quartiers anciens avec une 
intervention centrée sur le quartier Fonderie et se prolongeant dans les quartiers Franklin et Vauban 
Neppert. Les missions de CITIVIA SPL portent sur la rénovation de l'habitat ancien par le biais d'actions 
de recyclage d'immeubles et d'accompagnement des propriétaires, de production de logements neufs 
et du traitement des espaces publics. 
Le plan d�actions mis en place vise à favoriser la montée en gamme de l�habitat pour capter des 
populations nouvelles en proposant un accompagnement des propriétaires via le dispositif OPAH-RU 
sur le quartier Fonderie et via l�obligation de travaux en Opération de Restauration immobilière (ORI) 
sur les immeubles les plus dégradés des quartiers Fonderie, Franklin et Briand. 
 
 

ENJEUX 2023 : 

L�obtention des arrêtés préfectoraux pour le démarrage des ORI sur les secteurs Franklin-Briand et 
Vauban-Neppert vont permettre de préparer le lancement de l�animation des propriétaires pour les 
19 immeubles concernés sous obligation de travaux. Concernant l�ORI sur le secteur Fonderie, 
l�animation doit maintenant conduire à la réalisation de travaux par les propriétaires et les premiers 
immeubles acquis par CITIVIA doivent être commercialisés.  

Pour le volet OPAH, il s�agit de maintenir l�effort pour répondre aux objectifs globaux de traitements 
des logements fixés pour cette opération et ce, dans un contexte difficile où la hausse des taux 
bancaires et l�augmentation des coûts travaux reportent la prise de décision de certains propriétaires.  

Avant travaux Après travaux 
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FAITS MARQUANTS 2023 : 

En ORI : 

 Acquisition de 2 immeubles (5 rue des Corneille et 34 rue Huguenin) et de 3 garages rue des 
Corneilles.  

 Obtention de l�arrêté de cessibilité sur 2 immeubles (3 copropriétaires concernés). 
 Obtention de l�arrêté de DUP pour les ORI Franklin-Briand et Vauban-Neppert en septembre. 

En OPAH RU :  
 Poursuite des actions de communication : affichage dans les commerces, relance des 

contacts, porte à porte, � 
 
DONNEES CLES :  

 Nature juridique : concession d�aménagement et d�animation OPAH du 01/10/2019 
 Budget global de la concession : 19 M� HT 
 Budget opération OPAH et ORI : 12 M� HT 
 Nombre d�immeubles recyclés : 41 immeubles à traiter en recyclage via CITIVIA 

 Nombre de logements traités : 806 logements, 8 500 K� de travaux HT et 3 824 K� de 
subventions à engager 

 Données financières : entre 2020 et 2023, 445 logements traités pour 5 746 K� de travaux 

réalisés TTC et 1 668 K� de subventions engagées dont 671 K� Ville de Mulhouse 

 Calendrier OPAH : démarrage contractuel le 01 juillet 2020 à fin 30 juin 2025 (démarrage 
opérationnel depuis le 01/10/2019) 

 
 
CHIFFRE D�AFFAIRES STRUCTURE � CITIVIA SPL : 

 

 271 K� de rémunération en 2023 
 

  

Rapport d�activité 2023 
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 GROUPES SCOLAIRES � COTEAUX 

 

 

Perspective Ecole Matisse  

Réalisation de trois groupes scolaires et périscolaires sur le quartier des 

Côteaux 
 
S�inscrivant dans le cadre du programme de rénovation urbaine du quartier des Côteaux, la deuxième 
phase du plan Ecoles de la Ville de Mulhouse prévoit la construction de 3 nouveaux groupes scolaires : 

 Groupe Scolaire 1 (site Peupliers) : construction neuve 
 Groupe Scolaire 2 (site Camus) : restructuration et extension 
 Groupe Scolaire 3 (site Matisse) : démolition et reconstruction 

 
Trois avenants ont été passés au contrat de mandat pour intégrer la réalisation de travaux annexes 
nécessaires à la réalisation des 3 projets (démolition d�un bâtiment sur site Camus, dévoiement du 
réseau de chaleur urbain sur site Peupliers, création de voirie provisoires de desserte, �) et prendre 
en compte les modifications des enveloppes financières allouées aux projets (contexte inflationniste 
et sujétions techniques liées notamment à la qualité du sol). 
 
Ces nouveaux groupes scolaires permettront d�améliorer les conditions et capacités d�accueil du 
secteur Côteaux, d�insérer les bâtiments dans le projet urbain et son environnement, de s�engager 
dans la transition écologique et de contribuer ainsi à l�amélioration de l�image de ce quartier.  
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ENJEUX 2023 : 

L�attribution des marchés de travaux pour lesquels une relance a dû être réalisée (lots infructueux, 
budgets dépassés dans une conjoncture haussière peu favorable, �) a impacté le planning de 
réalisations des travaux. La bonne conduite des chantiers en 2023 doit être néanmoins garantie afin 
d�assurer la livraison des deux premiers groupes scolaires (Peupliers et Camus) pour la fin de l�année 
2024.  

 
FAITS MARQUANTS 2023 : 

 Groupe Scolaire 1 :  
- Les travaux ont débuté en février 2023, ont été réalisés : les travaux de gros-�uvre, 

le démarrage de l�installation de la structure bois et la mise hors d�eau de la zone 
périscolaire. 
 

 Groupe Scolaire 2 :  
- Les travaux de gros-�uvre pour l�extension du groupe scolaire, les travaux de réseaux 

et de second �uvre pour le bâtiment à réhabiliter. 
 

 Groupe Scolaire 3 :  
- La notification du marché de maîtrise d��uvre à la suite d�une procédure de concours 

et une phase de négociation avec le lauréat (Moon Safari � Lyon).  
- La réalisation des études APS et APD du projet. 

 

DONNEES CLES :  

 Nature juridique : Mandat de Maitrise d�Ouvrage 
 Budget global de l�opération hors travaux annexes :  38,815 M� HT / 46,478 M� TTC  
 Budget global de l�opération avec travaux annexes : 40,136 M� HT / 48,164 M� TTC 
 Surface (SDP) : 3 899 m²pour Peupliers / 3 877 m² pour Camus 

 
 
CHIFFRE D�AFFAIRES STRUCTURE � CITIVIA SPL : 

 
 208 K� de rémunération 2023 
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CONCESSION D�AMENAGEMENT  

PROJET DE RENOVATION URBAINE DES COTEAUX 

 
 

Un projet de rénovation urbaine pour renforcer l�attractivité du 
quartier  

 

Le projet de renouvellement urbain du quartier répond à plusieurs objectifs : renouveler l�offre de 
logements en apportant davantage de mixité, améliorer le cadre de vie et les espaces publics, faire 
évoluer les équipements éducatifs et culturels pour les adapter aux habitants actuels et futurs.  

Ce projet de transformation comporte plusieurs volets : l�aménagement des espaces publics du 
secteur Est du quartier dans le cadre d�une procédure de ZAC (zone d�aménagement concertée) qui 
intègre notamment dans son périmètre le recyclage d�une copropriété (Peupliers-Nations) nécessaire 
à la mise en �uvre du futur programme des équipements publics, des interventions sur les voiries du 
secteur Ouest du quartier afin de faciliter son fonctionnement. 

 
 
ENJEUX 2023 : 

A la suite de signature du contrat de concession avec la ville de Mulhouse en juillet 2023 et pour 
intégrer le planning des opérations financées par l�ANRU (Agence Nationale pour le Renouvellement 
Urbain) à horizon 2030, les efforts doivent se concentrer sur la mise en place de tous les partenariats 
indispensables à la montée en puissance opérationnelle du projet. 
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FAITS MARQUANTS 2023 : 

 Le démarrage des études de création de la ZAC (dossier de création, étude d�impact, bilan 
carbone, étude sur le potentiel en énergies renouvelables). 

 La participation au forum de concertation au sein du quartier.  
 La préparation de la consultation pour la désignation d�une équipe pluridisciplinaire de 

maitrise d��uvre urbaine. 
 La préparation de la co-maitrise d�ouvrage avec m2A Habitat pour le dévoiement du réseau 

de chaleur. 
 La désignation d�un prestataire pour la gestion locative et la poursuite des acquisitions de la 

copropriété Peupliers-Nations en vue de son recyclage. 
 L�acquisition en fin d�année de 53 logements au sein de la copropriété « Peupliers-Nations ».  

 
 

DONNEES CLES :  

 Nature juridique : Concession d�aménagement du 11 juillet 2023 au 31 décembre 2030. 
 Budget global de l�opération :  52 224 K�HT 

 
 
CHIFFRE D�AFFAIRES STRUCTURE � CITIVIA SPL : 
 

 253 K� de rémunération 2023 
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ZAC DU NOUVEAU BASSIN 

 

 
 

Perspective du projet Vinci (architecte DEA) � 1ère tranche / Weform 
 

L�aménagement d�un ancien bassin du canal Rhin-Rhône  
en quartier résidentiel et d�activités  

 
 
Stratégiquement positionné en entrée de ville, cette opération d�aménagement vise 3 objectifs 
principaux : réenchanter l�entrée de ville en créant des espaces verts généreux, désimperméabiliser 
les sols et renaturer la ville, créer un nouveau lieu de vie à la fois culturel, économique et résidentiel. 

 

La ZAC du Nouveau Bassin aura permis en 3 décennies de résorber de grandes friches (installation 
gazière, ex-parc des exposition et abattoir) en un vaste quartier de 13 hectares organisé autour de 
l'eau (ex-port de Mulhouse du canal du Rhône au Rhin) et doté de nombreux équipements (hôtel, salle 
de spectacle, etc., ...) commerces, services, bureaux et logements. 
 
 
ENJEUX 2023 : 

Le dernier foncier à bâtir de près de 8 000 m² SDP, localisé face au complexe cinématographique 
KINEPOLIS, reste à commercialiser. Une attention particulière doit être portée à la qualité de tout 
futur projet, tant sur le plan de la programmation que de son insertion urbaine et architecturale, 
compte tenu de son emplacement stratégique en entrée de ville. 
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Rapport d�activité 2023 

 

FAITS MARQUANTS 2023 : 

 Une promesse de vente a été signée avec Vinci Immobilier concernant l�acquisition du dernier 
lot disponible, avec en parallèle un dépôt du permis de construire par le promoteur pour la 
réalisation d�un projet proposant une programmation mixte : locaux d�enseignement dédié à 
l�accueil de formations ciblées sur le sport, logements étudiants et programme de logements 
destiné à compléter l�offre d�habitat sur le secteur.  

 La résidence « Audace » portée par PIERRES & TERRITOIRES a été livrée à l�automne 2023. 
 
 

DONNEES CLES :  

 Nature juridique : Concession du 09/12/1991 au 31/12/2025 
 Budget global de l�opération : 48,8 M� HT 
 Surface : 155 424 m² SDP sur 13 hectares aménagés 

 
 
CHIFFRE D�AFFAIRES STRUCTURE � CITIVIA SPL : 

 
 4 K� de rémunération 2023 
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  POLE MEDICAL 

BOURTZWILLER 

 

 
 

Construction et exploitation d�une maison de Santé 
 
 
La Maison de santé de Bourtzwiller accueille des médecins, infirmiers et kinésithérapeutes au c�ur 
du quartier, afin d�assurer une couverture médicale de proximité. 
 
ENJEUX 2023 : 

 Suite au départ à la retraite des médecins courant 2023, la Société Interprofessionnelle de 
Soins Ambulatoires (SISA) qui était le locataire des lieux a été dissoutes de plein droit. 52 % 
des surfaces locatives se sont libérées. Un nouveau dispositif de médecine de ville piloté par 
le CTPS avec le soutien de l�ARS est en cours de réflexion pour utiliser ces surfaces libérées. 
 

  Les 48 % ont été reloués directement aux autres professionnels en place. Un temps 
d�inventaire et de discussions se sont déroulés tout au long de l�année pour fixer les limites 
de prestations avec CITIVIA SPL. 

 

FAITS MARQUANTS 2023 : 

 Résiliation anticipée du bail avec la SISA) fin juillet 2023. 
 Signature de 3 nouveaux baux début août 2023 (2 cabinets d�infirmiers et 1 avec le cabinet 

des kinésithérapeute). 
  

DONNEES CLES :  

 Nature juridique : Concession du 24 Juin 2016 au 23 Juin 2048 
 Budget global de l�opération :  2,9 M�  
 Surface : 419,15 m² de surface locative 

 
 
CHIFFRE D�AFFAIRES STRUCTURE � CITIVIA SPL : 

 4 K� de rémunération 2023 
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RUDIC � ENGELMAN / LOGIAL / NATION /  

MULTISITES / CENTRE EUROPE 
 
 
 
 
 

 
 Engelman  Logial  Nations  Multisites  Centre 

Europe  

 

 

ENJEUX 

Reprise des 
locaux par le 
propriétaire    

Application 
du Décret 
Tertiaire 

Maintien des 
locataires à 
100% 

Travaux de 
rénovation 

Maintien du 
locataire en 
place 

 Assurer la sécurité et le maintien en bon état du site 
 Assurer et vérifier la viabilité des locataires 
 Maintenir le taux d�occupation 

 

 

FAITS MARQUANTS 

 

Engelman 

 Arrêt de la gestion de la galerie commerçante au 30 novembre 2023 
Multisites 

 Maintien du taux d�occupation à 100% malgré 2 départs de 
commerçant en 2023 
 

DONNEES CLES   

 

Nature juridique 

Remise de 
l�usufruit 
propriété 

privée 

nov-2023 

 

 

Concession du 24 Juillet 2008 au 24 Juillet 2033 

Budget global  0.7 M� 8.1 M� 2.2 M� 6.9 M� 30.38 M� 

 

Surface 1 192 m² 

 

769 m² 872 m² 1 246 m² 9 719 m² 

 

CHIFFRE 

D�AFFAIRES 

STRUCTURE 

15 K� 

 

8 K� 8 K� 9 K� 5 K� 

EFFETS LEVIERS  20 emplois  

 

15 emplois  

 

15 emplois  9 emplois       7 emplois 
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  HOTEL DE POLICE 

 
  

Construction et exploitation d�un Hôtel de Police  
 
 
Construction et exploitation d�un équipement public pour la ville de Mulhouse au profit de la 
Direction Départementale de la Sécurité Publique. 

ENJEUX 2023 : 

 S�assurer de la sécurité et du maintien en bon état du site 
 Préparer l�application du Décret Tertiaire 

 

FAITS MARQUANTS 2023 : 

Différentes actions de maintenances (36 K�) ainsi que des travaux (209 K�) ont été réalisés tout au 
long de l�année : 

 remplacement complet du matériel de vidéosurveillance ; 
 renouvellement de différents équipements ( éclairage, caméras, pompe immergée, �) ; 
 reprise des douches près de l�espace chenil, reconditionnement de détecteurs, de bouteilles 

d�azote,� 
En outre, un diagnostic du système de chauffage a été réalisé pour étudier l�intérêt d�un éventuel 
changement. 
 

DONNEES CLES :  

 Nature juridique : Concession d�octobre 2011 au 17 juin 2051 
 Investissements :  23 M�  
 Surface : 8 755 m² 

 
CHIFFRE D�AFFAIRES STRUCTURE � CITIVIA SPL : 

 362 K� de chiffre d�affaires dont 40 K� de rémunération 2023 
EFFETS LEVIERS : 

 250 emplois 
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PROJET FONCIERE COMMERCES  
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

Redynamisation commerciale des secteurs 

 Briand- Franklin et Bâle   
 

Après s�être engagée en faveur de son centre-ville en matière de redynamisation commerciale, la 
Ville de Mulhouse souhaite rattacher à cette dynamique d�autres quartiers situés en proximité 
immédiate : l�avenue Briand � Franklin et de la rue de Bâle, qui sont des artères structurantes sur le 
plan des déplacements et de l�offre commerciale. 

Ainsi, la Ville a réalisé avec la Banque des Territoires et CITIVIA SPL une étude de faisabilité pour 
créer une foncière qui aura pour vocation de constituer un portefeuille d�actifs fonciers et immobiliers 
au service de la revitalisation des axes commerçants de la ville.  
 

Cette foncière aura pour objectif de :  
 Participer à la transformation du paysage urbain et commercial sur Briand-Franklin en lien 

avec le programme NPNRU et le réseau vélo. 
 Redonner une lisibilité commerciale comme pôle de proximité à la rue de Bâle. 
 Compléter et alimenter la dynamique de Mulhouse Grand Centre. 

 

 
ENJEUX 2023 : 

Stabiliser un modèle économique viable pour la foncière avec l�entrée au capital de 3 partenaires 
bancaires en complément de la Ville de Mulhouse. 
Elaborer les documents fondateurs de cette nouvelle société avec la Ville et l�ensemble des 
partenaires bancaires : pacte d�actionnaires et statuts. 
 
FAITS MARQUANTS 2023 :  

 La finalisation des modalités de gouvernance inscrites au pacte d�actionnaires et des statuts 
avec les futurs partenaires de la foncière : Banque des Territoires, Crédit Agricole Alsace 
Vosges, Banque Fédérale du Crédit Mutuel. 

 La valorisation des apports en nature de la Ville (4 cellules commerciales) et la préparation 
des actes notariés et de copropriétés.  
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Rapport d�activité 2023 

 

DONNEES CLES :  

 Nature juridique : constitution d�une SEM dédiée au projet de redynamisation commerciale 

 Budget global de l�opération : 5 276 K� 

 Surface : 28 cellules commerciales dans le portefeuille de la future société  
 

 
CHIFFRE D�AFFAIRES STRUCTURE � CITIVIA SPL : 

 Pas de rémunération en 2023 
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STATIONNEMENT 

 
 
 

 Des parcs de stationnement au service des usagers et du 
développement de l�agglomération Mulhousienne 

 
Exploitations de 5 parcs de stationnement VL et PL : 

 Parking P1 : 433 places en ouvrage à destination des usagers gare et quartier d�affaire 
 Parking P2 : 214 places en enclos à destination des usagers quartier d�affaire de la gare 
 Parking P3 : 140 places en enclos, à destination des abonnés TER 
 Parking Porte Haute : 215 places en enclos à destination des usagers du centre-ville 
 Parking PL Sausheim : parking sécurisé de 58 places en enclos à destination des 

transporteurs routiers 
 

ENJEUX 2023 : 

 Assurer un service et une offre de stationnement conforme aux attentes des usagers. 
 

FAITS MARQUANTS 2023 : 

 Le renouvellement du matériel de péage sur le parking P1. 
 Le démarrage des travaux de rénovation des équipements du P1� guidage à la place / bornes 

de recharges électriques / réservation de places. 
 

DONNEES CLES :  

 Nature juridique : 3 Concessions de Services Publics : 
- Concédant m2A : parking P1, parking PL Sausheim 
- Concédant Ville de Mulhouse : P2, P3, Porte Haute  

 
 Nombre places : 1 060  

 

CHIFFRE D�AFFAIRES STRUCTURE � CITIVIA SPL : 
 Parking P1 :    CA - 811 K�HT   Redevance - 65 K� 
 Parking P2 :    CA - 178 K�HT   Redevance � 77 K� 
 Parking P3 :    CA - 31 K�HT    Redevance � 12 K� 
 Parking Porte Haute :  CA - 309 K�HT   Redevance � 131 K� 
 Parking PL Sausheim :  CA - 407 K�HT   Redevance � 50 K� 

 

USAGERS / ABONNES :  

 198 000 usagers horaires 
 676 abonnés mensuels 
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III.2 - Avances en compte courant consenties par la collectivité à la Société 

En 2023, aucune avance en compte courant n�a été consentie par la Ville de Mulhouse à la Société 
CITIVIA SPL. 

III.3 - Garanties d�emprunt consenties par la collectivité à la Société 

En 2023, la Ville de Mulhouse a consenti 2 000 K� de garanties d�emprunt à la Société CITIVIA SPL pour 
le financement des opérations suivantes :  

 RUDIC (1 487 K�) 

 Maison Médicale Bourtzwiller (285 K�) 

 Parking Porte Haute ex Buffon (119 K�) 

 Parking Gare Centrale (108 K�) 

III.4 - Aides octroyées au titre du développement économique 

En 2023, la Ville de Mulhouse a engagé 44 041 K� de participation d�équilibre pour la réalisation des 
opérations suivantes :  

 Nouveau Bassin (8 051 K�) 

 Fonderie (5 342 K�) 

 RUDIC (8 128 K�) 

 Maison Médicale Bourtzwiller (94 K�) 

 NPNRU Péricentre (7 393 K�) 

 Quartier des Coteaux (15 033 K�) 

III.5 - Autres concours financier consentis par la collectivité à la Société 

En 2023, la Ville de Mulhouse a consenti 2 000 K� d�avances à la Société CITIVIA SPL pour le portage 
des opérations suivantes : 

 RUDIC (2 000 K�) 

 

IV- ETAT DES PRISES DE PARTICIPATION - SITUATION DU GROUPE 

La Société CITIVIA SPL détient : 
 

 6 parts sociales sur 12 à titre gratuit du GIE EPL Sud Alsace dont le représentant de CITIVIA 
SPL au sein de la structure est le Président de CITIVIA SPL. Le domaine d�activité de la 
structure est la mise en commun de moyens matériels et humains. 

 
 75 parts sociales sur 550 à titre gratuit du GIE Novéa dont le représentant de CITIVIA SPL au 

sein de la structure est la Directrice Générale de CITIVIA SPL. Le domaine d�activité de la 
structure est l�expertise technique opérationnelle. 
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V- EVOLUTIONS STATUTAIRES ET DE L�ACTIONNARIAT INTERVENUES DANS L�ANNEE 

V.1 - Evolutions statutaires 

a -  Présentation des modifications statutaires intervenues dans l�année 

 

Durant l�année 2023, les statuts de la Société CITIVA SPL ont fait l�objet d�une modification. 

En effet, dans le cadre du plan de développement de la société, l�étude de l�évolution de son capital 
social a été initiée avec les principaux actionnaires en 2022 en comité d�engagement puis en conseil 
d�administration à plusieurs reprises. Après un temps d�évaluation et de réflexion, le projet définitif 
a été arrêté au Conseil d�Administration du 15 mai 2023 pour être présenté au sein de l�ensemble des 
instances délibératives des collectivités actionnaires avant d�être soumis à l�Assemblée Générale 
Extraordinaire le 19 octobre 2023 qui l'a approuvé. L�opération s�est déroulée en 2 étapes successives 
:  

 Etape n°1 : réduction du capital social d�un montant d�un million six cent quatre-vingt-huit 
mille et vingt-sept euros (1 688 027 �) pour le porter à un million huit cent dix-neuf et cent 
quatorze euros (1 819 114 �) par voie de diminution de la valeur nominale de l�action qui 
passe de quatre cent soixante-six euros et cinquante-six cents (466,56 �) à deux cent 
quarante-deux euros (242 �) ;  

 
 Etape n°2 : augmentation du capital social d�un montant de deux millions trois cent soixante-

douze euros (2 000 372 �) pour le porter de un million huit cent dix-neuf mille cent quatorze 
euros (1 819 114 �) à trois millions huit cent dix-neuf mille et quatre cent quatre-vingt-six 
euros (3 819 486 �) par émission de huit mille deux cent soixante-six euros (8 266) actions 
nouvelles de numéraire de deux cent quarante-deux euros (242 �) de valeur nominale. 

 
Ainsi, le capital social s�élève au 31 décembre 2023 au montant de 3 819 486 � pour 15 783 actions 
d�une valeur de 242 � :  
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b -  Historique des 5 dernières années (2018-2022)  

 

Entre 2018 et 2022, les statuts de la Société CITIVA SPL ont fait l�objet d�une seule modification : 

 En 2021, les statuts ont été modifiés à la suite du transfert de siège social de CITIVIA SPL.  
 

 Depuis 2021, le siège social est situé au 24 rue Carl Hack � 68100 MULHOUSE. 

V.2 - Evolutions de l�actionnariat   

a- Evolution au cours de l�année 

Au cours de l�année 2023, l�actionnariat de la Société CITIVIA SPL n�a aucunement évolué. 

 

b- Historique des 5 dernières années (2018-2022) 

Entre 2018 et 2022, les collectivités suivantes ont rejoint l�actionnariat de CITIVIA SPL :  
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 Neuf Brisach (2018) 

 Communauté de Communes Région de Guebwiller (2021) 

 Communauté de Communes Pays Rhin-Brisach (2021) 

 

VI- BILAN DE GOUVERNANCE  

VI.1 - Réunions du Conseil d�Administration 

En 2023, le Conseil d�Administration s�est réuni 2 fois : 

 Le 15 mai 2023 : au total, il y�a eu un taux de présence de 50%. Concernant la Ville de 
Mulhouse, 4 représentants étaient présents sur 7 (soit un taux de présence de 57%). 
 

 Le 7 décembre 2023 : au total il y�a un taux de présence de 50%. Concernant la Ville de 
Mulhouse, 3 représentants étaient présents sur 7 (soit un taux de présence de 43%). 

VI.2 - Réunions de l�Assemblée Spéciale  

En 2023, l�Assemblée Spéciale s�est réunie 2 fois : 

 Le 15 mai 2023   

 Le 7 décembre 2023   

La Ville de Mulhouse ne siégeant pas à l�Assemblée Spéciale, aucun représentant de la collectivité 

n�y a été présent.  

VI.3 - Réunions de l�Assemblée Générale  

En 2023, l�Assemblée Générale s�est réunie deux fois : 

 Le 29 juin 2023 (Assemblée Générale Ordinaire) : 53% des actionnaires ayant voté par 
correspondance, le taux de présence total était de 4%. Concernant la Ville de Mulhouse, 1 
représentant était présent sur 1 (soit un taux de présence de 100%). 
 

 Le 19 octobre 2023 (Assemblée Générale Extraordinaire) : : 29% des actionnaires ayant voté 
par correspondance, le taux de présence total était de 32%. Concernant la Ville de Mulhouse, 
1 représentant était présent sur 1 (soit un taux de présence de 100%).  

VI.4 - Informations sur la rémunération et les avantages en nature des représentants de la 
collectivité et des mandataires sociaux  

Les représentants de la Ville de Mulhouse n�ont bénéficié d�aucune rémunération ou avantage en 
nature au titre de l�année 2023. 

En vertu de son mandat social, la Directrice Générale de CITIVIA SPL a bénéficié en 2023 : 

 D�une rémunération forfaitaire annuelle de 4 275� ; 

 D�un avantage en nature se traduisant par l�affectation d�un véhicule de fonction 

pris en charge à hauteur de 75% soit d�une valeur mensuelle de 352,12�.  
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VI.5 - Principaux risques et contrôles dont fait l�objet la société 

a -  Principaux risques  

 

Risques d'ordre juridique : 

A fin 2023, il existe 3 contentieux locatifs dans les concessions d�exploitation dont le montant global 
s�élève à 86 K�. 
 
D�autre part, la responsabilité de CITIVIA SPL est recherchée quant à l�entretien de la bordure d�un 
terrain en travaux dans le cadre d�un accident de la circulation impliquant un jeune garçon circulant 
à vélo et un automobiliste. Ce dossier en cours d�instruction est couvert par les assurances de 
protection juridique et de responsabilité civile de CITIVIA SPL. 
 
Enfin, les services du ministère de l�intérieur ont engagé fin 2018 une expertise pour objectiver et 
qualifier l�état du bâtiment construit par CITIVIA SPL et en exploitation par la Police Nationale. 
L�expert a remis son dossier, pas de suite donnée actuellement. 
 
L�ensemble des éléments connus à la date d�arrêté des comptes ont été appréciés. Si la Société 
CITIVIA SPL n'a pas d'exposition directe en Ukraine et en Russie, néanmoins, le contexte inflationniste 
et la remontée des taux d�emprunt généralisée auront un impact sur l�ensemble des dépenses à venir 
sans que cet impact soit pleinement mesurable. A la date des présentes, ces risques sont toutefois 
difficilement chiffrables et la société n�est pas en mesure d�évaluer les impacts à moyen et long 
terme de cet évènement sur son patrimoine, sa situation financière et son résultat. Pour autant à la 
date de clôture du 31 décembre 2023, aucun impact sur les comptes annuels n�a été anticipé 
conformément à la réglementation comptable en vigueur. 
 

Engagement hors bilan : 

- Indemnités de fin de carrière : 
Les dispositions de la Convention Collective Syntec et de l'accord d'entreprise prévoient le versement 
d'une indemnité de fin de carrière à tout salarié qui part en retraite à son initiative ou celle de son 
employeur. Afin de faire face à cet engagement, CITIVIA SPL a souscrit en décembre 2003 un contrat 
d'assurance au profit des membres du personnel. 
 
Le décret 83.1020 du 29/11/1983 (art.24) fait obligation de calculer le montant des engagements 
sociaux qu�une entreprise peut avoir contracté auprès de ses salariés. Cet engagement peut être soit 
provisionné, soit mentionné en « engagement hors bilan ». 
 
Au 31/12/2023, le montant de l�engagement total de CITIVIA SPL est estimé à 270 256 �. La valeur 
des sommes versées au contrat au 31 décembre 2022 s'élève à 20 170,86 �. 
 
Aucune somme complémentaire n'a été versée sur ce contrat en 2023. L'engagement non couvert au 
31 décembre 2023 est de 250 085.14 �. 
 
- Autorisation de découvert sur le compte opérations : 
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Pour le financement de l'opération Sélestat Porte Sud, il a été négocié avec le Crédit Agricole un 
découvert autorisé de 4 100 000 � à hauteur des dépenses engagées sur l'opération et il sera 
remboursé au fur et à mesure des cessions des parcelles. Il est de 4 031 925.99 � au 31/12/2023. 
 
- Hypothèque : 
Concernant le découvert autorisé de l'opération Sélestat Porte Sud, une promesse hypothécaire a été 
donnée (4 032 K�). 
 
Concernant l'opération Maison Médical de Bourtzwiller, une hypothèque sur bail à construction pour 
50% du CRD a été donnée soit (285 K�). 
 
Concernant l'emprunt pour les locaux rue Carl Hack de Citivia, une garantie hypothécaire a été 
donnée (1 752 K�). 
 
- Caution et engagements reçus : 
Pour réaliser la cession des parcelles de l'opération d'aménagement de Pulversheim, une garantie de 
parfait achèvement a été souscrite auprès de la Caisse d'Epargne pour un montant évalué à 983 K� 
au 31/12/2023, 
 
Une Garantie Financière d'Achèvement a été donnée par le Crédit Agricole concernant la réalisation 
de l'opération Sélestat Porte Sud pour 5 020 K�. 
 
- Autre engagement : 
L'Hôtel de Police est financé par un crédit-bail auprès du Crédit Agricole dont la valeur initiale au 
15/11/2012 était de 15 105 K� et dont le solde restant dû au 31/12/2023 13 588 K�. 

 

La B.E.C.M. a accordé un billet de trésorerie de 500 K� à l�opération salle d�escalade. Au 
31/12/2023, ce billet n�a pas été mobilisé. 

 

b- Contrôle 

En 2023, la Société a fait certifier ses comptes sans réserve par un Commissaire aux Comptes 
indépendant et selon les normes d'exercice professionnel applicables en France : 

Sémaphores Audit SA, SA au capital de 200 000 �, Société de Commissariat aux comptes - Membre de 
la Compagnie Régionale de Paris dont le siège social est sis au 20/24 rue Martin Bernard - 75013 Paris 
- 337 630 792 RCS Paris 

 

VI.6 - Contrôle analogue  

Les modalités du contrôle analogue sont mises en place par le règlement intérieur et l�instauration 
d�une commission des marchés et d�agrément au sein de CITIVIA SPL. 

Les modalités du contrôle analogue sont inscrites dans le règlement intérieur. L�article 1 traitant de 
l�objet du règlement intérieur détermine les modalités essentielles de fonctionnement de la Société 
dans l�objectif du respect des critères « in-house », et notamment des règles permettant aux 
collectivités territoriales actionnaires d�exercer un contrôle sur la société.
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Les modalités d�exercice du contrôle analogue sont explicitées dans le règlement intérieur et relèvent 
de 3 points : 

 Article 3 : Modalités de fonctionnement du Conseil d�Administration dans l�intérêt de ses 

membres ainsi que les modalités de leur contrôle collectif sur la Société ; 

 Article 6 : Contrôle des opérations au travers de réunions périodiques ; 

 Article 7 : Instauration d�une commission ad hoc �commission des marchés » afin de renforcer 

le contrôle analogue.

Afin de mettre en �uvre le nouveau mode de fonctionnement de la commission des marchés, sa 
composition a été modifiée et arrêtée également lors du Conseil d�Administration du 7 décembre 
2023 : 

Membres permanents à voix délibérante � Titulaires : 

 Président : M. Thierry BELLONI � Vice-Président - m2A  

 M. Florian COLOM � Adjoint au Maire - Mulhouse 

 1 représentant du délégant ou du concédant : Maire ou Président ou son représentant  

 

Membres permanents à voix délibérante - Suppléants 

 1 administrateur représentant de m2A désigné par le Président de m2A 

 1 administrateur représentant de Mulhouse désigné par le Maire de Mulhouse 

 

En outre, le changement de 2 administrateurs représentants la ville de Mulhouse en 2023 occasionné 
la nomination de nouveaux membres à la commission d�agréments dans la mesure où les 2 
administrateurs sortant de la ville de Mulhouse avait un siège. 
 
Ainsi, une évolution de la composition de la commission d�agrément a été modifiée et arrêtée 
également lors du Conseil d�Administration du 7 décembre 2023 : 
 

Membres à voix délibérante � Titulaires : 

 Président : M. Thierry BELLONI � Vice-Président - m2A  

 Mme Nathalie MOTTE � Adjointe au maire - Mulhouse 

 M. Florian COLOM � Adjoint au maire � Mulhouse 

 

Membres à voix délibérante � Suppléants : 

 M. Guy DUMEZ � président de l�Assemblée Spéciale et représentant de Staffelfelden 
(suppléant de M. BELLONI) 

 M. Pierre WILLEMANN � représentant de l�Assemblée Spéciale et de Wittelsheim                 
(suppléant de M. COLOM) 
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  Mme Nadia El HAJJAJI � conseillère de Mulhouse                                                          
(suppléante de Mme MOTTE)  

 

La commission des marchés s�est tenue à 6 reprises en 2023 : 

 Le 15/03/2023 
 Le 12/04/2023 
 Le 31/05/2023 
 Le 14/06/2023 
 Le 19/07/2023 
 Le 11/10/2023 

En 2023, la commission a instruit 16 marchés de travaux pour un montant total de 3 410 841,76� HT 
pour 4 concessions. La commission a rendu un avis favorable pour l�ensemble des marchés concernés. 
 

La commission d�agrément s�est réunie à 4 reprises en 2023 : 

 Le 12/04/2023 
 Le 14/06/2023 
 Le 31/05/2023 
 Le 14/06/2023 
 Le 19/07/2023 

Elle a rendu un avis favorable sur l�ensemble des 7 contrats instruits. 

 

 

VI.7 � Etat des procédures de prévention et de détection des faits d�atteinte à la probité mises en 
�uvre par la Société 

 

Compte tenu de l�effectif de l�entreprise, la Société CITIVIA SPL n�est pas tenue à la mise en place 
de telles procédures. 
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Mme le Maire : Nous passons à présent à deux rapports, les délibérations 1435 
et 1436. Il s'agit, dans un premier temps, du rapport des représentants de la 
ville de Mulhouse au Conseil d'administration de CITIVIA SPL pour 
l'exercice 2023, et du même exercice pour CITIVIA SEM. 
 
Je laisse tout de suite la parole à Florian COLOM. 
 
M. COLOM : Merci, Mme le Maire. 
 
Effectivement, nous abordons les rapports d'activité 2023 de CITIVIA SPL et 
CITIVIA SEM, que j'évoquerai en une seule et même intervention. En 2023, l'un 
des éléments notables, d'un point de vue financier, pour CITIVIA SPL, a été 
l'augmentation de capital d'un peu plus de 2 millions d'euros, qui a été réalisée 
par la ville de Mulhouse, l'agglomération mulhousienne, la Région Grand Est et la 
CeA ce qui me donne l'occasion de saluer et de remercier l'implication de ces 
actionnaires et des partenaires financiers au sein de CITIVIA SPL. 
 
Fin 2023 s'achève, d'un point de vue financier pour CITIVIA SPL, avec un 
excédent de 17 millions d'euros. En termes d'activité, l'année 2023 a été 
particulièrement rythmée, notamment dans les quartiers urbains et sur les 
équipements, par la concession de la ZAC Fonderie, avec la mise en service de la 
résidence étudiante, les premières livraisons de la tranche 1 des greens lofts, ou 
encore le démarrage des travaux de la tranche 2. 
 
En termes de mandats de réalisation, nous retrouvons ici principalement le projet 
des trois groupes scolaires que nous avons au cœur du quartier des Coteaux. 
Concernant les concessions d'aménagement, nous sommes toujours sur le projet 
de rénovation urbaine des Coteaux, avec différentes phases et divers travaux de 
préparation : les études de création de la ZAC, la participation au forum de 
concertation, la consultation pour la désignation d'une équipe pluridisciplinaire, 
et tout un tas d'autres étapes préparatoires. 
 
Concernant le projet de foncière, CITIVIA a aussi œuvré dans ce domaine, avec 
notamment des documents juridiques préalables au lancement de la foncière. 
Nous parlons ici de pacte d'actionnaires, de statuts et de valorisation des 
différents apports en nature. S’agissant de la concession NPNRU Péricentre, nous 
avons surtout eu en 2023 des acquisitions de biens dans le cadre des différentes 
opérations menées au ORI, OPAH. 
 
Concernant CITIVIA SEM, il n'y a pas eu de modification dans le capital comme 
précédemment évoqué au niveau de CITIVIA SPL. L'année 2023 s'achève avec 
un résultat excédentaire de 20 000 euros. En termes d'activité, les principaux 
éléments concernent la construction et la commercialisation des tranches 1 et 2 
au niveau des green lofts. 
 
Je profite juste de cette prise de parole pour faire une nouvelle précision. Oui, en 
décembre dernier, j'ai évoqué avec sincérité la question de l'apaisement dans 
nos échanges et je l'ai fait de manière totalement transparente et sincère mais 
l'apaisement est quelque chose de réciproque, il ne peut pas être unilatéral. Il ne 
faut pas oublier que je suis dans un élément de réponse, et rien dans les propos 
tenus avant ma réponse ne m’ont spécifiquement inspirés de l'apaisement. 
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L'apaisement n'est surtout pas un blanc-seing pour les contre-vérités et les faux-
semblants. Il n'y a là-dedans aucune volonté de tuer politiquement qui que ce 
soit, contrairement à ce que vous avez pu évoquer avec un brin d'exagération. 
 
Mme le Maire : Y a-t-il des demandes d'intervention sur la présentation de ces 
rapports ? Non. Donc, je vais demander à l'Assemblée de voter et de prendre 
acte que cette présentation a bien eu lieu. 
 
Tout d'abord, pour la délibération 1435 qui concerne CITIVIA SPL, qui est-ce qui 
est contre ? Qui est-ce qui s'abstient ? Merci. 
 
 
Pour : 43 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 26 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse au Cœur (MAC) : 6 + 2 procurations 
Groupe M Mulhouse : 4 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 4 + 1 procuration  
Non-inscrits dans un groupe : 3 
 
Le conseil municipal a pris acte, par son vote à l’unanimité des suffrages 
exprimés, de la présentation du rapport des représentants de la Ville de 
Mulhouse au Conseil d’Administration de CITIVIA SPL pour l’exercice 2023. 
 
20° CITIVIA SEM : RAPPORT DES REPRESENTANTS DE LA VILLE DE 

MULHOUSE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE CITIVIA SEM POUR 
L’EXERCICE 2023 (Affaires juridiques et commande 
publique/5.6.2/1436) 

 
La Ville de Mulhouse étant actionnaire de CITIVIA SEM, il appartient au Conseil 
Municipal, conformément à l’article L 1524-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, de se prononcer, après un débat, sur le rapport annuel des 
représentants de la Ville au sein de CITIVIA SEM pour l’exercice 2023. 
 
Le rapport complet établi conformément à l’article D 1524-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales est ci-après annexé. 
 
La présente synthèse porte notamment sur les modifications statutaires, 
l’évolution de l’actionnariat, les comptes annuels ainsi que l’activité de CITIVIA 
SEM. 
 
Au cours de l’exercice 2023, aucune modification statutaire n’est intervenue. 
 
5. Évolution de l’actionnariat, du capital et des représentations au 

Conseil d’Administration de CITIVIA SEM 

 
1.1 Évolution de l’actionnariat 

La composition de l’actionnariat n’a pas évolué au cours de l’exercice 2023. 

1.2 Augmentation de capital CITIVIA SEM 
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Aucune augmentation du capital de CITIVIA SEM n’est intervenue au cours de 
l’exercice 2023. 

1.3 Évolution des représentations et fonctions au sein du Conseil d’Administration 

Fin 2023, le Conseil d’Administration de CITIVIA SEM se compose des membres 
suivants :  
 

 Pour la Ville de Mulhouse : 

- M. Jean-Philippe BOUILLE : Adjoint au Maire 

- M. Florian COLOM : Adjoint au Maire 

 Pour la Collectivité Européenne d’Alsace :  

- Mme Lara MILLION : Présidente CITIVIA SEM et Vice-présidente de 
la Collectivité Européenne d’Alsace 

- M. Pierre VOGT : Vice-Président CITIVIA SEM et Conseiller d’Alsace 

- M. Marc MUNCK : Vice-Président de la Collectivité Européenne 
d’Alsace 

- M. Jean-Luc SCHILDKNECHT : Conseiller d’Alsace 

 
 Pour Mulhouse Alsace Agglomération : 

- M. Laurent RICHE : Vice-Président 

- M. Jean-Marie BEHE : Conseiller communautaire délégué 

 
 Pour la Banque des Territoires :  

- Mme Isabelle HALB-SIENER : Directrice Territorial Haut-Rhin 

 
 Pour la Caisse d’Epargne Grand-Est Europe : 

- Mme Nathalie BROGGI : Directrice Centre d’Affaires Alsace Sud  

 
 Pour la Banque Populaire Alsace Lorraine Champagne : 

- M. Damien MONA : Directeur Adjoint Centre d’Affaires Entreprises 
Alsace Sud 

 
 Pour le Crédit Agricole Alsace Vosges :  
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- M. Christophe MULLER : Directeur Centre d’Affaires Entreprises 
Haut-Rhin 

 
 Pour Procivis : 

- Mme Anne HAUMESSER : Directrice du développement et de 
l’engagement sociétal 

 
 Censeurs :  

- M. Denis NASS : Vice-Président Chambre d’Agriculture du Haut-Rhin 

- M. Jérôme KOCH : CCI Alsace Eurométropole 

1.4 Rémunération ou avantage en nature des représentants de la Ville de 
Mulhouse 
 
Les représentants de la Ville de Mulhouse n’ont bénéficié d’aucune rémunération 
ou avantage en nature au titre de l’année 2023. 
 
6. Plan d’actions de 2021 à 2026 

Il est rappelé ci-après le plan d’actions quinquennal mis en place. 
 
L’élaboration du Plan d’Evolution Stratégique par l’actionnariat, engagé à 
l’automne 2020, a abouti fin juin 2021 et a été validé lors du Conseil 
d’Administration du 21 octobre 2021. 
 
Il est porteur d’ambition de développement avec un prérequis de retour à 
l’équilibre de la Société. 
 
Il en découle un plan d’actions de 2021 à 2026 avec un point d’étape à mi-
parcours comportant 6 axes de progrès : 

- adapter l’opérateur aux attentes des collectivités, 
- renforcer l’accroche commerciale de CITIVIA, 
- améliorer la rentabilité économique de CITIVIA, 
- doter CITIVIA d’indicateurs de pilotage adaptés, 
- améliorer les méthodes de travail avec les actionnaires, 
- renforcer les partenariats. 

 
Ces axes vont se concrétiser par la réalisation de 12 actions de 2021 à 2023 
dans un premier temps pour CITIVIA SEM :  

14. Mise en place d’un comité de pilotage pour superviser la bonne réalisation 
du Plan d’Evolution Stratégique 

15. Mise en place d’un Groupement d’employeur pour favoriser l’agilité 
organisationnelle de CITIVIA 

16. Améliorer la stratégie de communication 
17. Mettre en place des indicateurs de pilotage clairs et partagés 
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18. Accentuer la compréhension des politiques publiques et leurs incidences 
19. Renforcer les partenariats 
20. Réduire les charges fixes 
21. Développer l’accroche commerciale et ses pratiques 
22. Améliorer la valorisation des services rendus 
23. Faciliter la relation CITIVIA/Collectivités 
24. Renforcer les compétences en réponse aux évolutions de l’environnement 

et des nouvelles opérations pressenties 
25. Organiser et réaliser une veille en matière de diversification d’activités 

 
Un planning de suivi de ces actions est en place et régulièrement partagé avec 
les membres du Conseil d’Administration. 
 
7. Comptes annuels 

 
Le total des produits d’exploitation s’élève en 2023 à 592 K€. 

Le total des charges d’exploitation s’établit en 2022 à 729 K€. 

Le résultat d’exploitation de l’exercice 2023 est de -137 K€. 
 

Le résultat financier de l’exercice est de +144 K€ dont +132 K€ liés à la 
remontée partielle du résultat de la tranche 1 de Greenlofts soit un résultat 
courant de + 8 K€. 
 
Le résultat de l’exercice est de +20 K€ du fait de l’addition d’un produit 
exceptionnel de +12 K€. 
 
Le bilan de l’exercice 2023 s’élève à 7 952 K€. 
 
8. Activité de CITIVIA SEM 

 
L’activité de CITIVIA SEM est marquée par une grande diversité et notamment 
pour la Ville de Mulhouse par les actions suivantes : 
 
 

- Assistance à la commercialisation : 

 signature en juin 2023 d’un bail commercial avec la banque CIC 
concernant des locaux sis 2 allée de la gare à Mulhouse grâce à 
l’assistance à commercialisation pour le compte de Desaulles.  
 

- Rénovation et construction de logements : 

 
 GreenLofts – tranche 1 – construction et commercialisation de 33 

logements : finalisation de la commercialisation ; démarrage des livraisons 
en décembre 2023 (48% du chiffre d’affaires livrés au 31 décembre 2023). 
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 GreenLofts – tranche 2 – construction et commercialisation de 30 

logements : fin 2023, sur les 30 lots, 29 lots actés et le dernier lot 
réservé; démarrage des travaux début 2023 pour une livraison des 
logements fin 2024. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- prend acte, après débat et par son vote, du rapport des représentants de la 
Ville de Mulhouse au sein de CITIVIA SEM pour l’exercice 2023. 

 
2  PJ :  
 
 
- rapport des représentants de la Ville de Mulhouse au Conseil d’Administration 

de CITIVIA SEM pour l’exercice 2023.  
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I. PRESENTATION DE CITIVIA SEM 

I.1 - Informations générales 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I.2 - Historique 

La Société, dont la dénomination a été modifiée de « SEMHA » en « CITIVIA SEM » suivant délibérations 

de l�Assemblée Générale à caractère mixte du 27 octobre 2015, a été constituée par acte établi sous 

seings privés en date du 10 juillet 1992. 

Le siège social de CITIVIA SEM a été transféré de Colmar à Mulhouse suite à une décision du Conseil 

d�Administration du 13 mai 2016 et à la ratification de ladite décision par l�Assemblée Générale 

Ordinaire du 30 juin 2016. 

I.3 - Objet social � Domaines d�activité 

 

L�objet social de CITIVIA SEM comprend les éléments décrits ci-dessous : 

 
 Procéder, pour son compte ou celui de tiers, à la réalisation de toutes études économiques, 

foncières ou techniques concernant l�aménagement, le développement et le renouvellement 
urbains, toutes opérations immobilières, de construction, de rénovation ou de réhabilitation, 
l�aménagement de zones économiques, de loisirs, et plus généralement toutes opérations 
d�intérêts public. 

 
 Réaliser, pour son compte ou celui de tiers, les opérations mentionnées en ci-dessus, et entre 

autres : 
 

Dénomination sociale CITIVIA SEM 

Forme juridique  Société d�Economie Mixte 

Capital Social  3 112 575 � 

Date d�immatriculation 10 juillet 1992 

N° Siret 388 286 056 000 48 

Adresse du siège social 24 rue Carl Hack � 68100 MULHOUSE 

Organisation de la gouvernance Société à Conseil d�Administration 

Nom du président du Conseil 

d�Administration 

Madame Lara MILLION 

Nom de la Directrice Générale Madame Agnès PEREZ 

Nombre de salariés 1 
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- L�acquisition et l�aménagement de terrains en vue de leur affectation future en zones 
d�activité économique ou de loisirs, d�équipements collectifs, d�urbanisation, de 
lotissement ou de réserve naturelle ; 

 
- Les équipements ou bâtiments, publics ou d�intérêt public, dont la réalisation et la 

gestion lui serait confiée par une ou plusieurs collectivités ou concessionnaires de services 
publics ; 

 
- Les aménagements ou opérations relatifs à la protection de l�environnement des 

équilibres naturels, à la conservation du patrimoine culturel, artistique et architectural 
qui lui seraient confiés ; 

 
- La réalisation des opérations de rénovation urbaine et de restauration immobilière dont 

elle aura été chargée, et notamment la restructuration des quartiers anciens, ainsi que 
toutes interventions dans le domaine de la performance énergétique ; 

 
- La construction ou l�aménagement sur tous terrains d�immeubles collectifs ou individuels 

à usage principal d�habitation pour les trois-quarts au moins de leur superficie totale, et 
notamment des immeubles pouvant bénéficier de financements aidés par l�Etat, la 
construction et l�aménagement des services communs afférents à ces ensembles 
immobiliers ; 

 
- Les tâches d�accueil des habitants et de première animation des quartiers ou immeubles 

dont l�aménagement lui serait confié ; 
 

- La construction d�immeubles à usage de bureaux ou de locaux industriels destinés à la 
vente ou à la location ; 

 
- La vente ou la location de ces immeubles ; 

 
- L�obtention de tous emprunts, ouvertures de crédits, avances, avec ou sans garantie ou 

hypothèque, en vue de la réalisation de l�objet social ; 
 

- La gestion, l�entretien et la mise en valeur par tous moyens des terrains, ensembles 
immobiliers ou réseaux confiés en gérance ; 

 
- La gestion de tout matériels ou parc de matériels à usage des collectivités publiques ; 

 
- L�exploitation d�un service public industriel et commercial dans le cadre d�une délégation 

de service public, notamment la gestion d�un parc de stationnement hors voirie ; 
 

- L�exercice de tout mandat pour assurer la réalisation, la maîtrise d�ouvrage, la conduite 
d�opération, les concessions et affermages pour le compte des collectivités territoriales 
de l�Etat, des établissements publics, des organismes d�intérêt général travaillant en 
liaison avec les collectivités 

 
- Plus généralement, l�expertise sur les projets économiques structurants, l�équipement et 

la construction d�ouvrages nécessaires au développement de la vie économique et sociale 
des collectivités territoriales, notamment toutes opérations de reconversion de friches 
industrielles, la promotion de l�offre territoriale. 

 
 Enfin et plus généralement, toutes opérations quelconques se rapportant à l�objet social et 

susceptibles d�en favoriser la réalisation, en application des dispositions légales et réglementaires 
en vigueur, telles que la création de filiales ou la prise de participation dans d�autres sociétés de 
nature complémentaire. 
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L�activité de CITIVIA SEM consiste en la contractualisation de concessions, mandats, prestations, DSP 

avec ses donneurs d�ordre privés ou publics après mise en concurrence pour réaliser des opérations :  

 Aménagement  

 Construction, réhabilitation, rénovation 

 Commercialisation 

 Promotion immobilière  

 Ingénierie juridique  

 Ingénierie financière 

 Rénovation énergétique 

 Animation de programme de rénovation énergétique 

 Exploitation de parkings 

 Exploitation de locaux d�entreprises, commerces, services 

 

I.4 - Répartition du capital social 
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I.5 - La gouvernance 

Le Conseil d�Administration au 31/12/2023 : 
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L�Assemblée Générale des Actionnaires : 

 

COMPOSITION DE L�ASSEMBLEE GENERALE DES ACTIONNAIRES 

AU 31/12/2023 

COLLECTIVITE EUROPEENNE ALSACE Madame Lara MILLION � Vice-Présidente & Présidente CITIVIA SEM 

VILLE DE MULHOUSE Monsieur Florian COLOM � Adjoint 

M2A ET VILLES DE L�AGGLOMERATION 

DE MULHOUSE  
Monsieur Jean-Marie BEHE - Adjoint  

BANQUE DES TERRITOIRES Madame Isabelle HALB-SIENER � Directrice territorial Haut-Rhin  

BANQUE POPULAIRE ALSACE LORRAINE 

CHAMPAGNE  

Monsieur Damien MONA � Directeur Adjoint Centre d�Affaires 

Entreprises Alsace Sud 

CAISSE D�EPARGNE GRAND EST EUROPE  
Madame Nathalie BROGGI - Directrice Centre d�Affaires Alsace 

Sud 

CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES 
Monsieur Christophe MULLER - Directeur Centre d�Affaires 

Entreprises Haut-Rhin 

PROCIVIS Monsieur Christophe GLOCK � Directeur Général 

Censeurs   

CCI ALSACE EUROMETROPOLE  Monsieur Jérôme KOCH � Elu Industrie  

CHAMBRE D�AGRICULTURE DU HAUT-

RHIN - 
Monsieur Denis NASS � Vice-Président 
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II. PRINCIPALES ACTIVITES, OPERATIONS DE L�ANNEE ECOULEE ET SITUATION FINANCIERE DE LA 
SOCIETE  

II.1 - Principales activités et opérations de l�année  

 

Les ventes de parcelles  
 

La clôture de la concession à Werentzhouse concernant l�aménagement et la commercialisation de 

parcelles pour de l�habitat individuel est intervenue en 2023. 

Une dernière parcelle était à acter avec un preneur sous compromis. Ainsi la rétrocession du terrain 

à la collectivité a été valorisée au prix de vente prévu pour un chiffre d�affaires de 75 K�. 

 

Il n�y a pas eu de commercialisation sur la ZAC les Prunelles à Seebach du fait du contexte économique 

inflationniste des coûts de construction et des taux bancaires.  

 
 
 

L�assistance à commercialisation 
 

L�assistance à commercialisation pour le compte de Desaulles a permis la signature en juin 2023 d�un 

bail commercial avec la banque CIC concernant des locaux sis 2 allée de la gare à Mulhouse (immeuble 

Platinium). 
 

Cette prestation a généré une rémunération de 36 K�/HT en 2023. 

 

 

 

La co-promotion   

 
Dans le cadre de l�opération de co-promotion du programme Greenlofts, la commercialisation de la 

première tranche est finalisée. La deuxième tranche a, à fin 2023, 29 de ses 30 lots actés et le dernier 

réservé.  

Les livraisons de la 1ère tranche ont démarré en décembre 2023, soit 48% du chiffre d�affaires livrés 

au 31 décembre 2023 ; 
Les travaux de la tranche 2 ont démarré début 2023 pour livraison des logements fin 2024. 

 

En 2023, l�ensemble de la co-promotion Greenlofts a généré 105 K� de chiffre d�affaires au titre de 

la conduite opérationnelle mais également 132 K� de produits financiers liés à la remontée du résultat 

de la filiale. 
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Greenlofts � rappel bilan Tranche 1  

 
La renégociation avec les entreprises (prix et prestations) a permis de tenir les objectifs fixés par 

rapport au bilan prévisionnel réactualisé. 

  

Bilan actualisé à 
fin 2022 

  

Bilan proposé 
CE 3/09/2021  

Rappel 
Bilan initial 

SCCV 

Prix de revient K� HT 6 442  6 360 5 963 

Chiffre d'affaires K�HT 6 936  6 669 6 451 

Cash-flow K�HT 931  739  992 

dont Marge K�HT 494  309  488 

  Taux marge % du CA HT 7.1% 4,6% 7,6% 

     
 

 

Greenlofts � rappel bilan Tranche 2  

 
Les résultats de l�appel d�offre des travaux de la tranche 2 lancés au cours de l�année 2022 ont conduit 

également à revoir les hypothèses bilantielles, compte tenu de la persistance d�un contexte haussier.  

En conséquence, le bilan initial a été revu et se décompose comme suit : 

 

  

Bilan actualisé à 
fin 2023 

Rappel  
Bilan initial 

SCCV 

Prix de revient K�HT 5 913 5 528  

Coût de construction �HT/m²shab 1 942 1 733  

Chiffre d'affaires K�HT 6 369 6 113  

Cash-flow K�HT 870 988  

dont Marge K�HT 456 585  

  Taux Marge % du CA HT 7,16% 9,56% 

 
 

Le stationnement 

 
L�activité stationnement a généré un chiffre d�affaires de 265 K� en augmentation de +10% liée à la 

hausse de la tarification et de la fréquentation. 

 

 L�assistance à maîtrise d�ouvrage pour les Etablissements ou Services Médico-Sociaux 
 

Les différentes A.M.O. ont généré un chiffre d�affaires de 79 K�. 
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II.2 - Situation financière de la Société  

Conformément à la règlementation en vigueur en matière de comptabilité des EPL, une comptabilité 

distincte est tenue pour chaque opération et pour les recettes et dépenses de la structure. 

 

Les comptes arrêtés de la société CITIVIA SEM consolident l�ensemble de ces comptes, ils agrègent : 

 

 Les prestations et les frais de fonctionnement de la structure et des opérations propres ;  

 Les opérations de mandats qui n�impactent que le bilan ; 

 Les opérations d�aménagements qui regroupent les concessions d�aménagements et de 

travaux. 

 

Les comptes annuels de l�exercice clos le 31 décembre 2023 soumis à l�approbation des membres de 

l�Assemblée Générale Ordinaire ont été établis conformément aux règles de présentation et aux 

méthodes prévues par la règlementation en vigueur. 

 

Les règles de présentation et les méthodes d�évaluation retenues sont identiques à celles de 

l�exercice précédent. 

 

 Résultat 2023 - CITIVIA SEM :  

 

Les produits d�exploitation comptables de 2023 sont de 592 K� contre 799 K� en 2022, soit une 

diminution globale de - 207 K� qui s�explique par la combinaison des évènements décrits ci-dessous : 

 

Les produits d�exploitation des concessions d�aménagement se sont élevés à 48 K� contre 103 K� en 

2022, soit une diminution de - 55 K�. Pour autant, les flux des opérations de concessions 

Composition des produits comptables d�exploitation de 2023 : 592 K� 
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d�aménagements sont compris dans le compte résultat mais sont neutres pour le résultat de CITIVIA 

SEM dans la mesure où le risque est porté par le concédant. 

 

Les produits d�exploitation des parkings, des rémunérations et des prestations sont de 544 K� contre 

698 K� en 2022, soit une diminution de -154 K� se décomposant comme suit : 

+ 25 K� de recettes des parkings ; 

- 46 K� de rémunérations sur les concessions ; 

- 113 K� de commissions de vente (dont -56 K� de VEFA Greenlofts en 2022) ; 

- 11 K� de prestation d�études ; 

- 6 K� de prestation pour le GIE EPL Sud Alsace. 

 

Les charges comptables d�exploitation 2023 s�élèvent à 729 K� : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le résultat d�exploitation de l�exercice 2023 est de -137 K�. 

Le résultat financier de l�exercice est de +144 K� dont +132 K� liés à la remontée partielle du résultat 

de la tranche 1 de Greenlofts soit un résultat courant de + 8K�. 

Le résultat de l�exercice est de +20 K� du fait de l�addition d�un produit exceptionnel de +12 K�. 

 

 

Bilan arrêté au 31 décembre 2023 de CITIVIA SEM : 

Le Capital Social inscrit au passif du bilan au 31 décembre 2023 est de 3 113 K� dont 2 429 K� ont été 

appelés et versés au 31 décembre 2023. 

Composition des charges comptables d�exploitation 2023 : 729 K� 
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Les Capitaux propres s�élèvent à 2 726,7 K� au 31 décembre 2023. 

 

La trésorerie s�élève à 4 733 K� au 31 décembre 2023. 

 

Le taux d�endettement (emprunts et dettes financières sur capitaux propres) est de 46%. 

 

Le bilan de l�exercice 2023 s�élève à 7 952 K�.  

 

II.3 - Présentation du chiffre d�affaires  

Le chiffre d�affaires 2023 s�élève à 569 K�. En le complétant des variations de stocks des productions 

stockés et des transferts de charges 2023 de 23 K�, nous obtenons les produits d�exploitation de 592 

K� mentionné supra. 

a -  Répartition du chiffre d�affaires par secteur d�activité : 

 

Au cours de l�exercice 2023 : 

 Les concessions d�aménagement ont généré 60 K� de chiffre d�affaires pour l�activité ; 

 La structure et les opérations propres ont généré 509 K� de chiffre d�affaires pour l�activité. 

 

b -  Répartition du chiffre d�affaires par catégorie de clients : 

 

 
 

CITIVIA SEM recense plusieurs natures de donneurs d�ordre : 

 

 Collectivités (3) : Seebach, Illfurth, Werentzhouse ; 
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 Etablissements sanitaires et médico-sociaux (6) : EHPAD de Munster, Résidence Médicalisées 

du Canton Vert, Hôpital Intercommunal du Val d�Argent, Centre Hospitalier Rouffach, EHPAD 

Jean Monnet, GHRMSA ; 

 Opérateurs privés (2) : La Poste, Desaulles ; 

 Institutionnel public (1) : la CAF ; 

 Filiale (1) : SCCV Greenlofts ; 

 Particuliers : AMO DIFFUS  

 

II.4 - Perspectives de développement 

a -  Plan d�affaires 

 

Les enjeux du plan d�affaires des prochaines années sont de : 

 

 Déployer les opérations de promotion immobilière ; 

 Développer de nouvelles prestations et opérations au service du développement du territoire 

répondant notamment aux enjeux environnementaux et sociétaux. 

 

Dans un premier temps, les axes de développement pour CITIVIA SEM seront focalisés sur des 

opérations propres en promotion et co-promotion pour générer des bénéfices en cycle court : 

 

 La réalisation d�un programme immobilier innovant Greenlofts dans le quartier Fonderie de 

Mulhouse ; 

 La réalisation et la commercialisation d�un immeuble de locaux artisanaux sur le site Drouot, 

également à Mulhouse ; 

 La réalisation et la commercialisation du bâtiment 24B dans le quartier Fonderie en lien avec 

le développement du KMO. 

Au regard de ces évolutions, CITIVIA SEM a conduit une transformation structurelle de l�organisation 

afin d�adapter ses moyens au plus près de son activité et d�atteindre l�équilibre de manière pérenne. 

La mise en place du groupement d�employeur va permettre de mobiliser les moyens humains à hauteur 

de l�activité.  

 

 

b -  Plan d�actions  

Il est rappelé ci-après le plan d�actions quinquennal mis en place. 

L�élaboration du Plan d�Evolution Stratégique par l�actionnariat, engagé à l�automne 2020, a abouti 

fin juin 2021 et a été validé lors du Conseil d�Administration du 21 octobre 2021. 

Il est porteur d�ambition de développement avec un prérequis de retour à l�équilibre de la Société. 

Il en découle un plan d�actions de 2021 à 2026 avec un point d�étape à mi-parcours comportant 6 axes 

de progrès : 

 adapter l�opérateur aux attentes des collectivités, 

 renforcer l�accroche commerciale de CITIVIA, 

 améliorer la rentabilité économique de CITIVIA, 
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 doter CITIVIA d�indicateurs de pilotage adaptés, 

 améliorer les méthodes de travail avec les actionnaires, 

 renforcer les partenariats. 

Le plan d�action est mis en �uvre et s�inscrit dans une démarche d�amélioration continue. Les 

prochaines étapes consisteront dans la mise en place d�un groupement d�employeurs, une vigilance 

maintenue sur l�évolution des charges fixes, le développement de la formation pour renforcer les 

compétences face aux évolutions de l�environnement ainsi qu�une réflexion sur l�organisation des 

métiers pour améliorer la compétitivité de la structure.  

 

Un planning de suivi de ces actions est en place et régulièrement partagé avec les membres du Conseil 

d�Administration.  

III. ETAT DES RELATIONS ENTRE LA COLLECTIVITE ET LA SOCIETE 

III.1 - Contrats signés entre la collectivité et la Société   

A 2023, aucun contrat n�a été signé entre la Ville de Mulhouse et la Société CITIVIA SEM. 

III.2 - Avances en compte courant consenties par la collectivité à la Société 

En 2023, aucune avance en compte courant n�a été consentie par la Ville de Mulhouse à la Société 

CITIVIA SEM. 

III.3 - Garanties d�emprunt consenties par la collectivité à la Société 

En 2023, aucune garantie d�emprunt n�a été consentie par la Ville de Mulhouse à la Société CITIVIA 

SEM. 

III.4 - Aides octroyées au titre du développement économique 

En 2023, aucune aide n�a été octroyée par la Ville de Mulhouse à la Société CITIVIA SEM au titre du 

développement économique. 

III.5 - Autres concours financier consentis par la collectivité à la Société 

En 2023, aucun concours financier n�a été consenti par la Ville de Mulhouse à la Société CITIVIA SEM. 

 

 

IV. ETAT DES PRISES DE PARTICIPATION - SITUATION DU GROUPE 

La Société CITIVIA SEM détient : 

 6 parts sociales sur 12 à titre gratuit du GIE EPL Sud Alsace dont le représentant de CITIVIA 
SEM au sein de la structure est la Présidente de CITIVIA SEM. Le domaine d�activité de la 
structure est la mise en commun de moyens matériels et humains. 
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 25 parts sociales sur 550 à titre gratuit du GIE Novéa dont le représentant de CITIVIA SEM au 

sein de la structure est la Directrice Générale de CITIVIA SEM. Le domaine d�activité de la 
structure est l�expertise technique opérationnelle. 
 

 200 parts sur 30 000 à 100� l�une de l�OFSA (Organisme Foncier Solidaire d�Alsace) dont le 
représentant de CITIVIA SEM au sein de la structure est la Directrice Générale de CITIVIA SEM. 
Le domaine d�activité de la structure est le secteur de l�immobilier. 
 

 100 parts sur 100 à 15� l�une de la SARL Wolfshoehle dont le représentant de CITIVIA SEM au 
sein de la structure est l�ancien Directeur Général de CITIVIA SEM. Le domaine d�activité de 
la structure est le secteur de l�aménagement. Les capitaux propres mobilisés sur l�opération 
sont de 41 521,26�. 
 

 600 parts sur 1 000 à 1,5� l�une de la SSCV Greenlofts dont le représentant de CITIVIA SEM au 
sein de la structure est la Directrice Générale de CITIVIA SEM. Le domaine d�activité de la 
structure est le secteur de l�immobilier. Les capitaux propres mobilisés sur l�opération sont 
de 390 K�. 

 

V. EVOLUTIONS STATUTAIRES ET DE L�ACTIONNARIAT INTERVENUES DANS L�ANNEE 

V.1 - Evolutions statutaires 

a -  Présentation des modifications statutaires intervenues dans l�année 
 

Durant l�année 2023, les statuts de la Société CITIVA SEM n�ont fait l�objet d�aucune modification. 

 

b -  Historique des 5 dernières années (2018-2022)  
 

Entre 2018 et 2022, les statuts de la Société CITIVA SEM ont fait l�objet des 2 modifications suivantes : 

 En 2020, les statuts ont été modifiés suite à l�opération d�augmentation de capital social. 

Le capital social a été augmenté d�un montant de 2 480 250,82� par voie d�apports en 

numéraire. 

 

 Depuis 2020, le capital social est fixé à la somme de 3 112 575,53 �, divisé en trois millions 

sept cent cinquante mille quatre-vingt-onze (3 750 091) actions, entièrement libérées, 

souscrites en numéraire, dont 77,51% appartient aux collectivités territoriales. 

 

 

 En 2021, les statuts ont été modifiés suite au transfert de siège social de CITIVIA SPL.  

 

 Depuis 2021, le siège social est situé au 24 rue Carl Hack � 68100 MULHOUSE. 

 

 

V.2 - Evolutions de l�actionnariat   

a- Evolution au cours de l�année 

Au cours de l�année 2023, l�actionnariat de la Société CITIVIA SEM n�a aucunement évolué. 
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b- Historique des 5 dernières années (2018-2022) 

Entre 2018 et 2022, l�actionnariat de la Société CITIVIA SEM n�aucunement évolué. 

 

 

VI. BILAN DE GOUVERNANCE  

VI.1 - Réunions du Conseil d�Administration 

En 2023, le Conseil d�Administration s�est réuni 3 fois : 

 Le 3 févier 2023 : au total, il y�a eu un taux de présence de 54%. Concernant la Ville de 

Mulhouse, 1 représentant était présent sur 2 (soit un taux de présence de 50%). 

 

 Le 7 juin 2023 : au total il y�a eu un taux de présence de 54%. Concernant la Ville de 

Mulhouse, aucun représentant n�était présent sur 2 (soit un taux de présence de 0%). 

 

 Le 19 décembre 2023 : au total, il y a eu un taux de présence de 69%. Concernant la Ville 

de Mulhouse, 2 représentants étaient présents sur 2 (soit un taux de présence de 100%). 

VI.2 - Réunions de l�Assemblée Générale  

En 2023, l�Assemblée Générale s�est réunie une seule fois, et ce de manière ordinaire : 

 Le 29 juin 2023 : 70% des actionnaires ayant voté par correspondance, le taux de présence 

total était de 10%. Concernant la Ville de Mulhouse, aucun représentant n�était présent sur 1 

(soit un taux de présence de 0%).  

 

VI.3 - Informations sur la rémunération et les avantages en nature des représentants de la 
collectivité et des mandataires sociaux  

Les représentants de la Ville de Mulhouse n�ont bénéficié d�aucune rémunération ou avantage en 

nature au titre de l�année 2023. 

 

En vertu de son mandat social, la Directrice Générale de CITIVIA SEM a bénéficié en 2023 : 

 D�une rémunération forfaitaire annuelle de 1 440� ; 

 D�un avantage en nature se traduisant par l�affectation d�un véhicule de fonction pris en 

charge à hauteur de 25% soit d�une valeur mensuelle de 117,38�.  

VI.4 - Principaux risques et contrôles dont fait l�objet la société 

a -  Principaux risques  

 

Risques d'ordre juridique : 

L�ensemble des éléments connus à la date d�arrêté des comptes ont été appréciés.  
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Si la société CITIVIA SEM n'a pas d'exposition directe en Ukraine et en Russie, néanmoins, le contexte 

inflationniste et la remontée des taux d�emprunt généralisée auront un impact sur l�ensemble des 

dépenses à venir sans que cet impact soit pleinement mesurable.  

A la date des présentes, ces risques sont toutefois difficilement chiffrables et la société n�est pas en 

mesure d�évaluer les impacts à moyen et long terme de cet évènement sur son patrimoine, sa situation 

financière et son résultat. Pour autant à la date de clôture du 31 décembre 2023, aucun impact sur 

les comptes annuels n�a été anticipé conformément à la réglementation comptable en vigueur. 

Engagement hors bilan : 

La Banque Populaire a accordé un emprunt pour le financement des travaux de la tranche 2 de la 

concession d'aménagement de Seebach à hauteur de 1 200 K�. Au 31 décembre 2023, 918 176.70 � 

ont été débloqués. 

 

b- Contrôle 

En 2023, la Société a fait certifier ses comptes sans réserve par un Commissaire aux Comptes 

indépendant et selon les normes d'exercice professionnel applicables en France : 

Sémaphores Audit SA, SA au capital de 200 000 �, Société de Commissariat aux comptes - Membre de 

la Compagnie Régionale de Paris dont le siège social est sis au 20/24 rue Martin Bernard - 75013 Paris 

- 337 630 792 RCS Paris 

 

VI.5 � Etat des procédures de prévention et de détection des faits d�atteinte à la probité mises en 
�uvre par la Société 

 

Compte tenu de l�effectif de l�entreprise, la Société CITIVIA SEM n�est pas tenue à la mise en place 

de telles procédures. 
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Mme le Maire : Je mets la délibération 1436, relative à CITIVIA SEM, au vote et 
vous invite à prendre acte de sa présentation. Qui est-ce qui est contre ? Qui est-
ce qui s'abstient ? Merci à vous. 
 
 
Pour : 43 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 26 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse au Cœur (MAC) : 6 + 2 procurations 
Groupe M Mulhouse : 4 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 4 + 1 procuration  
Non-inscrits dans un groupe : 3 
 
Le conseil municipal a pris acte, par son vote à l’unanimité des suffrages 
exprimés, de la présentation du rapport des représentants de la Ville de 
Mulhouse au Conseil d’Administration de CITIVIA SEM pour l’exercice 2023. 
 
 
21° RESIDENCE PLEIN CIEL A MULHOUSE : CESSION DE TROIS LOTS A 

USAGE DE GARAGES SITUES AU SEIN DE LA COPROPRIETE 
(Aménagement/3.2.1/1451) 

 
Les tours Plein Ciel 1 et 2, sises 7 et 9 rue Pierre Loti dans le quartier des 
Coteaux, ont été classées « immeubles de grandes hauteurs » le 11 avril 2017 
par la Sous-Commission Départementale de Sécurité ERP/IGH. 
Suite à ce classement, les Syndicats des copropriétaires des Tours Plein Ciel 1 et 
2 ont établi un schéma directeur de mise en sécurité des deux immeubles, 
chiffrant le coût des travaux à 44M€ TTC. Ce schéma directeur de mise en 
sécurité a été soumis à l’avis de la Sous-Commission Départementale de 
Sécurité, qui a assorti son avis favorable de prescriptions complémentaires, 
portant le montant total des travaux à réaliser à 56M€. 
 
Lors de la réunion d’information des copropriétaires des immeubles « Plein Ciel 1 
et 2 », tenue le 27 septembre 2022, portant sur la présentation des conclusions 
du schéma directeur ainsi que les prescriptions complémentaires  de la Sous 
Commission Départementale de Sécurité (SCDS), les copropriétés ont décidé de 
ne pas réaliser les travaux. 
 
M2A et la Ville de Mulhouse ont donc engagé une procédure de carence le 7 juin 
2023, afin de maîtriser le foncier et mener le recyclage des 279 logements et des 
dalles de parking.  
 
En parallèle, une convention de portage immobilier et foncier dite « d’urgence » 
a été signée avec CDC Habitat, filiale de la Banque des Territoires, en date du 
9/12/2022, avec pour objectif l’acquisition de logements et de garages avant la 
conclusion de la procédure de carence, ceci pour une durée de 3 ans maximum. 
 
C’est dans ce contexte, qu’il vous est proposé de céder à CDC Habitat trois lots à 
usage de garages au prix de 14.200 €, conformément à l’avis domanial en date 
du 14 mai 2024, et cadastrés comme suit : 
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Commune de MULHOUSE 
 

Section N° Lieudit Surface 
IA 124/1 RUE PIERRE LOTI 01ha 00a 71ca 

 
Les lots de copropriété suivants : 
 
Lot 297 : au sous-sol, un garage 
Et les 2/702.000èmes des parties communes. 
 
Lot 306 : au sous-sol, un garage 
Et les 2/702.000èmes des parties communes. 
 
Lot 314 : au sous-sol, un garage 
Et les 2/702.000èmes des parties communes. 
 
Ces opérations nécessitent les écritures comptables suivantes :  
 
En recettes réelles de fonctionnement 
 
Chapitre 77/Compte 775 / fonction 518 
Service gestionnaire et utilisateur : 534 
LC 2906 : vente de bâtiment          14 200,00 € 

  
 En recettes d’ordre d’investissement 
 

Chapitre 040 / Compte 2138 / Fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 534                                      15 560.10 € 
LC 6016 : vente autres constructions       
 
En recette d’ordre de fonctionnement 
 
Chapitre 040 / Compte 7761/ Fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 534                                        1 360.10 € 
LC 13560 : moins value ventes bâtiments     
  

 En dépense d’ordre d’investissement 
 

Chapitre 040 / Compte 192 / Fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 534                                           1360.60 € 
LC 31097 : moins value     
 
En dépense  d’ordre de fonctionnement 
 
Chapitre 040 / Compte 675/ Fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 534                                        15 560 .10 € 
LC 2905 : sortie de bâtiments     
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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 

- approuve la cession des lots de copropriété sus-désigné aux conditions 
susvisées, 

- donne mandat à Madame le Maire ou l’Adjoint(e) délégué(e) d’établir et de 
signer tous les actes nécessaires à la mise en œuvre de cette décision. 

 
 
PJ : 1 Extrait cadastral  
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Mme le Maire : Nous passons à la délibération 1451. Je passe, sans tarder, la 
parole à mon premier adjoint, cher Alain COUCHOT. 
 
M. COUCHOT : Merci, Mme le Maire. 
 
Avant d'évoquer le sujet des tours Plein Ciel, j'aimerais revenir un instant sur les 
propos liminaires et le quartier des Coteaux. M. SASSI, on peut s'autoproclamer 
le héraut du quartier, mais cela n'autorise pas à dire n'importe quoi. 
 
Les Coteaux ont fait l'objet, dans le cadre du programme de rénovation urbaine, 
d'un investissement de 205 millions d'euros d'ici 2030. Trois groupes scolaires, 
des travaux de voirie sans précédent, un équipement social qui regroupera 
l'AFSCO, 90 berceaux, une nouvelle médiathèque, une végétalisation exemplaire 
des dalles réalisées par le bailleur social 3F : Aucun autre quartier à Mulhouse ne 
bénéficiera d'un tel niveau d'investissement d'ici la fin du mandat. 
 
Sur les tours Plein Ciel, beaucoup a été dit et écrit depuis quelques jours. Au-
delà des débats juridiques et techniques, ce que je veux dire ici, avant tout, c'est 
que depuis 2017, la priorité absolue de la municipalité est de garantir la sécurité 
des 282 foyers situés dans les deux résidences. La ville et ses prestataires sont 
dans une démarche d'accompagnement constant. Une commission de 
relogement, incluant les bailleurs publics et privés, est en place depuis un an. J'ai 
rencontré individuellement tous les propriétaires qui l’avaient souhaité. Nous 
avons veillé à ce qu'ils soient régulièrement informés par la tenue d’une réunion 
publique, des permanences hebdomadaires, l'ouverture d'une ligne téléphonique 
d'informations et une proposition d'assistance spécifique auprès des seniors. 
 
Nous avons engagé toutes les mesures pour parer aux risques, notamment par la 
mise en place, dès juillet 2023, d'un service de secours permanent, financé par 
la Ville et l'Agence d'amélioration de l'habitat. Nous savons que c'est difficile pour 
les propriétaires d'entendre que les immeubles qui sont là depuis 40 ans 
présentent un risque. Toutes les solutions ont été explorées : l’écrêtement, 
l'usage de nouvelles technologies. Cependant, aucune d’elles ne permettait à la 
copropriété de garantir la sécurité des habitants des tours.  
 
La question qui se pose n'est pas de savoir si la loi de 2017 est applicable, ou si 
les pouvoirs de police du Maire s'appliquent en l'absence de dangers graves et 
immédiats. C’est plutôt de savoir si les habitants des tours sont en sécurité. Qui, 
ici, peut dire aux habitants : « Dormez tranquilles, vous êtes dans un bâtiment 
qui ne présente aucun risque » ? Qui, ici, a dans son garage un bureau d'études 
qui contredit l'analyse des experts missionnés par la copropriété elle-même, 
selon lesquelles la tenue des dalles au feu est de 20 minutes ? Qui, ici, conteste 
les conclusions de l'experte assermentée auprès du tribunal, qui conclut dans son 
rapport du 16 mai 2024, je cite : « Le déséquilibre financier étant constaté avec 
un budget sous-évalué et une absence de travaux. La nature et le coût des 
travaux à mettre en œuvre pour garantir la santé et la sécurité des occupants 
étant établi à 42 millions d'euros, la valeur des quotes-parts des travaux 
représentant près de six fois la valeur des lots, l'impossibilité pour les 
copropriétaires à les assumer financièrement, compte - tenu des difficultés déjà 
existantes étant avérées, les copropriétés Plein Ciel présentent les 
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caractéristiques de la carence. » L'avis défavorable des sapeurs-pompiers, qui 
sont des professionnels des secours hautement qualifiés, reste en vigueur. Il 
s'agit du constat que les habitants de l'immeuble sont exposés à un risque en cas 
de départ de feu, faute de dispositifs adaptés pour y faire face. » 
 
Le débat porte ensuite sur les conditions d'indemnisation des propriétaires. Je 
comprends la déception de ceux qui ont acheté leurs biens il y a plusieurs 
dizaines d'années, face à l'estimation réalisée par le service des domaines qui 
dépendent de l'État, seul habilité à valoriser un bien acheté par une collectivité. 
Chaque appartement a été visité et analysé par ses spécialistes. Qui peut nier le 
fait que le marché de l'immobilier dans un quartier comme les Coteaux n'est plus 
le même qu'il y a 30 ou 40 ans ? 
 
S'il doit y avoir une majoration à appliquer sur l'estimation des domaines, 
personne d'autre que le juge de l'expropriation ne pourra la décider in fine. Je l'ai 
dit aux copropriétaires dès le premier jour. J'ai entendu l'expression des 
habitants. Sans renoncer un instant aux impératifs de sécurité, nous devons 
trouver les moyens d'aller plus loin dans notre soutien. J'ai demandé à nos 
prestataires de travailler sans délai à l'amélioration du plan de maîtrise d'œuvres 
urbaines et sociales, puisque c'est le terme exact. Les accompagnements 
individuels seront renforcés pour ceux qui ont besoin d'une solution et qui le 
souhaitent, pour travailler sur les sujets de caution, de déménagement, qui sont, 
pour rappel, pris en charge par la Ville, ainsi que sur les prêts bancaires. 
 
Il serait tentant de polémiquer sur les postures des uns ou l'indignation à 
retardement des autres, mais le sujet vaut mieux que cela. Il vaut mieux aussi 
que les posts injurieux en plein Conseil Municipal. Il n'y a pas d'agenda caché. La 
démolition inéluctable des tours Plein Ciel a été une contrainte financière et 
urbanistique majeure pour le projet de renouvellement urbain. Elle ne répond en 
aucun cas à la volonté de récupérer du foncier. 
 
Face aux allégations trompeuses et aux propositions démagogiques, la position 
de responsabilité n'est pas facile à tenir. Personne, ici, n'a le monopole de 
l'humanité. Je le redis, l'action de la Ville, et à ses côtés, l'agglomération et 
l'État, est guidée par une seule préoccupation : éviter qu'un drame ne survienne. 
 
Mme le Maire : Merci pour cette présentation. J'ai une demande de parole de 
Mme JENN, Mme PAUGAM, Mme SORNIN, et M. SASSI. Mme JENN a appuyé en 
premier. C'est le même groupe, je suis désolée. 
 
Mme JENN : Tu prendras la parole après. 
 
Mme le Maire : Vous vous articulez dès le départ. Je ne peux pas faire 
d'exception. 
 
Mme JENN : Merci. 
 
J'ai envie de parler de ce problème, parce que c'en est un. D’ailleurs, ce débat, 
nous l’avons déjà eu au Conseil d'agglomération. Et comme vous le savez, je suis 
en charge de l'Habitat au niveau de la collectivité européenne d'Alsace, et j'aurai 
vraiment des informations à donner.  
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Mme le Maire, mesdames, messieurs, aujourd'hui, bien sûr, nous évoquons la 
situation critique des copropriétés Plein Ciel 1 et 2. Ces immeubles de grande 
hauteur, comme vous l'avez dit, sont confrontés à des exigences de sécurité 
strictes qui n'ont pas été respectées, entraînant des conséquences juridiques et 
financières majeures pour les habitants. La Commission de sécurité n'a pas exigé 
de répondre aux normes en vigueur, mais a demandé une analyse du risque. 
Cette analyse a révélé des déficiences graves nécessitant des travaux, rendus 
particulièrement coûteux en raison de la présence d'amiante, chose qui n'a pas 
été dite. La nécessité de désamianter les bâtiments rendait impossible 
l'exécution des travaux en milieu occupé, impliquant ainsi l'évacuation complète 
des résidents pour leur réalisation. 
 
En conséquence, la Maire de Mulhouse a pris un arrêté de mise en sécurité, une 
décision indispensable pour protéger les habitants et prévenir tout risque majeur. 
Face à cette impasse, le tribunal judiciaire a déclaré la carence des copropriétés, 
constatant leur incapacité à réaliser les travaux nécessaires à la mise en sécurité 
des bâtiments. Cette déclaration de carence ouvre la voie à une expropriation, 
qui apparaît comme la seule solution viable pour prévenir une dégradation 
irréversible et assurer la sécurité des résidents. La récente décision du tribunal 
administratif de Strasbourg n'a modifié en rien la décision du tribunal judiciaire. 
La carence est bien constatée, et la procédure d'expropriation sera poursuivie. 
 
Cette évolution ne résout en rien les problèmes de fond et prolonge l'instabilité 
pour les habitants. Il est donc essentiel que la ville de Mulhouse et l'ensemble 
des acteurs concernés prennent leurs responsabilités et accompagnent les 
habitants dans cette transition. Il est impératif de garantir aux résidents, qu'ils 
soient propriétaires ou locataires, un suivi adapté et des solutions concrètes pour 
prévenir toute aggravation de leur précarité. Nous devons également nous 
interroger sur les mécanismes à renforcer pour anticiper ce type de crise. 
 
D'ailleurs, l’autre délibération concerne une autre copropriété en difficulté. 
L'accompagnement de telles copropriétés doit être renforcé et l'accès au 
financement facilité pour la mise aux normes des immeubles de grande hauteur. 
L'expropriation est une décision, certes très lourde, mais dans ce contexte, mes 
chers collègues, elle est pleinement justifiée. Notre priorité est d'assurer une 
transition digne et respectueuse pour les habitants de Plein Ciel 1 et 2. Merci. 
 
Mme le Maire : Je donne la parole à Mme PAUGAM. 
 
Mme PAUGAM : Merci pour le récapitulatif. Je pense que nous sommes 
quelques-uns, ou en tout cas, moi, la première, depuis plus de deux ans, à 
travailler ardemment sur ce sujet. Donc, nous sommes plutôt au courant de 
l'histoire mais merci quand même pour le récapitulatif, au cas où certains 
n'étaient pas encore au courant. 
 
Nous allons rester sur la position que nous avons toujours eue là-dessus, et sur 
la posture que nous avons donnée au Conseil d'agglomération la semaine 
dernière. En l'état actuel des choses, nous demandons la suspension des 
procédures d'acquisition, à partir du moment où, judiciairement parlant, la 
situation n'est pas complètement purgée. Je pense qu'il faut temporiser sur ce 
point. Je ne reviendrai pas en détail sur tous les éléments dont nous avons 
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longuement discuté, de manière, je pense, très constructive, au Conseil 
d'agglomération. 
 
Bien entendu, nous n'avons jamais éludé le fait qu'il y avait un danger, voire 
même un risque avéré en cas d'incendie dans ces tours. La question est, bien 
sûr, de les mettre en sécurité, mais nous ne pouvons pas mettre de côté la 
dignité des habitants. C'est ce que nous avons toujours prôné depuis plus de 
deux ans.  
 
Je vous pose la question, M. COUCHOT : d'après vous, qu'est-ce qui fait 
qu'aujourd'hui, nous en sommes là ? Si tout a été fait comme cela devait l’être, 
quel est le problème ? Ce n’est pas normal que nous en soyons là. C'est très dur 
pour les habitants, pour nous, pour tout le monde, d’être dans une situation où 
vous allez vous-même être porté devant le tribunal. Je pense, et nous pensons 
que nous aurions pu éviter cela. Donc, la question est là : comment, finalement, 
portons-nous collectivement, en tant qu'élus, une vision politique qui fait que les 
gens se sentent entendus et respectés dans leur dignité ? Parce que le fond du 
sujet est là. Bien sûr, il y a la sécurité. Nous ne pouvons pas dire l'inverse. 
Personne, ici, n'oserait aller raconter quoi que ce soit sur le fait qu'il n'y a pas de 
risque. C'est une évidence. 
 
Mais pour revenir sur le sujet de la délibération 21 qui concerne les garages, cela 
illustre bien la situation et le caractère extrêmement absurde de ce que vivent 
les habitants. Nous comprenons que ces garages ont été évalués à 5 000 euros. 
En tenant compte de la taille moyenne d'une place de parking en mètres carrés, 
cela fait 400 euros le mètre carré. C’est là que c'est absurde : en fait, les 
appartements qui ont été évalués au plus bas ont une valorisation au mètre carré 
inférieure à celle d’une place de parking. Ce n’est quand même pas normal. C’est 
le fond du problème. On pourra toujours dire « ce sont les domaines, c'est 
comme ça, on ne peut pas faire autrement », ou encore « ce sont les prix du 
marché ». Mais ces prix ne sont pas notre cam’, vous l’aurez remarqué. 
 
On nous dit souvent que nous sommes de dangereux gauchistes, mais cela pose 
quand même un problème, parce que les gens ne comprennent plus ce qui se 
passe. Et quand cela arrive, derrière, ça finit mal. 
 
Aujourd'hui, nous restons dans cette position : nous allons apaiser les choses. Il 
y a un aspect juridique qui entre en jeu, donc nous irons au bout de cela. En 
conséquence, nous votons contre cette délibération. Nous espérons que les 
choses vont s'apaiser, parce que pour les personnes âgées en particulier, c'est 
très dur. 
 
Je me souviens qu’il y a plus de deux ans, c'était l’un des premiers sujets que 
nous avions abordés : la problématique des personnes âgées qui, aujourd'hui, 
vont prématurément se retrouver dans un EHPAD, avec des ressources 
financières qui ne leur permettront pas forcément de tenir très longtemps. Donc 
là, il y a vraiment des solutions à trouver. Il faut peut-être innover, aller au 
combat, se battre. Mais nous ne pouvons pas abandonner les gens en disant : 
« Oui, c'est dommage, je comprends, vous êtes déçus. » Il faut que nous 
arrivions à trouver des solutions innovantes. Je vous remercie. 
 
Mme le Maire : Je donne la parole à Mme SORNIN. 
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Mme SORNIN : Merci, Mme le Maire. Chers collègues. 
 
Au nom de Mulhouse au Cœur, je souhaite revenir sur la situation des habitants 
et des propriétaires des tours Plein Ciel aux Coteaux. Nous savons que tout 
processus de renouvellement urbain est long, complexe et douloureux, mais pour 
eux, c'est encore plus critique. Ils pensaient avoir sécurisé leur avenir en 
achetant un appartement, souvent grâce à des économies réalisées tout au long 
d'une vie. Aujourd'hui, ils sont confrontés à des injonctions contradictoires, un 
manque de dialogue et de clarté insoutenables. 
 
Nous pensions que les élements apportées lors du débat en Conseil 
d'agglomération qui s'est tenu le lundi 27 janvier étaient des éléments de 
réponse, notamment sur la question de la sécurité des tours, en particulier en 
cas d'incendie mais la suite des événements, je pense bien sûr à la réunion du 
vendredi 31, nous prouve que non, et qu'il reste encore tellement de questions 
sans réponse univoque. Ainsi, la résistance réelle des dalles au feu est-elle de 
20 minutes ou 2 heures ? Quid des autres tours de plus de 50 mètres de notre 
ville ? 
 
L'Assemblée générale de la Nouvelle Association Vive les Tours Plein Ciel, qui 
s'est tenue vendredi, ainsi que les échanges que nous avons eus depuis, nous 
ont permis de mieux appréhender la situation et de mesurer l'ampleur de la 
détresse des habitants. Ils se sentent abandonnés et sous pression. La confiance 
en la Ville est dramatiquement rompue. 
 
La récente décision du tribunal administratif, annulant 30 des 33 prescriptions 
que vous avez prises, Mme le Maire, accentue leur ressentiment. En 
septembre 2022, lors d'une réunion d'information des copropriétaires, vous avez 
annoncé, par la voix d'Alain COUCHOT, un prix d'achat des appartements d’au 
moins 45 000 euros. Or, certains propriétaires se sont vu proposer à peine plus 
de 30 000 euros pour un F4 sans aucune transparence sur les critères retenus. 
Pour beaucoup d'entre eux, il s’agit de l'investissement d'une vie. Une pression 
organisée et constante est exercée sur les habitants pour les inciter à quitter leur 
logement ou à vendre à bas prix. Ils ont même décidé de porter plainte pour 
harcèlement moral et abus de faiblesse face à des pratiques intolérables. 
 
Le manque d'entretien est, pour les occupants, une difficulté supplémentaire au 
quotidien, alors même que CDC Habitat vient d'augmenter les loyers des 
logements en sa possession. Des courriers envoyés à la municipalité par des 
propriétaires sont restés sans réponse, de la même façon que mes demandes de 
réunion avec les habitants lorsque j'étais adjointe. Nous reprochons souvent à la 
participation citoyenne son efficacité toute relative et son caractère chronophage. 
La réalité, c'est que cette efficacité dépend de la façon dont elle est menée. Nous 
sommes aujourd'hui devant un cas d'école. Même si les dossiers sont complexes 
et que nous parlons là de sécurité, les relations humaines doivent être 
prioritaires.  
 
À Mulhouse au Cœur, nous sommes convaincus que nous aurions pu éviter d'en 
arriver là, d’épargner aux habitants cette détresse et ces dépressions. Je loue ici 
le courage des copropriétaires et des locataires qui se sont mobilisés pour faire 
entendre leur voix. Ils auraient pu considérer que c'était perdu d'avance, comme 
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le pot de terre contre le pot de fer, mais ils sont en train de prouver qu’il s’agit 
d’un combat de David contre Goliath.  
 
Aussi, nous souhaitons aujourd'hui tenir des engagements clairs. Nous vous 
demandons instamment, Mme le Maire, de reprendre contact avec les habitants 
pour leur apporter des réponses. C’est indispensable. Ils doivent être respectés 
et indemnisés de manière transparente et équitable afin de pouvoir se reloger 
dans des conditions comparables. Nous exigeons aussi que toute forme de 
pression exercée cesse et que des conditions de vie décentes soient garanties 
dans les parties communes, en attendant une solution définitive. 
 
Le groupe Mulhouse au Cœur votera contre cette délibération pour ne pas 
cautionner des rachats à bas prix, pour signifier son exigence de réponse claire 
et pour apporter son soutien aux habitants. Je vous remercie.  
 
Mme le Maire : M. le Premier Adjoint. 
 
M. COUCHOT : Merci, Mme le Maire. Quelques éléments de réponse. Je remercie 
les deux premières intervenantes pour la modération de leurs propos, qui 
témoigne de leur bonne connaissance du dossier. Pourquoi en sommes-nous 
arrivés là ? Toutes les copropriétés qui ont été confrontées à ce type de 
problème dans toute la France ont vécu les mêmes difficultés que les nôtres. Il y 
a un sentiment d'injustice, que nous partageons et que nous comprenons. Je ne 
polémiquerai pas sur la manière dont ce sentiment a pu être attisé ou non. Ce 
n'est pas le lieu ici.  
 
Vous nous dites qu'il faut attendre l’appel, que nous devrions geler l'opération 
pendant un ou deux ans. Mais dans quelle attente ? Est-ce raisonnablement 
envisageable que la cour d'appel dise finalement que les habitants peuvent rester 
chez eux en cas d’incendie, nous verrons bien. Je suis très étonné d'entendre 
parler d'une expertise quelconque qui n'a jamais été communiquée et qui 
contredirait celle réalisée par la copropriété. Elle n'a jamais été produite par qui 
que ce soit, notamment sur la question de la résistance des dalles au feu. Si 
cette expertise existe, elle n'a jamais été partagée. 
 
Donc, nous allons perdre deux ans, et en 2030, les élus en charge, quels qu'ils 
soient, devront revoir l'État, puisque la période d’incertitude sera terminée et 
dire il npous faut demander une rallonge, parce qu'en 2026, nous avons voulu 
prendre notre temps. Plus personne ne conteste l'existence de ce risque. Si, sur 
des critères que personne ne connaît et que personne n'a déterminé, comme 
l'ancienneté, le prix de la douleur et l'état des appartements, dont vous 
contestez la réalité, nous devions majorer de 40 000 euros chacune des 
évaluations, cela représenterait 11 millions d'euros. 
 
Nous les prenons où, ces 11 millions d'euros ? Où est-ce que nous les prenons ? 
Dans la poche des Mulhousiens ? Nous leur expliquons qu'un troisième groupe 
scolaire aux Coteaux, ce n'est pas possible parce qu'il y a 11 millions d'euros en 
plus ? Nous les prenons à l'agglomération, qui a explicitement évacué dans sa 
délibération toute possibilité de financement pour la démolition des tours Plein 
Ciel ? Ou bien nous les reprenons à l'ANRU, qui, lorsqu'avec le Maire, nous 
sommes allés défendre le dossier en 2022, nous a répondu : « Mulhouse, c'est 
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5 % du budget national, vous avez été bien servis. Il n'est pas question pour 
nous d'aller au-delà de ces chiffres ». 
 
Aujourd'hui, je réfute la notion de pression qui aurait été exercée. Nous 
travaillons très régulièrement avec les habitants et les prestataires en charge de 
l'accompagnement. Cela a été fait de façon rigoureuse, claire et respectueuse. 
Nous n’avons contraint personne à vendre. Je le répète : toutes les ventes ont 
été faites à l'amiable. Depuis le début, il a été dit que les habitants qui ne 
souhaitaient pas vendre en avaient parfaitement la possibilité, et que, in fine, 
c'est le juge de l'expropriation qui déciderait de la valeur qu'il souhaite attribuer 
à l'appartement. Ce discours n'a pas varié. 
 
Je rappelle également que je n'ai jamais parlé de valeur de rachat lors de la 
réunion de 2012. Ce que j’ai mentionné, ce sont les prix qui ont été constatés au 
cours des cinq dernières années, ce sont des choses totalement différentes. Voilà 
ce que nous pouvons dire sur ce sujet. 
 
Aujourd'hui, la volonté est de poursuivre l'accompagnement des habitants, y 
compris des personnes âgées que vous avez évoquées, Mme PAUGAM. Ce 
soutien a été proposé il y a plus d'un an, mais n'a pas rencontré de succès. Il a 
bien été proposé notamment pour toutes les personnes de plus de 80 ans des 
tours. Cet accompagnement des copropriétaires se poursuivra. Nous allons 
continuer à les aider et à travailler pour que la sécurité soit assurée, sans 
pression excessive, dans le respect des habitants, encore une fois, et pour que 
chacun puisse trouver une solution adaptée. Aujourd’hui, nous n’avons pas de 
contrainte de date d'échéance. Nous sommes en phase avec les échéances de 
l'ANRU. Donc, il est nécessaire de continuer à travailler à l'accompagnement des 
habitants, de manière respectueuse pour chacun. 
 
Mme le Maire : Merci. J'aimerais juste vous adresser quelques mots, chers 
collègues, et vous dire que dès mardi matin, cet accompagnement que tu 
évoques, cher Alain, va continuer. Donc, le travail n'est absolument pas arrêté. Il 
est programmé, il existe un calendrier. 
 
Mes chers collègues, si le sujet des tours Plein Ciel suscite autant de débats, 
c'est qu'il touche à l'humain. Nous en sommes bien conscients, et nous ne 
l’avons jamais renié. C’est même le sens de notre action : la sécurité des biens 
pour la sécurité des hommes.  
 
Je tiens à remercier mon premier adjoint, cher Alain, pour ses explications et ses 
propositions d'accompagnement renforcées comme il l'a fait. Je remercie 
également les équipes qui travaillent quotidiennement auprès des habitants. Il y 
en a quelques-uns qui sont derrière moi. 
 
Enfin, nous avons pu entendre ici et là qu'il y aurait un agenda caché de la 
municipalité. J'aimerais tordre le bras à cette petite musique : le foncier libéré ne 
sera jamais cédé à des promoteurs privés. Il n'en a jamais été question et il n'en 
sera jamais question. Ce soir, je prends l'engagement qu'à cet emplacement, 
nous offrirons un équipement public au service de tous les habitants du quartier. 
Soyez assurés que la sécurité, mais aussi le bien-être des Mulhousiennes et des 
Mulhousiens, sont au cœur de mes préoccupations. Je vous remercie.  
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Nous allons mettre cette délibération au vote. Qui est-ce qui est pour ? Qui est-
ce qui s'abstient ? Qui est-ce qui vote contre ? C'est bon pour vous, Marie ? 
 
 
Pour : 33 + 5 procurations 
Groupe majoritaire : 27 + 5 procurations 
Groupe M Mulhouse : 4 
Non-inscrits dans un groupe : 2 
 
Contre : 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 4 + 1 procuration  
Groupe Mulhouse au Cœur (MAC) : 6 + 2 procurations 
 
Abstention : 
Non-inscrit dans un groupe : M. Pauvert 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés. 
 
 
22° RESIDENCE LE DIAMANT NOIR SIS 60 AVENUE DE COLMAR A 

MULHOUSE : ACQUISITION D'UN LOT DE COPROPRIETE 
(Aménagement / 3.1.1/1452) 

 
La copropriété le Diamant Noir, située au 60, avenue de Colmar à MULHOUSE, 
est une copropriété visée par le Nouveau Programme National de 
Renouvellement Urbain (NPNRU), au sein de laquelle ont été identifiés des 
dysfonctionnements importants, entraînant des arrêtés de mise en sécurité et 
l’évacuation des occupants.  
 
Elle a été inscrite en suivi régional du Plan Initiative Copropriété (PIC), démarche 
partenariale qui associe l’Etat et les collectivités locales, pour la mise en œuvre 
d’une stratégie nationale d’ampleur permettant de cibler prioritairement les 
copropriétés les plus gravement dégradées. 
 
Le Diamant Noir a été placé sous administration provisoire en 2021, à l’initiative 
de la Ville de Mulhouse, qui mène une politique active au redressement de la 
copropriété. 
 
C’est dans ce contexte que le propriétaire du lot n°232, a informé la Ville de 
Mulhouse de sa volonté de lui céder ce lot.  
 
Les parties se sont entendues sur un prix de 14.000€ net vendeur. Ce montant 
étant inférieur au seuil minimal, la saisine de la Direction Immobilière d’Etat n’est 
pas nécessaire. 
 
L’acquisition de ce lot permettra à terme, à la Ville de maîtriser l’entrée B de la 
copropriété, de lutter contre l’insalubrité, l’habitat dangereux et de permettre le 
recyclage des  studios maitrisés par la Collectivité en logements sociaux, ceci en 
étroite collaboration avec un bailleur social. 
 
L’opération concerne la parcelle cadastrée comme suit : 
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Commune de MULHOUSE 
 

Section N° Lieudit Surface 
MC 318/169 60 Avenue de Colmar 00ha 25a 98ca 

 
Désignation du lot de copropriété : 
 
Lot 232, situé au 60 B, Avenue de Colmar : 
 
Au troisième étage du bâtiment B, un studio d’une pièce, un coin-cuisine, une 
entrée et une douche-W.C. 
 
Avec : 

 trente cinq/ dix millièmes (35/10.000èmes) des parties communes 
générales dites « PC1 », 

 cent soixante-dix/dix millièmes (170/10.000èmes) des parties communes 
spéciales dites « PC4 ». 

 
Ces opérations nécessitent les écritures comptables suivantes :  
 

 En dépense réelle d’investissement 
 
Chapitre 21  / Compte 2138 / Fonction  518 
Service gestionnaire et utilisateur : 534 
LC 6015 : Acquisition autres constructions                                 14.000,00 € 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 

- approuve l’acquisition du lot de copropriété sus-désigné aux conditions 
susvisées, 

- donne mandat à Madame le Maire ou l’Adjoint(e) délégué(e) d’établir et de 
signer tous les actes nécessaires à la mise en œuvre de cette décision. 

 
 
PJ : 1 extrait cadastral  
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Mme le Maire : Nous passons à présent à la délibération 1452 qui vous propose 
d'acquérir un lot de copropriétés situé au 60, avenue de Colmar.  Mulhouse au 
Cœur a souhaité intervenir. Je vous laisse poser la question. 
 
Mme SORNIN : Merci, Mme le Maire. 
 
Concernant cette délibération, nous ne pouvons que soutenir le travail engagé en 
faveur de la copropriété du Diamant Noir. Les dysfonctionnements répétés 
compromettent les ambitions de requalification du haut de l'avenue de Colmar et 
du lien avec le quartier Neppert.  
 
Nous aurions toutefois souhaité une explication. La délibération précise la volonté 
de maîtriser l'entrée B. Or, l'acquisition porte sur un lot au troisième étage. Est-
ce que cela signifie que d'autres lots de l'entrée B sont déjà propriété de la ville ? 
J'en profite également pour vous demander si nous pouvons faire un point rapide 
sur la situation du secteur en termes d'incivilités. Je vous remercie. 
 
M. SASSI : Ouvrons les portes. Quand ce n'est pas possible par la porte, nous 
entrerons par la fenêtre, tout simplement. Je n’ai pas pu prendre la parole lors 
de la délibération précédente, mais je reviens maintenant sur la question des 
copropriétés, et sur celles en souffrance à Mulhouse de manière générale. 
 
Lors de la délibération précédente, j'ai été mis en cause à titre personnel, intuitu 
personae, sur le fait que je serais le héros de tel ou tel secteur. C'est un procédé 
assez classique : quand on n'a rien à dire sur les propos des gens, on remet en 
cause ce qu'ils sont. Je regrette simplement une seule chose, c'est que cela 
vienne de vous, M. COUCHOT, parce que jusqu'à présent, je vous ai toujours 
considéré comme quelqu'un de plutôt modéré, pondéré, mais ainsi va la vie. Ce 
n'est pas très grave. 
 
Sur la question des copropriétés, nous avons vu celle des Coteaux. Nous 
pourrions en discuter pendant des heures et des heures, mais les faits sont 
têtus. Il y avait une trentaine de préconisations, et il n'en reste plus que trois, 
selon le tribunal administratif. Ces trois préconisations à mettre en œuvre 
aujourd'hui sont évaluées à environ 1,6 million d'euros, dont une large partie 
peut être prise en charge par l'ANAH. Donc, le sujet n'est pas clos. 
 
Le sujet de la sécurité, personne ne la remet en cause, mais la question humaine 
est centrale. Je vais m'arrêter sur celle de Plein Ciel et des copropriétés en 
souffrance. Je pense que c'est un sujet qui doit être pris à bras le corps, et avec 
puissance, dans les mois et les années à venir parce que les copropriétés en 
difficulté à Mulhouse sont nombreuses. Que ce soit pour le bâti, aujourd'hui, qui 
relève du privé et de la rénovation urbaine, ou pour les petites copropriétés avec 
des personnes n'ayant pas les moyens de tenir, des charges impayées, et de la 
rénovation qui n'est pas faite. C'est un sujet sur lequel, à mon avis, nous 
devrions consacrer beaucoup plus d'énergie et de temps.  
 
Nous pouvons considérer que c'est juste de la posture, mais pour côtoyer ce 
sujet au quotidien, je vous assure qu'il y a des personnes qui souffrent. Et quand 
je dis qu'elles souffrent, elles souffrent réellement. Prendre un crédit sur vingt 
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ans et se retrouver parfois dans un taudis, ne pas savoir comment s'en 
débarrasser, avoir des problèmes quotidiens d'insalubrité, d'incivilité, ou parfois 
avoir affaire à des marchands de sommeil qui viennent profiter de la misère 
humaine, je ne crois pas que ce soit un sujet secondaire. Merci à vous. 
 
Mme le Maire : Oui. Mme EL HAJJAJI aussi. 
 
Mme EL HAJJAJI : Bien que l'acquisition d'un lot de la copropriété le Diamant 
noir semble être un pas vers la résolution des problèmes de cette copropriété 
dégradée, permettez-moi de rappeler les défis persistants qui ne peuvent être 
ignorés.  
 
Tout d'abord, l'acquisition d'un lot à un prix de 14 000 euros pour maîtriser 
l'entrée B et lutter contre l'insalubrité est certes un acte qui mérite d'être 
souligné. Cependant, il est impératif de se demander si cette mesure est 
véritablement à la hauteur des enjeux. Nous avons déjà observé de nombreuses 
interventions ponctuelles qui, malgré leur bonne volonté, n'ont pas su apporter 
des solutions durables. Aussi, l'administration provisoire mise en place en 2021 
n'a pas encore permis de résoudre les problèmes de gestion et d'impayés qui 
continuent d'affecter cette copropriété. La situation actuelle exige une vision 
globale et intégrée. 
 
L'acquisition de ce lot est une action nécessaire, mais elle doit s'inscrire dans un 
cadre stratégique plus large. Que fait cette majorité de droite pour s'assurer que 
cette acquisition ne soit pas simplement une solution temporaire ? Où sont les 
mesures concrètes pour améliorer la gestion de la copropriété et soutenir les 
copropriétaires face à l'engrenage des difficultés financières ? 
 
De plus, nous nous inquiétons de l'absence d'un accompagnement social 
structuré pour les habitants. La crise que traverse le Diamant Noir n'est pas 
seulement matérielle, elle est aussi humaine. Sans un suivi social approfondi, 
sans une véritable stratégie pour accompagner les résidents, toute initiative 
d'acquisition risque de ne pas avoir l'impact escompté sur leur qualité de vie. 
 
Je tiens également à rappeler que la Ville doit s'engager à ce que chaque euro 
investi dans cette copropriété soit utilisé de manière optimale. Quelle garantie 
avons-nous que cette acquisition sera suivie par des actions concrètes pour lutter 
contre l'insalubrité et réhabiliter les logements dans un cadre social 
respectueux ? C'est de la dignité de nos concitoyens dont il s'agit, et nous 
espérons que la situation ne va pas se dégrader au même titre que ce que vivent 
les habitants des tours Plein Ciel, une situation largement déplorable. Merci. 
 
Mme le Maire : M. le Premier Adjoint, s'il vous plaît. 
 
 
M. COUCHOT : Revenons d'abord sur les tours Plein Ciel et une précision 
orthographique. Quand j’ai parlé de héros, il s’agissait plutôt d’un héraut, c’est-
à-dire celui qui porte les messages. Je ne crois pas, en exprimant mon désaccord 
sur le fait que les Coteaux soient mis à l'index, avoir porté atteinte à votre 
personne, M. SASSI. 
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En ce qui concerne le sujet des tours Plein Ciel que vous avez réévoqué, je 
reprécise à nouveau que le jugement du tribunal administratif invalide des 
dispositions légales. Il ne dit rien des dispositions légales parce que, comme l'a 
par ailleurs expliqué notre collègue, ces dernières ont été abrogées par d'autres 
dispositions. Il ne mentionne pas non plus les dispositions techniques. Le 
jugement administratif ne dit rien du danger qui est présenté, et n’indique pas 
que la mesure qu’il a maintenue est suffisante pour assurer la sécurité. Le 
tribunal judiciaire a explicitement précisé dans ses attendus que la décision 
administrative n'avait aucun impact sur la décision de carence qui a été 
prononcée.  
 
Concernant le Diamant Noir, plusieurs questions. L'achat qui est proposé ici est 
bien évidemment une étape dans une démarche concertée et stratégique. Il 
s'agit du plan de sauvegarde de la copropriété, sur lequel je rends compte 
annuellement à la collectivité, mais peut-être que Mme EL HAJJAJI n'en a pas 
gardé le souvenir. La cage d'escalier concernée est actuellement vide de tout 
habitant. Donc, en termes d'accompagnement social, ce n’est pas là qu'il y a de 
la matière à faire. 
 
Par contre, il y a une présence renforcée, notamment des équipages de police 
municipale et nationale, puisque nous sommes confrontés à un phénomène de 
squat majeur et à des points de deal. La police nationale, qui participe d'ailleurs 
à nos commissions de sauvegarde, intervient de façon régulière et répétée pour 
améliorer la sécurité de ce point de la rue Colmar que vous évoquiez, 
Mme SORNIN. 
 
Donc, il s'agit bien d'une stratégie coordonnée de maîtrise foncière qui se fait 
étape par étape. Je n'ai pas actuellement l'état de chacun des lots de cette 
entrée B, mais à chaque fois que nous en avons l'occasion, et c'est le cas 
aujourd'hui, nous rachetons un nouvel appartement de manière à pouvoir 
restructurer cette cage d'escalier, qui est la seule qui pose problème. Les deux 
autres cages d'escalier fonctionnent assez bien. 
 
Je veux rendre hommage au travail fait par le service Habitat et par sa 
Directrice, Sophie DA FIES, qui se sont énormément impliqués dans 
l'amélioration de cette copropriété. C'est parfois un peu désespérant, parce que 
les copropriétaires qui sont de toute autre typologie que ceux que nous avons 
évoqués. Il s'agit à 99 % de propriétaires bailleurs, qui n'occupent pas les locaux 
et se désintéressent souvent de la situation. Il y a très peu de participation aux 
AG. 
 
Malgré toutes ces difficultés, le service s'est impliqué de façon extrêmement forte 
dans ce travail. Nous avons rencontré des problèmes d'incendie et d'incivilité, 
mais nous avançons petit à petit. Le projet est bien clair, et nous travaillons 
également avec CITIVIA sur la possibilité de restructurer cette entrée. Nous 
étions assez avancés avec un bailleur social qui se proposait de réaliser une 
pension de famille, mais malheureusement, pour des raisons internes au bailleur 
social, celui-ci n'a pas souhaité poursuivre ce projet. Mais je peux vous assurer 
qu'il s'agit bien d'une stratégie d'intervention coordonnée en lien avec les 
services de l'État, dans le cadre du plan de sauvegarde, qui s'inscrit lui-même 
dans le plan Initiative copropriétés et permet, à moyen terme, d'envisager une 
issue favorable pour cette copropriété, dont le bâti est sain, mais qui est 
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malheureusement confrontée à des problèmes de squat et d'incivilité, sur 
lesquels nous travaillons avec les forces de l'ordre. 
 
Mme le Maire : Merci pour toutes ces explications. 
 
Je vais demander votre avis sur le point 22. Qui est-ce qui est pour l'acquisition ? 
Qui est-ce qui est contre ? C'est bon pour vous, Marie ? Est-ce qu'il y a quelqu'un 
qui s'abstient ? Non. Merci à vous. 
 
 
Pour : 43 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 27 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse au Cœur (MAC) : 6 + 2 procurations 
Groupe M Mulhouse : 4 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 4 + 1 procuration  
Non-inscrits dans un groupe : 2 
 
Contre : 
Non-inscrit dans un groupe : M. Pauvert 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés. 
 
 
23° PROGRAMME DE RENOUVELLEMENT URBAIN : OPERATION DE 

RESTAURATION IMMOBILIERE FONDERIE (QUARTIER PERICENTRE) 
- APPROBATION DU SECOND DOSSIER D’ENQUETE PARCELLAIRE 
(Aménagement/0.8.5/1447) 

 
 
Le Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU) de 
l’agglomération mulhousienne, validé par l’ANRU en comité d’engagement du 
17 juillet 2019, vise à apporter davantage de diversité sociale et à inscrire les 
ménages les plus fragiles dans un parcours résidentiel. La qualité de l’habitat est 
l’une des clés pour atteindre cet objectif, et pour cela plusieurs axes 
d’intervention sur le secteur Péricentre sont prévus. Faire du quartier Fonderie un 
élément du cœur d’agglomération, connecté à la ZAC Gare, et doté de logements 
attractifs, est l’une des priorités. 
 
Pour encourager cette intervention massive et significative, la Ville de Mulhouse 
s’est dotée d’un dispositif opérationnel qui intègre à la fois des mesures 
incitatives, mais également des moyens coercitifs. 
 
Sur le plan incitatif, et afin de favoriser les travaux de restauration, les 
propriétaires bénéficient des subventions accordées dans le cadre de l’Opération 
Programmée d’Amélioration de l’Habitat et de Renouvellement Urbain (OPAH-RU) 
approuvée par le Conseil Municipal du 25 septembre 2019, ainsi que des 
subventions AMVPER (Aide pour la Mise en Valeur du Patrimoine et des Espaces 
Résiduels). 
 
Cependant, face à la faible propension de certains propriétaires à mener les 
réhabilitations en faveur d’une requalification complète et durable des logements 
les plus dégradés, la Ville a complété le dispositif par la mise en œuvre d’une 
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Opération de Restauration Immobilière (ORI), dispositif coercitif imposant des 
travaux. 
 
Par délibération du 17 juillet 2020, le Conseil Municipal a approuvé le lancement 
de la procédure de déclaration d’utilité publique, pour le premier programme de 
travaux de l’opération de restauration immobilière Fonderie, confiée à Citivia 
SPL. 
 
Après l’enquête publique organisée du 12 novembre au 4 décembre 2020, le 
Préfet du Haut-Rhin a par un arrêté du 10 février 2021, déclaré l’utilité publique 
de ce premier programme portant sur 23 immeubles.  
Sur le fondement de la DUP susvisée, CITIVIA SPL en sa qualité de 
concessionnaire a engagé et poursuivi l’animation auprès des propriétaires, après 
les avoir informés de l’obligation d’exécution des travaux qui en résultait selon 
les fiches de prescriptions générales et particulières établies pour chaque 
immeuble. 
 
Ainsi, sur les 23 immeubles sous obligation de travaux, 2 immeubles ont été 
réhabilités, 13 font l’objet d’un suivi pour la réalisation des travaux par leur 
propriétaire, 8 ont été acquis ou sont en cours d’acquisition en vue de leur 
revente avec obligation de travaux. 
 
En dépit de l’information et de nombreuses relances, les propriétaires de 
quelques lots de copropriété n’ont pas souhaité s’engager dans la mise en œuvre 
des travaux. 
 
Le lancement d’une première enquête parcellaire, décidée à l’occasion du Conseil 
Municipal du 30 juin 2022 a permis de gérer la situation des immeubles sis 2 et 
11 Kléber, grâce à des acquisitions réalisées à l’amiable par CITIVIA SPL. Seul un 
logement, dont le propriétaire est introuvable, donnera lieu à une expropriation. 
 
La présente délibération vise à engager une seconde enquête parcellaire sur 4 
immeubles pour lesquels l’animation qui s’est poursuivie, n’a pas permis à ce 
jour d’aboutir au lancement d’un programme de travaux, en vue de la remise en 
état d’habitabilité desdits immeubles. Ces derniers sont situés à proximité 
immédiate des espaces publics qui seront réaménagés dans le cadre du NPNRU. 
Il s’agit du 1 rue des Monteurs, du 15 rue du Manège, du 41-43 rue du Manège 
et du 7 rue Saint-Fiacre.  
Il est donc proposé pour ces 4 adresses, de poursuivre la procédure par une mise 
à l’enquête parcellaire, en vue de l’obtention d’un arrêté préfectoral de 
cessibilité, préalable à une éventuelle procédure d’expropriation. 
 
Il est rappelé qu’en application des articles L.313-4-2 et R.313-28 du code de 
l’urbanisme, les propriétaires concernés pourront interrompre le cours de la 
procédure et éviter la mise en cessibilité de leur immeuble, en prenant 
l’engagement lors de l’enquête parcellaire, d’exécuter les travaux de restauration 
immobilière déclarés d’utilité publique. 
 
En application de l’article R.313-27 du code de l’urbanisme, le rappel de la 
procédure sera notifié à chaque propriétaire, lors de la notification individuelle de 
l’arrêté préfectoral prescrivant l’ouverture de l’enquête parcellaire et du dépôt du 
dossier d’enquête en mairie. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 
- approuve le dossier d’enquête parcellaire ci annexé, portant sur les 

immeubles du 1 rue des Monteurs, cadastré parcelle KV 1, 15 rue du Manège 
cadastré KH 33, 41-43 rue du Manège cadastré KH 21 et 7 rue Saint-Fiacre 
cadastré KH 23, 
 

- sollicite de Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, au bénéfice de CITIVIA SPL, 
l’ouverture de l’enquête parcellaire, 
 

- charge Madame le Maire ou son adjoint délégué et la directrice générale de 
CITIVIA SPL de signer toutes pièces utiles aux procédures. 

 
 
1 PJ :  

- Dossier d’enquête parcellaire.  
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CITIVIA SPL / VILLE DE MULHOUSE - Dossier enquête parcellaire n°2 � Quartier Fonderie  13 

 

Etat parcellaire 1 rue des Monteurs 

 

 

Dossier enquête parcellaire n°2 � Quartier Fonderie  14 

Etat parcellaire 15 rue du Manège 
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Dossier enquête parcellaire n°2 � Quartier Fonderie  15 

 
Etat parcellaire 41-43 rue du Manège 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Dossier enquête parcellaire n°2 � Quartier Fonderie  16 

Etat parcellaire 7 rue St-Fiacre 
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Mme le Maire : Nous continuons avec le programme de renouvellement urbain, 
l'opération de restauration immobilière dit « Fonderie », l'approbation du second 
dossier d'enquête parcellaire. 
 
Mulhouse Cause Commune a indiqué vouloir intervenir. M. MINERY. 
 
M. MINERY : Oui. Merci, Mme le Maire. Merci, chers collègues.  
 
Cette partie du quartier Fonderie ne se transforme pas, et ça se voit. En effet, les 
travaux visant à restaurer l'habitabilité de certains immeubles tardent à se 
concrétiser. Et cela, sans même parler de la refonte des espaces publics autour 
de la place des maraîchers et de la bien-nommée rue des Chantiers, que nous 
pourrions, pour le coup, rebaptiser « rue des Chantiers, pas encore entamée ». 
Comment expliquer cela ? C'est d'autant plus frustrant et dommageable que 
nous nous souvenons tous du départ forcé de la boulangerie Widemann avec la 
démolition promise de l'immeuble situé au 35 rue du Manège. Or, un an et demi 
après la cessation d'activité, toujours rien. C'est un peu comme à Barina, 
finalement. Les promesses de travaux, en tout cas d'arrivée de pelleteuses 
étaient faites, mais toujours rien, un an et demi après. Cela engendre 
énormément de frustrations. 
 
De même, dans ce secteur, sous les fenêtres de la crèche du Carrousel et 
quasiment sous celles de l'espace citoyen nouvellement installé, les déchets sont 
partout. Ils jonchent le sol depuis des semaines, et c'est récurrent. Ils masquent 
même les buissons et ceinturent la petite aire de jeu au niveau de ce parvis. 
C'est juste écœurant d'imaginer des enfants patauger littéralement dans les 
détritus. Les rats sont déjà bien présents dans les collectifs et ils vont continuer 
de proliférer. Il faut faire quelque chose. Je sais que le cas n'est pas isolé, loin de 
là, mais nous ne pouvons pas laisser nos enfants dans cette situation au milieu 
des détritus.  
 
Ceci illustre bien le décalage immense entre la communication municipale sur la 
priorité donnée à ce quartier pour le rénover, et la réalité vécue par les 
habitants. Une réalité sensible, avec un sentiment légitime d'abandon et une 
dégradation de la situation. On se demande vraiment si vous en avez pleinement 
conscience. Merci. 
 
Mme le Maire : Il n'y a pas d'autres demandes d'intervention ? Une réponse, 
M. le Premier Adjoint ? 
 
M. COUCHOT : Nous avons assez polémiqué pour ce soir, donc je vais être 
factuel. Sur 23 immeubles, sous obligations de travaux sur ce quartier, 13 
immeubles font l'objet d'un suivi-animation par les propriétaires, avec une 
déclaration d'utilité publique par le Préfet, 2 immeubles sont terminés, 8 ont fait 
l'objet d'une acquisition, soit à la demande du propriétaire, soit à l'occasion d'une 
vente. 
 
S'agissant de la rue du Manège, il a fallu reloger les habitants avant d'envisager 
les opérations de démolition. Comme nous avons, là aussi, le souci de le faire de 
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manière respectueuse, ce relogement des résidents a pris un certain temps avant 
que nous trouvions une solution adaptée à leur demande, et c'était bien légitime.  
 
Pour vous répondre complètement sur le sujet de la rue du Manège, nous 
sommes actuellement confrontés à la présence de chiroptères et de moineaux 
dorés, si ma mémoire est bonne, qui sont des espèces protégées. Cela ralentira 
d'environ 6 mois à 12 mois la possibilité de démolir ces bâtiments, le temps que 
les mesures compensatoires puissent être mises en œuvre. Il ne s'agit donc pas 
d'une procrastination de la ville, mais d'un respect scrupuleux de nos obligations 
de relogement, d'une part, et environnementale, d'autre part. Je vous remercie. 
 
Mme le Maire : Merci. Nous allons mettre ce point 23 au vote. Qui est-ce qui est 
contre ? Est-ce que quelqu'un s'abstient ? Merci à vous.  
 
 
Pour : 42 + 10 procurations 
Groupe majoritaire : 26 + 6 procurations 
Groupe Mulhouse au Cœur (MAC) : 6 + 2 procurations 
Groupe M Mulhouse : 3 + 1 procuration 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 4 + 1 procuration   
Non-inscrits dans un groupe : 3 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
24° EGLISE SAINT JEAN BOSCO : DEVOLUTION A LA VILLE 

(Cultes/3.1.1/1430) 
 
 
L’association Vaillance et Joie est propriétaire de la chapelle de secours Saint 
Jean Bosco – sise 5 Rue du 57e Régiment de Transmissions à Mulhouse. Elle en 
assure la gestion des locaux. 
 
Lors de son assemblée générale extraordinaire en date du 24 mars 2022, elle a 
décidé de mettre fin à ses activités et de procéder à sa dissolution. 
 
La résolution de l’assemblée générale extraordinaire précise que, conformément 
à l’article 21 des statuts de l’Association, le liquidateur fera une offre de 
dévolution des biens immobiliers à la Ville de Mulhouse. 
 
En date du 06 avril 2022, Monsieur Gérard Kandel, président de l’association 
Vaillance et Joie a été nommé liquidateur. 
 
L’archevêché de Strasbourg a souhaité que le quartier du Drouot soit érigé en 
paroisse et que la chapelle de secours Saint Jean Bosco devienne l’église de cette 
paroisse. 
 
En vertu de l’article L 2541-14 du code général des collectivités territoriales, le 
Conseil Municipal a été appelé à émettre un avis sur cette création. 
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Lors du Conseil Municipal du 28 septembre 2023, la Ville de Mulhouse a décidé 
de donner un avis favorable sur la création de la paroisse Saint Jean Bosco au 
Drouot par transfert du titre éteint de Bourbach-le-Haut. 
 
Conformément aux statuts de l’association dissoute, Monsieur Gérard Kandel, 
liquidateur, a rédigé une offre de dévolution des actifs immobiliers à la Ville de 
Mulhouse. 

 
Les actifs immobiliers de Saint Jean Bosco comprennent un ensemble composé : 
d’une église, des chapelles, du terrain jouxtant l’église et le presbytère, du 
bâtiment nommé le « Boat » (dont le bail emphytéotique avec la Ville de 
Mulhouse est arrivé à échéance le 16 novembre 2024) et du presbytère. 
 
L’opération concerne les parcelles cadastrées comme suit :  
 

Section N° Lieudit Surface 

MV 178 67 RUE DE SAUSHEIM 00ha 15a 30ca 

MV 251 67 RUE DE SAUSHEIM 00ha 20a 66ca 

MV 260 5 RUE 57E RGT DE TRANSMISSIONS 00ha 36a 45ca 

MV 261 RUE 57E RGT DE TRANSMISSIONS 00ha 58a 60ca 

TOTAL 01ha 31a 01ca 

 
Les parcelles cadastrées section MV numéros 251, 260 et 261 sont grevées de 
deux charges inscrites au bénéfice de l’Office Public d’Habitation à bon Marché de 
la Ville de Mulhouse, aujourd’hui dénommé m2A Habitat. Ces charges consistent 
en une interdiction d’aliéner ainsi qu’un droit de résolution pour le cas de non 
construction d’une église et d’un ensemble d’œuvres sociales. 
Par délibération du Bureau du Conseil d’Administration de m2A Habitat en date 
du 10 septembre 2024, l’office renonce à l’application de ces deux charges et 
autorise la procédure de leur radiation du Livre foncier. 
 
Les parcelles dévolues se trouvant dans le périmètre global d’étude de 
l’aménagement du nouveau Drouot, lesdites parcelles intégreront le domaine 
privé de la Ville. 
 
La valeur vénale des biens immobiliers dévolus est estimée à 2.220.000,00 euros 
selon un avis de la Direction immobilière de l’Etat rendu le 15 novembre 2024. 
 
La clôture de la liquidation de l’Association Vaillance et Joie est intervenue le 26 
septembre 2024. 
 
L’entrée dans le patrimoine de la Ville des biens susmentionnés découlant d’une 
offre de dévolution émise suite à la dissolution de l’association Vaillance et Joie, 
la présente opération n’entraine pas de mouvements financiers.  
 
 
L’opération nécessite les écritures comptables suivantes : 
 

En dépense d’ordre d’investissement 
 

Chapitre 041 / Compte  2138 / Fonction 01                        2.220.000,00 € 
Service gestionnaire et utilisateur : 534 
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LC 28601: Acquisition de bâtiments 
 

 En recette d’ordre d’investissement                    
 
         Chapitre 041 / Compte 1328/ Fonction 01                          2.220.000,00 € 

Service gestionnaire et utilisateur : 534 
LC 13570 : Acquisition à titre gratuit     

 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 
- accepte la dévolution des biens immobiliers de l’association Vaillance et 

Joie, 
 
- charge l’étude de Me BELTZUNG (SCP CAUCHETIEZ-BELTZUNG, 58 rue de 

Richwiller 68260 KINGERSHEIM) de procéder à toutes les démarches 
exigées par la loi auprès de l’archevêché de Strasbourg et de M. le Préfet 
du Haut-Rhin relativement au régime de déclaration applicable aux 
libéralités consenties en faveur des établissement et organismes visés aux 
alinéas 1er et 2 de l’article 910 du Code Civil en particulier les dispositions 
de l’ordonnance n° 2005-856 du 28 juillet 2005, et du décret n°2010-395 
du 20 avril 2010, 

 
- donne pouvoir à Me BELTZUNG ou toute personne le suppléant à l’effet de 

réaliser les formalités de transfert de propriété et préparer tous actes y 
afférant, 
 

- donne mandat à Madame le Maire ou son représentant de faire tout ce qui 
est utile et nécessaire en vue de procéder à cette dévolution de biens et 
au transfert de propriété, 
 

- charge Madame Le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces 
nécessaires à cette dévolution de biens et au transfert de propriété. 

 
 
Mme le Maire : Nous passons à la délibération qui concerne l'église Saint Jean 
Bosco. Il s'agit de la dévolution à la Ville. Le quartier Drouot est doté d'une 
chapelle de secours placée sous le vocable Saint Jean Bosco, et dépendante de la 
paroisse Sainte Geneviève, dont l'association Vaillance et Joie est propriétaire.  
 
En 2022, cette association a décidé de mettre fin à ses activités. La clôture de la 
liquidation est intervenue en septembre 2024. En parallèle, l'archevêché de 
Strasbourg a souhaité que le quartier du Drouot soit érigé en paroisse et que la 
chapelle de secours Saint Jean Bosco devienne l'église de cette paroisse. Je 
rappelle qu'en septembre 2023  le Conseil Municipal s'était prononcé 
unanimement sur la création de la paroisse Saint Jean Bosco. 
 
Aujourd'hui, il vous est proposé l'entrée dans le patrimoine de la ville des biens 
immobiliers de l'association Vaillance et Joie, soit une église, des chapelles, un 
terrain, le bâtiment du « Boat » et le presbytère. 
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Mulhouse au Cœur a souhaité intervenir sur cette délibération. Je vous laisse 
nous poser la question. 
 
 Mme GOETZ : Merci, Mme le Maire. Chers collègues. 
 
Je souhaite tout d'abord saluer cette décision qui concerne, comme vous l'avez 
rappelé, la dévolution des biens immobiliers de l'association Vaillance et Joie à la 
ville de Mulhouse. Ce site et ce quartier me tiennent particulièrement à cœur. 
Mes grands-parents se sont mariés dans cette église en 1949 et ils ont vécu au 
Drouot durant 65 années. Ce quartier, comme tous les autres, mérite toute notre 
attention et notre engagement. 
 
Au-delà de cette acquisition, c'est bien l'ensemble du quartier du Drouot, Ancien 
et Nouveau, qui mérite une réflexion approfondie et une vision d'avenir 
ambitieuse. Deux enjeux majeurs se posent. D'abord, un enjeu d'urbanisme à 
une échelle plus large. À l'ouest et au nord, les voiries créent une rupture avec le 
quartier voisin et même le reste de la ville. Une étude sur la circulation de voiries 
devait être menée, notamment en lien avec la Mertzau. Qu'en est-il aujourd'hui 
de ce projet, qui doit assurer une meilleure continuité urbaine ? Il y a ensuite un 
enjeu de peuplement et de mixité sociale. Quelle population souhaitons-nous 
accueillir sur le Drouot et comment assurer une mixité équilibrée entre habitat 
social et accession à la propriété ? 
 
Par ailleurs, quelles sont les perspectives concernant les activités économiques 
en lisière du quartier ? Il était question que le magasin Lidl effectue une 
extension. Est-ce qu'elle a été autorisée ? Où en sommes-nous sur l'extension de 
l'usine Melfor ? 
 
Il y a un autre point central à évoquer pour ce quartier, sur l'Ancien Drouot. C'est 
la place Hauger, ou « Haugér », comme l'appellent les anciens du quartier. La 
rénovation engagée est très positive, mais, hélas, elle demeure inachevée. Les 
malfaçons persistent, notamment au niveau des portillons du parc pour enfants. 
 
Par ailleurs, le transformateur, qui est une maisonnette située sur la place 
Hauger, n'a pas été pris en compte dans la rénovation globale. Ses gouttières 
sont bouchées par de la végétation très ancienne, et cela provoque des 
inondations régulières au niveau de l'arrêt de bus. Toujours sur cette place, la 
question de la sécurité reste entière, puisque le trafic de drogue continue en 
plein jour, devant les commerces et les familles. De plus, les voitures accèdent 
régulièrement à la place Hauger par la rue de Bretagne, ce qui pose bien 
évidemment un problème de sécurité.  
 
Comme nous parlons du Drouot, je voulais aussi évoquer la rénovation du parc 
social et la rénovation thermique des logements en cours sur l'Ancien Drouot. Il 
s'agit, là aussi, d'une belle opération pour améliorer le cadre de vie des 
habitants, mais une problématique est ignorée. De nombreux résidents ont 
investi à leurs frais dans des loggias pour fermer les balcons et se protéger des 
nuisances : pigeons, bruit, poussières, froid, pluie. Aujourd’hui, on leur demande 
de les enlever sans réelle concertation. Une grogne monte dans ce quartier à 
propos des loggias. Une pétition circule et a déjà recueilli 309 signatures. 
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Derrière ces logements, il y a des Mulhousiens attachés à leur quartier et à leur 
histoire familiale. Améliorer les infrastructures est nécessaire, mais cela doit se 
faire en concertation avec les habitants.  
 
Je termine ma prise de parole en rappelant mes questions : quelle vision globale 
pour le quartier Drouot ? Que comptez-vous faire pour éradiquer le deal sur la 
place Hauger et finaliser correctement la rénovation de cette place ? Comment la 
Ville, en lien étroit avec m2A Habitat, peut-elle accompagner les habitants 
impactés par ces travaux de rénovation thermique ? 
 
Ce quartier a une histoire forte et mérite toute notre attention pour que ces 
opérations se fassent dans la concertation et l'apaisement, tout en offrant de 
réelles perspectives d'amélioration des conditions de vie à l’ensemble de ses 
habitants. Je vous remercie. 
 
Mme le Maire : M. le Premier Adjoint. 
 
M. COUCHOT : Merci pour ces questions. S'agissant de la vision stratégique, elle 
fait l'objet actuellement d'une concession d'aménagement avec CITIVIA, qui a 
elle-même sollicité, dans le cadre d'un marché, une étude urbaine en cours de 
réalisation. Nous avons une idée assez claire de ce que nous voulons faire sur 
l'espace libéré par le Nouveau Drouot. 
 
Il y a d'une part un aspect économique, avec l'implantation envisagée d'une 
moyenne surface pour laquelle les discussions se poursuivent. Nous allons passer 
d'une ancienne situation à 280 logements à une centaine de logements. Nous 
avons, dès le début du projet de renouvellement urbain, sous l'impulsion de 
Catherine RAPP, mandaté une étude extrêmement précise sur la typologie des 
logements, compte - tenu du public que nous souhaitons attirer sur cette zone, 
notamment des familles. Les conclusions de cette étude urbaine sont attendues 
avant la fin de l'année. 
 
L'extension de Melfor poursuit son avancée. La session foncière entre m2A 
Habitat et l’entreprise est en bonne voie, le projet se déroule. Par ailleurs, la 
concession d'aménagement accordée à CITIVIA prend en compte cette notion 
d'entrée de ville, qui est effectivement un sujet sur lequel nous devons travailler 
pour assurer une intégration harmonieuse avec les aménagements de mobilité 
douce prévus par la commune d'Illzach. Tout cela est en cours. L'étude urbaine 
se poursuit, et la concession d’aménagement menée par CITIVIA est active. Les 
conclusions seront donc présentées à cette assemblée avant la fin de l’année. 
 
Sur la question de la place Hauger, je note les remarques que vous avez faites. 
Nous veillerons à améliorer l'écoulement des eaux de manière à ce que cette 
belle réalisation puisse être parfaitement aboutie. Quant au trafic de drogue que 
vous évoquez, Paul QUIN n'est pas présent aujourd'hui, mais nous avons eu 
l'occasion d’aborder le sujet avec les autorités de la police nationale, qui sont 
très attentives à ce sujet, puisque c'est une prérogative de l’État. La prévention 
situationnelle avait été travaillée pour éviter un certain nombre de nuisances, 
mais la situation reste sous le contrôle de la police nationale. 
 
Quant au sujet des loggias, il a fait l'objet de beaucoup de discussions. Il est 
porté essentiellement par une personne qui a rencontré beaucoup de monde. Je 
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vois que vous en faites partie. Le maintien des loggias fermées n'était pas 
possible, à la fois pour des raisons de charges et à la demande de l'architecte des 
bâtiments de France, et les propositions qui ont été faites de rénovation du 
quartier vieux Drouot, qui est, je le rappelle, la rénovation thermique la plus 
importante de France, ces une énormes opérations de rénovation thermique ont 
été approuvées par 92 % des locataires consultés. Il y a bien un consensus qui 
se dégage au sujet des solutions qui ont été retenues, même si nous concevons 
que pour un certain nombre d'habitants, le changement soit un peu compliqué à 
accepter, mais en aucun cas, il y a de majorités qui s'opposent à ces 
dispositions. Je vous remercie. 
 
Mme le Maire : M. MINERY. On reprend. 
 
M. MINERY : Oui, merci.  
 
Je profite que nous soyons dans le secteur Drouot pour attirer l'attention sur une 
problématique toute récente. Vous n'êtes pas sans ignorer qu'au collège Saint-
Exupéry, les élèves ont été invités… 
 
Mme le Maire : J’allais l’ajouter. 
 
M. MINERY : … À rentrer précocement à la maison, à être en vacances plus tôt, 
puisqu’un taux d'amiante anormalement élevé a été détecté dans 
l'établissement. Juste à côté, dans l'enceinte du collège, se situe le gymnase, qui 
suscite aussi beaucoup d'inquiétudes, parce que régulièrement, des choses 
tombent littéralement du plafond. L’équipe enseignante, mais également les 
sportifs qui occupent les lieux aimeraient savoir ce qu'il en est. Si nous pouvions 
relever les taux d'amiante sur le site pour rassurer tout le monde et prévoir les 
travaux nécessaires à terme. Il y a bien un besoin dans ce gymnase. Il est 
important de lancer l'alerte sur ce sujet aussi. Merci. 
 
Mme le Maire : L'alerte a déjà été lancée hier soir. Je devrais prendre mon 
portable pour vérifier l'heure. Il s'agit bien de l'intervention du DAZEN, 
M. Barthélémy, qui m'a appelée hier soir pour me signaler que, pour les deux 
jours qui restent avant les vacances scolaires, à savoir aujourd'hui et demain, les 
élèves seront accueillis dans des salles et dans des endroits où il n'y a pas cette 
problématique d'amiante. 
 
En même temps, la cantine a été maintenue pour que les jeunes puissent 
manger ce midi et demain midi. Quant aux travaux nécessaires, ils incombent à 
la Collectivité européenne d'Alsace, dont c'est la compétence au niveau des 
collèges. 
 
M. MINERY : (Intervention hors micro) 
 
Mme le Maire : Oui, j'y viens, M. MINERY. Tout doucement. Ça va aller.  
 
Nous sommes au stade des études car nous savons que nous allons entreprendre 
des travaux y seront entrepris. Nous vous ferons part, une fois de plus, des 
délais. Parce que si je m'engage ce soir sur une échéance à six mois, vous allez 
me dire que les travaux n'ont pas débuté. Mais en tout cas, ce gymnase va faire 
l'objet de transformations, de réparation de maintenance et d'investissement. 
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Troisième volet, une réunion a eu lieu cette semaine avec la Collectivité 
européenne d'Alsace. Il existe un bâtiment dans l'enceinte du collège Saint-
Exupéry qui va revenir à la Ville. Quant à l'avenir du gymnase, qu’il soit 
maintenu au même endroit dans les mêmes conditions ou que nous retravaillons 
le bâtiment avec les accès, cela ne date que d’un peu plus de 24 heures, n’est-ce 
pas ? Je me tourne vers les conseillers d'Alsace. Dès que nous en saurons plus, 
évidemment, vous serez informés de la situation. 
 
Concernant la question de l'amiante, je suis un peu étonnée, parce qu’en 
général, quand on prévoit des travaux dans un collège, on fait des analyses – et 
je me tourne vers Thierry YOH-RECHAM qui doit être quelque part derrière moi-
quand on ponctionne les matériaux pour les analyser afin de détecter la présence 
d’amiante en amont. Mais visiblement – et je ne suis pas en train de tirer à 
boulets rouges, bien loin de moi cette idée – cette découverte a été faite en 
cours de chantier. Voilà ce que je peux vous dire sur le sujet. 
 
Maintenant, excusez-moi, je suis un peu redondante, mais j'aimerais que nous 
revenions à l'église Saint Jean Bosco et que nous passions ce point 24 au vote. 
Qui est-ce qui est contre ? Qui est-ce qui s'abstient ? Merci à vous. 
 
 
Pour : 42 + 10 procurations 
Groupe majoritaire : 26 + 6 procurations 
Groupe Mulhouse au Cœur (MAC) : 6 + 2 procurations 
Groupe M Mulhouse : 3 + 1 procuration 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 4 + 1 procuration   
Non-inscrits dans un groupe : 3 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
25° REDEVANCES DE STATIONNEMENT : CONVENTION DE MANDAT 

D’ENCAISSEMENT AU MOYEN DE SOLUTIONS DE PAIEMENT 
DEMATERIALISE POUR LA VILLE DE MULHOUSE (Voirie/1.3.2/1449) 

 
 
La ville de Mulhouse a, dans le cadre des marchés attribués n°Z24-050, n°Z24-
051 et n°Z24-052, confié aux sociétés EASYPARK, INDIGO NEO et PAYBYPHONE 
la mise en place de solutions de paiement dématérialisé des redevances de 
stationnement, avant reversement des fonds collectés.  
 
Dès lors, il convient d’établir, au profit des titulaires des marchés publics 
susmentionnés, des conventions de mandat d’encaissement des redevances du 
stationnement des véhicules sur voirie, conformément aux articles L. 1611-7-1 et 
D. 1611-32-1 et suivants du code général des collectivités territoriales. Ainsi, le 
tiers mandataire assurera, au nom et pour le compte de la ville, l’encaissement 
des redevances de stationnement enregistrées via sa solution sous forme 
dématérialisée. 
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En outre, le comptable public de la ville de Mulhouse a donné son avis favorable 
sur le principe de telles conventions qui prévoient expressément le cadre du 
contrôle de l'exécution par le tiers-mandataire de ses missions.  
 
Le principe de ces conventions de mandat d’encaissement a également été validé 
avec l’ensemble des titulaires. Enfin, une fois signées, elles seront intégrées au 
cadre des marchés publics en cours. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve la conclusion des conventions de mandat d’encaissement avec 
EASYPARK, INDIGO NEO et PAYBYPHONE, 

- charge Madame le Maire ou son représentant à établir et à signer ces 
conventions de mandat d’encaissement ainsi que toutes les pièces 
nécessaires à leur mise en œuvre. 

 
 
PJ : 3 projets de mandats d’encaissement. 
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Ville de Mulhouse 
Pôle Espaces Publics et Patrimoine 
Direction Voirie et Conception Urbaine 
Service Déplacements et circulation - 421 

 
CONVENTION DE 

MANDAT 
 

 
Encaissement des redevances de stationnement au moyen de solutions de 

paiement dématérialisé pour la Ville de Mulhouse 
 

ENTRE LES SOUSSIGNES 
 
 

La Ville de MULHOUSE, représentée par le Maire, Michèle LUTZ, agissant en cette qualité au nom et 
pour le compte de ladite ville, en vertu de la délibération du conseil municipal du XXXXXX, après avis 
conforme du comptable public en date du XXXXX 
 

 
Ci-après dénommée « la Ville », 

 
 
 part, 
 

La société EASYPARK, dont le siège social est au 4 Rue Marconi, 57070 METZ, n° SIRET 216 802 
249 000 13, représentée par XXXXX 

 
Ci-après dénommée « le tiers-mandataire » 

 
 
 part, 

 
 

IL EST D'ABORD EXPOSE CE QUI SUIT : 
 

Dans le cadre du marché attribué n°Z24-050, il a été confié au tiers-mandataire EASYPARK, la mise 
en place de solutions de paiement dématérialisé des redevances de stationnement (ci-après « la 
Solution ») pour la Ville de Mulhouse.  

 
La mise en place de la Solution permet des redevances de stationnement par le tiers-
mandataire et un versement à la Ville des fonds collectés, issus des paiements par les usagers. Dès 
lors, il c -mandataire à manier les fonds, par la présente convention de mandat.  
 
En effet, il ressort des flux financiers envisagés et analysés par la Ville que le Prestataire de la Solution 
de Paiement (PSP), Easypark, ne manie pas de fonds publics issus des paiements par les usagers. Le 

transaction à 
acquéreur, tiers- mandataire. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

2 
 

 
IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 
ARTICLE I : OBJET  

 
La Ville confie au tiers- des redevances de stationnement des véhicules sur 
voirie 
Cela permet ainsi une : 
 

- simplification de gestion : redevance de 
stationnement individuelle ne sont pas réalisées par la Ville mais par le tiers-mandataire. La 
ville procède à un encaissement global, au vu de justificatifs mensuels, ce qui lui permet un 
gain de temps de traitement conséquent.  

- amélioration de la visibilité et de l'accès de l'usager au service : le recours à des 

de proposer un service plus accessible ; 
 
ARTICLE II : CONDITION 

 
Le tiers-
stationnement enregistrées via sa Solution 
application des articles L1611-7-1, D1611-32-9 et D1611-16 à D 1611-26 du CGCT. 
 
Il doit agir dans le respect du décret 2012-1246 du 7/11/2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique. 
 
ARTICLE III : TARIF  

 
Le tiers-mandataire appliquera la grille tarifaire délibérée par la Ville.  

 
ARTICLE IV : MODALITE DE REVERSEMENT ET DE REDDITION DE COMPTE 

 
-mandataire, après déduction des 

 
 
Reversement :  
 
Ce reversement sur le compte bancaire du Comptable Public de la Ville de Mulhouse interviendra dans 
son intégralité au plus tard dans les 7 jours ouvrés suivant la fin du mois considéré. 
 
La pièce justificative liée à cet encaissement sera transmise au Service Déplacements et circulation. 

 
 
Il conviendra de distinguer dans les justifications transmises les éléments financiers bruts (totalité des 
encaissements des montants payés par les usagers) ainsi que, le cas échéant, les éléments portant sur 
la rémunération du tiers-mandataire et les éventuels frais de gestion. 
 
Reddition des comptes :  
 

-25 et D1611-32-7 du CGCT sera remis à la 
reddition des comptes fixé au 31 décembre n, afin de permettre au Comptable Public de la Ville de 
Mulhouse de produire son compte de gestion. 
 
En cas de résiliation anticipée, la reddition des comptes devra être effectuée selon les mêmes 
modalités, a  
 
Enfin, il est rappelé que les comptes produits par le tiers-mandataire doivent retracer la totalité des 
opérations de dépenses et de recettes décrites par nature sans contraction entre elles ainsi que la 
totalité des opérations de trésorerie par nature. 
 
 
ARTICLE V : REMBOURSEMENT DES RECETTES ENCAISSEES A TORT 
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Le tiers-mandataire est chargé du remboursement des recettes encaissées à tort. Les recettes 

aura payé via la Solution 
du tiers mandataire. 

 
Ces remboursements viendront en déduction du reversement mensuel effectué par le tiers-mandataire 
à la Ville. Les opérations de remboursement sont faites en application des normes en vigueur et peuvent 
intervenir dans 
stationnement via la Solution.  
 
Si un remboursement doit être effectué, ce dernier sera effectué par le tiers mandataire via le même 
canal utilisé pour le paiement de la redevance (application ou site internet), dans un délai inférieur à 30 
jours. 

 
 

ARTICLE VI : REMUNERATION DU MANDATAIRE 
 

La rémunération est intégrée dans les conditions financières du marché public visé en préambule.  
 

 TIERS MANDATAIRE 
 

Le tiers- assurer de la régularité 
en recouvrement des créances dans la limite des éléments dont il dispose
du décret 2012-1246 du 7/11/2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. 
 
 
Lorsque suites aux contrôles de l'ordonnateur ou du comptable de la Ville la responsabilité du tiers 
mandataire est engagée, un ordre de reversement ou un titre de recette est émis à son encontre. 
 

départemental des finances publiques afin que le juge des comptes soit saisi de ces opérations 
présumées constitutives de gestion de fait. 
 

dette et du caractère libératoire du paiement. 
 
 
ARTICLE VIII : DUREE ET FIN DE CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour une durée de 48 mois à compter de la notification (16 
septembre 2024). 
 
Elle est résiliable dans les mêmes conditions que le marché public visé en préambule. 

 
La convention 

 
 

En cas de manquement du tiers mandataire à ses obligations (absence de recouvrement ou de pièces 
justificatives suffisantes par exemple), seules les sanctions contractuelles prévues par le marché à son 

 
 

Article VIIII   PENALITES 
 

8.2 du CCAP du marché public qui lie le tiers-mandataire à la Ville de 
Mulhouse, en cas de constat d'un manquement à l'une des obligations relatives à la convention de 
mandat par la Ville entraine l'application d'une pénalité de 200 
dudit manquement. 

 
ARTICLE IX   MODIFICATION DE LA CONVENTION 

 

 

4 
 

tiers-mandataire et la Ville de Mulhouse. 
 
Pour tout avenant à la présente convention, un nouvel avis conforme du comptable sera nécessaire. 
 
ARTICLE X - COMPETENCE JURIDICTIONNELLE 
 

u tribunal administratif de Strasbourg, mais 
seulement après épuisement des voies amiables. 
 

 
Fait à Mulhouse, le 
 
 
Pour la Ville de Mulhouse, Pour la société, 
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Ville de Mulhouse 
Pôle Espaces Publics et Patrimoine 
Direction Voirie et Conception Urbaine 
Service Déplacements et circulation - 421 

 
CONVENTION DE 

MANDAT 
 

 
Encaissement des redevances de stationnement au moyen de solutions de 

paiement dématérialisé pour la Ville de Mulhouse 
 

ENTRE LES SOUSSIGNES 
 
 

La Ville de MULHOUSE, représentée par le Maire, Michèle LUTZ, agissant en cette qualité au nom et 
pour le compte de ladite ville, en vertu de la délibération du conseil municipal du XXXXXX, après avis 
conforme du comptable public en date du XXXXX 
 
Ci-après dénommée « la Ville », 

 
 
 part, 
 

La société PAYBYPHONE SAS, dont le siège social est au 62 bis avenue André Morizet, 92100 
Boulogne Billancourt, n° de SIRET 512 573 106 000 22, représentée par XXXXX 

 
Ci-après dénommée « le tiers-mandataire » 

 
 
 part, 

 
 

IL EST D'ABORD EXPOSE CE QUI SUIT : 
 

Dans le cadre du marché attribué n°Z24-052, il a été confié au tiers-mandataire PAYBYPHONE, la mise 
en place de solutions de paiement dématérialisé des redevances de stationnement (ci-après « la 
Solution ») pour la Ville de Mulhouse.  

 
La mise en place de la Solution permet des redevances de stationnement par le tiers-
mandataire et un versement à la Ville des fonds collectés. Dès lors, il c -
mandataire à manier les fonds, par la présente convention de mandat.  
 

En effet, il ressort des flux financiers envisagés et analysés par la Ville que le Prestataire de la Solution 
de Paiement (PSP), Worldline, ne manie pas de fonds publics issus des paiements par les usagers. Le 

toutes les recettes de stationnement vont en temps 
réel sur le compte bancaire du tiers-mandataire.  
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IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 
ARTICLE I : OBJET  

 
La Ville confie au tiers- des redevances de stationnement des véhicules sur 
voirie 
Cela permet ainsi une : 
 

- simplification de gestion : redevance de 
stationnement individuelle ne sont pas réalisées par la Ville mais par le tiers-mandataire. La 
ville procède à un encaissement global, au vu de justificatifs mensuels, ce qui lui permet un 
gain de temps de traitement conséquent.  

- amélioration de la visibilité et de l'accès de l'usager au service : le recours à des 

de proposer un service plus accessible ; 
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ARTICLE II : CONDITION 
 

Le tiers-
stationnement enregistrées via sa Solution 
application des articles L1611-7-1, D1611-32-9 et D1611-16 à D 1611-26 du CGCT. 
 
Il doit agir dans le respect du décret 2012-1246 du 7/11/2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique. 
 
ARTICLE III : TARIF  

 
Le tiers-mandataire appliquera la grille tarifaire délibérée par la Ville.  

 
ARTICLE IV : MODALITE DE REVERSEMENT ET DE REDDITION DE COMPTE 

 
-mandataire, après déduction des 

éventuels  
 
Reversement :  
 
Ce reversement sur le compte bancaire du Comptable Public de la Ville de Mulhouse interviendra dans 
son intégralité au plus tard dans les 7 jours ouvrés suivant la fin du mois considéré. 
 
La pièce justificative liée à cet encaissement sera transmise au Service Déplacements et circulation. 

 
 
Il conviendra de distinguer dans les justifications transmises les éléments financiers bruts (totalité des 
encaissements des montants payés par les usagers) ainsi que, le cas échéant, les éléments portant sur 
la rémunération du tiers-mandataire et les éventuels frais de gestion. 
 
Reddition des comptes :  
 

-25 et D1611-32-7 du CGCT sera remis à la 
reddition des comptes fixé au 31 décembre n, afin de permettre au Comptable Public de la Ville de 
Mulhouse de produire son compte de gestion. 
 
En cas de résiliation anticipée, la reddition des comptes devra être effectuée selon les mêmes 

 
 
Enfin, il est rappelé que les comptes produits par le tiers-mandataire doivent retracer la totalité des 
opérations de dépenses et de recettes décrites par nature sans contraction entre elles ainsi que la 
totalité des opérations de trésorerie par nature. 
 
 
ARTICLE V : REMBOURSEMENT DES RECETTES ENCAISSEES A TORT 
 
Le tiers-mandataire est chargé du remboursement des recettes encaissées à tort. Les recettes 

aura payé via la Solution 
du tiers mandataire. 

 
Ces remboursements viendront en déduction du reversement mensuel effectué par le tiers-mandataire 
à la Ville. Les opérations de remboursement sont faites en application des normes en vigueur et peuvent 

stationnement via la Solution.  
 

Si un remboursement doit être effectué, ce dernier sera effectué par le tiers mandataire via le même 
canal utilisé pour le paiement de la redevance (application ou site internet), dans un délai inférieur à 30 
jours. 
 

 
ARTICLE VI : REMUNERATION DU MANDATAIRE 
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La rémunération est intégrée dans les conditions financières du marché public visé en préambule.  
 

 
 

Le tiers-

du décret 2012-1246 du 7/11/2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. 
 
Lorsque suites aux contrôles de l'ordonnateur ou du comptable de la Ville la responsabilité du tiers 
mandataire est engagée, un ordre de reversement ou un titre de recette est émis à son encontre. 
 
Si le tiers 

départemental des finances publiques afin que le juge des comptes soit saisi de ces opérations 
présumées constitutives de gestion de fait. 
 

dette et du caractère libératoire du paiement. 
 
 
ARTICLE VIII : DUREE ET FIN DE CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour une durée de 48 mois à compter de la notification (16 
septembre 2024). 
 
Elle est résiliable dans les mêmes conditions que le marché public visé en préambule. 

 
La convention peut notamment prendre 

 
 

En cas de manquement du tiers mandataire à ses obligations (absence de recouvrement ou de pièces 
justificatives suffisantes par exemple), seules les sanctions contractuelles prévues par le marché à son 

 
 

Article VIIII   PENALITES 
 

8.2 du CCAP du marché public qui lie le tiers-mandataire à la Ville de 
Mulhouse, en cas de constat d'un manquement à l'une des obligations relatives à la convention de 
mandat par la Ville entraine l'application d'une pénalité de 200 
dudit manquement. 

 
ARTICLE IX   MODIFICATION DE LA CONVENTION 

 

tiers-mandataire et la Ville de Mulhouse. 
Pour tout avenant à la présente convention, un nouvel avis conforme du comptable sera nécessaire. 
 
 
 
ARTICLE X - COMPETENCE JURIDICTIONNELLE 
 

ratif de Strasbourg, mais 
seulement après épuisement des voies amiables. 
 

 
Fait à Mulhouse, le 
 
 
Pour la Ville de Mulhouse, Pour la société, 
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Ville de Mulhouse 
Pôle Espaces Publics et Patrimoine 
Direction Voirie et Conception Urbaine 
Service Déplacements et circulation - 421 

 
CONVENTION DE 

MANDAT 
 

 
Encaissement des redevances de stationnement au moyen de solutions de 

paiement dématérialisé pour la Ville de Mulhouse 
 

ENTRE LES SOUSSIGNES 
 
 

La Ville de MULHOUSE, représentée par le Maire, Michèle LUTZ, agissant en cette qualité au nom et 
pour le compte de ladite ville, en vertu de la délibération du conseil municipal du XXXXXX, après avis 
conforme du comptable public en date du XXXXX 
,  
 

 
Ci-après dénommée « la Ville », 

 
 
 part, 
 

La société INDIGO NEO, dont le siège social est au 1 Place des Degrés, Tour Voltaire, 92800 Puteaux, 
n° de SIRET 312 577 422 00115, représentée par XXXXX 

 
Ci-après dénommée « le tiers-mandataire » 

 
 
 part, 

 
 

IL EST D'ABORD EXPOSE CE QUI SUIT : 
 

Dans le cadre du marché attribué n°Z24-051, il a été confié au tiers-mandataire INDIGO NEO, la mise 
en place de solutions de paiement dématérialisé des redevances de stationnement (ci-après « la 
Solution ») pour la Ville de Mulhouse.  

 
La mise en place de la Solution permet des redevances de stationnement par le tiers-
mandataire et un versement à la Ville des fonds collectés. Dès lors, il c -
mandataire à manier les fonds, par la présente convention de mandat.  
 
En effet, il ressort des flux financiers envisagés et analysés par la Ville que le Prestataire de la Solution 
de Paiement (PSP), Worldline, ne manie pas de fonds publics issus des paiements par les usagers. Le 
schéma des flux financiers respecte deux principes : un transfert direct de la banque du client vers le 
compte ouvert par le tiers-mandataire et une vérification en temps réel de la validité de la carte et de la 
disponibilité de fonds suffisants sur le compte du client avant le lancement de la transaction. 
 
Dès lors, le PSP exécute une demande de versement du compte du client vers le compte du tiers-
mandataire, tous les soirs à minuit, de . 
 
 
 
 
 
 

 

2 
 

 
IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 
ARTICLE I : OBJET  

 
La Ville confie au tiers- des redevances de stationnement des véhicules sur 
voirie 
Cela permet ainsi une : 
 

- simplification de gestion : redevance de 
stationnement individuelle ne sont pas réalisées par la Ville mais par le tiers-mandataire. La 
ville procède à un encaissement global, au vu de justificatifs mensuels, ce qui lui permet un 
gain de temps de traitement conséquent.  

- amélioration de la visibilité et de l'accès de l'usager au service : le recours à des 

de proposer un service plus accessible ; 
  

 

3 
 

ARTICLE II : CONDITION 
 

Le tiers-
stationnement enregistrées via sa Solution 
application des articles L1611-7-1, D1611-32-9 et D1611-16 à D 1611-26 du CGCT. 
 
Il doit agir dans le respect du décret 2012-1246 du 7/11/2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique. 
 
ARTICLE III : TARIF  

 
Le tiers-mandataire appliquera la grille tarifaire délibérée par la Ville.  

 
ARTICLE IV : MODALITE DE REVERSEMENT ET DE REDDITION DE COMPTE 

 
-mandataire, après déduction des 

éventuels frais de gestion (frais bancaires, etc.) liés aux opérations  
 

Reversement :  
 
Ce reversement sur le compte bancaire du Comptable Public de la Ville de Mulhouse interviendra dans 
son intégralité au plus tard dans les 7 jours ouvrés suivant la fin du mois considéré. 

 
La pièce justificative liée à cet encaissement sera transmise au Service Déplacements et circulation. 

 opérations effectuées dans le mois considéré. 
 
Il conviendra de distinguer dans les justifications transmises les éléments financiers bruts (totalité des 
encaissements des montants payés par les usagers) ainsi que, le cas échéant, les éléments portant sur 
la rémunération du tiers-mandataire et les éventuels frais de gestion. 

 
Reddition des comptes :  
 

-25 et D1611-32-7 du CGCT sera remis à la 
reddition des comptes fixé au 31 décembre n, afin de permettre au Comptable Public de la Ville de 
Mulhouse de produire son compte de gestion. 
 
En cas de résiliation anticipée, la reddition des comptes devra être effectuée selon les mêmes 

 
 
Enfin, il est rappelé que les comptes produits par le tiers-mandataire doivent retracer la totalité des 
opérations de dépenses et de recettes décrites par nature sans contraction entre elles ainsi que la 
totalité des opérations de trésorerie par nature. 
 
ARTICLE V : REMBOURSEMENT DES RECETTES ENCAISSEES A TORT 
 
Le tiers-mandataire est chargé du remboursement des recettes encaissées à tort. Les recettes 

aura payé via la Solution 
du tiers mandataire. 

 
Ces remboursements viendront en déduction du reversement mensuel effectué par le tiers-mandataire 
à la Ville. Les opérations de remboursement sont faites en application des normes en vigueur et peuvent 

stationnement via la Solution.  
 
Si un remboursement doit être effectué, ce dernier sera effectué par le tiers mandataire via le même 
canal utilisé pour le paiement de la redevance (application ou site internet), dans un délai inférieur à 30 
jours.  
 

 
ARTICLE VI : REMUNERATION DU MANDATAIRE 

 
La rémunération est intégrée dans les conditions financières du marché public visé en préambule.  

 

4 
 

 
 

 
Le tiers- cette et de la mise 

du décret 2012-1246 du 7/11/2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. 
 
Lorsque suites aux contrôles de l'ordonnateur ou du comptable de la Ville la responsabilité du tiers 
mandataire est engagée, un ordre de reversement ou un titre de recette est émis à son encontre. 
 

recettes, 

départemental des finances publiques afin que le juge des comptes soit saisi de ces opérations 
présumées constitutives de gestion de fait. 
 
Da
dette et du caractère libératoire du paiement. 
 
 
ARTICLE VIII : DUREE ET FIN DE CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour une durée de 48 mois à compter de la notification (16 
septembre 2024). 
 
Elle est résiliable dans les mêmes conditions que le marché public visé en préambule. 

 

prestations indiqué dans  
 

En cas de manquement du tiers mandataire à ses obligations (absence de recouvrement ou de pièces 
justificatives suffisantes par exemple), seules les sanctions contractuelles prévues par le marché à son 

 
 

Article VIIII   PENALITES 
 

8.2 du CCAP du marché public qui lie le tiers-mandataire à la Ville de 
Mulhouse, en cas de constat d'un manquement à l'une des obligations relatives à la convention de 
mandat par la Ville entraine l'application d'une pénalité de 200 
dudit manquement. 
 
 
 

 
ARTICLE IX   MODIFICATION DE LA CONVENTION 

 

tiers-mandataire et la Ville de Mulhouse. 
 
Pour tout avenant à la présente convention, un nouvel avis conforme du comptable sera nécessaire. 
 
 
ARTICLE X - COMPETENCE JURIDICTIONNELLE 
 

Strasbourg, mais 
seulement après épuisement des voies amiables. 
 

 
Fait à Mulhouse, le 
 
 
Pour la Ville de Mulhouse, Pour la société, 
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Mme le Maire : Nous passons à présent à la délibération 1449. Il s'agit des 
redevances de stationnement : convention de mandat d'encaissement au moyen 
de solutions de paiement dématérialisées pour la Ville de Mulhouse. Ces 
redevances concernent le stationnement des véhicules sur voiries, avec les 
prestataires suivants : EASYPARK, INDIGO NEO ET PAYBYPHONE.  Mulhouse au 
Cœur a indiqué vouloir intervenir sur le sujet. 
 
M. D’ORELLI : Oui. Bonjour, Mme le Maire, mes chers collègues. Je tenais tout 
de suite à vous dire que nous voterons pour ces deux délibérations, notamment 
la DSP pour P2, P3 et P3bis, qui sont indispensables pour notre ville. 
 
Ma prise de parole concerne les deux prochaines délibérations. Il y a quelques 
années, nous avons investi massivement dans l'opération Mulhouse Grand Centre 
pour embellir et accroître l'attractivité de notre centre-ville. Cependant, la 
situation actuelle soulève de sérieuses inquiétudes. Comme l'a dit Alfred dans ses 
propos liminaires, la précipitation dans la réalisation simultanée de nombreux 
travaux a conduit à l'asphyxie de notre ville. Les problèmes de circulation 
étouffent le cœur de Mulhouse, rendant la vie quotidienne des résidents et des 
travailleurs de plus en plus compliqués.  
 
Le coût du stationnement résidentiel, qui a augmenté de près de 50 % depuis 
2023, et la difficulté réelle de trouver un stationnement à proximité de leur 
domicile, chose qui pourrait être faite par une application, incitent une partie des 
habitants, notamment les familles, à quitter le centre-ville. La densification du 
stationnement dans le secteur du marché Roosevelt - Briand ne compensera pas 
les 290 places supprimées par le projet DMD. 
 
La population de Mulhouse décroît, risquant de passer sous la barre des 
100 000 habitants. Des commerces historiques ayant résisté à toutes les crises 
menacent de fermer. Le bien-vivre des habitants du secteur de la Porte Haute, 
rue Buffon, Gutenberg et Huguenin est menacé, comme en témoignent certaines 
pétitions. 
 
Le projet d'agrandissement du parking Buffon soulève des questions. Les 
85 places supplémentaires ne compenseront pas les 290 places supprimées dans 
le projet DMD. Le coût estimé à près de 3 millions d'euros pour ce projet de 
parking valorise ainsi chaque place supplémentaire à 34 000 euros. Il est crucial 
d'agir maintenant pour préserver le dynamisme de notre centre-ville, soutenir 
nos commerces et garantir un cadre de vie agréable pour tous les Mulhousiens. 
Je vous remercie. 
 
M. COUCHOT : Y a-t-il d'autres demandes d'intervention ? Je vous propose, 
dans un premier temps, de mettre au vote la délibération sur la redevance de 
stationnement, puisque la question ne portait pas sur celle-ci. Je donnerai 
ensuite la parole à ma collègue Claudine BONI DA SILVA sur la délibération 
suivante. Sur la délibération 1449, des oppositions ? des abstentions ? Je vous 
remercie. 
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Pour : 41 + 9 procurations 
Groupe majoritaire : 25 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse au Cœur (MAC) : 6 + 2 procurations 
Groupe M Mulhouse : 3 + 1 procuration 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 4 + 1 procuration   
Non-inscrits dans un groupe : 3 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
26° GESTION ET EXPLOITATION DES PARKINGS P2, P3, P3 BIS ET 

PORTE HAUTE A MULHOUSE : ATTRIBUTION DU CONTRAT DE 
DELEGATION DE SERVICE PUBLIC (Voirie/1.2.3/1450) 

 
Par convention signée le 21 juillet 2016, la Ville de Mulhouse a confié la gestion 
des parkings P2, P3 et Porte Haute à CITIVIA SPL pour une durée de 15 ans avec 
effet au 1er août 2016. 
 
Par avenant n°1, il a été procédé à une modification du contrat afin de tenir 
compte des évolutions tenant à l’aménagement du parking Gare P2 et à 
l’intégration d’une zone de stationnement supplémentaire (actuellement 
dénommé parking P3). 
 
Par avenant n°2, il a été procédé à une modification du contrat afin de tenir 
compte des circonstances imprévues (crise sanitaire Covid-19) ayant dégradé les 
conditions économiques d’exploitation des ouvrages par une baisse significative 
des recettes d’exploitation des années 2020 et 2021. 
 
Par avenant n°3, il a été procédé à une modification du contrat afin de tenir 
compte: 
- de l’ajout d’un parking de stationnement, dénommé P3 Bis, permettant de 
maintenir l’offre des abonnés TER. En effet, le parking extérieur impacté par les 
travaux de construction de modules préfabriqués en silo dès 2026. Le parking P3 
sera retiré de la DSP dès la construction du nouveau parking silo. 
- de la modification des conditions financières en application de l’article 37 de la 
concession (intégration des charges dans la formule de calcul de la redevance 
versée au concédant). 
 
En outre, concernant le parking Porte-Haute, l’objectif de la Ville de Mulhouse est 
de porter le nombre de places à 300 au lieu des 215 actuels, pour fin 2025 en 
réalisant un parking silo en modules préfabriqués. 
 
Cette proposition technique aurait pour conséquence de modifier la typologie 
technique et fonctionnelle du parking actuel ainsi qu’une augmentation du 
nombre de places. De surcroît, cette évolution modifierait substantiellement les 
données financières de base de l’actuel contrat avec des incidences sur les 
recettes et les charges, en sus de la question de la charge de l’investissement qui 
serait portée par CITIVIA SPL. 
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Dès lors, par délibération adoptée en Conseil Municipal le 18 décembre 2024, il 
n’a pas été envisagé de procéder à un nouvel avenant mais à un renouvellement 
de l’actuel contrat de délégation de service public. 
 
Lors des négociations, le projet de contrat a été discuté afin de prendre en 
compte les caractéristiques techniques (travaux et suivi du chantier, planning 
opérationnel, etc.) et financières (cout global des investissements, rémunération 
du délégataire, etc.), dans le respect de l’équilibre global nécessaire du contrat. 
 
Dès lors, il est proposé au Conseil Municipal d’attribuer le nouveau contrat de 
délégation de service public à CITIVIA SPL, compte tenu des nouvelles conditions 
techniques et financières et conformément aux articles L1411-1 et suivants du 
Code Général des Collectivités Territoriales et en application de la procédure de 
quasi-régie (art. L. 3211-1 à L. 3211-5 du code de la commande publique). 
 
Vu l’avis favorable de la commission de délégation de service public en date du 
13 janvier 2025 et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- attribue le nouveau contrat de délégation de service public concernant la 
gestion et l’exploitation des parkings P2, P3 et Porte Haute à Mulhouse à la 
société CITIVIA SPL,  

- charge Madame le Maire ou son représentant de signer le nouveau contrat 
de délégation de service public concernant la gestion et l’exploitation des 
parkings P2, P3 et Porte Haute à Mulhouse à la société CITIVIA SPL ainsi 
que l’ensemble des pièces nécessaires à son exécution. 

 
2 PJ : le projet de contrat de délégation de service public concernant la gestion 
et l’exploitation des parkings P2, P3 et Porte Haute à Mulhouse (y compris les 
annexes) et une note de synthèse sur les aspects techniques et financiers (y 
compris les annexes).  
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Délibération n° 1450 du Conseil Municipal de Mulhouse du 06 février 
2025 

Gestion et exploitation des parkings P2, P3, P3 bis et porte Haute à 
Mulhouse : attribution du contrat de délégation de service public 

(voirie/1.2.3/1450). 

Dans un souci de protection du secret industriel, l�inventaire 
des travaux du parking Porte Haute et le compte d�exploitation 

prévisionnel des parkings Porte Haute, P2 et P3 ne sont pas 
publiés sur le site internet de la Ville de Mulhouse. 

Pour toute demande relative à ces documents merci de vous 
adresser à la : 

Direction Voirie et conception urbaine de la Ville de 
Mulhouse Unité commande publique et affaires juridiques 

13 rue de Pfastatt 68200 Mulhouse 
40.ville.diradmcommandepublique@mulhouse-alsace.fr

Tel : 03.89.32.59.34 
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Délibération n° 1450 du Conseil Municipal de Mulhouse du 06 .02.2025 
 

Gestion et exploitation des parkings P2, P3, P3 bis et porte Haute 
à Mulhouse : attribution du contrat de délégation de service public 

(voirie/1.2.3/1450). 
 
 

 
Dans un souci de protection du secret industriel, la synthèse de 
l�offre financière définitive et son annexe ainsi que le compte 

d�exploitation prévisionnel ne sont pas publiés sur le site 
internet de la Ville de Mulhouse. 

 
 

Pour toute demande relative à ces documents, merci de vous 
adresser à la : 

Direction Voirie et conception urbaine de la Ville de Mulhouse 
Unité commande publique et affaires juridiques 

13 rue de Pfastatt 68200 Mulhouse 
40.ville.diradmcommandepublique@mulhouse-alsace.fr 

Tel : 03.89.32.59.34 
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M. COUCHOT : Nous passons à présent à la délibération 1450 sur l'exploitation 
des parkings, qui était le motif de l'intervention de notre collègue. Je donne la 
parole à Claudine BONI DA SILVA. 
 
Mme BONI DA SILVA : Je pense qu'il y a un petit peu de tout : du parking, de 
la circulation…  
 
Concernant ce point à l'ordre du jour, vous y avez participé à l’époque. La 
délibération sur la DSP a été votée à l'unanimité. Aujourd’hui, cette délibération 
vise à valider l'attribution de la DSP à CITIVIA, et je vous remercie de 
l’approuver. 
 
Vous avancez une augmentation de 50 % du stationnement résident. C'est faux. 
Je ne sais pas d'où vous tenez ces chiffres. Nous sommes passés de 70 à 
80 euros, puis de 80 à 100 euros. 
 
(Intervention hors micro) 
 
M. COUCHOT : C'est notre collègue Claudine BONI DA SILVA qui a la parole, s'il 
vous plaît. 
 
Mme BONI DA SILVA : Je pense que 50 % d’augmentation sur 70 euros, cela 
ferait 140. Or, nous sommes aujourd’hui à 100 euros. 
 
 (Intervention hors micro) 
 
Mme BONI DA SILVA : 150 euros ? Ok. C’est pratiquement 50 %. Estimez-
vous que ce soit énorme une augmentation de 70 à 80 euros, puis à 100 euros ? 
Aujourd'hui, à Mulhouse, le stationnement coûte 8,33 euros par mois pour les 
résidents. 
 
Je vous rappelle qu'à Metz, c’est à 22 euros, à Belfort, 26 euros, à Angers, 
35 euros, et je ne vous parle même pas de Strasbourg. Nous n'avons pas 
augmenté le prix du stationnement résident depuis 2021. Nous avons, entre 
autres, modernisé le parc de stationnement et rendu nos horodateurs plus 
intuitifs et ergonomiques. 
 
Pendant tout ce temps, le coût du stationnement résident n’a pas augmenté. 
Aujourd'hui, il n'est pas abscons de dire que lorsque l’on veut développer les 
mobilités douces à Mulhouse, et c'est d'ailleurs souvent une demande des 
résidents eux-mêmes dans certains quartiers de rendre payantes certaines zones 
pour libérer de l'espace. Aujourd’hui vous dites que nous menons de front, et je 
l'ai déjà mentionné lors de nombreux conseils municipaux, nous menons 
effectivement de front plusieurs travaux. En 10 mois, nous en sommes à la 
moitié. Vous en aurez encore pour 10 mois de douleur. Et tout ira bien, parce 
que la peur n'exclut pas le danger, comme vous l'avez dit, sauf que nous 
sommes extrêmement à l'écoute des riverains, contrairement à ce que vous 
pouvez évoquer. 
 
Effectivement, il y a une pétition des riverains de la rue Buffon, qui s'inquiètent 
légitimement d'une éventuelle augmentation des flux de circulation. Ils disent 
qu’ils constatent augmentation des flux de circulation. Or, les comptages que 
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nous avons effectués ne vont pas dans ce sens. Demain, la rénovation et les 
travaux que nous faisons sur Franklin - Briand nous permettront de rediriger la 
circulation des bus hors de cette rue. 
 
À partir de septembre, ils emprunteront la rue Franklin - Briand, et ne passeront 
plus par la rue Buffon. C'est un objectif que nous portons avec Rose-
Marie DURRWELL, avec qui nous sommes en permanente concertation avec les 
riverains. Ce qui leur pose problème, c'est qu'ils sont en bordure d'opération. 
Évidemment, toutes les bordures d'opération engendrent une certaine 
frustration. Nous rencontrerons les riverains d'ici une quinzaine de jours pour 
leur proposer des solutions et leur montrer comment nous pourrons les 
accompagner afin de diminuer le transit sur cette rue. Nous leur expliquerons 
également comment les reports de circulation s'organiseront en raison des 
travaux. 
 
Je continue à demander aux automobilistes de bien vouloir prendre Le Ring, qui 
leur permet d'accéder aux solutions alternatives de stationnement dans tous les 
cadrans. Peu importe d'où vous venez – que ce soit du nord, du sud, de l'est ou 
de l'ouest – vous avez une offre de stationnement adaptée. Quand vous allez 
dans une ville en France, vous ne vous obstinez pas à aller à l'hypercentre ou 
dans le centre-ville piétonnier avec votre voiture jusqu'aux derniers cinq mètres. 
Vous garez votre voiture en périphérie. 
 
Aujourd'hui, nous avons encore les stationnements en ouvrage les moins chers 
de France. À Mulhouse, stationner une, deux, trois ou quatre heures vous coûte 
3 euros, contre 35 à Strasbourg. Nos tarifs sont extrêmement accessibles. 
Garez-vous dans les P+R, qui sont en nette augmentation, pour 2 euros la 
journée, que vous soyez 1, 2, 5 ou 7 dans la voiture. Je vous défie de trouver 
plus compétitif en termes de tarifs. 
 
Oui, il y a des travaux. C'est contraignant et difficile pour les riverains quand cela 
se passe juste en bas de chez eux. C'est vrai. Sauf que nous misons sur l'avenir, 
sur demain, nous et sur une conscientisation de notre population à ne plus 
pouvoir éternellement continuer à polluer notre atmosphère. Nous les invitons à 
se reporter vers les transports en commun et les mobilités douces, parce que 
nous avons aussi le devoir de faire quelque chose pour les générations futures. 
 
Le tout automobile, c'était avant. Demain, nous voulons un air respirable au 
centre-ville et je peux vous assurer que tous les commerçants qui ont subi la 
piétonisation, aujourd'hui, pour rien au monde, ne reviendraient en arrière. De 
l'aveu même de certains, qui étaient extrêmement offensifs, ils nous disent qu'ils 
ont eu pratiquement 30 % de chiffre d'affaires en plus depuis la piétonisation. 
 
Il faut parfois savoir souffrir pour gagner en sérénité et en respirabilité pour 
l'avenir. 
 
Mme le Maire : Merci, Claudine. Je n'ai pas d'intervention demandée, donc nous 
allons mettre ce point au vote. Qui est-ce qui est pour ? Qui est-ce qui 
s'abstient ? Est-ce que quelqu'un voterait contre ? Merci à vous. 
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Pour : 42 + 10 procurations 
Groupe majoritaire : 26 + 6 procurations 
Groupe Mulhouse au Cœur (MAC) : 6 + 2 procurations 
Groupe M Mulhouse : 3 + 1 procuration 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 4 + 1 procuration   
Non-inscrits dans un groupe : 3 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
27° IMPLANTATION D’UNE STATION VÉLOCITÉ À RIEDISHEIM AU DROIT 

DU GIRATOIRE DU COUVENT : AVENANT N°3 À LA CONVENTION 
(Voirie/7.6/1423) 

 
La Ville de Mulhouse mène une politique de déplacements qui vise à établir un 
nouvel Equilibre de l’espace public au bénéfice des transports collectifs et des 
modes de déplacements « doux » tels que, le tramway, le vélo, la marche à pied, 
etc. 
 
Afin de développer la pratique du vélo et de promouvoir auprès d’un large public 
l’usage de ce mode de transport, la Ville de Mulhouse s’est dotée d’un dispositif 
de location de vélos en libre-service dénommé VéloCité dont la mise en place et 
le fonctionnement sont assurés par un prestataire dans le cadre d’un marché de 
mise à disposition, installation, maintenance, nettoyage et gestion d’un parc à 
vélos et de stations de vélos. 
 
Le système VéloCité a été mis en place le 15 septembre 2007 et rencontre un 
véritable succès, comme en témoigne l'augmentation continue de l'utilisation des 
vélos. La Ville de Mulhouse, devant ce succès, a étendu son réseau et implanté 
une station VéloCité dans la Ville limitrophe de Riedisheim au droit du giratoire 
du Couvent. Cette implantation répond à sa volonté de limiter les déplacements 
en voiture entre Riedisheim et Mulhouse contribuant ainsi à la diminution du 
trafic automobile et de la pollution en ville. 
 
Le 26 avril 2017, la Ville de Mulhouse et la Ville de Riedisheim ont ainsi conclu 
une convention précisant les conditions et modalités d’implantation d’une station 
VéloCité, par la Ville de Mulhouse, au droit du giratoire du Couvent sur le 
territoire de la Ville de Riedisheim. 
 
Le 11 avril 2022, un avenant n°1 a été conclu afin de permettre une prolongation 
de la convention jusqu’au 7 décembre 2023, date de fin de contrat avec la 
société Decaux, titulaire du marché de gestion de vélos en libre-service et de 
stations de vélos, avec la Ville de Mulhouse.  
 
Un avenant n°2, approuvé par les Conseils Municipaux de Mulhouse et de 
Riedisheim le 28 septembre 2023, a ensuite prorogé la convention jusqu’au 30 
juin 2024. Cette prolongation visait à permettre à la Ville de Mulhouse de 
préparer et de lancer de nouvelles procédures de mise en concurrence pour deux 
contrats distincts : un contrat de concession pour le mobilier urbain et un marché 
public de fournitures et services pour les vélos en libre-service. 
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Dès lors, la Ville de Mulhouse, a transmis en date du 3 novembre 2023, la 
consultation relative au VLS (Procédure avec négociation) aux organes de 
publication. 
 
Cette consultation a accusé un important retard en raison des délais 
réglementaires et incompressibles des deux étapes de la consultation 
(candidature et offre) ainsi qu’à la complexité liée aux négociations avec les 
différents candidats (diversité des offres, solutions alternatives d’optimisation 
financière et technique des services, questions relatives aux maillage et au 
déploiement, prise en compte des spécificités géographiques des autres 
collectivités périphériques, au-delà de la Ville de Mulhouse). 
 
Dans ce contexte, et afin d’assurer la continuité du service de mobilités douces 
un des trois objectifs principaux du Plan Vélo de l’État 2023-2027, la Ville de 
Mulhouse a sollicité une prolongation exceptionnelle du marché avec le 
prestataire Decaux jusqu’au 15 avril 2025. 
 
La Ville de Riedisheim verse à la Ville de Mulhouse une contribution annuelle 
forfaitaire de 2 000 €. Cette contribution sera calculée au prorata pour la période 
allant du 30 juin 2024 au 15 avril 2025 (ou toute autre date de fin anticipée des 
prestations) et inscrite sur la ligne budgétaire LC 28565 « Remboursement de 
frais ». 
 
Ainsi, il est proposé de prolonger la convention conclue avec la Ville de 
Riedisheim jusqu’au 15 avril 2025 selon projet d’avenant ci-après annexé, afin de 
prendre en compte la date d’échéance du marché avec le prestataire Decaux qui 
assure le fonctionnement de la station VéloCité à Riedisheim. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve la prorogation de la convention pour l’implantation d’une station 
VéloCité à Riedisheim, 
 

- charge Madame le Maire ou sa représentante de signer l’avenant n°3 à la 
convention ainsi que toutes les pièces nécessaires. 
 

 
PJ : Projet d’avenant n°3 à la convention   
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Avenant n°3  
à la convention 

Riedisheim 
 au droit du giratoire du Couvent 

 
 
Entre 

La VILLE DE MULHOUSE 
 
Représentée par Madame Claudine BONI DA SILVA, Adjointe au Maire de la Ville de 
Mulhouse, dûment autorisée par délibération du Conseil Municipal du  
 

Et la Ville de RIEDISHEIM 
 
Représentée par son Maire Monsieur Loïc RICHARD, agissant en vertu de la délibération 
du Conseil Municipal en date du  
 
 
 
 
 
VU la délibération n°999 du Conseil municipal de la Ville de Mulhouse du 23 mars 
2017 autorisant Monsieur Jean ROTTNER, à signer la convention du 26-04-2017 
 
VU  la délibération du Conseil municipal de la Ville de Riedisheim du 26 janvier 2017 
autorisant Monsieur Hubert NEMETT, à signer  la convention du 26-04-2017 
 
VU  la délibération n°537 du Conseil municipal de la Ville de Mulhouse du 7 avril 2022 
autorisant  
 
VU  la délibération du Conseil municipal de la Ville de Riedisheim du 24 mars 2022 

 
 
VU  la délibération n°975 du Conseil municipal de la Ville de Mulhouse du 28 

26 octobre 2023 
 
VU  la délibération du Conseil municipal de la Ville de Riedisheim du 28 septembre 
2023 autorisant Monsie  
 
 
 
 
 
 
 
 

2/4 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
Préambule : 
 
La Ville de Mulhouse mène une politique de déplacements qui vise à établir un nouvel 

déplacements « doux » tels que, le tramway, le vélo, la marche à pied, etc. 
 
Afin de développer la pratique du vélo et de promouvo
de ce mode de transport, la Ville de Mulhouse  un dispositif de location de 
vélos en libre-service dénommé VéloCité dont la mise en place et le fonctionnement sont 
assurés par un prestataire un marché de mise à disposition, installation, 

.  
 
Le système VéloCité a été mis en place le 15 septembre 2007 et rencontre un véritable 
succès, comme en témoigne l'augmentation continue de l'utilisation des vélos. La Ville de 
Mulhouse, devant ce succès, a étendu son réseau et implanté une station VéloCité dans 
la Ville limitrophe de Riedisheim au droit du giratoire du Couvent. Cette implantation 
répond à sa volonté de limiter les déplacements en voiture entre Riedisheim et Mulhouse 
contribuant ainsi à la diminution du trafic automobile et de la pollution en ville. 
 
Le 26 avril 2017, la Ville de Mulhouse et la Ville de Riedisheim ont ainsi conclu une 
convention précisant 
par la Ville de Mulhouse, au droit du giratoire du Couvent sur le territoire de la Ville de 
Riedisheim. 
 
Le 11 avril 2022, un avenant n°1 est venu se greffer afin de permettre une prolongation 

de contrat avec la société 
Decaux, titulaire du marché de gestion de vélos en libre-service et de stations de vélos, 
avec la Ville de Mulhouse.  
 
Un avenant n°2, approuvé par les Conseils Municipaux de Mulhouse et de Riedisheim le 

prolongation visait à permettre à la Ville de Mulhouse de préparer et de lancer de 
nouvelles procédures de mise en concurrence pour deux contrats distincts : un contrat de 
concession pour le mobilier urbain et un marché public de fournitures et services pour les 
vélos en libre-service. 
 
Dès lors, la Ville de Mulhouse, a transmis en date du 3 novembre 2023, la consultation 
relative au VLS (Procédure avec négociation) aux organes de publication. 
 
Cette consultation a accusé un important retard en raison des délais réglementaires et 
incompressibles des deux 
complexité liée aux négociations avec les différents candidats (diversité des offres, 
solutions  
relatives aux maillage et au déploiement, prise en compte des spécificités géographiques 
des autres collectivités périphériques, au-delà de la Ville de Mulhouse). 
 

-2027, la Ville de Mulhouse a sollicité 
une prolongation 
2025. 
 

3/4 
 

Au vu de ce qui précède, a
le prestataire Decaux qui assure le fonctionnement de la station VéloCité à Riedisheim, il 
est 15 avril 2025. 
 
 
 
Article 1 : Objet de  
 
Le présent avenant a pour objet de proroger la durée de la convention initiale du 26 avril 

. 
 
 
Article 2 : Durée de la convention 
 

 
 

 
 
« 
2023, date à laquelle se termine le marché de mise à disposition, installation, 

 de la Ville de 
Mulhouse ». 
 

  
 
« Le terme de la convention est porté au 30 juin 2024, date à laquelle se termine le 
marché de gestion de vélos en libre-service de la Ville de Mulhouse, suite à la conclusion 

 ». 
 
 

à nouveau complété comme suit : 
 
Le terme de la convention est porté au 15 avril 2025, date à laquelle se termine le 
marché de gestion de vélos en libre-service de la Ville de Mulhouse, suite à la conclusion 

. 
 
 
Article 3 : Modalités financières 
 

la 
contribution annuelle (fixée forfaitairement à 2  pour la période allant du 30 juin 
2024 au 15 avril 2025 (ou toute autre date de fin anticipée des prestations). 
 
 

titre de recette établi par la Ville de Mulhouse. 
 

la convention. 
 
 
Article 4 : Autres dispositions 
 
Les clauses de la convention non modifiées par le présent avenant demeurent 
inchangées. 
 
 
 

4/4 
 

Article 5 : Entrée en vigueur 
 
Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa signature par les parties. 
 
 
 
 
 
 
Fait en deux exemplaires à MULHOUSE    Le           
 
 
 
 
Pour la Ville de Riedisheim                                 Pour la Ville de Mulhouse 
 
 
 
         Le Maire      Pour le Maire 
   
   
 
 
 
    Loïc RICHARD                                  Claudine BONI DA SILVA                                         
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Mme le Maire : Nous passons à la délibération 1423. Il s'agit de l'implantation 
d'une station VéloCité dans le cadre de la convention conclue avec la ville de 
Riedisheim ;  elle n'est pas implantée à Mulhouse, mais à Riedisheim, et ça, nous 
le savons déjà, puisque cela existe depuis un long moment. 
 
M Mulhouse a souhaité intervenir sur ce sujet. Je laisse la parole à quelqu'un du 
groupe. J'ai l'impression que le monsieur qui voulait intervenir est dehors. Je l'ai 
croisé. 
 
Donc, M Mulhouse renonce-t-il à intervenir ou souhaitez-vous quand même 
prendre la parole ? M. EHRET. 
 
M. EHRET : Merci, Mme le Maire. 
 
Écoutez, je pense que nous pouvons simplement nous féliciter que le dispositif 
VéloCité...  
 
Mme le Maire : Ce n’est pas nouveau…avenant n°3.  
 
M. EHRET : Oui, je sais bien, mais il faut saluer les efforts qui sont faits, si vous 
voulez, en faveur du développement durable et de la pratique de tous les 
moyens de transport durable dans notre commune et dans notre agglomération. 
Nous pouvons nous féliciter de cette implantation supplémentaire à Riedisheim. Il 
existait déjà. Nous essayons de faire quelque chose, mais en tout cas, nous 
soutenons la volonté de notre collègue de s'exprimer à ce sujet. Je pense que je 
vais arrêter là. Merci à vous. 
 
Mme le Maire : Nous mettons le point 27 au vote. Qui est-ce qui est pour ? Est-
ce que quelqu'un s'abstient ? Est-ce que quelqu'un vote contre ? Merci. 
 
[Intervention hors micro] 
 
Mme le Maire : Non. Je sais où est le monsieur. Voilà. 
 
Pour : 42 + 10 procurations 
Groupe majoritaire : 26 + 6 procurations 
Groupe Mulhouse au Cœur (MAC) : 6 + 2 procurations 
Groupe M Mulhouse : 3 + 1 procuration 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 4 + 1 procuration   
Non-inscrits dans un groupe : 3 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
28° CHARTE PROGRAMME NATIONAL NUTRITION SANTE : 

RENOUVELLEMENT DE LA SIGNATURE (Population et 
Solidarité/9.1/1420) 

 
La Ville de Mulhouse est depuis plusieurs années très engagée dans la diffusion 
des messages du Programme National Nutrition Santé (PNNS), notamment via la 
coordination du « Projet Territorial Nutrition Santé » développé dans l’ensemble 
des quartiers mulhousiens. Celui-ci fait l’objet d’une fiche action du Contrat Local 
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de Santé 3ème génération 2024-2028 mis en œuvre par le Centre Communal 
d’Action Sociale de Mulhouse. Financé par l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
(ARS), le Régime Local d’Assurance Maladie Alsace-Moselle et la Direction 
Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt (DRAAF), cet appel à 
projet répond aux enjeux portés par la Charte d’engagements PNNS, comprenant 
deux déterminants essentiels et modifiables : l’activité physique et l’alimentation. 

Cette charte formalise l’articulation entre les objectifs nationaux du PNNS 4 et les 
actions menées au niveau local. 

Cosignée par le Délégué territorial de l’ARS Grand Est et Madame le Maire de 
Mulhouse, la Charte d’engagements PNNS engage la Ville à :  

- devenir un acteur actif du PNNS en mettant en œuvre, en promouvant et 
soutenant toute action qui contribue à l’atteinte des objectifs du PNNS et 
s’attacher à lutter contre les inégalités sociales de santé, 

- nommer un référent « actions du PNNS » qui aura la charge et la légitimité 
pour initier, suivre et coordonner les actions mises en œuvre dans le cadre de 
cette charte, 

- mettre en œuvre chaque année au moins quatre actions dans au moins 
quatre domaines conformes au PNNS selon les domaines d’interventions 
définis pour chaque type de structure engagée (domaines possibles : 
information – communication en nutrition, éducation pour la santé en 
nutrition, la formation en nutrition, l’amélioration de l’offre alimentaire, 
l’amélioration de l’offre d’activité physique et sportive ou de l’offre d’activité 
physique adaptée, l’aménagement du territoire favorable à l’activité physique 
et à la lutte contre la sédentarité, la promotion des mobilités actives (vélo, 
marche), 

- veiller à ce que soient utilisés exclusivement les repères nutritionnels et les 
recommandations issues des référentiels du PNNS, dans la mise en œuvre des 
actions de promotion de la nutrition afin de garantir les messages et leur 
cohérence auprès des publics cibles. Les affiches, supports écrits ou diffusés 
par voie informatique porteurs du logo du PNNS en sont le garant, 

 
- afficher le logo d’engagement PNNS de façon explicite sur les documents 

informant la population des actions menées, 
- rendre compte annuellement à l’ARS GE des actions mises en place durant 

l’année et prévoir avec elles les modalités de modifications de ses actions. 
 

En contrepartie, le PNNS s’engage à :  

- fournir le cadre, les outils et les conseils utiles à la mise en œuvre et à 
l’évaluation des actions, 

- valoriser les actions développées par les signataires en favorisant les 
échanges pour permettre le développement des actions les plus efficientes, 

- mettre à disposition un site internet permettant de s’informer, de se former 
en nutrition : reseau-national-nutrition-sante.fr, 
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- valoriser et partager les actions en nutrition mises en place par les signataires 
dans le cadre des bonnes pratiques (actions innovantes, pérennes, 
reproductibles, ...) pour agir en nutrition, 

- permettre l’accompagnement des signataires par le Cnam-ISTNA via le 
dispositif du réseau d’acteurs PNNS, 

- transmettre au signataire le logo d’engagement PNNS pour valoriser les 
actions menées.  

 

La charte est conclue pour une durée de cinq ans renouvelable.  

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve la charte et autorise Madame le Maire ou son représentant à la 
signer, 

- confie au CCAS de Mulhouse la mise en œuvre de cette charte.  
 
 
 
2 PJ : 

- la charte d’engagements PNNS 
- l’annexe de la charte pour les collectivités 
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Mme le Maire : Nous passons à la délibération 1420. Il s'agit du renouvellement 
de signature de la charte programme national nutrition santé. Mulhouse est 
signataire de ce programme et, bien sûr, la ville occupe une place active et 
responsable en matière de prévention de santé depuis de nombreuses années, 
normalement à travers son programme local de santé. 
 
Je vais laisser la parole au groupe Mulhouse au Cœur et à M. FLECK qui s'est 
autodésigné. 
 
M. FLECK : Merci, Mme le Maire. 
 
La promotion d'une alimentation plus équilibrée est une question de santé 
publique essentielle, à l'heure où de très nombreuses maladies graves et décès 
sont imputables aux produits transformés très gras et sucrés – et c'est un fait – 
à la surconsommation quotidienne de viande dans un pays qui a énormément de 
mal à remettre en question ses traditions, même quand elles sont dangereuses. 
Comme le rappelle l'Organisation Mondiale de la Santé, cette surconsommation 
de viande est à l'origine d'une véritable explosion des cas de cancers, de 
diabètes et de maladies cardiovasculaires. 
 
La famille et l'école sont les lieux fondamentaux pour apprendre à se nourrir 
correctement. Les cantines, en particulier, doivent être à la pointe sur ce sujet. 
Nous ne pouvons que regretter qu'une option de repas végétal n'y soit pas 
disponible tous les jours de la semaine, comme c'est le cas au Portugal depuis 
2017, par exemple. 
 
Les foyers les moins aisés consomment habituellement moins de fruits et de 
légumes. Les menus servis en milieu scolaire pourraient palier ce problème en 
proposant plus de repas végétaux. De plus, ces menus sont généralement 30 % 
moins chers, ce qui n'est pas négligeable non plus dans la situation financière 
actuelle. La loi française EGalim, qui propose un seul repas végétarien par 
semaine dans les cantines, est ridiculement peu ambitieuse face aux enjeux. 
Vous pouvez prendre le relais là où l'État, comme d'habitude, est à la traîne. 
Merci. 
 
Mme le Maire : Qui est-ce qui prend la parole pour Mulhouse au Cœur ? 
M. OBERLIN ? 
 
M. OBERLIN : Oui, merci, Mme le Maire. 
 
Avant de poser mes questions, je voudrais simplement dire que, ici, au Conseil 
Municipal, nous ne sommes pas là pour polémiquer. Nous représentons nos 
électeurs, et donc, nous posons des questions, pour lesquelles nous avons eu 
une réponse de Mme BONI DA SILVA tout à l'heure, ainsi que de la part de la 
majorité. C'est le débat démocratique qu'il faut accepter.  
 
Par contre, je suis extrêmement choqué de voir qu'à des questions générales, on 
nous répond par des attaques personnelles et que nous ayons carrément droit à 
un fichage sur notre carrière politique. Je ne sais pas, on se croirait face à 
Edgar HOOVER à Mulhouse. Cela me choque. Franchement, cela me choque. 
Pour le bon fonctionnement de notre démocratie, de notre Conseil municipal, cela 
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me pose problème. Je suis énormément choqué, et je pense que les Mulhousiens 
également. 
 
Bref, pour en revenir à mon intervention, j'ai demandé la parole pour la charte 
Programme national nutrition santé. Évidemment, nous ne pouvons pas être 
opposés à cela. Ce sont deux déterminants essentiels : l'activité physique et 
l'alimentation. J’ai toutefois deux questions : qui est l'actuel référent et qui sera 
désigné pour les cinq prochaines années ? Une évaluation de ce programme est-
elle prévue ? 
 
Je n'ai rien vu à ce sujet dans la délibération. La seule évaluation que nous avons 
concerne la mise en place des actions. Or, serait intéressant d'aller plus loin et 
de se dire, à plus long terme : 

- pour les personnes que nous avons encouragées à pratiquer une activité 
physique, est-ce qu'elles continuent ? 

- pour celles ayant bénéficié d’un programme sur l'alimentation, est-ce 
qu'elles continuent ? Est-ce que cela a initié des changements dans leur 
comportement alimentaire ? 

 
Voilà. Ce sont les questions que je voulais poser. 
 
Mme le Maire : Une réponse rapide par le Docteur Metzger. 
 
M. METZGER : Oui, Mme le Maire, chers collègues. 
 
Je suis complètement d'accord sur les fondements d'une alimentation saine et 
sur la diminution de la viande carnée en faveur du végétal, mais tout ne dépend 
pas de ce que nous pouvons faire au niveau de la mairie. Ce que nous pouvons 
faire, et ce que nous faisons dans le cadre du contrat local de santé, c'est 
favoriser l'exercice physique et une alimentation équilibrée, et articuler les deux. 
 
L'évaluation de notre précédent contrat local de santé contenait celle du PNNS, 
c'est-à-dire des diverses actions que nous menons autour de l'alimentation et de 
l'exercice physique. L’équipe que l'ARS avait mise sur le terrain avait conclu à 
une évaluation positive. Nous avons une évaluation qui n'est pas chiffrée, mais 
c'est une évaluation de la portée des actions, aussi bien sur les personnes qui les 
suivent que sur la diffusion dans la population de la nécessité et de l'exercice 
physique et d'une alimentation équilibrée. 
 
Je pense qu'il reste, bien sûr, beaucoup de choses à faire d’autant plus que cette 
action s'exerce encore en partie à contre-courant, puisque les publicités 
mensongères autour de l'alimentation, les campagnes alimentaires, etc., 
favorisent encore la consommation de produits gras. Donc, nous nous battons 
contre cela et nous continuerons. Je pense que les résultats progresseront 
lentement, surtout en tenant compte du fait que notre action s'exerce en 
particulier dans la lutte contre les inégalités sociales de santé. Or, l'alimentation 
est vraiment un facteur important dans cette lutte. 
 
J'en profite pour vous annoncer une nouvelle importante. Lors de la dernière 
séance, nous avions évoqué l'année de la santé mentale, mais je n'étais plus 
présent à ce moment-là. Le Mois du Cerveau aura lieu cette année, et nous 
allons le placer dans cet angle de l'année de la santé mentale. Par ailleurs, nous 
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allons essayer de donner une vision de l'ensemble des actions menées par la 
mairie, dont les différents champs, à travers l’engagement des uns et des autres, 
portent justement sur une amélioration de la santé mentale de nos concitoyens, 
quel que soit leur âge. Toujours dans ce contexte, nous organiserons un Conseil 
local de la santé mentale, auquel tous les élus intéressés pourront participer. 
 
Mme le Maire : Merci, Henri. Il n'y a pas d'autres interventions. M. OBERLIN ? 
Je ne vous vois pas sur le tableau. Si vous faites la demande, appuyez sur le 
bouton, M. OBERLIN. 
 
M. OBERLIN : Merci. Henri, à propos de la réunion pour tous les élus, quand 
comptes-tu la programmer ? Il s’agit bien de celle prévue en mars ? 
 
M. METZGER : Au mois de mars. 
 
M. OBERLIN : Parfait, merci. 
 
Mme le Maire : Je propose qu'il y ait une information générale à tous les élus, 
puisque Henri s'est proposé d'ouvrir cette commission. Donc, un mail général 
sera envoyé à tout le monde. 
 
Nous passons le point 28 au vote. M. FLECK, vous aviez déjà la parole. Est-ce 
une précision de vote ? 
 
M. FLECK : Simplement pour revenir sur la question de votre pouvoir d'action. 
La mairie a un pouvoir d'action sur les menus des cantines, puisque cela fait 
partie... 
 
Mme le Maire : Non, c'est  m2A, M. FLECK. Désolée. 
 
M. FLECK : Pourtant, nous avons vu des mairies qui ont poussé des innovations. 
La mairie d'Ungersheim, par exemple... 
 
Mme le Maire : Non, M. FLECK. La compétence du périscolaire appartient à 
l'intercommunalité, et les repas sont étudiés dans le cadre de l'intercommunalité 
dans les écoles. C'est la compétence de m2A. 
 
M. FLECK : Alors, comment se fait-il qu'il y ait des mairies où les cantines 
végétalisent sans que ce soit forcément toute l'agglomération qui suive ? Je 
prends l’exemple d’Ungersheim. La mairie a poussé à ce qu'il y ait des 
changements. 
 
Mme le Maire : Non, M. FLECK, à Ungersheim, c'est l'agglomération. Mais rien 
ne vous empêche, compte - tenu de vos remarques, d'écrire au président en 
disant : « Voilà les suggestions que je pourrais faire ». Mais je peux vous dire 
que, sur l'ensemble de l'agglomération des 39 communes, la compétence du 
périscolaire, y compris les repas de midi, est exclusive à l'intercommunalité. Cela 
inclut les écoles de Mulhouse et Ungersheim. Mais, encore une fois, rien ne vous 
empêche d'écrire au président, bien évidemment, pour faire vos suggestions.  
 
Nous allons mettre le point 28 au vote. Qui est-ce qui est contre ? Qui est-ce qui 
s'abstient ? Merci à vous. 
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Pour : 42 + 10 procurations 
Groupe majoritaire : 26 + 6 procurations 
Groupe Mulhouse au Cœur (MAC) : 6 + 2 procurations 
Groupe M Mulhouse : 3 + 1 procuration 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 4 + 1 procuration   
Non-inscrits dans un groupe : 3 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
29° PLAN DE PREVENTION DU BRUIT DANS L’ENVIRONNEMENT   (PPBE)   

DE 4ème ECHEANCE : APPROBATION APRES MISE EN 
CONSULTATION  (Aménagement/8.8/1446) 

 
La directive européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à l’évolution et à la 
gestion du bruit dans l’environnement, transposée dans le droit français aux 
articles L.572-1 à L.572-11 et R.572-1 à R.572-11 du code de l’environnement, 
impose aux collectivités de plus de 100 000 habitants de réaliser un Plan de 
prévention du Bruit dans l’Environnement. 
 
C’est dans ce cadre règlementaire que la Ville de Mulhouse a réalisé son plan de 
prévention du bruit dans l’environnement (PPBE) de quatrième échéance (2024-
2029) et a arrêté le projet de PPBE lors du Conseil Municipal du 
26 septembre 2024. 
 
Conformément à l’article R. 572-9 du code de l’environnement, le projet de PPBE 
de 4ème échéance de la Ville a fait l’objet d’une mise à disposition du public 
durant deux mois, du 10 octobre 2024 au 10 décembre 2024 inclus. 
Préalablement à l’ouverture de cette consultation, le public a été informé des 
dates et des modalités de consultation du dossier par voie de presse locale et 
d’information municipale, ainsi que par l’insertion d’un avis sur le site internet de 
la Ville. 
 
Le projet de PPBE de la Ville de Mulhouse a été mis à disposition du public, 
accompagné d’un registre papier destiné à consigner les observations, dans les 
locaux de la Direction Aménagement, au 33a avenue de Colmar. Il a également 
été mis en consultation sur le site internet de la Ville. 
Cette consultation n’a pas fait l’objet de contribution.  
Ainsi, il est proposé d’approuver le PPBE tel qu’il avait été arrêté lors du Conseil 
Municipal de septembre 2024. 
 
Les actions inscrites au PPBE arrêté de 4ème échéance s’appuient sur l’ambition 
portée par la Municipalité de faire de Mulhouse une ville apaisée, agréable à 
vivre, où la place des mobilités douces est renforcée, pour contribuer au bien-
être des Mulhousiens. 
 
Ainsi, il est proposé au Conseil Municipal d’approuver le plan de prévention du 
bruit dans l’environnement annexé à la délibération.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
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-  approuve le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement tel qu’il est  
 annexé à la présente,  
-  charge Madame le Maire ou son Adjoint(e) délégué(e) de la mise en  
 œuvre de la présente délibération. 

 
 
PJ :  - plan de Prévention du Bruit dans l’environnement  

- annexe : les actions du PPBE  
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ve

nt
ue

lle
s r

em
ar

qu
es

.  
 Un

 av
is 

fa
isa

nt
 co

nn
aî

tre
 le

s d
at

es
 e

t l
es

 co
nd

iti
on

s d
e 

m
ise

 à
 d

isp
os

iti
on

 d
u 

pu
bl

ic 
a 

ét
é 

pu
bl

ié
 

da
ns

 la
 p

re
ss

e 
lo

ca
le

.  
A 

l’i
ss

ue
 d

e 
ce

tte
 c

on
su

lta
tio

n,
 le

 p
ub

lic
 n

’a
 é

m
is 

au
cu

ne
 re

m
ar

qu
e 

su
r l

e 
pr

oj
et

 d
e 

Pl
an

 d
e 

Pr
év

en
tio

n 
du

 B
ru

it 
da

ns
 l’

En
vi

ro
nn

em
en

t d
e 

4èm
e  é

ch
éa

nc
e.

 
     

  

Vi
lle

 d
e 

M
ul

ho
us

e -
 P

la
n 

de
 P

ré
ve

nt
io

n 
du

 B
ru

it 
(P

PB
E)

 d
e 

4èm
e   é

ch
éa

nc
e 

20
24

-2
02

8 
Pa

ge
 4

7 

              

88.
 

D Do
cu

m
en

ts
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es
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e 
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ho
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e -
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la
n 

de
 P

ré
ve

nt
io

n 
du

 B
ru

it 
(P

PB
E)

 d
e 

4èm
e   é

ch
éa

nc
e 

20
24

-2
02

8 
Pa

ge
 4

8 

A An
ne

xe
 1

 : 
le

 b
ru

it 
et

 la
 sa

nt
é 

 
7.

1  
Gé

né
ra

lit
é 

su
r l

e 
br

ui
t 

 Le
 b

ru
it 

co
ns

tit
ue

 u
ne

 n
ui

sa
nc

e 
tr

ès
 p

ré
se

nt
e 

da
ns

 la
 v

ie
 q

uo
tid

ie
nn

e 
de

s 
Fr

an
ça

is 
: 8

6%
 

d’
en

tr
e 

eu
x 

se
 d

éc
la

re
nt

 g
ên

és
 p

ar
 le

 b
ru

it 
à 

le
ur

 d
om

ici
le

. S
el

on
 u

ne
 é

tu
de

 d
e 

20
09

 d
e 

l’I
NR

ET
S,

 la
 p

ol
lu

tio
n 

de
 l’

ai
r (

35
%

), 
le

 b
ru

it 
(2

8%
) e

t l
’e

ffe
t d

e 
se

rr
e 

(2
3%

) s
on

t c
ité

s 
pa

r l
es

 
Fr

an
ça

is 
co

m
m

e 
le

s t
ro

is 
pr

in
cip

au
x p

ro
bl

èm
es

 e
nv

iro
nn

em
en

ta
ux

 re
la

tif
s a

ux
 tr

an
sp

or
ts

. 
Au

-d
el

à 
de

 la
 g

ên
e,

 l’
ex

cè
s d

e 
br

ui
t a

 d
es

 e
ffe

ts
 su

r l
a 

sa
nt

é,
 a

ud
iti

fs
 (s

ur
di

té
, a

co
up

hè
ne

s…
) e

t 
ex

tra
-a

ud
iti

fs
 (p

at
ho

lo
gi

es
 ca

rd
io

va
sc

ul
ai

re
s…

). 
 

7.
1.

1 
Le

 so
n 

 Le
 s

on
 e

st
 u

n 
ph

én
om

èn
e 

ph
ys

iq
ue

 q
ui

 c
or

re
sp

on
d 

à 
un

e 
in

fim
e 

va
ria

tio
n 

pé
rio

di
qu

e 
de

 la
 

pr
es

sio
n 

at
m

os
ph

ér
iq

ue
 e

n 
un

 p
oi

nt
 d

on
né

. 
Il 

es
t 

pr
od

ui
t 

pa
r 

un
e 

m
ise

 e
n 

vi
br

at
io

n 
de

s 
m

ol
éc

ul
es

 q
ui

 c
om

po
se

nt
 l’

ai
r 

; 
ce

 p
hé

no
m

èn
e 

vi
br

at
oi

re
 e

st
 c

ar
ac

té
ris

é 
pa

r 
sa

 f
or

ce
, s

a 
ha

ut
eu

r e
t s

a 
du

ré
e.

 
 Da

ns
 l’é

ch
el

le
 d

es
 in

te
ns

ité
s, 

l’o
re

ill
e 

hu
m

ai
ne

 e
st

 ca
pa

bl
e 

de
 p

er
ce

vo
ir 

de
s s

on
s c

om
pr

is 
en

tr
e 

0 
dB

 co
rr

es
po

nd
an

t à
 la

 p
lu

s p
et

ite
 v

ar
ia

tio
n 

de
 p

re
ss

io
n 

qu
’e

lle
 p

eu
t d

ét
ec

te
r (

20
 μ

Pa
sc

al
) e

t 
12

0 
dB

 co
rr

es
po

nd
an

t a
u 

se
ui

l d
e 

la
 d

ou
le

ur
 (2

0 
Pa

sc
al

). 
Da

ns
 l’

éc
he

lle
 d

es
 fr

éq
ue

nc
es

, l
es

 so
ns

 tr
ès

 g
ra

ve
s, 

de
 fr

éq
ue

nc
e 

in
fé

rie
ur

e 
à 

20
 H

z (
in

fra
so

ns
) 

et
 le

s 
so

ns
 tr

ès
 a

ig
us

 d
e 

fré
qu

en
ce

 s
up

ér
ie

ur
e 

à 
20

 K
Hz

 (u
ltr

as
on

s)
 n

e 
so

nt
 p

as
 p

er
çu

s 
pa

r 
l’o

re
ill

e 
hu

m
ai

ne
. 

 
Pe

rc
ep

tio
n 

Éc
he

lle
s 

Gr
an

de
ur

s p
hy

siq
ue

s 

Fo
rc

e 
so

no
re

 (p
re

ss
io

n)
 

Fo
rt

 / 
Fa

ib
le

 
In

te
ns

ité
 I 

Dé
cib

el
, d

B(
A)

 

Ha
ut

eu
r (

so
n 

pu
r) 

Ai
gu

 / 
Gr

av
e 

Fr
éq

ue
nc

e 
f 

He
rt

z 

Ti
m

br
e 

(s
on

 co
m

pl
ex

e)
 

Ai
gu

 / 
Gr

av
e 

Sp
ec

tre
 

Du
ré

e 
Lo

ng
ue

 / 
Br

èv
e 

Du
ré

e 
LA

eq
 (n

iv
ea

u 
éq

ui
va

le
nt

 m
oy

en
) 

 
7.

1.
2 

Le
 b

ru
it 

 La
 p

re
ss

io
n 

so
no

re
 s’

ex
pr

im
e 

en
 P

as
ca

l (
Pa

). 
Po

ur
 p

lu
s d

e 
fa

cil
ité

, o
n 

ut
ili

se
 le

 d
éc

ib
el

 (d
B)

 q
ui

 
a 

un
e 

éc
he

lle
 lo

ga
rit

hm
iq

ue
 e

t q
ui

 p
er

m
et

 d
e 

co
m

pr
im

er
 ce

tte
 g

am
m

e 
en

tre
 0

 e
t 1

40
. 

 Ce
 n

iv
ea

u 
de

 p
re

ss
io

n,
 e

xp
rim

é 
en

 d
B,

 e
st

 d
éf

in
i p

ar
 la

 fo
rm

ul
e 

su
iva

nt
e 

:  
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e 

M
ul

ho
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e -
 P

la
n 

de
 P

ré
ve

nt
io

n 
du

 B
ru

it 
(P

PB
E)

 d
e 

4èm
e   é

ch
éa

nc
e 

20
24

-2
02

8 
Pa

ge
 4

9 

 Où
 : 

 ─ 
p 

es
t l

a 
pr

es
sio

n 
ac

ou
st

iq
ue

 e
ffi

ca
ce

 (e
n 

Pa
sc

al
) 

─ 
p0

 e
st

 la
 p

re
ss

io
n 

ac
ou

st
iq

ue
 d

e 
ré

fé
re

nc
e 

(2
0 

μP
a)

 
 Le

 b
ru

it 
se

 m
es

ur
e 

su
r u

ne
 é

ch
el

le
 a

lla
nt

 d
e 

0 
à 

13
0 

dé
cib

el
s. 

0 
dB

 re
pr

és
en

ta
nt

 le
 se

ui
l 

d’
au

di
bi

lit
é 

et
 1

30
 le

 s
eu

il 
de

 d
ou

le
ur

. L
a 

pl
up

ar
t 

de
s 

so
ns

 d
e 

la
 v

ie
 c

ou
ra

nt
e 

so
nt

 
co

m
pr

is 
en

tre
 3

0 
et

 9
0 

db
. 

Ce
 n

’e
st

 p
as

 l
a 

na
tu

re
 d

u 
so

n 
qu

i 
pe

ut
 

en
ge

nd
re

r 
un

 
ris

qu
e 

au
di

tif
, 

m
ai

s 
so

n 
in

te
ns

ité
.  

 L’
éc

he
lle

 d
es

 d
éc

ib
el

s 
a 

un
e 

pr
og

re
ss

io
n 

lo
ga

rit
hm

iq
ue

 e
t l

es
 c

al
cu

ls 
su

r l
es

 d
éc

ib
el

s 
su

iv
en

t 
de

s 
rè

gl
es

 p
ar

tic
ul

iè
re

s. 
La

 r
èg

le
 

gé
né

ra
le

 e
st

 q
ue

 l
or

sq
ue

 l
’in

te
ns

ité
 d

’u
n 

so
n 

do
ub

le
, s

on
 n

ive
au

 n
e 

s’é
lè

ve
 q

ue
 d

e 
3 

db
. A

 l’
in

ve
rs

e,
 si

 l’
on

 d
iv

ise
 l’

in
te

ns
ité

 d
’u

n 
so

n 
pa

r t
ro

is,
 le

 n
iv

ea
u 

so
no

re
 n

e 
ba

iss
e 

qu
e 

de
 3

db
. 

 Pl
us

 s
im

pl
em

en
t, 

à 
ch

aq
ue

 f
oi

s 
qu

e 
le

 
ni

ve
au

 s’
él

èv
e 

de
 1

0 
dB

, o
n 

en
te

nd
 d

eu
x f

oi
s 

pl
us

 fo
rt

. 
  

a)
 L

a 
fré

qu
en

ce
 d

’u
n 

so
n 

 La
 fr

éq
ue

nc
e 

co
rr

es
po

nd
 a

u 
no

m
br

e 
de

 v
ib

ra
tio

n 
pa

r s
ec

on
de

 d
’u

n 
so

n.
 E

lle
 e

st
 l’

ex
pr

es
sio

n 
du

 ca
ra

ct
èr

e 
gr

av
e 

ou
 a

ig
u 

du
 so

n 
et

 s’
ex

pr
im

e 
en

 H
er

tz
 (H

z)
. 

 La
 p

la
ge

 d
e 

fré
qu

en
ce

 a
ud

ib
le

 p
ou

r l
’o

re
ill

e 
hu

m
ai

ne
 e

st
 co

m
pr

ise
 e

nt
re

 2
0 

Hz
 (t

rè
s g

ra
ve

) e
t 

20
0 

00
0 

Hz
 (t

rè
s a

ig
u)

. 
 En

 d
es

so
us

 d
e 

20
 H

z, 
on

 se
 si

tu
e 

da
ns

 le
 d

om
ai

ne
 d

es
 in

fra
so

ns
 e

t a
u-

de
ss

us
 d

e 
20

 0
00

 H
z d

an
s 

ce
lu

i d
es

 u
ltr

as
on

s. 
In

fra
so

ns
 e

t u
ltr

as
on

s s
on

t i
na

ud
ib

le
s p

ou
r l

’o
re

ill
e 

hu
m

ai
ne

. 
 

b)
 P

on
dé

ra
tio

n 
A 

 
Af

in
 d

e 
pr

en
dr

e 
en

 c
om

pt
e 

le
s p

ar
tic

ul
ar

ité
s d

e 
l’o

re
ill

e 
hu

m
ai

ne
 q

ui
 n

e 
pe

rç
oi

t p
as

 le
s 

so
ns

 
ai

gu
s e

t l
es

 so
ns

 g
ra

ve
s d

e 
la

 m
êm

e 
fa

ço
n,

 o
n 

ut
ili

se
 la

 p
on

dé
ra

tio
n 

A.
 Il

 s’
ag

it 
d’

ap
pl

iq
ue

r u
n 

« 
fil

tr
e 

» 
dé

fin
i p

ar
 la

 p
on

dé
ra

tio
n 

fré
qu

en
tie

lle
 su

iv
an

te
 : 
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e 
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e   é

ch
éa

nc
e 
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24
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02
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Pa

ge
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0 

 Fr
éq

ue
nc

e 
Hz

 
63

 
12

5 
25

0 
50

0 
1 

00
0 

2 
00

0 
4 

00
0 

8 
00

0 
Po

nd
ér

at
io

n 
A 

-2
6 

-1
6 

-8
,5

 
-3

 
0 

+1
 

+1
 

+1
 

 L’
un

ité
 d

u 
ni

ve
au

 d
e 

pr
es

sio
n 

de
vi

en
t a

lo
rs

 le
 d

éc
ib

el
 «

 A
 »

, n
ot

é 
dB

(A
). 

 
7.

2  
Le

s e
ffe

ts
 d

u 
br

ui
t s

ur
 la

 sa
nt

é 
Le

s e
ffe

ts
 su

r l
a 

sa
nt

é 
de

 la
 p

ol
lu

tio
n 

pa
r l

e 
br

ui
t s

on
t m

ul
tip

le
s :

 
Le

s 
br

ui
ts

 d
e 

l’e
nv

iro
nn

em
en

t, 
gé

né
ré

s 
pa

r l
es

 ro
ut

es
, l

es
 v

oi
es

 fe
rr

ée
s 

et
 le

 tr
af

ic 
aé

rie
n 

au
 

vo
isi

na
ge

 d
es

 a
ér

op
or

ts
 o

u 
ce

ux
 p

er
çu

s 
au

 v
oi

sin
ag

e 
de

s 
ac

tiv
ité

s 
in

du
st

rie
lle

s, 
ar

tis
an

al
es

, 
co

m
m

er
cia

le
s 

ou
 d

e 
lo

isi
r 

so
nt

 à
 l’

or
ig

in
e 

d’
ef

fe
ts

 im
po

rt
an

ts
 s

ur
 la

 s
an

té
 d

es
 p

er
so

nn
es

 
ex

po
sé

es
. L

a 
pr

em
iè

re
 fo

nc
tio

n 
af

fe
ct

ée
 p

ar
 l’

ex
po

sit
io

n 
à 

de
s n

iv
ea

ux
 d

e 
br

ui
ts

 e
xc

es
sif

s e
st

 
le

 so
m

m
ei

l. 

Le
s 

po
pu

la
tio

ns
 s

oc
ia

le
m

en
t 

dé
fa

vo
ris

ée
s 

so
nt

 p
lu

s 
ex

po
sé

es
 a

u 
br

ui
t, 

ca
r 

el
le

s 
oc

cu
pe

nt
 

so
uv

en
t 

le
s 

lo
ge

m
en

ts
 l

es
 m

oi
ns

 c
he

rs
 à

 l
a 

pé
rip

hé
rie

 d
e 

la
 v

ill
e 

et
 p

rè
s 

de
s 

gr
an

de
s 

in
fra

st
ru

ct
ur

es
 d

e 
tr

an
sp

or
ts

. E
lle

s 
so

nt
 e

n 
ou

tr
e 

le
s 

pl
us

 c
on

ce
rn

ée
s 

pa
r l

es
 e

xp
os

iti
on

s 
au

 
br

ui
t c

um
ul

ée
s a

ve
c 

d’
au

tre
s t

yp
es

 d
e 

nu
isa

nc
es

 : 
br

ui
t e

t a
ge

nt
s c

hi
m

iq
ue

s t
ox

iq
ue

s p
ou

r l
e 

sy
st

èm
e 

au
di

tif
 d

an
s l

e 
m

ili
eu

 d
e 

tr
av

ai
l o

uv
rie

r ;
 b

ru
it 

et
 te

m
pé

ra
tu

re
s e

xt
rê

m
es

 –
 ch

au
de

s o
u 

fro
id

es
 d

an
s l

es
 h

ab
ita

ts
 in

sa
lu

br
es

 –
 ; 

br
ui

t e
t p

ol
lu

tio
n 

at
m

os
ph

ér
iq

ue
 d

an
s l

es
 lo

ge
m

en
ts

 à
 

pr
ox

im
ité

 d
es

 g
ra

nd
s a

xe
s r

ou
tie

rs
 o

u 
de

s i
nd

us
tr

ie
s, 

et
c.

 C
e 

cu
m

ul
 co

nt
rib

ue
 à

 u
ne

 m
au

va
ise

 
qu

al
ité

 d
e 

vi
e 

qu
i s

e 
ré

pe
rc

ut
e 

su
r l

’é
ta

t d
e 

sa
nt

é.
 

 
Pe

rt
ur

ba
tio

ns
 d

u 
so

m
m

ei
l -

 à
 p

ar
tir

 d
e 

30
 d

B(
A)

 
L’

au
di

tio
n 

es
t 

en
 v

ei
lle

 p
er

m
an

en
te

, l
’o

re
ill

e 
n’

a 
pa

s 
de

 p
au

pi
èr

es
 ! 

Pe
nd

an
t 

le
 s

om
m

ei
l l

a 
pe

rc
ep

tio
n 

au
di

tiv
e 

de
m

eu
re

 : 
le

s s
on

s p
ar

vi
en

ne
nt

 à
 l’

or
ei

lle
 e

t s
on

t t
ra

ns
m

is 
au

 ce
rv

ea
u 

qu
i 

in
te

rp
rè

te
 le

s s
ig

na
ux

 re
çu

s. 
Si

 le
s b

ru
its

 en
te

nd
us

 so
nt

 re
co

nn
us

 co
m

m
e 

ha
bi

tu
el

s e
t a

cc
ep

té
s, 

ils
 n

’e
nt

ra
în

er
on

t p
as

 d
e 

ré
ve

ils
 d

es
 p

er
so

nn
es

 e
xp

os
ée

s. 
M

ai
s c

e 
tr

av
ai

l d
e 

pe
rc

ep
tio

n 
et

 d
e 

re
co

nn
ai

ss
an

ce
 d

es
 b

ru
its

 s
e 

tra
du

it 
pa

r 
de

 n
om

br
eu

se
s 

ré
ac

tio
ns

 p
hy

sio
lo

gi
qu

es
, 

qu
i 

en
tra

în
en

t d
es

 ré
pe

rc
us

sio
ns

 su
r l

a 
qu

al
ité

 d
u 

so
m

m
ei

l. 

Oc
cu

pa
nt

 e
nv

iro
n 

un
 t

ie
rs

 d
e 

no
tr

e 
vi

e,
 le

 s
om

m
ei

l e
st

 in
di

sp
en

sa
bl

e 
po

ur
 r

éc
up

ér
er

 d
es

 
fa

tig
ue

s 
ta

nt
 p

hy
siq

ue
s 

qu
e 

m
en

ta
le

s 
de

 la
 p

ér
io

de
 d

e 
ve

ill
e.

 L
e 

so
m

m
ei

l n
’e

st
 p

as
 u

n 
ét

at
 

un
iq

ue
 

m
ai

s 
un

e 
su

cc
es

sio
n 

d’
ét

at
s, 

st
ric

te
m

en
t 

or
do

nn
és

 : 
du

ré
e 

de
 

la
 

ph
as

e 
d’

en
do

rm
iss

em
en

t, 
ré

ve
ils

, 
ry

th
m

e 
de

s 
ch

an
ge

m
en

ts
 d

e 
st

ad
es

 (
so

m
m

ei
l 

lé
ge

r, 
so

m
m

ei
l 

pr
of

on
d,

 p
ér

io
de

s 
de

 r
êv

es
). 

De
s 
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ve

au
x 

de
 b

ru
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s 
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Mme le Maire : Nous arrivons au dernier point, la délibération 1446, concernant 
le plan de prévention du bruit dans l'environnement de quatrième échéance : 
approbation, après mise en consultation.  
 
En septembre dernier, du plan de prévention du bruit dans l'environnement, a 
été adopté par notre assemblée. Puis, il a été mis à disposition du public pendant 
deux mois. Cette consultation n'a pas fait l'objet de contributions. 
 
Aujourd'hui, je vous propose donc d'approuver ce plan de prévention du bruit 
dans l'environnement, tel qu'arrêté lors du Conseil Municipal de septembre 2024. 
 
Mulhouse Cause commune a souhaité intervenir. M. MINERY. 
 
M. MINERY : Oui, lui-même, Mme Lutz. 
 
J'avais une question par rapport à cet enjeu du bruit et des nuisances liées au 
bruit. Qu'en est-il du bruit généré par le dispositif réfrigérant attenant au lycée 
Montaigne et à la cantine, notamment au lycée Montaigne ? Je sais que, dans ce 
dossier, le dialogue manquait avec les riverains impactés. Des contacts ont été 
pris depuis avec la région Grand Est. Donc, si nous pouvions faire un point sur 
les avancées en termes de réduction des nuisances, ce serait tout à fait précieux. 
Ceci en attendant, évidemment, les évolutions futures avec la région, première 
concernée par ce dossier. 
 
Mais je ne résiste pas, puisque là, je parlais effectivement du dialogue avec les 
riverains, à effectuer la comparaison du prétendu dialogue avec les résidents de 
Plein Ciel. M. COUCHOT nous a assuré avoir pris contact, ou du moins des 
nouvelles des résidents des tours Plein Ciel. Sauf que M. COUCHOT est quand 
même venu répondre à BFM TV le 15 janvier devant les tours Plein Ciel sans 
aller, hélas, rencontrer les résidents qui s’étaient réunis en nombre dans le hall 
de PC2. Ils étaient très nombreux et se sont constitués en association à ce 
moment-là. Mme SCHNEIDER était là une bonne partie de la matinée. Je suis 
également passé un peu plus tard. 
 
Cela aurait été bien de prendre des nouvelles, notamment des personnes 
concernées par les problématiques de santé que nous avons pu évoquer tout à 
l'heure. Voilà, c'était tout. Merci. 
 
Mme le Maire : Nous allons aborder le dossier de la Région. Le seul 
représentant de la Région ce soir, c'est Thierry NICOLAS. À toi, cher Thierry, 
pour la question des lycées. 
 
M. NICOLAS : Merci, Mme le Maire de m'autoriser à prendre la parole en tant 
que Conseiller Régional, puisqu'aujourd'hui, nous sommes au Conseil Municipal à 
Mulhouse. 
 
Effectivement, suite aux travaux effectués au lycée Montaigne, au sujet de la 
cantine, il y avait des malfaçons au niveau des moteurs posés sur le toit. Au 
moment de la réception du chantier, nous avons constaté qu'il y avait un bruit. 
Nous avons donc demandé aux personnes qui ont installé ces appareils de les 
régler. Ces réglages ont été faits et des mesures ont été prises. Ils sont dans les 
normes au niveau du bruit. 

Ville de Mulhouse Procès-verbal du conseil municipal de Mulhouse

343



 
Cependant, il y a eu des voisins qui estimaient que cela faisait encore trop de 
bruit. Nous donc avons diligenté un cabinet spécialisé pour faire une étude 
acoustique. Cette étude prend du temps, parce que les experts ne sont pas 
disponibles immédiatement. De plus, nous devons rentrer dans les appartements 
concernés pour faire les mesures. Tout va rentrer dans l'ordre parce que, 
normalement, les normes sont bonnes. Au niveau des mesures, ça devrait le 
faire. Un rapport sera rédigé à l’issue de cette étude et sera consultable. 
 
Je profite de l’occasion, puisque vous me parliez du lycée Montaigne. Dans très 
peu de temps, nous aurons des plantations pour la compensation des arbres qui 
sont tombés. Vous pourrez suivre ces plantations lorsque vous passerez devant 
le lycée. 
 
Ensuite, puisque j'ai la parole au titre de la Région, je tiens à signaler que nous 
avons des travaux d'urgence à faire au lycée du Rebberg. Nous allons abattre 
cinq arbres parce qu'ils risquent de tomber dans la cour. En concertation avec la 
ville de Mulhouse, nous avons établi un plan. Cinq arbres seront abattus et il y 
aura six plantations dont les essences ont été choisies par la ville. 
 
Voilà pour les informations de la Région. Nous sommes très heureux de 
participer à ces projets et de soutenir la ville de Mulhouse à vos côtés, 
Mme le Maire. Merci. 
 
Mme le Maire : Merci, M. le Conseiller Régional. Nous arrivons à la fin de nos 
délibérations. 
 
Pardon, merci de me le rappeler. M. SASSI, vous avez bien été remplacé pendant 
votre sortie par votre collègue, je tenais à le dire.  
 
Nous passons le point 29 au vote. Qui est-ce qui est contre le plan de prévention 
du bruit ? Est-ce que quelqu'un s'abstient ? Voilà, deux personnes qui 
s'abstiennent. C'est bon pour vous, Marie ? Merci à vous. 
 
 
Pour : 40 + 10 procurations 
Groupe majoritaire : 26 + 6 procurations 
Groupe Mulhouse au Cœur (MAC) : 6 + 2 procurations 
Groupe M Mulhouse :  1 + 1 procuration 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 4 + 1 procuration   
Non-inscrits dans un groupe : 3 
 
Abstentions :  
Groupe M Mulhouse : M. Ehret et M. Sassi 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

--- / --- 
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Mme le Maire : À présent, nous soumettons au vote en bloc l'ensemble des 
délibérations que nous n'avons pas discutées. Qui est-ce qui est contre ? 
M. PAUVERT, sur l'ensemble des délibérations ? Seulement sur une ou deux ? 
 
[Intervention hors micro] 
 
D'accord. Qui est-ce qui s'abstient ? Qui est-ce qui est pour le reste des 
délibérations ? Merci à vous.  
 
Pour : 41 + 10 procurations 
Groupe majoritaire : 26 + 6 procurations 
Groupe Mulhouse au Cœur (MAC) : 6 + 2 procurations 
Groupe M Mulhouse : 3 + 1 procuration 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 4 + 1 procuration   
Non-inscrits dans un groupe : 2 
 
Contre : 1 
Non-inscrit dans un groupe : M. PAUVERT 
 
Le vote en bloc des délibérations ci-dessous est approuvé à la majorité des 
suffrages exprimés. 
 
 
30° INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL SUR LES DECISIONS 

PRISES PAR LE MAIRE (Secrétariat Général/5.2.3/1429) 
 
Afin de faciliter le fonctionnement de l'administration et d'accélérer le règlement 
des affaires, le Conseil Municipal a délégué en date du 17 juillet 2020 une partie 
de ses attributions au Maire en application de l’article L 2122-22 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 
 
En application de l’article L 2122-23 du même code, cette délégation de pouvoirs 
est assortie de l’obligation de rendre compte au Conseil municipal des décisions 
prises par le Maire, par un Adjoint, ou par un conseiller municipal par 
subdélégation. 
 
Les décisions suivantes ont été prises en application de ces dispositions : 
 

- décision du 7 novembre 2024 : modification du montant de l’encaisse autorisé 
à conserver par le régisseur de la régie de recettes Ville d’art et d’histoire et 
modification de la régie en régie de recettes prolongée (arrêté n°2428 du 
07/11/2024), 

- décision du 7 novembre 2024 : modification de l’indemnité de maniement des 
fonds par le régisseur de la régie de recette des Bibliothèques (arrêté n°2463 
du 07/11/2024), 

- décision du 18 novembre 2024 : réalisation d’un emprunt de 10 000 000 € 
auprès de la Société Générale destiné au financement des reports 
d’investissements 2025 du budget principal. Cet emprunt, encaissé au 
20/01/2025, est consenti pour une durée de 20 ans au taux Euribor 3 mois + 
0,46% et sera remboursé par échéances trimestrielles avec amortissement 
constant du capital, 
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- décision du 2 décembre 2024 : réalisation d’un emprunt de 15 000 000 € 
auprès de la Banque Postale destiné au financement du programme 
d’investissements 2024 du budget principal. Cet emprunt, encaissé au 
27/12/2024, est consenti pour une durée de 20 ans et 1 mois au taux Euribor 
3 mois + 1,03% et sera remboursé par échéances trimestrielles avec 
amortissement constant du capital, 

- décision du 17 décembre 2024 : modification du montant de l’encaisse 
autorisé à conserver par le régisseur la régie de recettes et d’avances du 
stationnement et modification du montant de l’indemnité de maniement 
des fonds par le régisseur (arrêté n°2820 du 17/12/2024). 

Le conseil municipal prend acte des décisions prises par le Maire 
 
31° ASSOCIATIONS SPORTIVES : ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 

D’EQUIPEMENT 2025 (Sports et Jeunesse/7.5.6/1445) 
 
Certaines associations sportives mulhousiennes sollicitent un accompagnement 
financier de leur projet d’équipement ou en raison de sujétions particulières 
résultant de l’exercice de leurs activités. 
 
Après examen attentif des demandes présentées, il est proposé de les soutenir, 
en leur attribuant les dotations suivantes : 
 

Associations 
sportives 

Motivation de la demande 
d’accompagnement financier 

Montants 
subventions 

d’équipement 
proposés 2025

ADHM 

Soutien financier à l’acquisition de 
matériels divers destinés à l’apprentissage 
et à la sécurisation de la pratique du 
hockey sur glace à destination des jeunes.

3 000,00 € 

FCM Tennis Aide à la maintenance des courts en terre 
battue pour la pratique extérieure. 5 500,00 € 

Les Cheikhs de 
Brossolette 

Soutien à l’achat par le club de matériel 
pédagogique (manuels de pratique) et de 
jeux d’échecs.  

   500,00 € 

Mulhouse Fight 
Club (ex. Arts 
Martiaux de BZ 
1912) 

Aide à l’acquisition de sacs de frappe 
destinés à la pratique sportive. 3 000,00 € 

Société Hippique 
de Mulhouse 

Soutien à l’achat d’une benne basculante 
nécessaire à l'entretien des boxes et au 
bon outillage des palefreniers afin de 
garantir une bonne hygiène des équidés. 

   750,00 € 

Total des subventions 12 750,00€ 
 
L’attribution et le versement des subventions votées dans le cadre de la présente 
délibération sont notamment conditionnés au respect par le bénéficiaire des 
principes inscrits dans le contrat d’engagement républicain annexé au décret 
n°2021-1947 du 31 décembre 2021 sous réserve d’éventuelles dérogations 
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prévues par loi n° 2021- 1109 du 24 août 2021 confortant le respect des 
principes de la République. 
 
Les crédits nécessaires, soit 12 750,00 € sont disponibles au budget 2025. 
Chapitre 204 : Subventions d’équipement versées 
Compte 20421 : Subvention d’équipement aux personnes de droit privé 
Fonction 30 :  Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs – Services
 communs 
Ligne de crédit n°13531 : Subventions d’équipement sport. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :  
 
- approuve le versement des subventions listées dans le tableau ci-dessus,  
- autorise Madame le Maire ou son représentant d’établir et de signer toutes les 

pièces contractuelles nécessaires. 
 
Pour : 41 + 10 procurations 
Groupe majoritaire : 26 + 6 procurations 
Groupe Mulhouse au Cœur (MAC) : 6 + 2 procurations 
Groupe M Mulhouse : 3 + 1 procuration 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 4 + 1 procuration   
Non-inscrits dans un groupe : 2 
 
Contre : 1 
Non-inscrit dans un groupe : M. PAUVERT 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés. 
 
 
32° CENTRE COMMERCIAL PORTE JEUNE - CONVENTION DE PARTAGE 

DES CHARGES D’ENTRETIEN DU RÉSEAU D’ÉVACUATION DES EAUX 
USÉES DU PARKING PORTE JEUNE « A » AVEC LA SOCIETE DES 
GRANDS MAGASINS (SGM) (Voirie/7.6/1441) 

 
Le Centre Commercial Porte Jeune, géré par la Société des Grands Magasins 
(SGM), est raccordé au réseau d’évacuation des eaux usées du parking Porte 
Jeune « A », propriété de la Ville de Mulhouse. Jusqu’à présent, aucune 
convention n’avait été établie entre les parties pour organiser la répartition des 
charges liées à l’entretien de cette infrastructure, entraînant des incertitudes 
quant aux responsabilités respectives. 
 
Afin de garantir une gestion harmonieuse et équitable des obligations et des 
coûts associés à l’entretien du réseau d’évacuation des eaux usées, les deux 
parties ont convenu de formaliser leurs engagements dans une convention. 
 
Cette convention a pour objectif d’encadrer la coopération entre la Ville de 
Mulhouse et la SGM, de définir précisément les modalités financières applicables 
et d’établir un cadre formel pour l’entretien régulier des installations concernées. 
 
Dans ce cadre : 
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- la SGM s’engage à faire procéder deux fois par an au nettoyage du réseau 
d’évacuation des eaux usées du parking Porte Jeune A ; 

 
- la Ville de Mulhouse s’engage à garantir un accès libre et sécurisé aux 

installations concernées afin de permettre la réalisation des opérations 
d’entretien nécessaires. 

 
Compte tenu de la proportionnalité de l’utilisation des installations, le projet de 
convention prévoit un partage des charges financières fixé comme suit : 
 

- 75 % des coûts à la charge de la SGM ; 
 

- 25 % des coûts à la charge de la Ville de Mulhouse. 
 
Une estimation des coûts annuels liés à l’entretien de ces canalisations est fixée 
à 3 500 €, répartis comme suit : 
 

- 2 625 € à la charge de la SGM ; 
 

- 875 € à la charge de la Ville de Mulhouse. 
 
Cette estimation est donnée à titre indicatif et pourra varier en fonction des 
interventions réelles. La facturation sera établie sur la base des coûts réellement 
engagés, sur présentation de la facture finale acquittée. 
 
Les frais imputés à la Ville de Mulhouse seront directement facturés par la SGM, 
qui devra joindre à sa facture toutes les pièces justificatives nécessaires. 
 
La convention entrera en vigueur dès sa signature par les parties et sera 
applicable jusqu’au 31 décembre 2025. Elle sera ensuite renouvelée tacitement 
chaque année, sauf dénonciation dans les conditions prévues par la convention. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve la conclusion de la convention de partage des charges 
d’entretien du réseau d’évacuation des eaux usées du parking Porte Jeune 
« A » avec la Société des Grands Magasins (SGM), 
 

- charge Madame le Maire ou sa représentante de signer la convention 
jointe ainsi que toutes les pièces nécessaires à son exécution. 
 

 
PJ : 1 projet de convention.   
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POLE ESPACE PUBLIC ET PATRIMOINE 
Direction Voirie et Conception Urbaine 
Service Déplacements et Circulation 
AM-IB/PDN 
 
 

Convention de  avec la Société des Grands Magasins 
(SGM) - Centre Commercial Porte Jeune - Entretien des eaux 

usées du parking Porte Jeune A 
 
 

Entre les soussignés :  
 
La VILLE DE MULHOUSE 
2 rue Pierre et Marie Curie, BP 10020, 68948 MULHOUSE Cedex 9 
Représentée par Madame Claudine BONI DA SILVA, Adjointe au Maire déléguée, agissant en vertu de la 
délibération du Conseil Municipal du  
 
D'une part, 
 
Et :  
 
Le GROUPE SGM (SOCIETE DES GRANDS MAGASINS) 
17 rue Marbeuf, 75008 PARIS 
Représenté par Monsieur Frédéric MERLIN, Président 
 
D'autre part, 
 
II est convenu ce qui suit : 
 
PREAMBULE 
 
Le Centre Commercial Porte Jeune, géré par la Société des Grands Magasins (SGM), est raccordé au réseau 

infrastructure, ce qui a pu entraîner des incertitudes quant aux responsabilités respectives. 
 

ser leurs engagements à travers la présente 
convention. 
 

etien régulier des 
installations concernées. 
 
Article 1er: Objet de la convention 
 

Jeune A. 
 
Dans ce cadre, faire  des eaux 
usées du parking Porte Jeune A. 
 
Pour sa part, la Ville de Mulhouse afin de permettre 

 
 
 

2 
 
 

Article 2: Modalités financières  
 
Compte tenu de la proportionnalité de des installations concernées, l , objets de la 
présente convention seront supportés financièrement de la manière suivante : 
 
 75 % des frais seront à la charge de la SGM 
 25 % des frais seront à la charge de la Ville de Mulhouse 

 
épartis comme suit : 

 
-   

 
-  

 
 
Cette estimation est donnée à titre indicatif et pourra varier en fonction des interventions réelles. La facturation sera 
établie sur la base des coûts réellement engagés, sur présentation de la facture finale acquittée. 
 
Les frais à la charge de la Ville lui seront directement facturés par la SGM, qui devra joindre à sa facture toutes les 
pièces nécessaires à la justification du paiement, notamment la facture acquittée des interventions 
 
Conformément à la loi du 3 janvier 
n° 2014-697 du 26 juin 2014 relative au développement de la facture électronique, la SGM devra obligatoirement 
envoyer sa facture par voie électronique via le portail Chorus Pro (https://chorus-pro.gouv.fr). 
 
Article 3 : Entrée en vigueur et durée de la convention 
 
La présente convention entrera en vigueur à la date de sa notification  Elle sera ensuite 
reconduite tacitement tous les ans. 
 

 reconduire la convention, elle devra notifier cette décision à 
au minimum 3 mois avant la fin de la période de validité en cours. 

 
Article 4 : Avenant 
 
Toute modification des conditions  
 
Article 5 : Résiliation de la convention 
 
La présente convention peut être résiliée par l'une ou l'autre des parties dans les cas et conditions suivants :  
 
 

 Résiliation pour  

de toute faute de la SGM.  
 

 Résiliation pour faute  
En cas de manquement grave ou répété de l'une des parties à ses obligations prévues par la convention, l'autre 
partie peut demander la résiliation. 
 

réception restée sans effet pendant un délai de trente jours. 
 

 Résiliation sans faute 

ses périodes de tacite reconduction. 
 

tre partie par lettre recommandée avec 
 

 
 
Dans tous les cas, la résiliation ira pas droit à indemnisation. 
 

3 
 
 

 
Effets de la résiliation 
 
En cas de résiliation, les f
parties selon les proportions prévues dans la convention. 
 
Aucune partie ne pourra être tenue responsable des conséquences de la résiliation au-delà des engagements 

 
 
 
Article 6 : Juridiction compétente en cas de litige 
 

 
toute voie amiable de règlement avant de porter le différend devant la juridiction compétente. 
 
E , la juridiction compétente sera le Tribunal Administratif de Strasbourg. 
 
 
Fait à Mulhouse, le. ........, en 2 (deux) exemplaires originaux,  
 
Pour la Ville de Mulhouse 

 
 
 
 
Claudine BONI DA SILVA 
 
 
 
Le représentant de la SGM 
Cachet et signature 
Nom + prénom 
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Pour : 41 + 10 procurations 
Groupe majoritaire : 26 + 6 procurations 
Groupe Mulhouse au Cœur (MAC) : 6 + 2 procurations 
Groupe M Mulhouse : 3 + 1 procuration 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 4 + 1 procuration   
Non-inscrits dans un groupe : 2 
 
Contre : 1 
Non-inscrit dans un groupe : M. PAUVERT 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés. 
 
 

33° PLAN D’ALIGNEMENT RUE VAUBAN : TRANSFERT DE PROPRIETE AU 
PROFIT DE LA VILLE (Aménagement/3.3.2/1453) 

 
Par application du plan général d’alignement et de déclassement de Mulhouse, 
approuvé par le Conseil Municipal en date du 20 mars 1995, Rue Vauban, la Ville 
est attributaire de l’emprise foncière ci-après cadastrée : 
 

Ville de MULHOUSE 
 

Section N° Adresse Surface 
MC 352 RUE VAUBAN 00ha 00a 46ca 

 
Afin de permettre la publication au livre foncier, du transfert de propriété de 
cette parcelle au profit de la Ville, il est nécessaire d’indemniser préalablement 
l’ancien propriétaire, xxxxxxxxxx.  
 
Compte tenu de la nature de l’emprise et de sa destination, cette indemnité a été 
fixée par le Service des Domaines à 50€/m², soit 2.300€ (DEUX MILLE TROIS 
CENTS EUROS) pour 46 m². 
 

Ces opérations nécessitent les écritures comptables suivantes :  
 
En recettes réelles d’investissement 
 
Chapitre 21/Compte 2112/ fonction 518 
Service gestionnaire et utilisateur : 534 
LC 15135 : Acquisition de terrain de voirie     2.300,00 € 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 

- approuve le versement de l’indemnité due à XXXXXXXXXXXXXXX, par 
suite du transfert de propriété au profit de la Ville, de la parcelle frappée 
d’alignement sus-désignée, 

- donne mandat à Madame le maire ou l’Adjoint(e) délégué(e) d’établir et de 
signer tous les actes nécessaires à la mise en œuvre de cette décision. 

 
 
PJ : 1 extrait cadastral  
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------

PLAN DE SITUATION
-------------

Département :
HAUT RHIN

Commune :
MULHOUSE

Section : MC
Feuille : 000 MC 01

Échelle d'origine : 1/500
Échelle d'édition : 1/500

Date d'édition : 17/12/2024
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC48
©2022 Direction Générale des Finances
Publiques

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant :
SERVICE DEPARTEMENTAL DES
IMPOTS
  FONCIER -  ANTENNE DE MULHOUSE
CITE ADMINISTRATIVE   BAT. B 68085
68085     MULHOUSE CEDEX
tél.   03 89 33 32 06 -fax
        
sdif.68mulhouse@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                     cadastre.gouv.fr
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Pour : 41 + 10 procurations 
Groupe majoritaire : 26 + 6 procurations 
Groupe Mulhouse au Cœur (MAC) : 6 + 2 procurations 
Groupe M Mulhouse : 3 + 1 procuration 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 4 + 1 procuration   
Non-inscrits dans un groupe : 2 
 
Contre : 1 
Non-inscrit dans un groupe : M. PAUVERT 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés. 
 
 
34° "RESIDENCE KENNEDY" A MULHOUSE : ACQUISITION 

D'EMPLACEMENTS DE STATIONNEMENT AU SEIN DE LA 
COPROPRIETE (Aménagement/3.1.1/1454) 

 
Consécutivement à l’acquisition de locaux professionnels au sein de la 
copropriété « Résidence Kennedy », située à proximité immédiate du siège de la 
Mairie, la Ville de Mulhouse souhaite acquérir des emplacements de 
stationnement au sein dudit ensemble immobilier, afin de répondre aux besoins 
des services municipaux qui y seront localisés. 
 
A ce titre, il est proposé que la collectivité se porte acquéreur de vingt-neuf lots 
à usage de stationnement cédés par la SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE 
DIETHARDT dans la copropriété susmentionnée située au 3, rue Pierre et Marie 
Curie sur le ban communal de Mulhouse, cadastrée comme suit :  
 

Commune de MULHOUSE 
 

Section N° Lieudit Surface 
KO 12 3 RUE PIERRE ET MARIE CURIE 00ha 39a 87ca 
KO 13 3 RUE PIERRE ET MARIE CURIE 00ha 12a 62ca 

TOTAL 00ha 52a 49ca 
 
La vente porte sur les lots de copropriété ci-après désignés :  
 

- au premier sous-sol, treize emplacements de stationnement soit les lots n° 
340, 341, 344, 346, 347, 348, 349, 350, 351, 353, 354, 355 et 390. 
 

- Au second sous-sol, seize emplacements de stationnement soit les lots n° 
210, 214, 215, 219, 253, 256, 257, 260, 265, 277, 278, 279, 280, 281, 
283 et 284. 

 
L’ensemble des emplacements sera libre de location à date de signature de l’acte 
authentique de vente. 
 
Le prix d’acquisition des lots, 319.000,00 € hors droits d’enregistrement, taxes et 
frais, soit 11.000,00 € par emplacement, est conforme à l’estimation de la 
Direction immobilière de l’Etat en date du 25 octobre 2024. 
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En sus du prix de vente, des honoraires de commercialisation des biens de 
58.000,00 € toutes taxes comprises sont dues par le vendeur. Néanmoins, ces 
honoraires étant répercutés sur le prix de vente, chaque emplacement revient à 
13.000,00 € hors droits d’enregistrement, taxes et frais soit un total de 
377.000,00 € honoraires inclus. 
 
Ces opérations nécessitent les écritures comptables suivantes : 

 
 En dépense réelle d’investissement 

Chapitre 21/ Compte 21318 / Fonction 518 
Service gestionnaire et utilisateur : 534 
LC 2405 : Acquisition de bâtiments                     319 000.00 € 
  
 

 En dépense réelle de fonctionnement 
Chapitre 011/ Compte 62268 / Fonction 518                              
Service gestionnaire et utilisateur : 534 
LC 5588 : Honoraires                                                                  58 0000.00 € 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve l’acquisition des vingt-neuf lots de copropriété dépendant de la 
« Résidence Kennedy », ci-dessus désignés, aux conditions susvisées, 

- donne mandat à Madame le Maire ou l’Adjoint(e) délégué(e) d’établir et de 
signer tous les actes nécessaires à la mise en œuvre de cette décision. 

 
 
 
PJ : un plan cadastral + un extrait de l’esquisse d’étages  
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------

PLAN DE SITUATION
-------------

Département :
HAUT RHIN

Commune :
MULHOUSE

Section : KO
Feuille : 000 KO 01

Échelle d'origine : 1/500
Échelle d'édition : 1/1500

Date d'édition : 05/03/2024
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC48
©2022 Direction Générale des Finances
Publiques

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant :
SERVICE DEPARTEMENTAL DES
IMPOTS
  FONCIER -  ANTENNE DE MULHOUSE
CITE ADMINISTRATIVE   BAT. B 68085
68085     MULHOUSE CEDEX
tél.   03 89 33 32 06 -fax
        
sdif.68mulhouse@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                     cadastre.gouv.fr
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Pour : 41 + 10 procurations 
Groupe majoritaire : 26 + 6 procurations 
Groupe Mulhouse au Cœur (MAC) : 6 + 2 procurations 
Groupe M Mulhouse : 3 + 1 procuration 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 4 + 1 procuration   
Non-inscrits dans un groupe : 2 
 
Contre : 1 
Non-inscrit dans un groupe : M. PAUVERT 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés. 
 
 
35° FONDATION SAINT JEAN : CESSION AU PROFIT DE LA 

FONDATION D'UNE EMPRISE FONCIERE SITUEE RUE DES 
GYMNASTES A MULHOUSE (Aménagement/3.3.2/1455) 

 
La Fondation Saint Jean, œuvre protestante reconnue d’utilité publique dans le 
cadre de la protection de l’enfance, a fait part de son intérêt à la Ville de 
Mulhouse d’acquérir une emprise foncière, propriété de la Ville, cadastrée en 
section MH numéros 236, 235 et 178, située Rue des Gymnastes à Mulhouse, en 
bordure du bâtiment le « Home Saint Jean », Maison d’Enfants à Caractère Social 
(MECAS). 
 
La demande d’acquisition porte sur une surface d’environ 164 m², comme 
indiqué dans le projet de procès-verbal d’arpentage en pièce jointe. 
 
L’acquisition de cette emprise foncière permettra à la Fondation de créer un 
accès direct entre le bâtiment « Le Home Saint Jean » et le bâtiment 
administratif situé sur la parcelle attenante cadastrée section MH numéro 34, ce 
qui permettra par ailleurs de sécuriser le site et de prévoir des aménagements 
cohérents entre les deux structures faisant partie d’un seul et même ensemble. 
 
Les parcelles concernées par cette cession sont cadastrées comme suit :  
 

Commune de MULHOUSE 
 
Section N° Lieudit Surface 

MH 236 Rue des Gymnastes 00ha 09a 28ca dont environ  
00ha 01a 28ca à détacher 

 
MH 235 Rue des Gymnastes 00ha 00a 33ca 
MH 178 Avenue Robert Schuman 00ha 00a 03ca 

TOTAL 00ha 01a 64ca 
 
Il est proposé d’autoriser la cession de ce foncier, pour un montant de 6.560 € 
(soit 4.000 € l’are), conformément à la lettre valant avis transmis par la 
Direction Immobilière de l’Etat en date du 24 juillet 2024. 
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Ces opérations nécessitent les écritures comptables suivantes :  
 

 En recette réelle de fonctionnement 
Chapitre 77 / Compte 775 / Fonction 518 
Service gestionnaire et utilisateur : 534 
LC 3079 : vente de terrains          6 560.00 € 
  

 En recette d’ordre d’investissement 
Chapitre 040 / Compte 2111 / Fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 534                                       14 811.78 € 
LC 13803 : vente de terrains       
 

             En recette d’ordre d’investissement 
Chapitre 040 / Compte 2151 / Fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 534                                           240.00 € 
LC 19816 : Réseaux de Voirie       
 

              En dépense d’ordre d’investissement 
 

Chapitre 040 / Compte 192 / Fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 534                                         8 491.78 € 
LC 31097 : moins value     
  

 En dépense d’ordre fonctionnement 
Chapitre 042 / Compte 675 / Fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 534                                          15 051.78 € 
LC 3084 : sortie de terrain de l’actif      

 
 
              En Recette  d’ordre fonctionnement 

Chapitre 042 / Compte 7761 / Fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 534                                          8 491.78 € 
LC 13561  : moins value vente terrain      

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve la cession de l’emprise détaillée ci-dessus à la Fondation Saint-
Jean, 

- donne mandat à Madame le Maire ou l’Adjoint(e) délégué(e) d’établir et de 
signer tous les actes nécessaires à la mise en œuvre de cette décision. 

 
 
PJ : - 1 extrait cadastral, 
      - 1 projet de Procès Verbal d’Arpentage   
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------

PLAN DE SITUATION
-------------

Département :
HAUT RHIN

Commune :
MULHOUSE

Section : MH
Feuille : 000 MH 01

Échelle d'origine : 1/1000
Échelle d'édition : 1/1000

Date d'édition : 12/04/2022
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC48
©2017 Ministère de l'Action et des
Comptes publics

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant :
SERVICE DEPARTEMENTAL DES
IMPOTS
  FONCIER -  ANTENNE DE MULHOUSE
CITE ADMINISTRATIVE   BAT. C 68085
68085     MULHOUSE CEDEX
tél.   03 89 33 32 06 -fax
        
sdif.68mulhouse@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                     cadastre.gouv.fr
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Pour : 40 + 10 procurations 
Groupe majoritaire : 25 + 6 procurations 
Groupe Mulhouse au Cœur (MAC) : 6 + 2 procurations 
Groupe M Mulhouse : 3 + 1 procuration 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 4 + 1 procuration   
Non-inscrits dans un groupe : 2 
 
Contre : 1 
Non-inscrit dans un groupe : M. PAUVERT 
 
Mme CORNEILLE ne prend pas part au vote. 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés. 
 
 
 
36° AGENCE DE LA PARTICIPATION CITOYENNE : ATTRIBUTION D’UNE 

SUBVENTION POUR L’ANNEE 2025 (Cohésion sociale et vie des 
quartiers/7.5.6/1443) 

 

L’Agence de la participation citoyenne est chargée de la mise en œuvre du 
programme de démocratie participative de la Ville de Mulhouse. A cet effet, une 
régie personnalisée a été créée le 1er juillet 2015. Elle est, de ce fait, administrée 
par un conseil d’administration composé d’élus municipaux et de représentants 
de partenaires extérieurs.  

Pour ce faire, et conformément aux statuts de cette régie, la Ville met à sa 
disposition des moyens de fonctionnement et lui verse une subvention annuelle.  

 

En matière de moyens humains, la Ville de Mulhouse met à sa disposition 8 ETP 
(équivalent temps plein), comprenant 6 chargés de mission, 2 secrétaires et une 
directrice. La directrice et une secrétaire sont mises à disposition à 50% pour 
assurer d’autres missions qu’elles exercent dans les services de la Ville de 
Mulhouse. 

 

En 2024, l’Agence a bénéficié d’une subvention de 68 530 € de la Ville de 
Mulhouse. Compte tenu de l’excédent de l’année précédente et de la subvention 
accordée par l’Etat, le budget total 2024 s’est élevé à 127 173,49 € 
 

Ce budget a notamment permis : 

 

- le soutien et l’accompagnement des démarches participatives de la 
collectivité, en particulier sur plusieurs grands projets (renouvellement 
urbain, développement des mobilités douces, plan lumière …) via des 
concertations et des présentations de projets qui en sont issus, dans les 
instances participatives mais également sur le terrain, au plus près des 
usagers concernés.  
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- l’engagement et l’approfondissement de l’expérimentation relative à une 
plateforme collaborative urbaine à DMC, dans le cadre de l’AMI 
Démonstrateur de la ville durable.  

- le vote du nouveau budget participatif consacré aux mobilités douces et 
l’instruction préalable à la mise en œuvre des projets.  

- l’accompagnement des instances participatives qui ont maintenant retrouvé 
une réelle dynamique suite au rapprochement des conseils citoyens et des 
conseils participatifs au sein d’une instance unique par secteur appelée 
Conseil des habitants. 

- le soutien des initiatives citoyennes contribuant au mieux vivre ensemble et à 
l’animation des quartiers.   

- la participation à l’appel à projets Courts-circuits. 
 

Pour 2025, afin de permettre à l’Agence de poursuivre l’accompagnement et 
l’appropriation de certains grands projets entrant en phase de travaux, la mise 
en œuvre des projets du budget participatif mais aussi l’accompagnement des 
Conseils d’habitants ainsi que l’organisation de l’anniversaire des 10 ans de 
l’Agence, il est proposé de lui attribuer une subvention de 68 530 € selon le 
projet de convention ci-joint.  
 
La Ville autorise également l’Agence à reverser une partie de la subvention aux 
associations pour l’organisation d’initiatives portées par des habitants et 
notamment les fêtes de quartier et le dispositif Courts-circuits. 
 
Les crédits sont inscrits au BP 2025 : 
 
- Chapitre 65 -article 65736212 - fonction 428 
- Service gestionnaire et utilisateur : Participation Citoyenne 
- Ligne de Crédit 37407 « Sub. Agence de la participation citoyenne » 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve l’attribution d’une subvention de 68 530 € à l’Agence de la 
Participation Citoyenne pour l’année 2025. 

- autorise l’Agence de la Participation Citoyenne à reverser une partie de cette 
subvention dans la limite d’un montant de 20 000 €, aux associations dès lors 
que cela concerne des initiatives portées par les habitants prévus aux articles 
2 et 4 de la Convention liant la Ville de Mulhouse et l’Agence. 

- charge le Maire ou son Adjointe Déléguée, d’établir et de signer la convention 
d’objectifs et toute pièce nécessaire à sa mise en œuvre. 

 
 
2 PJ : 
 
- convention de subvention 2025,  
- bilan d’activité 2024 de l’Agence de la Participation Citoyenne.   
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CONVENTION DE SUBVENTION 2025 
 
 
 

Entre, 
 

La Ville de Mulhouse, représentée par son Maire, Madame Michèle LUTZ, 
dûment habilité par délibération du Conseil Municipal du 06 février 2025 d�une 
part, 

Et 
 

La régie personnalisée « Agence de la Participation Citoyenne », représentée 
par sa Présidente, Madame Aya HIMER, dûment habilitée par décision du 
Conseil d�administration du 8 novembre 2024 d�autre part, 

 
Il convient ce qui suit : 

 
Préambule 

 
L�Agence de la Participation Citoyenne est chargée de la mise en �uvre du 
programme de démocratie participative. 

Compte-tenu de l�intérêt local poursuivi par l�Agence, la Ville de Mulhouse a 
décidé d�apporter son soutien financier à diverses actions dans les conditions 
définies par la présente convention. 

 
 

Article 1 : Objet de la Convention 
 

La présente convention a pour objet de déterminer les modalités du soutien 
financier de la Ville à l�Agence de la Participation Citoyenne. 

La Ville autorise l�Agence à reverser une partie de la subvention perçue au 
profit d�associations ou personnes morales qui souhaitent organiser les 
activités telles que définies aux articles 2 et 4. 

 
 

Article 2 : Objectifs et Actions à soutenir 
 

L�Agence s�engage à réaliser les actions suivantes : 
 

- Le soutien des initiatives citoyennes contribuant au mieux vivre 
ensemble et à l�animation des quartiers. Ce soutien se caractérise 
notamment par une aide financière aux associations et personnes 
morales qui organisent des animations de quartiers d�un intérêt local 
certain et s�inscrivant en cohérence des politiques publiques de la Ville. 
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- Une aide financière pourra également être apportée à des projets citoyens 
définis à l�article 4 de la présente convention. 

 
- Le soutien et l�accompagnement des démarches participatives de la 

collectivité 

Cet accompagnement comprend le soutien aux services de la collectivité qui 
entament des démarches de concertation sur des politiques publiques ainsi que 
celui des instances participatives et territoriales de la collectivité. 

 
 
Le budget prévisionnel de chaque action pour 2025 est le suivant : 

 
- Le soutien aux initiatives citoyennes : 20 000 � 
- Pour l�ensemble de ses missions d�accompagnement des démarches 

participatives : 92 360,14 �  

Pour information, pour l�année 2025, le budget global de l�Agence de la 
Participation Citoyenne s�élève 112 360,14 � et est composé de : 

 68 530 � (subvention ville de Mulhouse) 
 13 830,14 � (reliquat prévisionnel exercice 2024) 
 30 000 � (montant de la subvention Politique de la Ville sollicitée dans le 

cadre de l�Appel à Initiatives porté par l�Etat au titre de l�accompagnement 
des Conseils participatifs et Citoyens, sous réserve d�attribution) 

 
Article 3 : Montant de la subvention et modalités de reversement 

 
Pour l�année 2025, la Ville de Mulhouse attribue une subvention de fonctionnement 
de 68 530 � à l�Agence de la Participation Citoyenne afin de lui permettre de 
réaliser ses actions indiquées à l�article 2 de la présente convention. 

Le règlement de la subvention par la Ville se fera, par un versement unique, par 
virement au compte de l�Agence de participation citoyenne (compte Trésorerie de 
Mulhouse Municipale tenu au 45 rue Engel Dollfus 68097 Mulhouse) selon les 
procédures comptables en vigueur, sur présentation du budget prévisionnel de 
l�année en cours, du bilan financier de l�année précédente et après signature de la 
convention et vote du budget primitif de la Ville. 

Elle est créditée au compte de l�Agence selon les procédures comptables en 
vigueur. 

En cas de non-respect des objectifs, la Ville se réserve le droit de réclamer le 
remboursement de tout ou partie de la somme versée. Il en est de même si le 
montant de la subvention excède le coût des actions. 
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Cette participation financière ne sera versée que sous réserve des trois conditions 
suivantes : 

- La délibération de la Ville approuvant le budget primitif. 
 

- Le respect par l�Agence des obligations mentionnées au titre de la présente 
convention. 

- La vérification par la Ville que le montant de la contribution n�excède pas le 
coût de l�action. 

 
Article 4 : Autorisation de reversement de la subvention 

 
Conformément à la délibération de création de l�Agence de la Participation 
Citoyenne du 29 juin 2015, elle est en particulier destinée à « mieux soutenir les 
initiatives citoyennes ». Les fêtes de quartier et les projets citoyens constituent 
des initiatives citoyennes se déroulant de façon régulière dans une majorité de 
quartiers mulhousiens et sont ainsi destinés à être soutenus par l�Agence. 

En application de l�article L 1611-4 du code général des collectivités territoriales, 
la Ville de Mulhouse autorise l�Agence à reverser, dans la limite d�un montant de 
20 000 � pour l�année 2025, la subvention mentionnée à l�article 3 aux associations 
et personnes morales qui organisent des fêtes de quartiers, et des projets citoyens, 
relevant d�un intérêt local certain et s�inscrivant en cohérence des politiques 
publiques de la Ville. 

Les fêtes de quartier se définissent comme des événements organisés par des 
habitants et acteurs de quartiers, conviviaux, gratuits et ouverts à tous, avec la 
caractéristique d�être organisés sur un mode participatif : tout habitant et acteur 
du quartier concerné peut y participer. La finalité de l�évènement est la création 
de lien social et le vivre ensemble. 

Les projets citoyens se définissent comme des projets portés par des 
associations, contribuant à l�amélioration du bien-être des habitants et favorisant 
le lien social entre habitants d�un même quartier. Le projet devra être co-construit 
par des habitants et acteurs du quartier. 

Les structures porteuses des fêtes, ou projets citoyens devront soumettre leur 
projet à l�approbation du conseil d�administration de l�Agence de la Participation 
Citoyenne. Ces projets seront déposés selon des modalités prévues par l�Agence. 

Le reversement de la subvention donnera lieu par le bénéficiaire à la production et 
la transmission d�un compte-rendu financier et d�un rapport d�activité justifiant de 
l�utilisation de la subvention ainsi que de la production de toute pièce 
complémentaire sollicitée le cas échéant par l�Agence. 
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Article 5 : Contrôles de la Ville 
 
En contrepartie du versement de la subvention, la régie personnalisée devra : 

 
- d�une part, remettre avant le 30 juin de l�année suivant celle de la 

subvention, un compte-rendu financier des actions menées, conforme à 
l�arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l�article 10 de la loi 
n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

 
- d�autre part, fournir avant le 30 juin de l�année suivant celle de la subvention 

un compte-rendu d�exécution de ces actions. 

D�une manière générale, l�Agence de la Participation Citoyenne s�engage à justifier 
à tout moment sur la demande de la Ville de Mulhouse, de l�utilisation des 
subventions reçues. 

 
Article 6 : Suivi des actions 

 
La Ville conservera tout au long de l�année civile un contact régulier et suivi avec 
l�Agence de la Participation Citoyenne afin de disposer d�une évaluation continue 
des actions conduites. 

La régie personnalisée s�engage à faciliter à tout moment, le contrôle par la Ville 
ou ses représentants dûment habilités, de la réalisation des objectifs et actions 
décrits à l�article 2, notamment par l�accès à toute pièce justificative des dépenses 
et tout autre document dont la production serait jugée utile. 

 
Article 7 : Responsabilité 

 
L�aide financière apportée par la Ville aux actions ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 
préjudiciable à l�Association ou à un tiers, pouvant survenir en cours d�exécution. 

 
 
Article 8 : Durée et résiliation de la convention 

 

La présente convention est conclue pour une durée d�un an à compter du 1er 

janvier 2025. 

Elle pourra notamment être résiliée : 
 

- en cas de force majeure 

- d�un commun accord entre les parties 
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- par dénonciation par l�une ou l�autre partie par lettre recommandée avec 

accusé de réception, un mois avant l�expiration de la période contractuelle. 

 
Article 9 : Avenant 

 
Toute modification des conditions ou modalités d�exécution de la présente 
convention fera l�objet d�un avenant. 

 
Article 10 : Litiges 

 
En cas de litige ou de conflit, les parties s�engagent à rechercher toute voie amiable 
de règlement, avant de soumettre tout différend à une instance juridictionnelle. 

Tout litige relatif à l�interprétation ou à l�application de la présente convention sera 
soumis à la compétence du tribunal administratif de Strasbourg. 

Mulhouse, le 

Etabli en deux exemplaires originaux 
 
 

Pour la Régie Personnalisée, Pour la Ville, 
la Présidente  le Maire 

 
 
 
 

Aya HIMER Michèle LUTZ 

 
 

L�AGENCE DE LA PARTICIPATION 
CITOYENNE : BILAN D�ACTIVITE 2024 

ET PERSPECTIVES 2025 
 

Dans une forte dynamique d�engagement, l�Agence de la Participation 
Citoyenne a maintenu un haut niveau d�activité tout en adaptant son 
programme 2024 aux besoins du territoire. 

 

 
 

1. Les concertations 
 
L�important travail de concertation et d�appropriation démarré en 2023 a nécessité 
d�être poursuivi en 2024 sur plusieurs grands projets :  le développement des 
mobilités douces, le Renouvellement Urbain, le Plan lumière.  Il en est de même 
pour l�expérimentation lancé lancée en 2023 sur le projet DMC jumeau numérique 
dans le cadre de l�AMI Démonstrateur de la ville durable. Enfin, l�Agence de la 
Participation Citoyenne a accompagné plusieurs démarches proposées par des 
services thématiques ou des habitants investis dans les instances participatives. 
 
Les grands projets : 
 

- L�accompagnement de la seconde phase d�étude sur le développement 
des mobilités douces : 

o Organisation en février 2024 de 7 réunions d�informations sur le 
démarrage des travaux du développement des mobilités douces (3 
réunions riverains, 4 réunions commerçants), qui ont réuni une 
centaine de participants   

o Lancement de la démarche d�appropriation positive sur l�axe 
Briand/Franklin pour accompagner les habitants dans la 
compréhension des transformations à venir et l�émergence des 
nouveaux usages :  

 Recrutement d�une assistante à Maitrise d��uvre (La Belle 
friche) 

 Réalisation d�un diagnostic 
 Travail pour établir une feuille de route 
 Lancement de l�appel à candidatures des prestataires 

 
 

Ses activités ont été principalement les suivantes : 

 
- L�accompagnement du lancement de la Zone d�Aménagement Concertée 

des Coteaux : le projet de renouvellement urbain des Coteaux est entré en 
phase d�étude opérationnelle et l�Agence de la Participation Citoyenne 
accompagne l�appropriation de ce projet urbain. En 2024, l�agence s�est 
investie dans : 

o La concertation sur le nom des 3 nouvelles écoles des Coteaux ; après 
une première étape menée au sein de la communauté éducative, 11 
noms ont été retenus et soumis à la concertation des habitants ; au 
total, 756 votes en ligne et in situ  

o Concertation ZAC des Coteaux : cette concertation, obligatoire dans 
le cadre de la mise en place d�une ZAC, a été menée d�avril à juillet 
2024 en s�appuyant sur des panneaux à l�espace citoyen et à l�APC 
avec registre, des temps d�information sur le projet urbains en lien 
avec des animations organisées sur le quartier  
 

- La concertation autour du nouveau Plan Lumière de la Ville : dans le cadre 
de son Marché Global de Performance et de son Plan Lumière, la Ville de 
Mulhouse a entrepris l�animation d�une série d�ateliers ouverts aux 
habitants. En 2024, l�Observatoire de la Nuit, prestataire spécialisé dans la 
concertation nocturne et organisateur de ces ateliers, a pu profiter de l�appui 
de l�Agence de la Participation Citoyenne (expertise de terrain, travail sur le 
format, mobilisation, bilan) ; deux ateliers regroupant une vingtaine de 
participants à chaque fois, ont été organisés sur deux sujets différents : 

o L�un sur le patrimoine avec définition des fresques et monuments à 
mettre ne lumière  

o L�autre sur la biodiversité, à travers un travail sur les trames noires 
et les horaires d�allumage favorisant la biodiversité tout en assurant 
la sécurité  

 
Plateforme collaborative urbaine à DMC : 
 
Innovant, inclusif, résiliant et durable, reconnecté au tissu urbain, le nouveau 
quartier DMC développera autour d�un pôle des arts visuels l�ensemble des 
fonctions urbaines : habiter, travailler, se divertir, consommer, apprendre... Dans 
le cadre de l�AMI Démonstrateurs de la ville durable, la Ville de Mulhouse a proposé 
d�expérimenter la mise en place d�une plateforme collaborative numérique afin de 
tisser du lien social et de répondre favorablement aux besoins des habitants et 
futurs usagers du site. L�Agence de la Participation Citoyenne a accompagné la 
démarche de co-construction de cette plateforme à travers la mobilisation d�un 
groupe de travail et l�organisation de 4 ateliers de co-construction. 
Après la soirée de lancement permettant le choix d�un projet sur lequel construire 
l�expérimentation ainsi que 3 ateliers de réflexion organisés en 2023, le projet s�est 
poursuivi en 2024. 
 

- Réalisation d�une version 0 de l�application conçue pour l�association La 
Petite Manchester ; les fonctionnalités développées doivent permettre à 

l�association de proposer à des usagers professionnels d�abord, à des 
particuliers ensuite, la location de ses machines  

- Accompagnement de l�association le REZO pour établir le cahier des charges 
de l�application dédiée à cette association ; les fonctionnalités développées 
doivent permettre de mettre en visibilité puis en relation les compétences 
et les besoins des habitants  

- Réflexion sur l�intérêt de génériser les applications conçues dans ces deux 
cas d�usages spécifiques, de manière à pouvoir étendre à termes les 
fonctionnalités à d�autres besoins (partage de compétences mais aussi de 
ressources, de locaux � ; réservations de machines mais aussi de locaux �)  

- Travail d�élargissement et de connexion en cours entre cette démarche et 
l�accompagnement des dynamiques associatives porté par le Carré des 
associations ; l�essence d�un jumeau numérique étant de refléter un 
fonctionnement humain, il pourrait devenir la version numérique de toutes 
les interactions humaines que la Ville, à travers le Carré des associations, 
cherche à promouvoir (agenda partagé, mutualisation des locaux, mise en 
relation offre/besoin de bénévolat, répertoire des aides financières �.) 

- Présentation de cette démarche singulière et expérimentale lors des 
Journées européennes de la Participation citoyenne 2024 à Toulouse dans 
le cadre d�un atelier ; Ce projet a également été distingué lors des Trophées 
de la participation 2024 décernés par Décider Ensemble, en recevant 3 
étoiles dans la catégorie des collectivités de plus de 100 000 habitants.  

 
Vélos libre-service  
 
En 2024, une nouvelle consultation a été organisée par la Ville de Mulhouse sur 
les vélos libre-service. L�Agence a accompagné le service instructeur sur 
l�organisation d�un jury citoyen, permettant ainsi d�intégrer par un système de 
pondération (5 points attribués par le jury citoyen), l�avis des usagers dans le 
process de notation des prestataires. Le 6 juin 2024, 38 habitants/usagers ont pu 
participer à ce test grandeur nature : il s�agissait d�essayer chaque modèle de vélos 
proposé par les 4 candidats et de les noter selon différents critères. 
 
 
Projet d�aménagement Rue de la Branche  
 
L�Agence s�est associée à la Ville de Mulhouse via l�unité Proximité lors de la 20ème 
opération Prox Quartier Neppert pour proposer aux habitants de s�exprimer sur les 
usages souhaités sur le parking situé rue de la Branche. L�espace actuel est utilisé 
comme un parking où le stationnement s�effectue de manière anarchique et où de 
nombreuses nuisances sont signalées régulièrement. Six usages ont été soumis à 
la concertation (jouer, lire, faire du sport, se reposer, jardiner, se garer) et les 
habitants ont eu la possibilité de proposer de nouvelles idées, voir un 
aménagement de la place sur un fond de carte. Une trentaine d�habitants ont 
participé. Trois usages sur les six ont été proposés : jouer, faire du sport et se 
garer. Cette concertation répondait également à un besoin exprimé depuis 
plusieurs années par les jeunes du quartier et porté par le conseil des habitants 
D8 Véranda, de bénéficier d�un aménagement pour faire du sport.  
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2. L�accompagnement des instances participatives 
 
Conscient de la nécessité de « faire avec » tout en s�appuyant sur une culture 
de la participation initiée en 2014 avec la démarche Mulhouse c�est vous, la ville 
de Mulhouse conforte son engagement en faveur du pouvoir citoyen. Permettre 
aux citoyens qui le souhaitent de prendre une part active            au devenir de leur ville et 
les accompagner dans une réalisation collective de leur engagement constituent 
aujourd�hui un pilier de l�action municipale.  

Suite à la redynamisation des instances participatives en 2022-2023, les conseils 
citoyens et conseils participatifs ont fusionné. Chaque secteur de la ville dispose 
à présent d�un conseil unique des habitants. Cette nouvelle forme d�organisation 
participe à la dynamique collective par la mise en synergie des forces vives qui 
composent ces instances. Chacune des instances a son propre fonctionnement 
(modalités de travail, d�animation ; fréquence des rencontres ; sujets 
travaillés�). 

En 2024, une quarantaine de réunions plénières et une cinquantaine de réunions 
thématiques sous forme de commissions ont été programmées sur l�ensemble 
des 6 secteurs. Nous constatons que ces instances sont composées de noyaux 
durs : une vingtaine de participants réguliers par instance pour 392 personnes 
inscrites. 

La dynamique s�observe aussi par la mise en �uvre de nombreuses actions. A 
l�initiative de ces actions, les conseils bénéficient de l�accompagnement des 
équipes de l�APC qui interviennent en appui pour aider les habitants à structurer 
leurs initiatives et leur permettre de se transformer en projets concrets.  Pour 
exemples : 

 A D8 : Le conseil a organisé une nouvelle journée écocitoyenne avec ses 
partenaires (Moulin Nature et Relais Est) au mois d�avril. Il y a eu un temps 
de présentation des métiers de l�environnement, un temps de ramassage 
des déchets puis un gouter partagé. La commission culture a également 
participé à l�animation de quartier d�été avec des ateliers théâtres, des 
bibliothèques de rue, des ateliers numériques. En 2025, il poursuivra son 
projet écocitoyen, travaillera sur le projet d�aménagement du parking rue 
de la Branche ainsi que sur ses projets culturels et finalisera la publication 
du son nouveau guide de secteur 

 A Manufactures : A travers sa commission « patrimoine », ce conseil des 
habitants a travaillé en 2024 sur une mise en valeur du patrimoine de son 
secteur. Elle se structure progressivement pour proposer à l�été 2025 des 
visites patrimoniales pour les habitants. A l�initiative de la fête du lien (fête 
de quartier Brustlein), le conseil s�est beaucoup investi aux côtés du porteur 
de la fête l�Essentiel, géré par l�Armée du salut. La commission « cadre de 
vie » a poursuivi sa démarche engagée sur la place Schmalzer par 
l�élaboration d�un diagnostic participatif qui se traduit par un projet de 
fresque participative (actuellement en cours), un marquage ludique au sol 
(prévu pour 2025), et une démarche d�urbanisme transitoire qui permettra 
au conseil d�accompagner la transformation des usages. 

 

 A MGC : Ce conseil est principalement à l�initiative de projets 
d�aménagement « voirie » pour faciliter et sécuriser les cheminements 
piéton et cycliste, dont la création d�une seconde traversée piétonne rue de 
Bâle. Il a également travaillé sur le projet de réhabilitation de l�ancienne 
pissotière de la place du Printemps qui devrait se concrétiser en 2025-2026, 
possiblement en synergie avec l�un des projets lauréats du budget 
participatif. 

 A West : Le conseil a mené des projets de végétalisation, l�un sur la 
placette rue de Belfort, avec le remplacement de cinq arbres, l�autre dans 
le parc de la Croix-bleue avec la plantation d�une haie fruitière en lien avec 
l�école Haut-Poirier. Ce projet devrait d�ailleurs se poursuivre en 2025, par 
l�installation éventuelle d�une borne d�eau au parc de la Croix Bleue et la 
plantation d�une seconde haie fruitière cette fois-ci à l�intérieur de l�école 
Haut-Poirier (plantation prévue pour février 2025). 

 A Drouot : La dynamique en cours dans le secteur a permis de s�ouvrir 
davantage au quartier de Barbanègre : saisi par une habitante, le conseil a 
invité largement les riverains d�une placette à une consultation sur site, qui 
a conduit à un travail interservices. Cela a permis aux voisins de se 
rencontrer et de se connaitre mais aussi de rétablir la tranquillité dans le 
secteur et la confiance entre la ville et les habitants. 

En outre, le conseil a continué à avancer sur son projet de sécurité incendie 
en réalisant une fiche de numéro d�urgence, un recensement des 
défibrillateurs et en participant à une journée santé organisée par le CSC 
du quartier. Cette dynamique, qui se poursuivra en 2025 par la diffusion 
d�un film et l�animation autour des premiers secours, est susceptible d�être 
reprise dans d�autres quartiers. Le conseil a également réalisé un diagnostic 
en marchant qui se traduira par des améliorations en termes de cadre de 
vie du quartier en 2025 autour du square Odile Hubler et d�un projet sur 
une boîte à livre en lien avec les écoles et le CSC.  

 A Bourtzwiller : Les différents temps de travail du conseil ont permis de 
préciser le projet en cours sur l�espace vert Saint Nazaire et permis 
l�installation d�une fontaine (que les habitants avaient plébiscitée dans les 
concertations de l�été 2023). Une réflexion sur les aménagements sportifs 
a également été menée. Le projet de la rue de Quimper, engagé en 2023, 
s�est poursuivi par sa réalisation en 2024 (réfection de la voirie, 
aménagement d�un cheminement piétonnier, remise en place du double 
sens de circulation et création de la chaussée à voie centrale banalisée). 
Cette année, le conseil a également lancé le dispositif « quartier d�été » en 
rassemblant les acteurs du territoire et a participé activement à la fête de 
quartier. D�autres projets sont en cours et doivent voir le jour en 2025 : 
travail sur la propreté/installation d�un mégotier, mise en place d�une 
fontaine près des aménagements sportifs, travail sur le recrutement de 
nouveaux conseillers� 

 

L�implication des instances dans les différentes concertations est également à 
souligner tout autant que leur implication dans le budget participatif.  

 

Le volet « cadre de vie des conseils » 

La préoccupation et l�engagement des instances sur l�environnement et le 
développement de la qualité du cadre de vie est aussi observée à travers 
plusieurs diagnostics en marchant réalisés en 2024 et leur participation aux 
opérations « Prox� Quartiers ».   

Ces différentes formes d�implications témoignent effectivement d�un fort 
engagement citoyen des conseillers habitants et soulignent le rôle de l�Agence 
de la Participation Citoyenne comme facilitateur des coopérations entre les 
services de la Ville, les instances elles-mêmes et les acteurs des territoires. Il 
s�agit pour les équipes de l�Agence de faire preuve de pédagogie tout autant en 
direction des services de la Ville que des habitants eux-mêmes. La 
compréhension des contraintes des services gestionnaires (réglementaires, 
budgétaires, calendaires�), l�écoute et la prise en compte des préoccupations et 
attentes des habitants facilitent le consensus, quelle que soit la dimension du 
projet. Ce consensus se concrétise ainsi par des solutions coproduites et des 
réalisations effectives.  

 

Les conseils disposent également d�une instance de coordination composé de 
deux référents de chaque instance dont Mulhouse Ainés, appelée « groupe de 
liaison ». Ses réunions font partie intégrante des rencontres inter-instances qui 
permettent, au cours de l�année, de mettre en commun et coordonner les actions 
des conseils, d�évoquer certains sujets de réflexion ou actualités de l�APC.  

Il se réuni également à deux reprises chaque l�année pour arbitrer de manière 
collective l�engagement des projets de plus de 10 000�. En 2024, il s�est ainsi 
réuni en mai et en septembre.  
 
Les projets réalisés cette année ont été réparti entre les différents secteurs de 
manière relativement égalitaire, pour des projets tels que la création d�une 
traversée piétonne, la réfection de la voirie, la végétalisation et le remplacement 
d�arbres .... Le montant total des réalisations est de 111 222�.  
 

Le bilan 2024 est positif et fait état d�un dynamisme des conseils et d�une 
collaboration de plus en plus coordonnée avec les services mobilisés dans la 
réalisation des projets. 

 
Visites à destination des conseils  

Ces visites ont pour objet de faire découvrir des équipements, des services et 
acteurs de la ville aux conseillers et ainsi leur permettre d�accroitre leur 
connaissance du territoire. Ces visites sont proposées aux conseils des habitants, 

ainsi qu�au conseil Mulhouse Ainés. Les conseils des jeunes des ados y seront 
associés en 2025. Cette démarche favorise également la rencontre et 
l�interconnaissance entre les différents conseils. 

Visites réalisées en 2024 :  

 Le 09.02.24 Centre de maintenance Solea 
 Le 16.04.24 Pépinière et conservatoire botanique de la Ville  
 Le 07.05.24 Filature 
 Le 25.06.24 Jardins familiaux 
 Le 29.08.24 Résidence Master Doctorat du Clous, projets des compagnons 

du devoir dans les espaces extérieurs 
 Le 05.11.24 Maison du patrimoine 
 Le 05.12.24 Régie de l�Ill et sa recyclerie 

 
Le temps fort de rencontre annuelle des instances participatives : 
 
Les conseils des habitants et Mulhouse Ainés se mobilisent toute l�année pour 
améliorer le cadre de vie et le vivre ensemble, les rassembler en fin d�année 
permet de valoriser leur engagement mais constitue également pour eux un temps 
de rencontre et de partage de leurs expériences.  
 
En perspective des 10 ans de l�APC en 2025, les conseillers ont été invité lors d�une 
réunion préparatoire à retracer l�historique des 10 ans de vie de leur conseil des 
habitants. Le conseil Mulhouse Ainés a également été invité à s�associer à la 
démarche ainsi que le conseil des jeunes, mais ce dernier n�a pu répondre 
favorablement en raison de son actualité chargée.  
Ces bilans, illustrés par le biais de la facilitation graphique, ont fait l�objet d�une 
brève présentation de chaque conseil lors du temps fort de fin d�année. Ils seront 
également utilisés et valorisés lors de la soirée festive d�anniversaire de l�APC le 
28 février 2025. Cette manière de procéder a permis aux conseillers habitants de 
capitaliser sur les travaux de ces instances, de conscientiser le travail accompli 
ainsi que les transformations des personnes et de l�environnement que le travail 
des instances induit. 
 
La nouvelle cartographie des projets des conseils, créée sur la plateforme 
mulhousecestvous.fr, a fait l�objet d�une présentation : cela répondait en effet à la 
demande des conseils de donner davantage de visibilité à leurs actions en faveur 
des habitants. 
 
Le bilan qualitatif réalisé met en exergue la satisfaction exprimée par les habitants 
en tant que membres des instances, en particulier par la concrétisation des projets 
et les coopérations mises en �uvre avec les services de la Ville et l�Agence de la 
Participation Citoyenne. 
Une soixantaine de personnes ont répondu présents à cette rencontre, à laquelle 
étaient également associés des services de la ville.  
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3. Budget participatif « mobilités douces » :  campagne de 
vote, résultats et  préparation de la mise en �uvre  

 
Pour cette nouvelle édition du budget participatif, ce sont 500 000 � qui sont 
consacrés par la Ville de Mulhouse à des projets imaginés et votés par les 
Mulhousiens. Ces projets sont en lien avec la thématique des mobilités douces 
dont le développement à travers les grands chantiers urbains structurants va 
profondément modifier le paysage mulhousien dans les années à venir. Le budget 
participatif dédié aux mobilités douces vient enrichir la dynamique du projet 
municipal. La Ville réalisera les projets lauréats du budget participatif ou 
accompagnera les porteurs de projets dans leur réalisation. 

Engagée à l�occasion des Forums du Maire en juin 2023, la première phase du 
dispositif s�est achevée le 30 novembre 2023 et s�est soldée par le dépôt de 218 
projets citoyens sur la plateforme Mulhousecestvous.fr.  

 

Le début de l�année 2024 a été consacrée aux études de faisabilité des projets 
déposés par les différents services compétents de la ville. 
Pour être considérés comme recevables, les projets déposés devaient respecter 
les critères suivants :   

- être localisé dans la Ville de Mulhouse 
- être utile aux Mulhousiens et s�inscrire dans la thématique des mobilités 

douces 
- ne pas dépasser un budget d'investissement de 50.000 � (dépenses ayant 

un impact durable sur le patrimoine de la collectivité, comme par exemple 
un équipement, un aménagement sur l'espace public, une application 
numérique) 

- ne pas entraîner de dépenses (ou très peu) pour son fonctionnement 
quotidien et son entretien 

- être compatible avec les projets d�aménagement en cours ou à venir et 
ne pas défaire un projet déjà prévu 

 
Dix propositions étaient recevables en l�état. A travers des ateliers menés par 
l�APC et réunissant les porteurs de projets similaires, un travail de 
rapprochement a permis de faire converger 49 idées déposées pour aboutir, 
après un processus de fusion, à 14 nouveaux projets. 
 
Au total, c�est donc 24 projets qui ont été soumis au vote des habitants du 13 
au 26 mai 2024. Les Mulhousiens ont ainsi pu choisir leurs idées préférées parmi 
les propositions suivantes : 
1. Sécuriser les abords du bâtiment annulaire 
2. Remettre en état le parcours santé du Bois des Philosophes 
3. Créer un parking vélo sécurisé au Parc Expo 
4. Décorer les passages piétons 
5. Créer un atelier itinérant de réparation de vélo 
6. Installer des toilettes publiques pour tous  
7. Développer une application mobile pour les seniors 
8. Rendre plus visible la zone 30 du quartier Furstenberger 

9. Créer un banc « Mulhouse » 
10. Mettre en service des vélos bibliothèques 
11. Aider à la réparation des vélos à assistance électrique 
12. Expérimenter la signalétique phosphorescente au sol 
13. Installer des garages à vélo sécurisés dans les quartiers  
14. Créer des passages piétons « pilote » 
15. Pouvoir tester tous types de vélos 
16. Créer un îlot de fraîcheur au centre-ville 
17. Mettre en place des aires de convivialité 
18. Pédaler pour recharger son téléphone  
19. Donner aux associations cyclistes l�accès à la piste d�éducation routière 
20. Installer des assises végétalisées au centre-ville 
21. Installer des bornes de réparation vélo 
22. Equiper des parcs de balancelles pour se reposer  
23. Proposer des déplacements en triporteur 
24. Faire la promotion de Mulhouse sur l�Euro-Véloroute 
 
Une campagne de vote très suivie et une participation en hausse de 50%  
 
Les Mulhousiens, mais aussi à toutes les personnes travaillant à Mulhouse ou 
fréquentant la ville, ont donc bénéficié de deux semaines pour s�exprimer en 
votant pour les projets qui seront financés sur l�enveloppe réservée par la 
municipalité à ce budget participatif.  
 
Les votes étaient ouverts sur Internet, mais aussi dans les 26 points de vote 
fixes, répartis dans toute la ville, et sur les 7 lieux de vote itinérants. Les équipes 
de l�Agence de la participation citoyenne se sont en effet mobilisées pour aller à 
la rencontre des habitants et usagers au centre-ville mais aussi dans les 
quartiers, leur présenter les projets, et permettre à un peu plus de 1 000 
personnes de voter pour leurs projets préférés. S�ajoutent à ces suffrages les 
presque 2 000 personnes qui ont voté dans les points fixes. 
Nouveauté de ce deuxième budget participatif : il était également possible de 
voter par SMS. 
Enfin, 707 personnes ont voté par Internet sur la plate-forme numérique 
mulhousecestvous.fr 
 
Au total, près de 4 500 personnes ont participé au vote de ce second budget 
participatif, soit 50 % de plus que pour le premier qui avait mobilisé un peu 
moins de 3 000 votants. 
Dans le détail : 

- 1 829 personnes ont voté dans les urnes fixes,  
- 1 207 dans les urnes mobiles,  
- 707 sur mulhousecestvous.fr,  
- 420 par SMS 
- 267 votes étaient nuls  

Les projets, quant à eux, ont récolté un total de 10 602 votes, les personnes 
votant sur bulletins papier ayant la possibilité de choisir 3 projets.   
 
 
 

Neuf projets plébiscités  
 
Parmi les 24 projets proposés, 9 ont retenu plus particulièrement l�attention des 
votants. Les projets lauréats sont :  
1. Projet n°16 � Créer un îlot de fraîcheur au centre-ville (992 votes) 
2. Projet n°6 � Installer des toilettes publiques pour tous (981 votes) 
3. Projet n°4 � Décorer les passages piétons (776 votes) 
4. Projet n°17 � Mettre en place des aires de convivialité (742 votes) 
5. Projet n°20 � Installer des assises végétalisées au centre-ville (735 votes)  
6. Projet n°18 � Pédaler pour recharger son téléphone (678 votes) 
7. Projet n°2 � Remettre en état le parcours santé du Bois des Philosophes 
(651 votes) 
8. Projet n°22 � Equiper des parcs de balancelles pour se reposer (561 votes)  
9. Projet n°12 � Expérimenter la signalétique phosphorescente au sol (488 
votes) 
 
Notons que parmi ces neuf projets lauréats, deux sont des propositions soumises 
par le Conseil municipal des enfants (projets n°4 et n°18), dont les membres 
ont été particulièrement actifs sur le terrain, lors de la phase de votes. 
La présentation détaillée de l�ensemble des projets déposés se trouve sur la 
plateforme Mulhousec�estvous. 
Mulhouse C'est Vous - Budget participatif : mobilités douces - Budget participatif 
: mobilités douces 

 
 

4. Les RDV citoyens programmés en 2024 
 
Les rendez-vous citoyens mettent en visibilité l�action publique municipale, de 
l�agence ou bien encore de partenaires. Ils prennent notamment le temps de 
présenter le fonctionnement de la collectivité, permettant ainsi une meilleure 
compréhension du fonctionnement des services de la part des habitants. Ils sont 
en cela facilitateur de l�action citoyenne. 
La construction des RDV citoyens s�effectue avec les différents services, 
opportunités de s�immerger dans leur « réalité ». Elle créé des ponts par une 
connaissance mutuelle, facilitateur pour des coopérations sur d�autres sujets. 
Ces RDV citoyens sont enfin l�occasion d�un feedback des usagers. Le service 
gestionnaire concerné peut identifier des axes d�amélioration susceptibles d�être 
apportés. 
 
L�année 2024 a permis de traiter les sujets suivants :  

- Le jeudi 25/01/24, le RDV citoyen « Dans les coulisses d�une élection » 
a accueilli 15 participants. En préparation aux élections européennes, il 
s�agissait de faire découvrir la manière dont une élection s�organise sur un 
territoire, en contribuant à développer la culture citoyenne des habitants. 

- Le mardi 12/03/24, le RDV citoyen « Développement des mobilités 
douces : présentation du projet » a accueilli 37 participants. Ce RDV 
citoyen visait à présenter aux habitants le projet de développement des 
mobilités douces conduit par la Ville de Mulhouse. Une manière pour les 

habitants de comprendre les travaux en cours et à venir en s�acculturant 
par l�échange et le questionnement aux enjeux de ces transformations en 
cours.    

- Le jeudi 18/04/24, le RDV citoyen « Cultiver la ville ! : l�agriculture 
urbaine : Pourquoi ? Comment ? » a accueilli 26 participants. Ce RDV 
citoyen a permis de partager avec les habitants le travail en cours de 
réalisation dans le cadre du projet « Quartiers fertiles », qui construit les 
conditions et écosystèmes favorables à l�installation de micro-fermes 
urbaines dans les quartiers.  

- Le mardi 14/05/24, le RDV citoyen « Le vote du budget participatif : 
comment voter et faire campagne pour votre projet » a accueilli 31 
participants. Le lendemain du lancement de la campagne de vote qui s�est 
tenue du 13 au 26 mai 2024, ce RDV citoyen avait pour objectif 
d�accompagner les nombreux porteurs de projets, en leur donnants des clés 
pour mobiliser au maximum les habitants et faire valoir les projets qu�ils 
avaient proposés.  

- Le jeudi 12/09/24, le RDV « Mulhouse, 800 ans d�histoires : Découvrez 
le programme, partagez vos idées ! » a accueilli 52 participants. 
Organisé dans la salle historique du conseil municipal de Mulhouse une 
dizaine de jours avant le lancement officiel de cette année thématique, ce 
RDV citoyen a permis un échange entre les habitants et les organisateurs, 
sur la présentation de la programmation et la manière pour chacun de 
contribuer ou de s�y associer. 

La fréquentation de ces RDV citoyens (161 participants sur 5 RDV) est en hausse 
avec une moyenne de 32 participants contre 29 en 2024. Il s�agit de la moyenne 
de fréquentation la plus importante observée sur les derniers exercices. 
  
Les thématiques identifiées pour 2025 ou 2026 sont les suivantes : le contrat de 
ville, les centres sociaux, la découverte d�une régie de quartier et l�urbanisme 
transitoire à partir du projet dont le déploiement est imminent sur l�axe Briand-
Franklin. Ce dernier sujet sera d�ailleurs proposé dès janvier 2025.  

 
 
 

5. Expérimentation de débats citoyens : 
 

A 2023, l�Agence s�est lancée dans une démarche apprenante pour explorer toutes 
les possibilités qu�offre le dispositif du débat citoyen. Une première 
expérimentation a été réalisée avec des classes d�élèves du lycée Montaigne sur 
deux thématiques : « Peut-on vivre en paix à Mulhouse ? » et « L�art contemporain 
permet-il tout ? ». L�enseignant responsable de ce projet au lycée Montaigne étant 
parti en retraite, il a été convenu d�envisager la reconduction de cette coopération 
plutôt en 2026. L�Agence a cependant continué à tirer les fils de cette démarche, 
en testant un support plus théâtral. En effet, en coopération avec la Maison de la 
Citoyenneté Mondiale et la compagnie théâtrale de la Tuilerie, elle a organisé un 
débat citoyen « On nait tous citoyens ! On est tous citoyens ! » le jeudi 28 
novembre à la Table de la Fonderie. 
Ce débat citoyen a accueilli une vingtaine de participants et a été l�occasion de 
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questionner la place du citoyen dans la vie de la cité et dans la décision publique. 
 

Avec l�école supérieure de Praxis sociale de Mulhouse, l�agence a exploré des 
ateliers d�écriture « récits de vie de quartier ». Une démarche de recueils de 
récits de vies de quartiers a ainsi été réalisée par les étudiants sur le quartier 
Brustlein et sur le quartier Bourtzwiller (semaine du 7 au 11 octobre 2024), avec 
l�appui de deux intervenants. Cette démarche s�inscrivait dans le programme 
pédagogique de l�école, permettant ainsi aux étudiants de travailler notamment 
l�« aller vers », l�écoute, l�écriture. Une coopération avec l�Armée du Salut a facilité 
la mise en �uvre sur le quartier Brustlein, tout en accueillant plusieurs ateliers au 
sein de la structure. A Bourtzwiller, l�intervenant s�est appuyé notamment sur les 
médiatrices citoyenneté du service Politique de la ville pour mener l�action, qui 
s�est déroulée en partie à l�espace citoyen. Ce projet a permis à des étudiants de 
rencontrer une trentaine d�habitants, de recueillir leurs récits de vies et de les 
partager avec le metteur en scène qui élabore une pièce de théâtre à l�occasion 
des 10 ans de l�agence. 

Chacune de ces expérimentations permet à l�Agence de tester des formats inédits 
et de tirer des enseignements qui sont mis à profit pour imaginer de nouveaux 
dispositifs visant à amplifier la participation citoyenne.  

 
 
 

6. Le soutien aux fêtes de quartier et à l�appel à projet Courts-
Circuits : 
 

Sept fêtes de quartier ont été soutenues en 2024 par l�Agence, dans le cadre de 
son accompagnement de projets collectifs d�habitants.  

 
Et comme chaque année depuis 2016, l�Agence contribue à l�appel à projets 
Courts-Circuits organisé par la MEF en partenariat avec m2A et la Ville de 
Mulhouse. Cet appel à projets a lieu pendant le mois de l�économie sociale et 
solidaire. L�Agence participe à la diffusion de l�information, met à disposition la 
plateforme mulhousecestvous.fr afin de déposer les candidatures, propose 
l�accompagnement au pitch des candidats sélectionnés, fait partie du jury et 
intervient en finançant le lauréat du prix Citoyen en offrant un chèque de 1500 �. 
Cette année, 11 projets ont été déposés sur la plateforme et le lauréat du prix 
citoyen a été remis le 25 novembre dernier par Aya Himer, la nouvelle présidente 
de l�APC, aux porteurs du projet « les Compotes Mulhouse », un concept de tiers-
lieu de vie et de travail à Mulhouse pour le bien vivre ensemble, en famille ou entre 
collègues ... 

 
En conclusion, cette année 2024 a été dense en projets, rencontres et 
collaborations internes et externes. L�Agence de la participation citoyenne s�inscrit 
peu à peu comme un acteur incontournable dans les grands projets de 
transformation du territoire et permet ainsi d�associer l�habitant aux mutations de 
son cadre de vie et à l�appropriation des changements à venir. Ces dynamiques de 
participation se vivent également à travers l�ensemble des processus portés et 
développés par l�équipe de l�Agence. 2025 permettra d�engager de nouvelles 
expérimentations tout en pérennisant des expériences concluantes. 

 

 
 

Dans la continuité des pratiques initiées depuis la création de l�agence, 
les perspectives sont les suivantes : 
 

 La préparation et la célébration d�un anniversaire : les 10 ans de 
l�APC le 28 février prochain 

 L�accompagnement des phases de travaux et l�appropriation des 
nouveaux aménagements réalisés dans les différents quartiers de la 
ville et notamment le déploiement de la démarche d�urbanisme 
tactique sur l�axe Briand/Franklin 

 L�accompagnement des instances participatives et  la  
concrét i sa t ion  de  leu rs  pro je ts   

 La poursuite des concertations en fonction des besoins des services 
de la collectivités (notamment sur le renouvellement urbain) 

 Le développement du projet de plateforme collaborative 
numérique au service du monde associatif 

 La réalisation des premiers projets du budget participatif 
 La mise en synergie les dispositifs d�information et de formation 

des citoyens : RDV citoyens, débats citoyens, � 
 L�amélioration de la visibilité des actions de l�Agence à travers la 

plateforme mulhousecestvous.fr, les réseaux sociaux 
 

Son budget prévisionnel, pour cette année 2025, est composé de la manière 
suivante : 

• 68 530 � de dotation de la Ville de Mulhouse pour son fonctionnement et 
le soutien des projets 

• 30 000 � de subvention de l�Etat au titre de la Politique de la ville (sous 
réserve d�acceptation)  

• 13 830,14 � d�excédent de l�exercice 2024 (excédent prévisionnel, 
sous réserve de clôture) 

Soit un budget total de 112 360,14 � (montant provisoire en attente de 

validation du CA) 

 

 
 

Pour 2025 : 
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Pour : 37 + 9 procurations

Groupe majoritaire : 22 + 5 procurations

Groupe Mulhouse au ‘Cœur (MAC) : 6 + 2 procurations

Groupe M Mulhouse : 3 + 1 procuration

Groupe Mulhouse Cause Commune : 4 + 1 procuration

Non-inscrits dans un groupe: 2

Contre : 1

Non-inscrit dans un groupe : M. PAUVERT

Ne prennent pas part au vote : Mme DURRWELL, Mme CORNEILLE, Mme BONI

DA SILVA, Mme HIMER (représentée par M. COLOM) et Mme RAPIN.

La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés.

Mme le Maire : Il m'appartient de vous inviter pour un petit pot, un petit buffet
sympathique ; c'est un buffet libanais. Je vois que vous avez déjà testé, M. le
Conseiller Régional !

Belle soirée à tous.

Fin de la Séance à 19H05

Le Secrétaire de-Séance

  
   

 

“ésVW

 

Roisdé SENBEIN
Michele LUTZ Directeuf énéral des Services

Dir N7
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